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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE 

DE GRENADE-SUR-GARONNE 

Séance du 29 Janvier 2019 

 ------- 

Le mardi 29 Janvier 2019, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal de la Commune de Grenade, régulièrement 

convoqués (date de la convocation : 21.01.2019), se sont réunis sous la présidence de M. LACOME Jean-Luc, Premier 

Adjoint. 

Etaient présents : 

M. LACOME Jean-Luc, Mme FIORITO BENTROB Ghislaine, M. FLORES Jean-Louis, Mme TAURINES Anna, 

Maires Adjoints. 

Les conseillers municipaux :  

M. BÉGUÉ José, Mme MOREL Françoise, Mme D’ANNUNZIO Monique, M. BOISSE Serge, M. BEN AÏOUN 

Henri, Mme MERLO SERVENTI Catherine, Mme CHAPUIS BOISSE Françoise, Mme GARROS Christine, M. 

PEEL Laurent, M. SANTOS Georges, M. DOUCHEZ Dominique, M. ANSELME Eric, M. VIDONI-PERIN Thierry, 

M. BOURBON Philippe, Mme BEUILLÉ Sylvie. 

Représentés :  

M. DELMAS Jean-Paul (par M. LACOME), Mme AUREL Josie (par M. VIDONI-PERIN), Mme LE BELLER 

Claudine (par Mme MOREL), Mme BRIEZ Dominique (par Mme CHAPUIS BOISSE), M. XILLO Michel (M. 

ANSELME), M. AUZEMÉRY Bertrand (M. SANTOS), Mme BORLA IBRES Laetitia (par Mme TAURINES), Mme 

MANZON Sabine (par Mme BENTROB). 

Excusée : Mme VOLTO Véronique. 

Absent : M. CREPEL Pierre.  

Secrétaire : Mme GARROS Christine. 

N° 01a/2019 - Ressources humaines. 

Autorisation de recruter en 2019 un vacataire pour des interventions ponctuelles (ouverture/fermeture 

cimetières).  

Compte tenu du reclassement indiciaire en date du 1er janvier 2019, le texte de la délibération n° 112-2018 

du 04.12.2018, est modifié comme suit : 

Considérant que le recrutement d’un vacataire est nécessaire pour l’ouverture et fermeture des cimetières,  

Considérant que ces interventions présenteront un caractère ponctuel,  

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de rémunérer ces interventions à la vacation et de délibérer sur 

Département : Haute-Garonne 
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le montant qui sera alloué à l'agent lors de ces interventions auprès de la collectivité. 

L'intervention est subordonnée à l’établissement d’un acte d’engagement qui ciblera la période et le nombre 

d’heures total sur la période. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

- autorise M. le Maire à recruter, pour l’année 2019, un vacataire pour effectuer les missions suivantes : 

ouverture/fermeture des cimetières en fonction des besoins de la collectivité (renfort/remplacement), étant 

précisé que la durée hebdomadaire ne pourra excéder 35 heures. 

- fixe la rémunération à la vacation, après service fait, sur la base d’un taux horaire calculé à partir de la 

rémunération afférente à l’indice brut 348 (par heure de présence). Le montant de la vacation réalisée sera 

versé au vu de l’état de présence. 

- prévoit les crédits correspondants au budget de l’exercice. 

- autorise M. le Maire à signer l’acte d’engagement et documents afférents. 

 

Pour extrait conforme, 

           Jean-Luc LACOME, 

           1er Adjoint au Maire, 
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N° 01b/2019 - Ressources humaines. 

Autorisation de recruter en 2019 un vacataire pour des interventions ponctuelles en mécanique (sous 

réserve de la prolongation de l’agent en poste). 

Compte tenu du reclassement indiciaire en date du 1er janvier 2019, le texte de la délibération n° 113-2018 

du 04.12.2018, est modifié comme suit : 

Considérant que le recrutement d’un vacataire est nécessaire pour faire face à l’absence prolongée de l’agent 

titulaire affecté au poste « Mécanique » auprès du service technique,   

Considérant que ces interventions présenteront un caractère ponctuel,  

Vu la délibération en date du 3 juillet 2018 qui a autorisé Monsieur le Maire à rémunérer ces interventions à la 

vacation dans la limite de 50 heures jusqu’au 31 décembre 2018, 

Sous réserve de la prolongation de l’absence de l’agent affecté au poste « Mécanique »,  

Monsieur le Maire propose de reconduire cette autorisation pour l’année 2019, selon les mêmes conditions.  

Il est rappelé que l'intervention est subordonnée à l’établissement d’un acte d’engagement qui ciblera la période 

et le nombre d’heures total sur la période. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

- autorise M. le Maire à recruter, pour l’année 2019, un vacataire pour effectuer des missions en mécanique 

auprès du service technique. Etant précisé que nombre d’heures total jusqu’au 31 décembre 2019 ne pourra 

excéder 50 heures. 

- fixe la rémunération à la vacation, après service fait, sur la base d’un taux horaire calculé à partir de la 

rémunération afférente à l’indice brut 483 (par heure de présence). Le montant de la vacation réalisée sera versé 

au vu de l’état de présence. 

- prévoit les crédits correspondants au budget de l’exercice. 

- autorise M. le Maire à signer l’acte d’engagement et documents afférents. 

 

Pour extrait conforme, 

           Jean-Luc LACOME, 

           1er Adjoint au Maire, 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE 

DE GRENADE-SUR-GARONNE 

Séance du 29 Janvier 2019 

 ------- 

Le mardi 29 Janvier 2019, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal de la Commune de Grenade, régulièrement 

convoqués (date de la convocation : 21.01.2019), se sont réunis sous la présidence de M. LACOME Jean-Luc, Premier 

Adjoint. 

Etaient présents : 

M. LACOME Jean-Luc, Mme FIORITO BENTROB Ghislaine, M. FLORES Jean-Louis, Mme TAURINES Anna, 

Maires Adjoints. 

Les conseillers municipaux :  

M. BÉGUÉ José, Mme MOREL Françoise, Mme D’ANNUNZIO Monique, M. BOISSE Serge, M. BEN AÏOUN 

Henri, Mme MERLO SERVENTI Catherine, Mme CHAPUIS BOISSE Françoise, Mme GARROS Christine, M. 

PEEL Laurent, M. SANTOS Georges, M. DOUCHEZ Dominique, M. ANSELME Eric, M. VIDONI-PERIN Thierry, 

M. BOURBON Philippe, Mme BEUILLÉ Sylvie. 

Représentés :  

M. DELMAS Jean-Paul (par M. LACOME), Mme AUREL Josie (par M. VIDONI-PERIN), Mme LE BELLER 

Claudine (par Mme MOREL), Mme BRIEZ Dominique (par Mme CHAPUIS BOISSE), M. XILLO Michel (M. 

ANSELME), M. AUZEMÉRY Bertrand (M. SANTOS), Mme BORLA IBRES Laetitia (par Mme TAURINES), Mme 

MANZON Sabine (par Mme BENTROB). 

Excusée : Mme VOLTO Véronique. 

Absent : M. CREPEL Pierre.  

Secrétaire : Mme GARROS Christine. 

N° 02/2019 - Ressources humaines. 

Modification du tableau des effectifs.  

Création d’un poste d’Adjoint Administratif à temps complet. 

Suite au départ à la retraite d’un agent (adjoint administratif principal 2ème classe - C2),  

Sur proposition de M. LACOME, 1er Adjoint, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

• décide de créer un poste d’adjoint administratif (C1), comme suit (pour procéder au recrutement) : 

Poste à créer A compter du 

1 poste d’Adjoint Administratif à TC 01/05/2019 

Pour extrait conforme, 

           Jean-Luc LACOME, 

           1er Adjoint au Maire, 
 

Département : Haute-Garonne 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE 

DE GRENADE-SUR-GARONNE 

Séance du 29 Janvier 2019 

 ------- 

 

Le mardi 29 Janvier 2019, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal de la Commune de Grenade, régulièrement 

convoqués (date de la convocation : 21.01.2019), se sont réunis sous la présidence de M. LACOME Jean-Luc, Premier 

Adjoint. 

Etaient présents : 

M. LACOME Jean-Luc, Mme FIORITO BENTROB Ghislaine, M. FLORES Jean-Louis, Mme TAURINES Anna, 

Maires Adjoints. 

Les conseillers municipaux :  

M. BÉGUÉ José, Mme MOREL Françoise, Mme D’ANNUNZIO Monique, M. BOISSE Serge, M. BEN AÏOUN 

Henri, Mme MERLO SERVENTI Catherine, Mme CHAPUIS BOISSE Françoise, Mme GARROS Christine, M. 

PEEL Laurent, M. SANTOS Georges, M. DOUCHEZ Dominique, M. ANSELME Eric, M. VIDONI-PERIN Thierry, 

M. BOURBON Philippe, Mme BEUILLÉ Sylvie. 

Représentés :  

M. DELMAS Jean-Paul (par M. LACOME), Mme AUREL Josie (par M. VIDONI-PERIN), Mme LE BELLER 

Claudine (par Mme MOREL), Mme BRIEZ Dominique (par Mme CHAPUIS BOISSE), M. XILLO Michel (M. 

ANSELME), M. AUZEMÉRY Bertrand (M. SANTOS), Mme BORLA IBRES Laetitia (par Mme TAURINES), Mme 

MANZON Sabine (par Mme BENTROB). 

Excusée : Mme VOLTO Véronique. 

Absent : M. CREPEL Pierre.  

Secrétaire : Mme GARROS Christine. 

N° 03/2019 - Travaux en régie 2019 : coût moyen horaire pour les agents affectés aux services techniques 

(valeur janvier 2019). 

Sur proposition de M. LACOME, 1er Adjoint, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de fixer le coût moyen horaire pour les 

travaux en régie, pour les agents affectés aux services techniques, comme suit : 
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Calcul de l'indice moyen brut 

      

       Nombre Cumul    

   Grades  d'agents Indices BRUTS   

 Adjoint technique   6 2353   

 Adjoint technique principal de 2ème classe 9 3854   

 Adjoint technique principal de 1ère classe 1 448   

 Agent de maîtrise  1 431   

 Agent de maîtrise principal  4 1995   

 Technicien principal 1ère classe 1 707   

     22 9788   

        

 

 

Indice moyen BRUT (9788points / 22agents)   445   

 Indice MAJORE correspondant   391   

 

Calcul du coût moyen horaire      

        

 Traitement de base (IM 391 au 01/01/19)  1 832,22 €   

 Charges patronales (48,98 %)   897,42 €   

 Coût mensuel pour 151.67 heures   2 729,64 €   

        

 Coût moyen horaire (2729,64 € / 151.67 h)  17,997 €   

        

   soit un coût moyen horaire arrondi à 18,00€  

        

  Pour extrait conforme, 

             Jean-Luc LACOME, 

                          1er Adjoint au Maire, 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE 

DE GRENADE-SUR-GARONNE 

Séance du 29 Janvier 2019 

------- 

Le mardi 29 Janvier 2019, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal de la Commune de Grenade, 

régulièrement convoqués (date de la convocation : 21.01.2019), se sont réunis sous la présidence de M. LACOME 

Jean-Luc, Premier Adjoint. 

Etaient présents : 

M. LACOME Jean-Luc, Mme FIORITO BENTROB Ghislaine, M. FLORES Jean-Louis, Mme TAURINES Anna, 

Maires Adjoints. 

Les conseillers municipaux :  

M. BÉGUÉ José, Mme MOREL Françoise, Mme D’ANNUNZIO Monique, M. BOISSE Serge, M. BEN AÏOUN 

Henri, Mme MERLO SERVENTI Catherine, Mme CHAPUIS BOISSE Françoise, Mme GARROS Christine, M. 

PEEL Laurent, M. SANTOS Georges, M. DOUCHEZ Dominique, M. ANSELME Eric, M. VIDONI-PERIN 

Thierry, 

M. BOURBON Philippe, Mme BEUILLÉ Sylvie. 

Représentés :  

M. DELMAS Jean-Paul (par M. LACOME), Mme AUREL Josie (par M. VIDONI-PERIN), Mme LE BELLER 

Claudine (par Mme MOREL), Mme BRIEZ Dominique (par Mme CHAPUIS BOISSE), M. XILLO Michel (M. 

ANSELME), M. AUZEMÉRY Bertrand (M. SANTOS), Mme BORLA IBRES Laetitia (par Mme TAURINES), 

Mme MANZON Sabine (par Mme BENTROB). 

Excusée : Mme VOLTO Véronique. 

Absent : M. CREPEL Pierre.  

Secrétaire : Mme GARROS Christine. 

N° 04/2019 - PASS 2018-2019 : Participations à verser aux associations. 

M. LACOME, 1er Adjoint, rappelle qu'une convention de partenariat a été signée avec un certain nombre 

d’associations, dans le cadre du PASS, pour la période du 01.09.2018 au 31.08.2019, suite aux délibérations 

du Conseil Municipal en date du 03.07.2018, du 11.09.2018 et du 09.10.2018. Les dispositions de cette 

convention prévoient que le montant pris en charge par la Collectivité, soit versé aux associations, après 

communication d’un état récapitulatif trimestriel. 

Compte tenu de l’état transmis par l’association Les Pumas de Grenade (état consultable auprès du secrétariat 

de la Mairie),  

Sur proposition de M. LACOME, 1er Adjoint, 

Département : Haute-Garonne 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide du versement de la participation 

suivante : 

 

Nom de l’Association Période concernée 
Nombre d’enfants 

concernés 

Participation à verser à 

l’Association par la Commune 

LES PUMAS DE GRENADE Saison 2018-2019 10 1.032 € 

 

Pour extrait conforme, 

           Jean-Luc LACOME, 

           1er Adjoint au Maire, 

 

 

 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE 

DE GRENADE-SUR-GARONNE 

Séance du 29 Janvier 2019 

 ------ 
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Maires Adjoints. 

Les conseillers municipaux :  

M. BÉGUÉ José, Mme MOREL Françoise, Mme D’ANNUNZIO Monique, M. BOISSE Serge, M. BEN AÏOUN 

Henri, Mme MERLO SERVENTI Catherine, Mme CHAPUIS BOISSE Françoise, Mme GARROS Christine, M. 

PEEL Laurent, M. SANTOS Georges, M. DOUCHEZ Dominique, M. ANSELME Eric, M. VIDONI-PERIN 

Thierry, 

M. BOURBON Philippe, Mme BEUILLÉ Sylvie. 

Représentés :  

M. DELMAS Jean-Paul (par M. LACOME), Mme AUREL Josie (par M. VIDONI-PERIN), Mme LE BELLER 

Claudine (par Mme MOREL), Mme BRIEZ Dominique (par Mme CHAPUIS BOISSE), M. XILLO Michel (M. 

ANSELME), M. AUZEMÉRY Bertrand (M. SANTOS), Mme BORLA IBRES Laetitia (par Mme TAURINES), 

Mme MANZON Sabine (par Mme BENTROB). 

Excusée : Mme VOLTO Véronique. 
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Absent : M. CREPEL Pierre.  

Secrétaire : Mme GARROS Christine. 

N° 05/2019 - Subventions exceptionnelles aux associations. 

Sur proposition de M. LACOME, 1er Adjoint, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide d’accorder : 

au foyer rural de Grenade, une subvention d'un montant de 855 €, équivalente à la somme  encaissée par la 

régie municipale au cours du 2ème semestre 2018, au titre de la location des salles du foyer rural de Grenade, 

au foyer de St Caprais, une subvention d'un montant de 110 €, équivalente à la somme encaissée par la régie 

municipale au cours de l’année 2018, au titre de la location de la salle du foyer de St Caprais. 

au Comité d’Animation, une subvention d’un montant total de 1.331,60 € dans le cadre de l’organisation du 

Marché de Noël du 9 décembre 2018 (831,60 € : montant des droits de place encaissés par la régie 

municipale + 500,00 € : animation du marché). 

Pour extrait conforme, 

           Jean-Luc LACOME, 

           1er Adjoint au Maire, 
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CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE 
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Le mardi 29 Janvier 2019, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal de la Commune de Grenade, 

régulièrement convoqués (date de la convocation : 21.01.2019), se sont réunis sous la présidence de M. LACOME 

Jean-Luc, Premier Adjoint. 

Etaient présents : 

M. LACOME Jean-Luc, Mme FIORITO BENTROB Ghislaine, M. FLORES Jean-Louis, Mme TAURINES Anna, 

Maires Adjoints. 

Les conseillers municipaux :  
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Henri, Mme MERLO SERVENTI Catherine, Mme CHAPUIS BOISSE Françoise, Mme GARROS Christine, M. 
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Représentés :  

M. DELMAS Jean-Paul (par M. LACOME), Mme AUREL Josie (par M. VIDONI-PERIN), Mme LE BELLER 

Claudine (par Mme MOREL), Mme BRIEZ Dominique (par Mme CHAPUIS BOISSE), M. XILLO Michel (M. 

ANSELME), M. AUZEMÉRY Bertrand (M. SANTOS), Mme BORLA IBRES Laetitia (par Mme TAURINES), 

Mme MANZON Sabine (par Mme BENTROB). 

Excusée : Mme VOLTO Véronique. 

Absent : M. CREPEL Pierre.  

Secrétaire : Mme GARROS Christine. 

N° 06/2019 - Demande de subvention auprès du Conseil Départemental de la Haute-Garonne pour le 

fonctionnement du RASED au titre de l’année scolaire 2017-2018. 

M. LACOME, 1er Adjoint, rappelle que la commune assure le fonctionnement du Réseau d’Aides 

Spécialisées aux Elèves en Difficulté (RASED) en assumant les charges à caractère général liées à son 

activité. Il précise que les enseignants spécialisés et les psychologues des RASED dispensent des aides 

spécialisées, pédagogiques ou rééducatives, aux élèves des écoles maternelles et élémentaires en difficulté. 

Leur travail spécifique, complémentaire de celui des enseignants dans les classes, permet d’apporter en 

équipe une meilleure réponse aux difficultés d’apprentissage et d’adaptation aux exigences scolaires 

qu’éprouvent certains élèves. 

M. LACOME propose au Conseil Municipal de solliciter le Conseil Départemental qui est susceptible 

d’accorder une subvention pour le fonctionnement du RASED. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, donne son accord et décide de solliciter auprès 

du Département de la Haute-Garonne l’attribution d’une subvention, la plus élevée possible, pour le 

fonctionnement du RASED qui est intervenu sur les écoles maternelles et élémentaires de Grenade, au titre 

de l’année scolaire 2017-2018 (cf bilan d’activité de l’année scolaire 2017-2018). 

Pour extrait conforme, 

           Jean-Luc LACOME, 

           1er Adjoint au Maire, 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE 

DE GRENADE-SUR-GARONNE 

Séance du 29 Janvier 2019 

 ------- 

Le mardi 29 Janvier 2019, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal de la Commune de Grenade, 

régulièrement convoqués (date de la convocation : 21.01.2019), se sont réunis sous la présidence de M. LACOME 

Jean-Luc, Premier Adjoint. 

Etaient présents : 

M. LACOME Jean-Luc, Mme FIORITO BENTROB Ghislaine, M. FLORES Jean-Louis, Mme TAURINES Anna, 

Maires Adjoints. 

Les conseillers municipaux :  

M. BÉGUÉ José, Mme MOREL Françoise, Mme D’ANNUNZIO Monique, M. BOISSE Serge, M. BEN AÏOUN 

Henri, Mme MERLO SERVENTI Catherine, Mme CHAPUIS BOISSE Françoise, Mme GARROS Christine, M. 

PEEL Laurent, M. SANTOS Georges, M. DOUCHEZ Dominique, M. ANSELME Eric, M. VIDONI-PERIN 

Thierry, 

M. BOURBON Philippe, Mme BEUILLÉ Sylvie. 

Représentés :  

M. DELMAS Jean-Paul (par M. LACOME), Mme AUREL Josie (par M. VIDONI-PERIN), Mme LE BELLER 

Claudine (par Mme MOREL), Mme BRIEZ Dominique (par Mme CHAPUIS BOISSE), M. XILLO Michel (M. 

ANSELME), M. AUZEMÉRY Bertrand (M. SANTOS), Mme BORLA IBRES Laetitia (par Mme TAURINES), 

Mme MANZON Sabine (par Mme BENTROB). 

Excusée : Mme VOLTO Véronique. 

Absent : M. CREPEL Pierre.  

Secrétaire : Mme GARROS Christine. 

N° 07/2019 - Autorisation d’engager, de liquider, et de mandater des dépenses avant le vote du budget - 

Exercice 2019. 

Mme MOREL, conseillère municipale déléguée, rappelle qu’en vertu de l’article L 1612-1 du Code Général 

des Collectivités Territoriales, le Maire peut, jusqu’à l’adoption du Budget, et sur autorisation du Conseil 

Municipal, engager, liquider et mandater des dépenses d’investissement dans la limite du quart des crédits 

ouverts au Budget de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 

 

Sur proposition de Mme MOREL,  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
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❖ autorise M. le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement désignées ci-

dessous, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits 

afférents au remboursement de la dette, soit : 

 

CHAPITRE BUDGET 2018 25 % 

 

10024 – EQUIPEMENT DES SERVICES 

 

 

350 119.86 € 

 

 

87 529.96 € 

 

Répartition des crédits : 

 

CHAPITRE ARTICLE MONTANT 

 

10024 – EQUIPEMENT DES SERVICES 

 

2051 : Concessions et droits similaires 

 

2 000 € 

 

Pour extrait conforme, 

           Jean-Luc LACOME, 

           1er Adjoint au Maire, 
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Jean-Luc, Premier Adjoint. 

Etaient présents : 

M. LACOME Jean-Luc, Mme FIORITO BENTROB Ghislaine, M. FLORES Jean-Louis, Mme TAURINES Anna, 

Maires Adjoints. 

Les conseillers municipaux :  

M. BÉGUÉ José, Mme MOREL Françoise, Mme D’ANNUNZIO Monique, M. BOISSE Serge, M. BEN AÏOUN 

Henri, Mme MERLO SERVENTI Catherine, Mme CHAPUIS BOISSE Françoise, Mme GARROS Christine, M. 

PEEL Laurent, M. SANTOS Georges, M. DOUCHEZ Dominique, M. ANSELME Eric, M. VIDONI-PERIN 

Thierry, 

M. BOURBON Philippe, Mme BEUILLÉ Sylvie. 

Représentés :  

M. DELMAS Jean-Paul (par M. LACOME), Mme AUREL Josie (par M. VIDONI-PERIN), Mme LE BELLER 

Claudine (par Mme MOREL), Mme BRIEZ Dominique (par Mme CHAPUIS BOISSE), M. XILLO Michel (M. 

ANSELME), M. AUZEMÉRY Bertrand (M. SANTOS), Mme BORLA IBRES Laetitia (par Mme TAURINES), 

Mme MANZON Sabine (par Mme BENTROB). 

Excusée : Mme VOLTO Véronique. 

Absent : M. CREPEL Pierre.  

Secrétaire : Mme GARROS Christine. 

N° 08/2019 - Communauté de Communes des Hauts Tolosans. 

Montant 2019 des attributions de compensation. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts,  

Vu l’arrêté préfectoral du 26.12.2018 approuvant les statuts de la Communauté de Communes des Hauts 

Tolosan, 

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 20.12.2018 fixant les attributions de compensation à 

compter de 2019, 

Département : Haute-Garonne 

Commune : Grenade sur Garonne 

Conseillers Municipaux en exercice : 29 
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Considérant que : 

Compte tenu de l’extinction des emprunts « historiques » de l’ex-CCSG, il convient de constater le 

montant des attributions de compensation (AC) à compter de 2019.  

En effet, suivant le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) du 

18 novembre 2010, la délibération du Conseil Communautaire n° 09 12 10 -01 du 9 décembre 2010 avait 

acté le lissage sur 8 ans des emprunts historiques afférents au financement du pool routier sur la période 

2011 / 2018. Ces emprunts avaient été souscrits par le Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple pour 

les communes qui souhaitaient financer ainsi leurs travaux de voirie antérieurement à 2003. 

Ainsi, il a été présenté à la CLECT, qui s’est réunie le 15 novembre 2018, les attributions de 

compensation, déduction faite des montants relatifs à ces emprunts dont le remboursement est achevé. 

Seules les AC des communes de l’ex Communauté de communes Save et Garonne sont impactées.  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de valider les attributions de 

compensation à compter de 2019, comme suit : 

 

 

Pour extrait conforme, 

           Jean-Luc LACOME, 

           1er Adjoint au Maire, 

 

  



  
 

26 
 

 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE 

DE GRENADE-SUR-GARONNE 

Séance du 29 Janvier 2019 

 ------- 

Le mardi 29 Janvier 2019, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal de la Commune de Grenade, 

régulièrement convoqués (date de la convocation : 21.01.2019), se sont réunis sous la présidence de M. LACOME 

Jean-Luc, Premier Adjoint. 

Etaient présents : 

M. LACOME Jean-Luc, Mme FIORITO BENTROB Ghislaine, M. FLORES Jean-Louis, Mme TAURINES Anna, 

Maires Adjoints. 

Les conseillers municipaux :  

M. BÉGUÉ José, Mme MOREL Françoise, Mme D’ANNUNZIO Monique, M. BOISSE Serge, M. BEN AÏOUN 

Henri, Mme MERLO SERVENTI Catherine, Mme CHAPUIS BOISSE Françoise, Mme GARROS Christine, M. 

PEEL Laurent, M. SANTOS Georges, M. DOUCHEZ Dominique, M. ANSELME Eric, M. VIDONI-PERIN 

Thierry, 

M. BOURBON Philippe, Mme BEUILLÉ Sylvie. 

Représentés :  

M. DELMAS Jean-Paul (par M. LACOME), Mme AUREL Josie (par M. VIDONI-PERIN), Mme LE BELLER 

Claudine (par Mme MOREL), Mme BRIEZ Dominique (par Mme CHAPUIS BOISSE), M. XILLO Michel (M. 

ANSELME), M. AUZEMÉRY Bertrand (M. SANTOS), Mme BORLA IBRES Laetitia (par Mme TAURINES), 

Mme MANZON Sabine (par Mme BENTROB). 

Excusée : Mme VOLTO Véronique. 

Absent : M. CREPEL Pierre.  

Secrétaire : Mme GARROS Christine. 

N° 09/2019 - Demande d’inscription au Contrat de Ruralité 2019. 

Revitalisation du Centre-Bourg : Aménagement Entrée de Ville (Intersection allées Alsace Lorraine - 

RD17 - Quai de Garonne), réouverture de l’Ilot Crayssac, installation de portails Quai de Garonne. 

 

Il est rappelé que les contrats de ruralité sont des contrats conclus entre l’Etat et le porteur du contrat, à savoir 

les PETR ou les EPCI afin de promouvoir les ruralités dynamiques, innovantes et solidaires. 

 

Chaque contrat s’articule, dans une logique de projet de territoire, autour de 6 volets suivants :  

- Accès aux services et aux soins, 

- Revitalisation des bourgs-centres, 

- Attractivité du territoire, 

- Mobilités, 

- Transition écologique, 

- Cohésion sociale. 

Département : Haute-Garonne 

Commune : Grenade sur Garonne 

Conseillers Municipaux en exercice : 29 
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Considérant que l’opération « Revitalisation du Centre-Bourg – Aménagement Entrée de Ville (intersection 

allées Alsace Lorraine - RD17 - Quai de Garonne), réouverture de l’Ilot Crayssac, installation de portails 

Quai de Garonne » répond aux priorités de l’axe « Revitalisation des bourgs-centres » du Contrat de Ruralité 

signé par le PETR Pays Tolosan, 

 

Considérant que le coût prévisionnel de cette opération estimé à 1 049 202.74 € HT, se décompose comme suit : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

 

• entérine la décision n° 02/2019 prise le 15 Janvier 2019 par M. le Maire, 

 

• sollicite l’inscription de l’opération « Revitalisation du Centre-Bourg : Aménagement Entrée de Ville 

(Intersection allées Alsace Lorraine - RD17 - Quai de Garonne), réouverture de l’Ilot Crayssac, installation de 

portails Quai de Garonne », à la maquette de programmation 2019 du Contrat de Ruralité du PETR du Pays 

Tolosan, 

 

• demande une subvention auprès des services de l’Etat au taux le plus élevé possible, sur la base du plan de 

financement ci-dessous : 

 
• autorise M. le Maire à signer tout document à la bonne exécution de ce dossier. 

 

 

Pour extrait conforme, 

           Jean-Luc LACOME, 

           1er Adjoint au Maire, 

 

 

 

  

Dépenses Montant  HT 

Etudes - maîtrise d'œuvre 62 207.68 € 

Travaux 971 995.06 € 

Divers (aléas, imprévus, révision des prix…) 15 000,00 € 

Total dépenses 1 049 202.74 € 

Dépenses Coût prévu HT TVA TTC 

Etudes - maîtrise d'œuvre 62 207.68 € 12 441.54 € 74 649.22 € 

Divers (aléas, imprévus, révision des prix…) 15 000,00 € 3 000.00 € 18 000.00 € 

Travaux 971 995.06 € 194 399.01 € 1 166 394.07 € 

Total dépenses à financer 1 049 202.74 € 209 840.55 € 1 259 043.29 € 

    

Recettes 

Etat – Contrat de Ruralité 419 681.00 € 

Commune de Grenade  629 521.74 € 

Sous-total 1 049 202.74 € 

Commune de Grenade TVA 20% 209 840.55 € 

TOTAL 1 259 043.29 € 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE 

DE GRENADE-SUR-GARONNE 

Séance du 29 Janvier 2019 
 ------- 

 

Le mardi 29 Janvier 2019, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal de la Commune de Grenade, 

régulièrement convoqués (date de la convocation : 21.01.2019), se sont réunis sous la présidence de M. LACOME 

Jean-Luc, Premier Adjoint. 

 

Etaient présents : 

M. LACOME Jean-Luc, Mme FIORITO BENTROB Ghislaine, M. FLORES Jean-Louis, Mme TAURINES Anna, 

Maires Adjoints. 

Les conseillers municipaux :  

M. BÉGUÉ José, Mme MOREL Françoise, Mme D’ANNUNZIO Monique, M. BOISSE Serge, M. BEN AÏOUN 

Henri, Mme MERLO SERVENTI Catherine, Mme CHAPUIS BOISSE Françoise, Mme GARROS Christine, M. 

PEEL Laurent, M. SANTOS Georges, M. DOUCHEZ Dominique, M. ANSELME Eric, M. VIDONI-PERIN 

Thierry, 

M. BOURBON Philippe, Mme BEUILLÉ Sylvie. 

 

Représentés :  

M. DELMAS Jean-Paul (par M. LACOME), Mme AUREL Josie (par M. VIDONI-PERIN), Mme LE BELLER 

Claudine (par Mme MOREL), Mme BRIEZ Dominique (par Mme CHAPUIS BOISSE), M. XILLO Michel (M. 

ANSELME), M. AUZEMÉRY Bertrand (M. SANTOS), Mme BORLA IBRES Laetitia (par Mme TAURINES), 

Mme MANZON Sabine (par Mme BENTROB). 

 

Excusée : Mme VOLTO Véronique. 

 

Absent : M. CREPEL Pierre.  

 

Secrétaire : Mme GARROS Christine. 

 
N° 10/2019 - SDEHG – Traitement des petits travaux urgents. 

 

Afin de pouvoir réaliser sous les meilleurs délais des petits travaux inopinés relevant de la compétence du 

SDEHG, il est proposé de voter une enveloppe annuelle financière prévisionnelle de 10.000 € maximum de 

participation communale. 
 

Les règles habituelles de gestion de la participation financière du SDEHG resteront applicables, notamment 

l’inscription aux programmes de travaux du SDEHG pour les opérations concernées. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

- décide de couvrir la part restant à la charge de la commune sur les fonds propres dans la limite de 10.000 €. 

 

- charge M. le Maire : 

o d’adresser par écrit au Président du SDEHG les demandes de travaux correspondantes, 

o de valider les études détaillées transmises par le SDEHG, 

o de valider la participation de la commune, 

o d’assurer le suivi des participations communales engagées. 

 

- autorise M. le Maire à signer tout document relatif aux travaux correspondants. 

 

- précise que chaque fois qu’un projet nécessitera la création d’un nouveau point de comptage, il 

appartiendra à la commune de conclure un contrat de fourniture d’électricité. 

 
 

Pour extrait conforme, 

           Jean-Luc LACOME, 

           1er Adjoint au Maire, 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE 

DE GRENADE-SUR-GARONNE 

Séance du 12 mars 2019 

 ------- 

Le mardi 12 mars 2019, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal de la Commune de Grenade, 

régulièrement convoqués (date de la convocation : 05.03.2019), se sont réunis sous la présidence de M. DELMAS 

Jean-Paul, Maire. 

Etaient présents : 

M. DELMAS Jean-Paul, Maire de Grenade, 

M. LACOME Jean-Luc, Mme FIORITO BENTROB Ghislaine, M. FLORES Jean-Louis, Mme TAURINES Anna, 

Maires Adjoints. 

Les conseillers municipaux :  

M. BÉGUÉ José, Mme AUREL Josie, Mme MOREL Françoise, Mme D’ANNUNZIO Monique, M. BOISSE 

Serge, M. BEN AÏOUN Henri, Mme MERLO SERVENTI Catherine, Mme CHAPUIS BOISSE Françoise, M. 

SANTOS Georges, M. DOUCHEZ Dominique, M. XILLO Michel, M. AUZEMÉRY Bertrand, Mme BORLA 

IBRES Laetitia, M. VIDONI-PERIN Thierry, Mme VOLTO Véronique, M. BOURBON Philippe. 

Représentés :  

Mme LE BELLER Claudine (par Mme MOREL), Mme BRIEZ Dominique (par Mme CHAPUIS BOISSE), Mme 

GARROS Christine (par M. DELMAS), M. PEEL Laurent (par M. BEGUE), Mme MANZON Sabine (par Mme 

FIORITO BENTROB), Mme BEUILLÉ Sylvie (par M. BOURBON). 

Absents : M. ANSELME Eric, M. CREPEL Pierre.  

Secrétaire : M. VIDONI-PERIN Thierry. 

N° 11/2019 - Ressources humaines. 

Recrutement d'agents contractuels - Année 2019. 

Modification de la délibération du 4 décembre 2018. 

Considérant qu'il convient de modifier la délibération n° 111-2018 du 04.12.2018, 

Sur proposition de M. le Maire et dans le cadre de l’article 3 de la loi n° 84-53 du 26 Janvier 1984 modifié,  

Département : Haute-Garonne 

Commune : Grenade sur Garonne 
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le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de créer en sus les postes de contractuels non 

permanents tels qu’ils figurent dans le tableau ci-dessous et de recruter les agents contractuels suivants sur ces 

mêmes postes, pour l’année 2019 : 

Service Mission Grade 
Nombre 

d’heures  
Durée IB CP 

Administration 

Générale 

 

Agent d’accueil 

 

1 Adjoint Administratif 

 

35h 

hebdo 

 

18/03 au 

31/12/2019 

 

 

348 

 

Finances 

 

Agent comptable 

 

1 Adjoint Administratif 

 

35h 

hebdo 

 

01/05 au 

31/12/2019 

 

 

348 

 

Service 

technique 

 

Electricien 

 

1 Adjoint Technique Principal 

2ème classe 

 

35h 

hebdo 

 

01/07 au 

31/12/2019 

 

 

430 

 

 

 

Pour extrait conforme, 

           Jean-Paul DELMAS, 

    Maire de Grenade 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE 

DE GRENADE-SUR-GARONNE 

Séance du 12 mars 2019 

 ------- 

Le mardi 12 mars 2019, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal de la Commune de Grenade, 

régulièrement convoqués (date de la convocation : 05.03.2019), se sont réunis sous la présidence de M. DELMAS 

Jean-Paul, Maire. 

Etaient présents : 

M. DELMAS Jean-Paul, Maire de Grenade, 

M. LACOME Jean-Luc, Mme FIORITO BENTROB Ghislaine, M. FLORES Jean-Louis, Mme TAURINES Anna, 

Maires Adjoints. 

Les conseillers municipaux :  

M. BÉGUÉ José, Mme AUREL Josie, Mme MOREL Françoise, Mme D’ANNUNZIO Monique, M. BOISSE 

Serge, M. BEN AÏOUN Henri, Mme MERLO SERVENTI Catherine, Mme CHAPUIS BOISSE Françoise, M. 

SANTOS Georges, M. DOUCHEZ Dominique, M. XILLO Michel, M. AUZEMÉRY Bertrand, Mme BORLA 

IBRES Laetitia, M. VIDONI-PERIN Thierry, Mme VOLTO Véronique, M. BOURBON Philippe. 

Représentés :  

Mme LE BELLER Claudine (par Mme MOREL), Mme BRIEZ Dominique (par Mme CHAPUIS BOISSE), Mme 

GARROS Christine (par M. DELMAS), M. PEEL Laurent (par M. BEGUE), Mme MANZON Sabine (par Mme 

FIORITO BENTROB), Mme BEUILLÉ Sylvie (par M. BOURBON). 

Absents : M. ANSELME Eric, M. CREPEL Pierre.  

Secrétaire : M. VIDONI-PERIN Thierry 

 

N° 12/2019 - Mécénat 2019 / Complexe sportif et culturel du Jagan. 

M. le Maire expose : 

Dans le cadre du fonctionnement du complexe sportif et culturel du Jagan situé 752, route de Launac à 

Grenade, la Ville de Grenade a lancé pour la cinquième année consécutive, un appel à mécénat.  

Les fonds récoltés serviront au paiement des loyers et des frais de fonctionnement du bâtiment. 

La loi n° 2003-709 du 1er août 2003 modifiée relative au mécénat, aux associations et aux fondations ouvre 

droit à une réduction d'impôt égale à 60 % du montant des versements des entreprises effectués au profit 

d’œuvres ou organismes d’intérêt général. 

Sur proposition de M. le Maire, 

Département : Haute-Garonne 

Commune : Grenade sur Garonne 

Conseillers Municipaux en exercice : 29 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

- approuve les termes de la convention « type » dont le texte est joint en annexe, fixant les conditions de 

mécénat, à passer entre la commune de Grenade et les mécènes, 

- autorise Monsieur le Maire à signer ladite convention, au titre de l’année 2019, avec un premier mécène, 

à savoir : la SARL DE JOTTES, sise 139, route de Rieumes 31600 LHERM qui souhaite participer à 

hauteur de 700 €. 

Pour extrait conforme, 

           Jean-Paul DELMAS, 

    Maire de Grenade 
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Séance du 12 mars 2019 

 ------- 

Le mardi 12 mars 2019, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal de la Commune de Grenade, 

régulièrement convoqués (date de la convocation : 05.03.2019), se sont réunis sous la présidence de M. DELMAS 

Jean-Paul, Maire. 

Etaient présents : 

M. DELMAS Jean-Paul, Maire de Grenade, 

M. LACOME Jean-Luc, Mme FIORITO BENTROB Ghislaine, M. FLORES Jean-Louis, Mme TAURINES Anna, 

Maires Adjoints. 

Les conseillers municipaux :  

M. BÉGUÉ José, Mme AUREL Josie, Mme MOREL Françoise, Mme D’ANNUNZIO Monique, M. BOISSE 

Serge, M. BEN AÏOUN Henri, Mme MERLO SERVENTI Catherine, Mme CHAPUIS BOISSE Françoise, M. 

SANTOS Georges, M. DOUCHEZ Dominique, M. XILLO Michel, M. AUZEMÉRY Bertrand, Mme BORLA 

IBRES Laetitia, M. VIDONI-PERIN Thierry, Mme VOLTO Véronique, M. BOURBON Philippe. 

Représentés :  

Mme LE BELLER Claudine (par Mme MOREL), Mme BRIEZ Dominique (par Mme CHAPUIS BOISSE), Mme 

GARROS Christine (par M. DELMAS), M. PEEL Laurent (par M. BEGUE), Mme MANZON Sabine (par Mme 

FIORITO BENTROB), Mme BEUILLÉ Sylvie (par M. BOURBON). 

Absents : M. ANSELME Eric, M. CREPEL Pierre.  
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Secrétaire : M. VIDONI-PERIN Thierry 

N° 13/2019 - Convention de partenariat entre la Commune de Grenade et le Collège Grand Selve 

relative à l’organisation de mesures de responsabilisation. 

Exposé : 

La mesure de responsabilisation a pour objectif de faire participer les élèves, en dehors des heures 

d’enseignement, à des activités de solidarité, culturelles ou de formation à des fins éducatives,  

Au cours de cette mesure, les élèves peuvent découvrir les activités de la structure d’accueil, assister ou 

participer à l’exécution d’une tâche. 

Le contenu de la mesure de responsabilisation doit respecter la dignité de l’élève, ne pas l’exposer à un 

danger pour sa santé, et demeurer en adéquation avec son âge et ses capacités. 

La mesure de responsabilisation est mise en place pour éviter un processus de déscolarisation tout en 

permettant à l’élève de témoigner de sa volonté de conduire une réflexion sur la portée de son acte tant à 

l’égard de la victime éventuelle que de la communauté éducative. 

Délibération adoptée : 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L 2121-29, 

Vu le Code de l’Education et notamment son article R 511-13, 

Considérant que le Conseil d’Administration du Collège Grand Selve a adopté la possibilité de proposer, 

dans le cadre des sanctions disciplinaires, l’organisation de mesures de responsabilisation, 

Considérant que les mesures de responsabilisations figurent dans le règlement intérieur de l’établissement au 

titre des sanctions disciplinaires, 

Considérant que le Collège Grand Selve a sollicité la Commune de Grenade afin de mettre en œuvre de telles 

mesures pour ses élèves, 

Entendu l’exposé, 

Sur proposition de M. le Maire : 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

décide de la mise en place d’un partenariat entre la Commune de Grenade et le Collège Grand Selve en vue de 

l’organisation de mesures de responsabilisation pour les élèves du collège. 

approuve les termes de la convention entre la Commune de Grenade et le Collège Grand Selve fixant les règles 

que les parties s’engagent à respecter dans le cadre de la mise en œuvre de ces mesures et dont le texte est joint 

en annexe. 

autorise M. le Maire à signer ladite convention et toutes pièces s’y rapportant. 

 

Pour extrait conforme, 

           Jean-Paul DELMAS, 

    Maire de Grenade 
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CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE 

DE GRENADE-SUR-GARONNE 

Séance du 12 mars 2019 

 ------- 

Le mardi 12 mars 2019, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal de la Commune de Grenade, 
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Absents : M. ANSELME Eric, M. CREPEL Pierre.  

Secrétaire : M. VIDONI-PERIN Thierry 

N° 14/2019 - PASS 2018-2019/ Participations à verser aux associations. 

M. le Maire rappelle qu'une convention de partenariat a été signée avec un certain nombre d’associations, 

dans le cadre du PASS, pour la période du 01.09.2018 au 31.08.2019, suite aux délibérations du Conseil 

Municipal en date du 03.07.2018, du 11.09.2018 et du 09.10.2018. Les dispositions de cette convention 

prévoient que le montant pris en charge par la Collectivité, soit versé aux associations, après communication 

d’un état récapitulatif trimestriel. 

Compte tenu des états transmis par les associations Attitudes, Bushido Karaté Club, Cercle Nautique et 

Multimusique,  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide du versement des participations 

suivantes : 

 

Département : Haute-Garonne 

Commune : Grenade sur Garonne 
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Nom de l’Association Période concernée 
Nombre d’enfants 

concernés 

Participation à verser à 

l’Association par la Commune 

ATTITUDES Saison 2018-2019 19 1.793,00 € 

BUSHIDO KARATÉ CLUB  Saison 2018-2019 10 517,00 € 

CERCLE NAUTIQUE Saison 2018-2019 2 186,00 € 

MULTIMUSIQUE Sept 2018 - Déc.2018 24 1.502,08 € 

 

Pour extrait conforme, 

           Jean-Paul DELMAS, 

    Maire de Grenade 
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N° 15/2019 - Adhésion à l’Association « Rallumons l’Etoile ».   

M. le Maire expose : 

Depuis plusieurs années, l’agglomération toulousaine est confrontée à des difficultés de déplacement, 

difficultés qui tendent à s’aggraver compte tenu de la croissance démographique et de l’augmentation des 

déplacements  

Force est de constater que la Ville de Grenade n’est pas épargnée par ce phénomène.  D’une part, la 

circulation ne cesse d’augmenter (flux incessants de véhicules traversant la commune pour se rendre 

notamment sur Toulouse, embouteillages aux heures de pointe) et d’autre part, les problèmes de mobilité 

demeurent récurrents. 

Or, le rail a été jusque-là sous-exploité alors même que des solutions restent possibles pour activer l’étoile 

ferroviaire existante autour de Toulouse au départ de Matabiau et mettre en place une desserte RER et un 

cadencement à l’heure dans un premier temps. 

Plus précisément pour que la ligne Castelnau d’Estretefonds / Baziège voit le jour en 2021 et permettre alors 

une desserte ferroviaire cadencée à l’heure, deux actions doivent être entreprises : 

❖ La mise en œuvre des aiguillages nécessaires aux deux terminus, 

❖ Faire tomber le mythe de Matabiau « Terminus ». 

L’association « Rallumons l’Etoile » milite en ce sens avec comme objectifs : 

❖ d’approfondir la faisabilité technique d’un projet ambitieux pour l’étoile ferroviaire, 

❖ un agrandissement des quais et une amélioration du matériel roulant, 

❖ une simplification et une diamétralisation des lignes, 

❖ une réalisation par étapes des investissements nécessaires. 

❖ de sensibiliser le plus grand nombre et alimenter le débat public à travers des réunions publiques et de 

supports pédagogiques, 

❖ de rassembler les acteurs locaux le plus largement possible autour d’un projet partagé. 

La participation active de la Ville de Grenade au Collectif « Rallumons l’Etoile » semble souhaitable pour 

conforter ce projet dans une complémentarité efficace avec ceux déjà existants, les AFNT 

(Aménagements Ferroviaires du Nord de Toulouse), la 3ème ligne de métro et le prolongement de la ligne 

B. 

Ceci exposé, M. le Maire propose au Conseil Municipal d’adhérer  à cette association. Le coût de cette 

adhésion est de 0,35 €/habitant, soit 3.105,90 € pour la Ville de Grenade (population légale 2019 - 

INSEE  : 8874 habitants). 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

❖ approuve le projet soutenu par l’Association « Rallumons l’Etoile », 

❖ approuve l’adhésion de la Commune de Grenade à cette association, au titre de l’année 2019, dont le 

coût est fixé à 0,35 €/habitant. 

Pour extrait conforme, 

           Jean-Paul DELMAS, 

    Maire de Grenade 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE 

DE GRENADE-SUR-GARONNE 

Séance du 12 mars 2019 

 ------- 

Le mardi 12 mars 2019, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal de la Commune de Grenade, 

régulièrement convoqués (date de la convocation : 05.03.2019), se sont réunis sous la présidence de M. DELMAS 

Jean-Paul, Maire. 

Etaient présents : 

M. DELMAS Jean-Paul, Maire de Grenade, 

M. LACOME Jean-Luc, Mme FIORITO BENTROB Ghislaine, M. FLORES Jean-Louis, Mme TAURINES Anna, 

Maires Adjoints. 

Les conseillers municipaux :  

M. BÉGUÉ José, Mme AUREL Josie, Mme MOREL Françoise, Mme D’ANNUNZIO Monique, M. BOISSE 

Serge, M. BEN AÏOUN Henri, Mme MERLO SERVENTI Catherine, Mme CHAPUIS BOISSE Françoise, M. 

SANTOS Georges, M. DOUCHEZ Dominique, M. XILLO Michel, M. AUZEMÉRY Bertrand, Mme BORLA 

IBRES Laetitia, M. VIDONI-PERIN Thierry, Mme VOLTO Véronique, M. BOURBON Philippe. 

Représentés :  

Mme LE BELLER Claudine (par Mme MOREL), Mme BRIEZ Dominique (par Mme CHAPUIS BOISSE), Mme 

GARROS Christine (par M. DELMAS), M. PEEL Laurent (par M. BEGUE), Mme MANZON Sabine (par Mme 

FIORITO BENTROB), Mme BEUILLÉ Sylvie (par M. BOURBON). 

Absents : M. ANSELME Eric, M. CREPEL Pierre.  

Secrétaire : M. VIDONI-PERIN Thierry 

 

N° 16/2019 - Cession au Département de la Haute-Garonne d’une bande de terrain située rue des 

Sports, pour mise en sécurité de l’entrée du Collège Grand Selve (délibération annulant et 

remplaçant la délibération n° 93/2017 en date du 12 septembre 2017). 

Vu la délibération n° 93/2017 en date du 12 septembre 2017 autorisant la cession à l’euro symbolique, 

d’une emprise partielle à prélever sur la  parcelle C n° 2868, au Conseil Départemental de la Haute-

Garonne, 

Considérant que la délibération du 12 septembre 2017 indiquait une contenance pour l’emprise de 159,25 m² 

sur la base du cadastre, 

Département : Haute-Garonne 

Commune : Grenade sur Garonne 

Conseillers Municipaux en exercice : 29 
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Considérant que le procès-verbal de délimitation et le document d’arpentage établis par l’étude de Monsieur 

Olivier SAINT-CRIQ, géomètre expert, font apparaître une surface réelle prélevée de 178 m² (voir document 

joint), 

Sur proposition de M. le Maire, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide : 

 d’annuler et de remplacer  la délibération n° 93/2017 du 12 septembre 2017 par cette dernière. 

 de décider de la cession, à l’euro symbolique, de l’emprise partielle à prélever sur la  parcelle C n° 

2868, d’une contenance de 178 m², au profit du Conseil Départemental 31. 

 d’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes pièces dans cette affaire et notamment l’acte 

correspondant à cette cession.  

Pour extrait conforme, 

           Jean-Paul DELMAS, 

    Maire de Grenade 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE 

DE GRENADE-SUR-GARONNE 

Séance du 12 mars 2019 

 ------- 

Le mardi 12 mars 2019, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal de la Commune de Grenade, 

régulièrement convoqués (date de la convocation : 05.03.2019), se sont réunis sous la présidence de M. DELMAS 

Jean-Paul, Maire. 

Etaient présents : 

M. DELMAS Jean-Paul, Maire de Grenade, 

M. LACOME Jean-Luc, Mme FIORITO BENTROB Ghislaine, M. FLORES Jean-Louis, Mme TAURINES Anna, 

Maires Adjoints. 

Les conseillers municipaux :  

M. BÉGUÉ José, Mme AUREL Josie, Mme MOREL Françoise, Mme D’ANNUNZIO Monique, M. BOISSE 

Serge, M. BEN AÏOUN Henri, Mme MERLO SERVENTI Catherine, Mme CHAPUIS BOISSE Françoise, M. 

SANTOS Georges, M. DOUCHEZ Dominique, M. XILLO Michel, M. AUZEMÉRY Bertrand, Mme BORLA 

IBRES Laetitia, M. VIDONI-PERIN Thierry, Mme VOLTO Véronique, M. BOURBON Philippe. 

Représentés :  

Mme LE BELLER Claudine (par Mme MOREL), Mme BRIEZ Dominique (par Mme CHAPUIS BOISSE), Mme 

GARROS Christine (par M. DELMAS), M. PEEL Laurent (par M. BEGUE), Mme MANZON Sabine (par Mme 

FIORITO BENTROB), Mme BEUILLÉ Sylvie (par M. BOURBON). 

Absents : M. ANSELME Eric, M. CREPEL Pierre.  

Secrétaire : M. VIDONI-PERIN Thierry 

 

N° 17/2019 -  Durées d’amortissement des immobilisations. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

Vu l’instruction budgétaire et comptable M14, 

Vu la délibération n° 125-2018 du 04.12.2018 fixant les durées d’amortissement des immobilisations, 

Sur proposition de Mme MOREL, Conseillère municipale déléguée, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide : 

- de fixer les durées d’amortissement des immobilisations comme suit : 

 

Département : Haute-Garonne 

Commune : Grenade sur Garonne 

Conseillers Municipaux en exercice : 29 
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NATURES LIBELLES   IMPUTATIONS 

DUREES 

AMORTISSEMENT 

(an) 

202 
Frais liés à la réalisation de documents d'urbanisme et numérisation du 

cadastre 
5 

2031 Frais d'Etudes 5 

2033 Frais d'insertions 5 

2051 Concessions et droits similaires 2 

2121 Plantations d'arbres et d'arbustes 20 

2132 Immeubles de rapport 50 

2152 Installations de voirie 30 

2158 Autres installations, matériels et outillages techniques 10 

2182 Matériels de transport 8 

2183 Matériels de bureau et informatique 5 

2184 Mobilier 10 

2188 Autres immobilisations corporelles 10 

4812 
Charges à répartir sur plusieurs exercices - Frais d'acquisition des 

immobilisations 
10 

4817 
Charges à répartir sur plusieurs exercices - Pénalités de renégociation 

de la dette 

sur la durée résiduelle 

de l'emprunt 

21561 Matériel et outillage d'incendie et de défense civile - Matériel roulant 10 

21568 Autres matériels et outillages d'incendie et de défense civile 10 

21571 Matériels et outillage de voirie : matériel roulant 8 

21578 Autres matériels et outillages de voirie 10 

204412 
Subventions d'équipements en nature - Organismes publics - 

Bâtiments et installations 
15 

204422 
Subventions d'équipements en nature - Personnes de droit privé - 

Bâtiments et installations 
15 

2041512 
Subventions d'équipement versées aux organismes publics - GFP de 

rattachement - Bâtiments et installations 
15 

2041581 
Subventions d'équipement versées aux organismes publics - Autres 

Groupements - Biens mobiliers, matériel et études. 
15 

2041582 
Subventions d'équipement versées aux organismes publics - Autres 

Groupements - Bâtiments et installations 
15 

Toutes 

natures 
Biens de faible valeur (<150 €) 1 
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Les subventions d'équipement transférables seront amorties à compter du 1er janvier suivant l'encaissement et 

sur la durée résiduelle d'amortissement du bien subventionné 

 

❖ d’abroger, dès lors que la présente délibération sera devenue exécutoire, les délibérations prises précédemment 

concernant les durées d’amortissement des immobilisations. 

 

Pour extrait conforme, 

           Jean-Paul DELMAS, 

    Maire de Grenade 

 

 

 

 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE 

DE GRENADE-SUR-GARONNE 

Séance du 12 mars 2019 
 ------- 

 

Le mardi 12 mars 2019, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal de la Commune de Grenade, 

régulièrement convoqués (date de la convocation : 05.03.2019), se sont réunis sous la présidence de M. DELMAS 

Jean-Paul, Maire. 
 

Etaient présents : 

M. DELMAS Jean-Paul, Maire de Grenade, 

M. LACOME Jean-Luc, Mme FIORITO BENTROB Ghislaine, M. FLORES Jean-Louis, Mme TAURINES Anna, 

Maires Adjoints. 

Les conseillers municipaux :  

M. BÉGUÉ José, Mme AUREL Josie, Mme MOREL Françoise, Mme D’ANNUNZIO Monique, M. BOISSE 

Serge, M. BEN AÏOUN Henri, Mme MERLO SERVENTI Catherine, Mme CHAPUIS BOISSE Françoise, M. 

SANTOS Georges, M. DOUCHEZ Dominique, M. XILLO Michel, M. AUZEMÉRY Bertrand, Mme BORLA 

IBRES Laetitia, M. VIDONI-PERIN Thierry, Mme VOLTO Véronique, M. BOURBON Philippe. 
 

Représentés :  

Mme LE BELLER Claudine (par Mme MOREL), Mme BRIEZ Dominique (par Mme CHAPUIS BOISSE), Mme 

GARROS Christine (par M. DELMAS), M. PEEL Laurent (par M. BEGUE), Mme MANZON Sabine (par Mme 

FIORITO BENTROB), Mme BEUILLÉ Sylvie (par M. BOURBON). 
 

Absents : M. ANSELME Eric, M. CREPEL Pierre.  
 

Secrétaire : M. VIDONI-PERIN Thierry 

 

 

N° 18/2019 -  Débat d’Orientations Budgétaires 2019. 

 

Avant de laisser la parole à Mme MOREL, M. le Maire rappelle que s’agissant du rapport sur lequel s’appuie ce 

débat, le décret n° 2016-841 du 24 juin 2016 est venu en préciser le contenu, ainsi que les modalités de 

transmission et de publication. Ainsi, ce rapport donne lieu à un débat dont il est pris acte par une délibération 

spécifique du Conseil Municipal qui doit faire l’objet d’un vote et qui doit être transmise en Préfecture ainsi qu’au 

Président de l’EPCI. 

Département : Haute-Garonne 
Commune : Grenade sur Garonne 

Conseillers Municipaux en exercice : 29 
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M. XILLO demande si ces dispositions sont valables pour toutes les communes. 
 

M. le Maire répond que seules les communes de 3.500 habitants et plus sont concernées.  
 

Mme MOREL, Conseillère municipale déléguée aux finances, débute la présentation. 

 

PREAMBULE : 
 

L’organisation du Débat d’Orientations Budgétaires est prévue par l’article L2312-1 du Code Général des 

Collectivités Locales qui dispose : 

« Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le Maire présente au Conseil Municipal, dans un délai de deux 

mois précédant l'examen du budget, un rapport sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels 

envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. Ce rapport donne lieu à un débat au Conseil 

Municipal, dans les conditions fixées par le règlement intérieur prévu à l'article L. 2121-8. Il est pris acte de ce 

débat par une délibération spécifique. » 

Le Débat d’Orientations Budgétaires (DOB) a pour objectif d’instaurer une discussion au sein de l’assemblée 

délibérante sur les priorités et les évolutions de la situation financière de la collectivité. Il améliore l’information 

transmise à l’assemblée délibérante et doit donner aux élus la possibilité de s’exprimer sur la situation financière 

de la collectivité. 

La totalité des éléments du DOB seront transmis au Président de la Communauté de Communes de Save et 

Garonne. De même la Communauté de Communes de Save et Garonne devra transmettre les éléments de son DOB 

aux communes membres. 

 
 

  Cette année, une nouveauté : Toutes les communes de plus de 3 500 habitants doivent communiquer  

   sur les objectifs d’évolution  de leurs dépenses de fonctionnement. 

 

1 – L’environnement général. 

2 – Les concours financiers de l’Etat. 

3 – La fiscalité. 

4 – L’évaluation des charges de fonctionnement. 

5 – Les soldes intermédiaires de gestion. 

6 - Les perspectives budgétaires et grandes orientations. 

 
1 - L’environnement général. 
 

- Environnement international instable, 

- Recul progressif du commerce mondial, 

- Hausse des taux USA, 

Mme MOREL fait remarquer que cette hausse est constatée depuis deux ans maintenant. 

- Augmentation du prix du baril (+45% entre juillet 2017 et 2018), 

- Pour la zone euro : ralentissement de la croissance qui s’accentue fin 2018 différemment selon les pays, 

- Pour la France : repli de la croissance en 2018, on enregistre une croissance de 1.5% avec une inflation à 1.8%. 

Mme MOREL ajoute que la Banque Centrale Européenne (BCE) a annoncé très récemment que les taux 

d’emprunts n’augmenteraient pas durant l’année 2019. En effet, la croissance de la zone euro a été revue à 

1,1%. 
 

C’est dans ce contexte que s’inscrit la loi de finances pour 2019, et dans le cadre fixé par la Loi de 

Programmation des Finances Publiques (LFPB) pour la période 2018 -2022. 

- Réduction du déficit public : 

o  Pour 2018, il est de 2.6%. 

o  Pour 2019, le déficit va repasser au-dessus des 3%. 

- La dette publique atteint 2300 milliards. 

Mme MOREL signale que les modalités de calcul de la dette ne sont pas les mêmes que l’on soit à Bruxelles ou à 

Paris. 

 

A l’échelle locale : 

Les collectivités locales représentent :    - 18% de la dépense publique, 

     -   9% de la dette publique. 
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Pour rappel :  

 

 
 

 

En septembre 2018, la Cour des Comptes a relevé une amélioration d’ensemble des finances locales. 

 

2 - Les concours financiers de l’Etat. 

La part de la contribution de l’Etat au fonctionnement de la collectivité représente 210€/habitant. 

(Recettes du compte 74-1/population) 
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Mme MOREL fait remarquer une stabilité au niveau des concours financiers. 

 

 

Pour 2019, augmentation de l’enveloppe DSR +90M€. 

 

A noter, les dotations de péréquation représentent 40% de la DGF communale 

 
 

 

Population INSEE 2019 (correspondant à la population estimée pour 2016) : 8874 habitants. 

 

Evolution importante de la population au regard des augmentations quasi nulles des dotations (+34 K€). 

La stabilisation de la dotation forfaitaire n’a pas permis le rattrapage des baisses de dotations enregistrées 

en 2015 et 2016. 

 

 

 

  

2014 2015 2016 2017 2018

en K€ en K€ en K€ en K€ en K€

DOTATION FORFAITAIRE 1004 858 708 629 642

DOTATION DE SOLIDARITE RURALE

DOTATION NATIONALE DE PEREQUATION

Allocations compensatrices 142 141 119 133 138

Total 1963 1920 1836 1884 1997

Population INSEE 8310 8405 8530 8656 8685

Population DGF 8467 8685 8692 8750 8880

817 921 1009 1122 1218
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3- La fiscalité. 

 
1) La revalorisation des bases : 

Depuis la loi de finances de 2018, le coefficient de revalorisation forfaitaire des valeurs locatives 

(autrement dit des bases d’imposition) relève d’un calcul, et non plus d’une décision parlementaire, pour 

fixer son montant. 

Evolution importante de la population au regard des augmentations quasi nulles des dotations (+34 K€). 

 

- Basée sur l’IPC (indice des prix à la consommation harmonisé). 

- Période retenue : novembre n-1 à novembre n-2. 

 

Pour 2019 : 2.2% (pour rappel 2018 : 0.8% mais tient compte de l’inflation). 

Les augmentations des impôts communaux en 2019 ne seront pas dues à une augmentation décidée par la 

municipalité mais à l’application de l’augmentation forfaitaire des bases. 

 

 

M. le Maire et Mme MOREL insistent sur ce dernier point : Les augmentations des impôts locaux communaux en 

2019 ne seront pas dues à une augmentation décidée par la municipalité mais à l’application de l’augmentation 

forfaitaire des bases. Ils indiquent qu’une communication importante devra être faite pour expliquer cela à la 

population. 
 

M. le Maire explique que le calcul des impôts locaux est assis sur la valeur locative du bien imposé qui va 

augmenter de 2,2 %. Cette augmentation n’est pas le fait de la Commune, ni de la Communauté de Communes, 

ni du Département. 
 

Mme MOREL précise que depuis la loi de finances pour 2018, le coefficient de revalorisation forfaitaire des 

valeurs locatives, autrement dit des bases d’imposition, relève d’un calcul et non plus d’une fixation par 

amendement parlementaire. Elle ajoute qu’en ce qui concerne l’évolution des bases, l’inflation retenue est celle 

de novembre n-1 à novembre n. Pour le coefficient 2019, l’évolution de l’indice des prix à la consommation 

harmonisé de novembre 2018 sur un an ressort à +2,2%, qui sera aussi l’augmentation des bases d’imposition. 

Elle pense effectivement qu’il va être compliqué d’expliquer cette augmentation aux contribuables. 
 

Mme VOLTO estime qu’à l’approche des élections, cette augmentation est mal venue. 
 

M. le Maire acquiesce et insiste à nouveau sur l’importance de la communication que la commune devra mettre 

en place afin d’informer ses administrés. 
 

2) La suppression de la taxe d’habitation : 

Rappel : 

A compter de 2018 : suppression progressive de la taxe d’habitation (30% pour 2018, 65% pour 2019 et 100% 

en 2020). 

En vue de limiter les effets de seuils, il est prévu la mise en place d’un dégrèvement partiel pour les 

contribuables dont les revenus sont supérieurs aux niveaux évoqués précédemment. 
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Mme MOREL met l’accent sur le lissage de la taxe d’habitation. Pour une personne seule par exemple dont le 

revenu fiscal est compris entre 27.000 et 28.000 €, il y aura aussi un dégrèvement, mais moins important. Elle dit 

avoir fait le calcul, une personne avec un revenu fiscal de 27.300 € bénéficiera d’un abattement de 45%. Elle 

pense que les contribuables vont avoir du mal à comprendre. 

 

Par ailleurs, elle indique qu’une réforme profonde de la fiscalité locale a été lancée par le gouvernement. Elle 

ajoute qu’Olivier Dussopt, secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'Action et des Comptes publics, a indiqué que 

cette réforme fera l'objet d'un texte législatif spécifique "au premier semestre 2019".  

 

3) Evolution des produits de la fiscalité pour Grenade : 

 

 
 

Concernant le FPIC : 

Mme MOREL rappelle que la commune avait perdu du FPIC en 2017 comme l’ensemble des communes de la 

Communauté de Communes Save et Garonne, suite à la fusion de la  Communautés de Communes Save et Garonne 

et de la Communauté de Communes des Coteaux de Cadours. 

M. le Maire fait remarquer que la commune a récupéré du FPIC en 2018. 

 

Les raisons de cette évolution : 

La commune a subi deux contraintes sur la période : 

- Des contraintes locales : pertes de bases liées à la fusion des Communautés de Communes de Save et 

Garonne et des Coteaux de Cadours, et au transfert de taux (baisse des taux communaux). 

 

M. le Maire et Mme MOREL rappellent que la fusion de la Communauté de Communes Save et Garonne et 

de la Communauté de Communes des Coteaux de Cadours a entraîné un transfert de taux et donc de produit 

de fiscalité dès 2017, avec, pour « dédommager » la commune, un reversement dans le cadre de l’attribution 

de compensation. 

 

Monsieur le Maire rappelle la décision prise, dans le même temps, par la Commune, à savoir la  diminution 

des taux communaux qui a permis de conserver une même charge fiscale pour les habitants.  

 

- Des contraintes externes, niveau national : baisse des bases liée à l’article 75 (pour rappel demi-part des 

veuves et revenus modestes). 

 

Quelques remarques : 

- Diminution du FPIC suite à la fusion en Communautés de Communes des Hauts Tolosans. 

- Perte de bases et diminution des taux donc perte de produit partiellement compensée par une attribution de 

compensation calculée sur les bases 2016. 

Mme MOREL indique que la Commune a négocié avec la Communauté de Communes car il semblait normal 

d’actualiser cette attribution de compensation avec l’évolution des bases. 

M. le Maire indique qu’un accord a été trouvé et les attributions de compensation seront revues tous les trois 

ans (et non tous les 5 ans comme prévu au départ).  

- Les droits de mutations : au-dessus des prévisions (effet des taux bas). 

 

Ce qu’il faut retenir sur les ressources : 

Suppression de la Taxe d’habitation (TH) à 100% en 2020 : perte de recettes de 24.6 milliards d’€ auxquels 

s’ajoutent les 1.7 milliards d’€ de compensations d’exonérations de TH qui disparaitront avec la suppression de cette 

imposition : donc au total 26.3 milliards d’€. 

 

CA 2016 CA 2017  CA 2018 

73 Impôts et taxes - atténuations de produit 5206 5189 5319 

7311 dont Contributions directes(cf tableau fiscal)- atténuations de produit 3735 3654 3753 

73211 dont Attribution de compensation 854 958 958 

73223 dont FPIC 138 116 141 

73 dont Autres impôts et taxes 448 463 459 
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On s’achemine vers une réforme de la fiscalité locale dont les orientations devraient être connues dès le 

printemps.  

 

Il faut rester prudent sur l’évolution des ressources pour les années futures. 

 

 

Encore cette année les taux d’imposition de la fiscalité communale n’augmenteront pas. Pour rappel, les taux 

d’imposition communaux n’ont pas été augmentés depuis 2014.  

Malgré la perte de produit fiscal liée à la fusion, la commune de Grenade a choisi de baisser ses taux, afin 

d’éviter toute répercussion sur le contribuable. 

D’autre part, et pour préserver le pouvoir d’achat des ménages, les tarifs des restaurants scolaires et activités 

périscolaires ne seront pas augmentés. 

 

 

M. le Maire souligne que la compensation intégrale et dans la durée de la taxe d’habitation sur les résidences 

principales est l’un des 7 sujets proposés par l’Association des Maires de France dans sa résolution générale du 

101° Congrès des Maires et des Présidents d’Intercommunalité et qui doivent être négociés avec le 

Gouvernement. 

 

4 – L’évaluation des charges de fonctionnement de la collectivité. 

 

  CA 2015 CA 2016 CA 2017  CA 2018 

DEPENSES REELLES DE 

FONCTIONNEMENT 7712 7701 7815 7771 

Charges à caractère général 2169 2022 2017 1985 

Charges de personnel - atténuations de charges 4507 4601 4752 4702 

Autres charges de gestion courante 702 679 697 701 

Charges financières 307 391* 338* 372* 

Charges exceptionnelles 27 8 11 11 

 

*CA 2016 : intégration de la dette AUXIFIP à compter de mai 2016 

*CA 2017 : 3 trimestres AUXIFIP intégrés du fait des dates d’échéances 

*CA 2018 : 4 trimestres AUXIFIP intégrés 

 

Mme MOREL fait remarquer : 

- Concernant les charges de fonctionnement : elles ont été contenues depuis 2015. 

- Les charges de Personnel : La commune avait fait une prospective en 2014 et avait décidé d’une stabilisation 

à 4700 k€. C’est le cas. 

- Les autres charges de gestion courante : Il s’agit des contributions obligatoires aux différents  organismes 

(SDIS …), des subventions aux associations (les subventions aux associations n’ont pas été diminuées). Le 

détail sera communiqué en commission des finances, puis au moment du vote du BP. 

- Les charges financières : Mme MOREL rappelle que la dette AUXIFIP était mal imputée. Le changement 

d’imputation a été fait au mois de mai 2016 et a eu pour effet d’augmenter les charges financières. Par 

ailleurs,  la facture reçue en décembre 2016 avec une échéance en janvier 2017 a été réglée en 2016. En 2017, 

trois trimestres ont été payés et en 2018, la régularisation est opérée et on retrouve à nouveau 4 trimestres. 

 

 

A compter de 2019, la commune doit communiquer sur ces évolutions. Il s’agit là d’éléments essentiels qui 

doivent alimenter la réflexion lors de l’élaboration du budget primitif. 
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1) La dette : 

L’encours de la dette : 

 2017 2018 

Encours global 10543 K€ 9821 K€ 

Encours sans AUXIFIP 7361 K€ 6737 K€ 

 

Soit une diminution de -6.85 %. 

 

Pour rappel en 2014 : la dette était de 7255 K€ et la dette de la gendarmerie (AUXIFIP) n’avait pas été 

intégrée, les écritures comptables ont été passées en 2016. 

 

Mme MOREL fait remarquer que la commune n’a pas emprunté en 2018 et que par conséquent la dette a baissé. Elle 

indique qu’elle est passée de 7255 K€ en 2014, à 6737 K€ en 2018. Elle ajoute que la commune à renégocier deux 

prêts, le premier avec Dexia, le second avec le Crédit Agricole. 

 

 

Les tombées d’emprunt : 2019 :     3 728 €, 

   2020 :     1 931 €, 

   2021 :  22 628 €. 

 

 La capacité de désendettement  (endettement / épargne brute) :  5.98 ans. 

• A noter que le ratio de la strate est de 4.2 ans pour la strate de communes de 5 à 10000 habitants et les 

recommandations financières sont autour de 9 ans. 

 

Mme MOREL note que le ratio est de 5,60 sur le plan national et fait remarquer que celui de la commune est proche 

de ce ratio. 

 

Mme VOLTO fait remarquer que si l’on ne tient pas compte d’Auxifip, la commune est bien placée. 

 

Mme MOREL se dit d’accord mais ajoute que l’on ne peut pas calculer ce ratio sans intégrer la dette Auxifip. Elle 

ajoute que ce dossier est d’autant plus décevant que la commune avait trouvé trois banques pour financer les IRA 

(Indemnités de remboursement anticipé). Mme MOREL revient un moment sur ce dossier de la gendarmerie car elle 

souhaite donner quelques informations nouvelles au Conseil Municipal : Elle explique que sur ce dossier, la 

commune a un différentiel aujourd’hui de 44.000 €/an (échéances trimestrielles Auxifip : 71.100 € / loyer perçu : 

60.000€) et que la Collectivité a décidé d’arrêter la procédure auprès des avocats. Mme MOREL indique qu’elle a, en 

fin d’année, en ultime recours,  rencontré le sénateur Claude RAYNAL, Président du Comité National d’Orientation 

et de Suivi du fonds de soutien aux collectivités territoriales ayant souscrit des emprunts à risque. Elle communique 

les réponses qui lui ont été faites par le sénateur : Ce fonds de soutien créé en 2014 visait à apporter une aide aux 

collectivités calculée par référence à l’indemnité de remboursement anticipée (IRA) due au titre de ces emprunts. Elle 

rappelle qu’Auxifip demandait 2300 k€ au titre des IRA. Or, ce fonds de soutien est clos et a couté 700 millions 

d’euros à l’Etat. M. RAYNAL a reconnu qu’en ce qui concerne la commune, deux risques subsistent : 

- Il s’agit d’un bail classique de 3 ans, qui a déjà été renouvelé deux fois. Le prochain renouvellement doit intervenir 

en 2024. Le risque est qu’il y ait un recalcul du loyer à ce moment-là et qu’il ne soit pas favorable à la commune. 

M. le Maire confirme et rappelle qu’en 2015, il a fallu batailler. Avec l’appui du Secrétaire Général de la 

Préfecture de l’époque, M. BONNIER, la commune avait obtenu une augmentation du loyer de 30.000€/an. 

M. BONNIER avait reconnu que l’Etat était fautif car il n'avait pas suffisamment mis en garde les collectivités. Les 

Maires ont fait confiance à ces montages financiers qui étaient portés par l’Etat. M. DELMAS estime que les Maires 

ont été bernés. 

- Le non renouvellement du bail par la gendarmerie en 2024 : l’Etat aujourd’hui ferme des gendarmeries pour faire 

des regroupements. Si la gendarmerie venait à fermer la brigade de Grenade, la commune ne percevra plus les 

240.000 € annuels de loyer. 

Mme MOREL ajoute que le sénateur a évoqué la possibilité de demander une dotation de solidarité intercommunale 

dans la mesure où la gendarmerie sert l’ensemble du territoire intercommunal et elle signale qu'il lui a donné les 

éléments pour la calculer. 

 

Mme TAURINES pense qu’il faudrait en faire la demande à la Communauté de Communes. 
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M. le Maire se dit septique 

 

Mme MOREL termine en indiquant que la commune a fait le choix d’arrêter les poursuites compte tenu : 

- du montant du différentiel (44.000€/an), 

- des éléments fournis par les avocats et les différents conseils, 

- du coût que représenterait la procédure, 

- du résultat qui n’est pas assuré. 

 

 

Le taux d’endettement  (dette / recettes réelles de fonctionnement) :  1.04. 

 

L’annuité de la dette pour 2019 : - Intérêts :  354 K€ 

- Capital   :  744 K€. 

 

Pas d’emprunt en 2019. 

 

2) Les charges de personnel : 

Elles doivent être mesurées par rapport aux dépenses réelles de fonctionnement et permettent de déterminer le 

coefficient de rigidité des dépenses de la collectivité. 

Les aides de l’Etat sur les contrats aidés ont représenté 123 083 € en 2018, donc en forte baisse de 49.20% par rapport 

à 2017. 

 

Mme MOREL annonce que les aides de l’Etat vont continuer à diminuer en 2019 et fait remarquer que la commune 

percevra 24.000 €, en 2019, pour le Manager de Ville. 

 

M. le Maire confirme que le SAGR, M. Laurent Carrié, lui a confirmé il y a quelques jours, l’attribution d’un 

financement de l’Etat, au titre du FNADT, à hauteur de 100.000 €, sur 3 ans, pour le recrutement du Manager de 

Ville. Il précise que l’aide sera proratisée en 2019, le recrutement devant intervenir au 1er avril ou au 1er mai 

prochain. M. le Maire se réjouit de cette décision. 

 

Les dépenses de personnel ont représenté : 4 702 000 K€ - 123 000 € =  4 579 000 K€. 

 2017 2018 

Charges de personnel 4752 K€ 4702K€ 

Aides de l’Etat 242 K€ 123 K€ 

 

 

5 - Les soldes intermédiaires de gestion. 
 

 

2015 2016 2017 2018 

RECETTES REELLES DE 

FONCTIONNEMENT 
8909 

9014 
9150 

9306 

DEPENSES REELLES DE 

FONCTIONNEMENT 
7378 

7297 
7466 

7388 

Excédent Brut de fonctionnement 1531 1717 1684 1918 

Produits exceptionnels 110 320 95 107 

Charges exceptionnelles 27 230 11 11 

Epargne de gestion 1614 1807 1768 2014 

Intérêts 307 391 338 372 

EPARGNE BRUTE 1307 1416 1430 1642 

Remboursement du Capital des emprunts 585 812 770 723 

EPARGNE NETTE 722 604 660 919 

 

Mme MOREL fait remarquer : 

- une augmentation de l’excédent brut de fonctionnement qui s’explique par une augmentation des ressources et 

une diminution des dépenses. 

- que le mécénat constitue pour l’essentiel les produits exceptionnels. 
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- que les charges exceptionnelles sont stables (l’augmentation en 2016 est une opération exceptionnelle liée à un 

produit exceptionnel  rétrocession du Tourret par la SEM et cession à l’ARSEAA). 

- l’épargne brute de la Commune (ou capacité d’autofinancement). Les pouvoirs publics demandent de 

conforter cette épargne brute qui sert à rembourser le capital des emprunts et à avoir un meilleur taux 

d’autofinancement. 

 

La marge d’autofinancement :  91.26%. 

(Dépenses réelles de fonctionnement + remboursement de la dette / recettes réelles de fonctionnement) 

Dernière référence sur la strate des communes de 5 à 10 000 habitants : 91.3%. 

Elle traduit la capacité à autofinancer les investissements. 

 

Le taux d’épargne brute : 17.64 % 

Dernière référence sur la strate des communes de 5 à 10 000 habitants : 18.4%. 

 

Le taux d’épargne nette : 9.88% 

Dernière référence sur la strate des communes de 5 à 10 000 habitants : 9.4% 

 

Depuis 2014, la santé financière de la commune a donc été améliorée. 

Les ratios d’autofinancement ont été ramenés au niveau des ratios moyens de la strate  

des communes de 5 à 10 000 habitants 

 

6 - Les perspectives budgétaires et grandes orientations. 

 

Les grandes orientations : 

Dans le cadre des objectifs fixés par la Loi d’orientation des finances publiques 2018-2022, la commune doit 

poursuivre la maîtrise de ses charges de fonctionnement et donc veiller à : 

- Poursuivre ses efforts de désendettement, 

- Maîtriser ses charges de personnel, 

- Maintenir sa capacité d’autofinancement. 

Pour 2019, les tarifs des services municipaux et taux d’imposition ne seront pas augmentés. 

La dotation forfaitaire devrait se stabiliser, les dotations de péréquation et notamment la DSR sont prévues en 

augmentation (enveloppe abondée de 90 M€ au niveau national). 

 

Toutefois, le nouveau dispositif concernant les dotations prévoit que le besoin de financement (au cas de 

dépassement de l’enveloppe) sera couvert en partie par un écrêtement de la dotation de compensation des 

EPCI et de la dotation forfaitaire des communes. 

 

Mme MOREL rappelle qu’il y a eu une refonte des dotations au niveau des EPCI et qu’ils disposent désormais 

d’une dotation unique. 
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Equilibre général pour 2017 à 2021 : 

 

 
 

Mme MOREL indique que dans l’équilibre général, on trouve : 

- L’épargne nette après remboursement du capital des emprunts, 

- Les recettes d’investissement (les subventions), 

- Le FCTVA, 

- La taxe d’aménagement, 

- Les opérations pour compte de tiers (ce sont les opérations faites pour le compte du SMEA et de la 

Communauté de Communes dans le cadre des travaux de réaménagement du Quai de Garonne). 

- La capacité d’autofinancement. 

- Les dépenses nouvelles d’investissement. 

 

M. le Maire indique qu’il a paru intéressant de faire une prospective sur 3 ans (2019-2020-2021). 

 

Mme MOREL souligne que les prévisions sont très prudentes tant pour les ressources que pour les dépenses. 

Pour terminer, elle mentionne le fond de roulement final de 2866 k€ en 2018, contre 2694 k€ en 2017. 

 

   Principales opérations programmées en 2019 : 
 

- Entrée de ville RD 17 - La Hille et suite du Quai de Garonne. 

Dernière phase faisant suite aux travaux d’aménagement du Quai de Garonne. 

Précision de M. le Maire : Aménagement d’un rond-point ovale route d’Ondes et de l’extrémité du Quai de 

Garonne qui n’a pas encore été traitée. 

 

- Réhabilitation du patrimoine :  

Aménagement de locaux pour l’opération de revitalisation  centre-ville. 

Précision de M. le Maire : il s’agit de l’aménagement d’un bureau dans les anciens locaux du Comité d’Animation, 

pour le Manager de Ville, et de l’aménagement d’une salle de réunion pour recevoir le public et travailler sur les 

projets du centre-ville. Il ajoute que le Comité d’Animation a déménagé à l’Espace Frances, rue de Belfort, dans 

des locaux qui ont été spécialement rénovés. 

Aménagement de locaux de stockage pour le Comité d’Animation,  

Etude et travaux d’aménagement d’un étage au Guichet Unique,  

Equilibre Général CA 2017  CA 2018 2019 2020 2021

Produits de fonctionnement (hors produits exceptionnels) 9150 9307 9300 9400 9500

Charges courantes de fonctionnement (hors charges exceptionnelles) 7466 7388 7500 7600 7700

Excédent de fonctionnement brut 1684 1919 1800 1800 1800

Produits exceptionnels - charges exceptionnelles 84 96 73 70 70

Epargne de Gestion 1768 2015 1873 1870 1870

Intérêts de la dette (hors renégociation) 338 372 354 338 314

Epargne brute 1430 1643 1519 1532 1556

Remboursement prets relais

Remboursement en capital (hors renégociation) 768 723 744 766 783

Epargne nette 662 920 775 766 773

Recettes  d'investissement 659 981 1149 850 650

dont subventions 252 440 592 400 300

FCTVA 260 211 250 300 200

Taxes d'aménagement 144 198 150 150 150

Opérations pour compte de tiers 3 132 157

Capacité d'investissement 1321 1901 1924 1616 1423

Dépenses nouvelles d'investissement 2510 1500 2000

Crédits reportés dépenses n-1 334

Besoin de financement -122 77 -920 0 0

Cessions 200 95 80

Emprunt 670 0 0 0 0

Prêt relais FCTVA 0

Variation du fonds de roulement 748 172 -840 116 -577

Fonds de roulement initial 31.12 année n-1 1946 2694 2866 1946 2062

Fonds de roulement final 2694 2866 1946 2062 1485

1443 1824
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- Début de restauration du portail ouest et clocher de l’Eglise. 

  Suite au diagnostic. 

 

- Urbanisation de la Rue Gambetta. 

Précision de M. le Maire : Ces travaux seront réalisés et achevés dans le courant de l’année. 300.000 € sont à la 

charge de la commune et à l’issue des travaux, un échange interviendra entre la Commune et le CD 31 : la rue 

Gambetta qui est une voie départementale deviendra communale et inversement, le chemin de la Hille qui est une 

voie communale deviendra départementale. 

 

- Vidéo-protection : Equipement du Quai de Garonne, de l’Espace l’Envol, de la salle des fêtes, du gymnase. 

Précision de M. le Maire : La Commune espère obtenir une aide de l’Etat, à hauteur de  50 % du montant de 

l’opération, au titre de la DETR. 

 

- Suite des études du PLU. 

 

- Projet du Conseil Municipal des Jeunes :  

Installation de jeux sportifs sur les allées Sébastopol, équipements de mobilier urbain. 

Précision de M. le Maire : les jeux sportifs représenteront une dépense de l’ordre de 27 à 28.000 €. 

 

- Aménagement des allées Sébastopol (côté Pétanque). 

Précision de M. le Maire : les travaux seront réalisés en régie par les services techniques municipaux. 

 

- Cimetières :  

  Début de réfection des allées du cimetière Saint Bernard, 

Précision de M. le Maire : les travaux seront réalisés en trois tranches (130.000 € en 2019). 

  Travaux de mise en conformité pour l’accessibilité du cimetière de Saint-Caprais, 

  Etudes en vue de l’extension du cimetière de la Magdelaine. 

Précision de M. le Maire : sauf impossibilité technique, l’extension du cimetière se fera sur le terrain situé entre le 

cimetière actuel et l’aire d’accueil des gens du voyage. Il s’agit d’une opération longue et couteuse, la commune 

lance les études, les travaux ne débuteront que dans 2 ou 3 ans. 

 

- Equipements sportifs :  

  Acquisition d’une tondeuse frontale,  

  Stade Carpenté (clôture, portillon d’accès, installation d’une toiture sur la tribune), remplacement d’une pompe pour 

arrosage), 

  Stade JM FAGES : parking extérieur, 

  Piscine : réalisation d’une clôture, 

  Plateau Gymnase : clôture terrain de Beach Volley, 

Précision de M. le Maire : c’est une obligation. 

Etude de faisabilité d’un complexe sportif complémentaire. 

  Précision de M. le Maire : Il s’agit d’étudier la faisabilité d’un complexe sportif complémentaire sur le terrain situé 

dans la continuité du terrain « Merlo » avenue de Gascogne, avec l’aménagement d’un ou de deux terrains (dont un 

synthétique éventuellement), de vestiaires, d’un parking … 

 

- Ecoles : Acquisition de mobilier (suite équipement J. DIEUZAIDE), équipement informatique de 3 classes mobiles. 

Précision de M. le Maire : Il s’agit de terminer l’équipement en mobilier de l’école Jean Dieuzaide dans le cas où 

une ouverture de classe serait prononcée. Il rappelle que la commune avait obtenu une aide du Département étalée 

sur trois ans (2019 étant la dernière année). Il en profite pour revenir sur la fermeture de classe à l’école 

élémentaire La Bastide qui a été évitée de justesse. Il tient à souligner l’écoute et la clairvoyance dont a fait preuve 

Mme LAPORTE, DASEN, sur ce dossier. Elle a tenu compte des arguments des parents, de l’équipe enseignante et 

de la commune qui s’était fortement mobilisés. 

 

- Remplacement de jeux extérieurs. 

Précision de M. le Maire : Remplacement de jeux extérieurs sur les aires de jeux publiques et sur les écoles. Il 

ajoute que la commune est entrée en négociation avec la famille ADAMAT, propriétaire du terrain situé en bas du 

quai de Garonne, car elle souhaiterait pouvoir étendre l’aire de loisirs jusqu’à la route d’Ondes. 

 

- Culture & Communication :  

Complément de mobilier et fonds de livres bibliothèque,  

Application mobile de signalement, 
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Précision de M. le Maire : Il s’agit pour la commune de gagner en réactivité. Cette application permettra à tout un 

chacun de signaler un problème qu’il aura relevé dans un quartier, sur une route … Les informations seront 

centralisées au niveau du secrétariat de la Mairie qui transmettra aux services concernés. 

Borne d’information en centre-ville. 

Précision de M. le Maire : la commune prévoit d’installer un kiosque d’information en centre-ville à proximité de la 

Halle avec l’accord de l’Architecte des Bâtiments de France. 

 

- Equipement des services :  

Remplacement de 2 véhicules,  

Précision de M. le Maire : il y a lieu de remplacer deux véhicules anciens (un minibus qui sera mis à disposition des 

associations et un véhicule pour les services techniques). 

Renouvellement de matériel informatique,  

Précision de M. le Maire : il précise qu’il s’agit du renouvellement habituel du matériel avec cette année, 

l’équipement d’une classe mobile dans chaque école. 

Acquisition de logiciels (RH et Enfance),  

Equipements de voirie,  

Remplacements de matériels divers. 
 

 M. le Maire indique que toutes ces opérations seront reprises en détail avec les sommes correspondantes au 

moment du vote du BP. 

 

CONCLUSION 
 

 Au vu de tout ce qui vient d'être dit, de nombreuses interrogations sur les ressources : 
 

- réforme de la fiscalité locale : quel panier de ressources ? 

- contractualisation : quels risques ultérieurs ? 

- péréquation : quelles modalités de refonte ? 

- emprunt : quelle trajectoire à l'horizon 2022 ? 

 
 

Mme MOREL fait remarquer que de nombreuses questions persistent encore aujourd'hui et qu'elles sont encore 

sans réponse. 
 

M. DELMAS confirme l’absence d’informations et l’inquiétude des Maires notamment en ce qui concerne la 

future réforme de la fiscalité locale. Il indique que c’est pour cette raison qu’il proposera au Conseil Municipal, 

au point suivant, de soutenir la résolution du 101° Congrès de l’AMF. 
 

Mme MOREL indique qu’aujourd’hui les EPCI vont perdre de l’argent avec le passage à la  dotation unique. Elle 

craint  que demain ce soit les communes qui pâtissent de la réforme de la fiscalité locale. 
 

Mme VOLTO confirme qu’il demeure de nombreux questionnements. 
 

M. le Maire ajoute que l’AMF a diffusé une information dans la matinée, indiquant que le Gouvernement 

réviserait peut-être la loi NOTRe ou du moins reviendrait sur certaines de ses dispositions. 
 

Mme VOLTO indique que la question de la  parité totale est aussi d'actualité. 
 

M. le Maire conclut en indiquant que la situation est compliquée et que les doutes sont nombreux.  
 

Aucune autre prise de parole étant demandée, M. le Maire propose de passer au vote. 
 

La Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, prend acte de la tenue du Débat d’Orientations 

Budgétaires pour l’exercice 2019. 
 

 

Pour extrait conforme, 

           Jean-Paul DELMAS, 

    Maire de Grenade 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE 

DE GRENADE-SUR-GARONNE 

Séance du 12 mars 2019 
 ------- 

 

Le mardi 12 mars 2019, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal de la Commune de Grenade, 

régulièrement convoqués (date de la convocation : 05.03.2019), se sont réunis sous la présidence de M. DELMAS 

Jean-Paul, Maire. 

 

Etaient présents : 

M. DELMAS Jean-Paul, Maire de Grenade, 

M. LACOME Jean-Luc, Mme FIORITO BENTROB Ghislaine, M. FLORES Jean-Louis, Mme TAURINES Anna, 

Maires Adjoints. 

Les conseillers municipaux :  

M. BÉGUÉ José, Mme AUREL Josie, Mme MOREL Françoise, Mme D’ANNUNZIO Monique, M. BOISSE 

Serge, M. BEN AÏOUN Henri, Mme MERLO SERVENTI Catherine, Mme CHAPUIS BOISSE Françoise, M. 

SANTOS Georges, M. DOUCHEZ Dominique, M. XILLO Michel, M. AUZEMÉRY Bertrand, Mme BORLA 

IBRES Laetitia, M. VIDONI-PERIN Thierry, Mme VOLTO Véronique, M. BOURBON Philippe. 

 

Représentés :  

Mme LE BELLER Claudine (par Mme MOREL), Mme BRIEZ Dominique (par Mme CHAPUIS BOISSE), Mme 

GARROS Christine (par M. DELMAS), M. PEEL Laurent (par M. BEGUE), Mme MANZON Sabine (par Mme 

FIORITO BENTROB), Mme BEUILLÉ Sylvie (par M. BOURBON). 

 

Absents : M. ANSELME Eric, M. CREPEL Pierre.  

 

Secrétaire : M. VIDONI-PERIN Thierry 

 

 

N° 19/2019 - Soutien à la résolution de 101e Congrès de l’Association des Maires de France 2018. 

 

M. le Maire expose :  

 

La résolution générale du 101e Congrès des Maires et des Présidents d’Intercommunalité, présentée le 22 

novembre 2018, a été adoptée à l’unanimité par les membres du Bureau de l’Association des Maires de 

France (AMF), représentatif de la diversité des territoires et des sensibilités politiques. 

Ce document solennel rassemble les préoccupations et les propositions des Maires de France. Il constitue à la 

fois la feuille de route de l’AMF pour 2019 et le mandat pour la négociation que celle-ci souhaite ouvrir avec 

le Président de la République et le Gouvernement. 

Alors que la France connaît depuis plusieurs semaines une période agitée, révélatrice de multiples fractures 

sociales et territoriales, le rôle des Maires est essentiel pour assurer la stabilité de l’édifice républicain et 

renforcer la cohésion du pays. 

Aussi, afin de donner plus de force à ce document en vue de la négociation que l’AMF engagera avec l’État, 

les collectivités territoriales sont invitées à soutenir cette résolution. 

 

Texte de délibération proposé en soutien à la résolution de 101e Congrès de l’Association des Maires de 

France 2018 : 
 

Vu que le Congrès de l’Association des Maires de France et des Présidents d’Intercommunalité qui s’achève, 

a, une nouvelle fois, démontré la force et l’unité de l’AMF. 
 

Vu que les communes de France ont subi, durant cette dernière année, une série de contraintes qui remet en 

cause la libre administration de nos collectivités locales. 
 

Vu qu’au regard du sentiment d’abandon ressenti par certains de nos concitoyens, l'AMF affirme sa 

mobilisation sur les enjeux propres à la ruralité, notamment sur l’égal accès de tous aux services publics de 

proximité. 
 

Département : Haute-Garonne 
Commune : Grenade sur Garonne 

Conseillers Municipaux en exercice : 29 
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Vu qu’il est légitime de s’inquiéter particulièrement des projets en cours ou à venir des réorganisations des 

services déconcentrés de l’État, qui vont amplifier le recul de la présence des services publics sur les 

territoires. 
 

 

Considérant que l’AMF demande la mise en œuvre immédiate d’un moratoire sur la fermeture des services 

publics de l’État. 
 

Considérant que : 
• Les collectivités locales ne portent pas la responsabilité des déficits de l'État ; qu’elles ont toutes des budgets en 

équilibre et financent près de 70% des investissements publics du pays ; 

• Les dotations de l’État sont la légitime contrepartie d’impôts locaux supprimés ou de transferts de charges, opérés par 

la loi, et qu’elles sont donc un dû et non une faveur ; 

• Les communes et intercommunalités ont pris plus que leur part dans le rétablissement des comptes publics, comme le 

démontre la Cour des Comptes. Leur imposer de nouveaux efforts est contestable, et devrait, en tout cas, être limité à 

leur part dans la dette publique de la France, soit 4,5% pour le bloc communal ; 

• La suppression de la taxe d’habitation – sans révision des valeurs locatives – remet gravement en cause l'autonomie 

fiscale des communes, fige et amplifie les inégalités entre populations et territoires.  

Elle ne permettra plus de maintenir au même niveau les services apportés à la population. En outre, la réforme fiscale 

devra être discutée avec les trois catégories de collectivités locales et non pas les uns contre les autres ; 

• L’encadrement des dépenses de fonctionnement des collectivités locales tel que décidé est intenable et porte 

gravement atteinte à leur autonomie de gestion ; 

• La loi NOTRe doit être corrigée en ce qui concerne son volet intercommunal, les dispositions relatives à l’eau et 

l’assainissement, et au « Grand Paris » ; 

• La modification envisagée de la dotation d’intercommunalité, si elle est nécessaire ne peut cependant continuer à 

favoriser les certaines métropoles au détriment des autres structures intercommunales ; 

• La gouvernance de la nouvelle agence de cohésion des territoires doit confier une place majoritaire aux élus du bloc 

communal, qui sont les premiers concernés. L’agence doit être dotée de fonds propres pour pouvoir remplir son rôle 

auprès des collectivités dont les moyens sont aujourd’hui contraints. 

• Les moyens dévolus aux agences de l’eau doivent être maintenus. Toute ponction qui détourne les redevances des 

usagers de leurs objectifs initiaux doit cesser ;  

• L’implication des maires dans la mise en œuvre d’une police de sécurité du quotidien, dans une gouvernance locale 

de sécurité partagée, doit se faire dans la limite des compétences respectives, sans transfert de charges et dans le 

respect du principe de libre administration qui s’applique également en matière de sécurité ; 

• Les propositions de l’AMF pour soutenir la dynamique volontaire de création de communes nouvelles doivent être 

prises en compte 

• Les démarches initiées par nos territoires en faveur de la transition écologique et énergétique, pour faire face aux 

dérèglements climatiques, doivent être reconnues et accompagnées  

• Les moyens dédiés au sport et à la culture pour tous doivent être maintenus dans le cadre d’une gouvernance partagée 

; 

• Les conditions d’exercice des mandats locaux doivent être améliorées pour permettre l’accès de tous aux fonctions 

électives, en facilitant la conciliation avec l’activité professionnelle ; 

• La parité des fonctions électives doit être recherchée à tous les niveaux, y compris au sein de tous les exécutifs 

communaux et intercommunaux ; 

• La création récente de la coordination des employeurs territoriaux doit être prise en compte et que le statut de la 

fonction publique soit comme la pierre angulaire de nos administrations territoriales ; 

• La place des communes dans les politiques européennes doit être défendue quelle que soit leur taille par la France 

dans le cadre du nouveau cadre financier pluriannuel de l’Union.  
 

Considérant que nous demandons la reconnaissance par le gouvernement de trois principes simples mais 

fondamentaux : 
1) Le respect effectif du principe constitutionnel de libre administration des collectivités territoriales. 

2) L’acceptation du principe : « qui décide paie, qui paie décide ». 

3) La cessation de tout dénigrement et toute stigmatisation des maires et de l’ensemble des élus locaux. 
 

Considérant que L’Association des maires de France et des présidents d’intercommunalité a, lors de son dernier 

congrès, proposé sept sujets qui doivent être au cœur d’une véritable négociation avec le gouvernement : 
1) L’inscription de la place particulière de la commune et de sa clause générale de compétence dans la Constitution. Il 

s’agit de donner plus de libertés, de capacités d’initiative et de souplesse aux collectivités, en particulier s’agissant de 

la répartition des compétences du bloc communal. Rien ne remplacera le cadre de solidarité et de proximité des 

communes et leurs mairies. Cela doit également permettre de consacrer l’engagement présidentiel de garantir 

l’autonomie financière et fiscale des communes et de leurs groupements. 

2) La compensation intégrale et dans la durée de la taxe d’habitation sur les résidences principales par un dégrèvement 

général qui tienne compte de l’évolution annuelle des bases. 
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3) L’ajustement de la contribution du bloc communal à la réduction de la dette publique, au prorata de sa part dans 

l’endettement. 

4) L’acceptation d’une révision du plafonnement à 1,2% des dépenses de fonctionnement, alors que ce seuil est rendu 

obsolète par des prévisions d’inflation largement supérieures. 

5) Le retour à une conception non « léonine » et donc véritablement partenariale des contrats établis entre l’État et les 

collectivités territoriales. 

6) Le réexamen de la baisse des moyens dans les domaines essentiels de la vie des territoires que sont notamment le 

logement social, les contrats aidés et la politique de l’eau. 

7) Le rétablissement du caractère optionnel de tout transfert de compétence - et en particulier de la compétence « eau 

et assainissement » - qui doit s’accompagner, de manière générale, de l’arrêt de tout nouveau transfert obligatoire. 

 

Ceci étant exposé,  
 

Considérant que le Conseil Municipal de Grenade est appelé à se prononcer comme l’ensemble des Communes 

et Intercommunalités de France sur son soutien à cette résolution adoptée lors du congrès de 2018, 

 

Sur proposition de M. le Maire, 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de soutenir cette résolution finale et l’AMF 

dans ses discussions avec le Gouvernement. 

 

 

 

Pour extrait conforme, 

           Jean-Paul DELMAS, 

    Maire de Grenade 
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DECISIONS 
 

DECISION  DU  MAIRE  n°  01/2019 

 

OBJET : Attribution du marché de fourniture et service n° 18-F-16-FS  

              « Location et maintenance de photocopieurs numériques multifonctions ». 

Le Maire de la Commune de Grenade, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-22, 

Vu la délibération en date du 8 avril 2014 portant délégation de pouvoirs du Conseil Municipal au Maire, 

modifiée par délibération du 15 décembre 2015 et complétée par délibération du 8 mars 2016,  

Vu la consultation lancée dans le cadre d’une procédure adaptée conformément aux dispositions de 

l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 et du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016, en vue de la passation 

d’un marché pour la location et la maintenance de quinze photocopieurs numériques multifonctions pour la 

collectivité, 

Vu l’avis d’appel public à la concurrence (avis publié sur la plateforme de dématérialisation de e-

marchespublics.com le 15 novembre 2018, sur marché Online le 17 novembre 2018, sur le site de la mairie, et 

affiché en Mairie le 15 novembre 2018), 

Vu l’analyse technique et administrative des candidatures, 

 

 DECIDE 

ARTICLE 1 :  

Le marché de service n° 18-F-16-FS « Location et maintenance de photocopieurs numériques multifonctions » 

est attribué : 

• Pour le lot n° 1 « photocopieur N/B et couleur », 
 

à la société, KONICA MINOLTA Business Solution France - Agence Sud-Ouest - ZA Basso Cambo - BP 

1343 - 14, rue Michel Labrousse - 31106 TOULOUSE Cedex 1 : 

 Montant HT Montant TTC 

location par trimestre (profil 1 et 2) 

soit 8 photocopieurs 

 

2 871,80 

3 446,16 

coût copie N/B A4 et A3 0,0027  

coût copie couleur A4 et A3 0,026  
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• Pour le lot n° 2 « photocopieur N/B », 
 

à la société, KONICA MINOLTA Business Solution France - Agence Sud-Ouest - ZA Basso Cambo - BP 

1343 - 14, rue Michel Labrousse - 31106 TOULOUSE Cedex 1 : 

 

 Montant HT Montant TTC 

location par trimestre (profil 1 et 2) 

soit 7 photocopieurs 

1 731,00 2 077,20 

coût copie N/B A4 et A3 0,0027  

 

Le marché est conclu pour une durée de trois ans à compter de la date inscrite dans l’ordre de service de 

démarrage de la prestation. 

ARTICLE 2 :  

Le Conseil Municipal sera tenu informé de cette décision dont ampliation sera adressée à Monsieur le Préfet de 

la Haute-Garonne. 

 

                                                             Fait à Grenade, le 7 Janvier 2019 

                     Jean-Paul DELMAS, 

             Maire de Grenade, 
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DECISION  DU  MAIRE  n°  02/2019 

OBJET :  Demande d’inscription au Contrat de Ruralité 2019. 

Revitalisation du Centre-Bourg : 

Aménagement Entrée de Ville 

❖ Intersection allées Alsace Lorraine - RD17 - Quai de Garonne 

Réouverture de l’Ilot Crayssac, 

Installation de portails Quai de Garonne. 

Le Maire de la Commune de Grenade, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-22, 

Vu la délibération en date du 8 avril 2014 portant délégation de pouvoirs du Conseil Municipal au Maire, 

modifiée par délibération du 15 décembre 2015 et complétée par délibération du 8 mars 2016,  

Considérant que les contrats de ruralité sont des contrats conclus entre l’Etat et le porteur du contrat, à savoir 

les PETR ou les EPCI afin de promouvoir les ruralités dynamiques, innovantes et solidaires, 

Considérant que chaque contrat s’articule, dans une logique de projet de territoire, autour des 6 volets 

suivants :  

Accès au service et aux soins, 

Revitalisation des bourgs-centres, 

Attractivité du territoire, 

Mobilités, 

Transition écologique, 

Cohésion sociale. 

Considérant que l’opération « REVITALISATION DU CENTRE-BOURG - AMENAGEMENT ENTREE DE VILLE : 

intersection allées Alsace Lorraine - RD17 - Quai de Garonne - REOUVERTURE DE L’ILOT CRAYSSAC - 

INSTALLATION DE PORTAILS QUAI DE GARONNE » répond aux priorités de l’axe « Revitalisation des bourgs-

centres » du Contrat de Ruralité signé par le PETR Pays Tolosan, 

Considérant le coût prévisionnel de cette opération, à savoir 1 049 202.74 € HT : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Dépenses Montant  HT 

Etudes - maîtrise d'œuvre 62 207.68 € 

Travaux 971 995.06 € 

Divers (aléas, imprévus, révision des prix…) 15 000,00 € 

Total dépenses 1 049 202.74 € 
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DECIDE 

ARTICLE 1 :  

❖ de demander l’inscription de l’opération « REVITALISATION DU CENTRE-BOURG - 

AMENAGEMENT ENTREE DE VILLE : intersection allées Alsace Lorraine - RD17 - Quai de Garonne - 

REOUVERTURE DE L’ILOT CRAYSSAC - INSTALLATION DE PORTAILS QUAI DE GARONNE » à la 

maquette de programmation 2019 du Contrat de Ruralité du PETR du Pays Tolosan, 

…/… 

❖ de déposer un dossier de demande de financement auprès des services de l’Etat au taux le plus 

élevé possible, sur la base du plan de financement ci-dessous : 

 

 

❖  

❖  

❖  

❖  

❖  

❖  

❖  

❖  

❖  

❖  

 

ARTICLE 2 :  

Le Conseil Municipal sera tenu informé de cette décision dont ampliation sera adressée à Monsieur le 

Préfet de la Haute-Garonne. 

                                                             Fait à Grenade, le 15 Janvier 2019 

                          Jean-Paul DELMAS, 

                  Maire de Grenade, 

 

Dépenses Coût prévu HT TVA TTC 

Etudes - maîtrise d'œuvre 62 207.68 € 12 441.54 € 74 649.22 € 

Divers (aléas, imprévus, révision des prix…) 15 000,00 € 3 000.00 € 18 000.00 € 

Travaux 971 995.06 € 194 399.01 € 1 166 394.07 € 

Total dépenses à financer 1 049 202.74 € 209 840.55 € 1 259 043.29 € 

Recettes 

Etat - Contrat de Ruralité 419 681.00 € 

Commune de Grenade  629 521.74 € 

Sous-total 1 049 202.74 € 

Commune de Grenade  209 840.55 € 

TOTAL 1 259 043.29 € 
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DECISION  DU  MAIRE  n°  03/2019 

OBJET :  Attribution du marché de fourniture et service n° 18-I-17-T  

               « Travaux toiture et menuiseries ». 

Le Maire de la Commune de Grenade, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-22, 

Vu la délibération en date du 8 avril 2014 portant délégation de pouvoirs du Conseil Municipal au Maire, 

modifiée par délibération du 15 décembre 2015 et complétée par délibération du 8 mars 2016,  

Vu la consultation lancée dans le cadre d’une procédure adaptée conformément aux dispositions de 

l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 et du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016, en vue de la passation 

d’un marché pour la réhabilitation d’une toiture et la mise en place de menuiseries sur un local et hangar de 

stockage communal, 

Vu l’avis d’appel public à la concurrence (avis publié sur la plateforme de dématérialisation de e-

marchespublics.com le 07 décembre 2018, sur marché Online le 09 décembre 2018, sur le site de la mairie, et 

affiché en Mairie le 07 décembre 2018), 

Vu l’analyse technique et administrative des candidatures, 

DECIDE 

ARTICLE 1 :  

Le marché de service n° 18-I-17-T « Travaux toiture et menuiseries » est attribué : 

I) Pour le lot n° 1 : Réhabilitation de la toiture du local et remaniage du hangar de stockage, 

à la société, EUROTIP - 285, route de Toulouse - 82170 POMPIGNAN, 

pour un montant total de Vingt-trois mille quatre-vingt-quinze Euros et quarante-quatre centimes TTC 

(23 095,44 Euros TTC, soit 19 246,20 Euros HT). 

II) Pour le lot n° 2 : Mise en place de menuiseries aluminium au local et hangar de stockage, 

à la société, ALUMINIUM 31 - 6, rue du Cers - 31330 GRENADE, 

pour un montant total de Neuf mille cent onze Euros et soixante centimes TTC (9 111,60 Euros TTC, 

soit 7 593,00 Euros HT). 

Le marché est conclu pour une durée de un an maximum à compter de la sa notification au titulaire. 

ARTICLE 2 :  

Le Conseil Municipal sera tenu informé de cette décision dont ampliation sera adressée à Monsieur le Préfet de 

la Haute-Garonne. 

                                                             Fait à Grenade, le 15 Janvier 2019 

                Jean-Paul DELMAS, 

                  Maire de Grenade, 
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DECISION  DU  MAIRE  n°  04/2019 

OBJET :  Avenant n° 3 -  lot 1 « Démolition / VRD / Voirie / Piétonniers / Mobiliers ». 

Marché de travaux n° 17-I-21-T « Revitalisation du centre bourg de Grenade : réaménagement du quai de 

Garonne ». 

Le Maire de la Commune de Grenade, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-22, 

Vu la délibération en date du 8 avril 2014 portant délégation de pouvoirs du Conseil Municipal au Maire, 

modifiée par délibération du 15 décembre 2015 et complétée par délibération du 8 mars 2016,  

Vu la consultation lancée dans le cadre d’une procédure adaptée conformément aux dispositions de 

l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 et du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016, en vue de la passation 

d’un marché pour le réaménagement du quai de Garonne à Grenade, 

Vu la décision n° 38/2017 en date du 30 octobre 2017 attribuant le marché à la SAS EUROVIA MIDI PYREENNES, 

pour un montant de 984 068,64 Euros TTC, 

Considérant la nécessité des travaux supplémentaires présentés par la société EUROVIA, 

DECIDE 

ARTICLE 1 :  

DE CONCLURE un avenant n° 3 au marché public relatif aux travaux de réaménagement du quai de Garonne, 

dont le montant est augmenté de Vingt-trois mille six cent quatre-vingt-dix-sept Euros et soixante-dix-huit 

Centimes TTC (23 697,78 Euros TTC). 

La décomposition est précisée dans le devis annexé. 

Montant du marché initial offre de base + 

tranches optionnelles 1 et 2 + avenant n° 1 

   993 342,10 € HT 

 

Montant de l’avenant n° 3      19 748,15 € HT 

Nouveau montant marché lot n° 1 

TVA 20% 

Montant total TTC 

1 013 090,25 € HT                                                          

   202 618,05 €  

1 215 708,30 € TTC  

 

Les autres clauses et obligations du marché restant inchangées. 

ARTICLE 2 :  

Le Conseil Municipal sera tenu informé de cette décision dont ampliation sera adressée à Monsieur le Préfet de 

la Haute-Garonne. 

                                                             Fait à Grenade, le 28 Janvier 2019 

                          Jean-Paul DELMAS, 

                  Maire de Grenade, 
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DECISION  DU  MAIRE   n°  05/2019 

OBJET :  Reprise de la concession n° 1590B (carré 19) 

                    située dans le cimetière communal de la Chapelle Saint Bernard. 

Le Maire de la Commune de Grenade, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-22, 

Vu la délibération en date du 8 avril 2014 portant délégation de pouvoirs du Conseil Municipal au Maire, 

modifiée par délibération du 15 décembre 2015 et complétée par délibération du 8 mars 2016, autorisant 

notamment la délivrance et la reprise de concessions aux cimetières, 

Vu les articles 29 et 30 du règlement communal des cimetières de Grenade, 

Vu l’arrêté en date du 8 Janvier 2015 accordant la concession n° 1590B - plan n° CAV - Carré 19, située dans le 

cimetière de la Chapelle Saint Bernard de Grenade (ancien cimetière de Grenade), à M. Jean NAVARRE, pour 30 

ans, à compter du 08.01.2015, 

Considérant que M. Jean NAVARRE a émis le souhait de renoncer à tous les droits concernant la concession n° 

1590B et de rétrocéder ladite concession à la Commune de Grenade, 

Considérant qu’en échange, M. Jean NAVARRE souhaite procéder à  l’acquisition, pour 30 ans, d’une autre 

concession dans le cimetière de la Chapelle Saint Bernard, 

Considérant que la concession n° 1590B est vide, 

DECIDE 

ARTICLE 1 :  

A compter du 8 février 2019, la concession référencée n° 1590B - plan n° CAV - Carré 19, située dans le 

cimetière de la Chapelle Saint Bernard est reprise par la Commune de Grenade. 

ARTICLE 2 :  

M. NAVARRE sera indemnisé à hauteur de 345,61 €, représentant 2/3 du prix qui a été acquitté lors de 

l’acquisition de la concession (518,42 € x 2/3 =  345,61 €). 

ARTICLE 3 :  

La concession référencée n° 1590B sera remise en vente. 

ARTICLE 4 :  

Le Conseil Municipal sera tenu informé de cette décision dont ampliation sera adressée à Monsieur le Préfet de 

la Haute-Garonne. 

                                                             Fait à Grenade, le 1er février 2019 

                Jean-Paul DELMAS, 

                  Maire de Grenade, 
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DECISION  DU  MAIRE   n°  06/2019 

OBJET :  Aide du FIPHFP à reverser à AUDISERVICES. 

Le Maire de la Commune de Grenade, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-22, 

Vu la délibération en date du 8 avril 2014 portant délégation de pouvoirs du Conseil Municipal au Maire, 

modifiée par délibération du 15 décembre 2015 et complétée par délibération du 8 mars 2016,  

Vu les prescriptions médicales (médecin ORL et médecine professionnelle) de prothèses auditives pour Mme 

Nathalie DONNOT, employée communale occupant un poste d’accueil physique et téléphonique, 

Considérant que le Fonds pour l’Insertion des Personnes Handicapées dans la Fonction Publique (FIPHFP) a 

réservé une suite favorable au financement demandé par la Commune de Grenade dans le cadre de 

l’acquisition de prothèses auditives par Mme Nathalie DONNOT, 

Vu la notification d’accord et de paiement à la Commune de Grenade de l’aide « Favoriser l’accès aux aides 

destinées à améliorer les conditions de vie des personnes en situation de handicap », accordée par le FIPHFP, 

d’un montant de 953,76 €, dans le cadre de l’appareillage de Mme Nathalie DONNOT,  

Considérant qu’il convient de reverser cette somme au praticien, AUDISERVICES – 37, rue Gambetta 31330 

Grenade qui a appareillé Mme Nathalie DONNOT, 

DECIDE 

ARTICLE 1 :  

Du reversement à AUDISERVICES - 37, rue Gambetta 31330 Grenade, de l’aide versée à la Commune de 

Grenade par le FIPHFP (Fonds pour l’Insertion des Personnes  Handicapées dans la Fonction Publique), d’un 

montant de 953,76 €, au titre de l’appareillage auditif de Mme Nathalie DONNOT. 

ARTICLE 2 :  

Le Conseil Municipal sera tenu informé de cette décision dont ampliation sera adressée à Monsieur le Préfet de 

la Haute-Garonne. 

                                                                  Fait à Grenade, le 5 février 2019 

                          Jean-Paul DELMAS, 

                    Maire de Grenade, 
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DECISION  DU  MAIRE   n°  07/2019 

                                              
 

 

OBJET :  Attribution du marché de service n° 18-I-19-T « Travaux d'installation, fourniture, mise  

                en service et maintenance pour un réseau de vidéo protection ». 
 

 

Le Maire de la Commune de Grenade, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-22, 

 

Vu la délibération en date du 8 avril 2014 portant délégation de pouvoirs du Conseil Municipal au 

Maire, modifiée par délibération du 15 décembre 2015 et complétée par délibération du 8 mars 2016,  

 

Vu la consultation lancée dans le cadre d’une procédure adaptée conformément aux dispositions de 

l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 et du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016, en vue de la 

passation d’un marché pour des travaux d'installation, fourniture, mise en service et maintenance pour 

un réseau de vidéo protection, 
 

Vu l’avis d’appel public à la concurrence (avis publié sur la plateforme de dématérialisation de e-

marchespublics.com le 18 décembre 2018, sur marché Online le 20 décembre 2018, sur le site de la 

mairie, et affiché en Mairie le 19 décembre 2018), 

 

Vu l’analyse technique des candidatures et le compte rendu d’ouverture des plis, 

 
 

 

 DECIDE 
 

 

ARTICLE 1 :  

 

Le marché de service n° 18-I-19-T « Travaux d'installation, fourniture, mise en service et maintenance 

pour un réseau de vidéo protection » est attribué : 

 

à la Société SCOPELEC - ZI de la Pomme - Rue Gay Lussac - 31250 REVEL, 

 

pour un montant total pour l’étude de cas (DQE) de 156.775,63 € HT, soit 188.130,75 € TTC (Cent 

quatre-vingt-huit mille cent trente euros et soixante-quinze centimes TTC) 

 

 

ARTICLE 2 :  

 

Le Conseil Municipal sera tenu informé de cette décision dont ampliation sera adressée à Monsieur le 

Préfet de la Haute-Garonne. 

 

 

                                                                  Fait à Grenade, le 5 mars 2019 

                          Jean-Paul DELMAS, 

                     Maire de Grenade, 
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DECISION DU MAIRE n°  08/2019 

 

OBJET : Avenant n°1 au marché n°17–I–21–T « Revitalisation centre bourg de Grenade :   

               Réaménagement du quai de Garonne » - Lot n° 2 « Espaces Verts ». 

 

Le Maire de la Commune de Grenade, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-22, 

 

Vu la délibération en date du 8 avril 2014 portant délégation de pouvoirs du Conseil Municipal au Maire, 

modifiée par délibération du 15 décembre 2015 et complétée par délibération du 8 mars 2016,  

 

Vu la décision du Maire n° 38/2017 du 30 octobre 2017 d’attribuer le marché n°17–I–21–T à la Société SAS 

Eurovia Midi-Pyrénées 31240 SAINT-JEAN, pour le lot n° 1 « Démolition / VRD / Voirie / Piétonniers / 

Mobiliers », et à la Société Midi Pyrénées Environnement 31590 VERFEIL, pour le lot n° 2 « Espaces Verts », 

 

Vu la décision du Maire n° 43/2017 du 20 novembre 2017 pour l’affermissement de la tranche optionnelle n° 1 à 

la Société SAS Eurovia Midi Pyrénées 31240 SAINT-JEAN, pour le lot n° 1 « Démolition / VRD / Voirie / 

Piétonniers / Mobiliers », et à la Société Midi Pyrénées Environnement 31590 VERFEIL, pour le lot n° 2 « 

Espaces Verts », 

 

Vu la décision du Maire n° 03/2018 du 28 mars 2018 pour l’affermissement de la tranche optionnelle n° 2 à la 

Société SAS Eurovia Midi Pyrénées  31240 SAINT-JEAN,  pour le lot n° 1 « Démolition / VRD / Voirie / 

Piétonniers / Mobiliers », et à la Société Midi Pyrénées Environnement 31590 VERFEIL, pour le lot n° 2 « 

Espaces Verts », 

 

DECIDE 

 

ARTICLE 1 :  

De signer un avenant n° 1 au contrat avec la société MIDI PYRENEES ENVIRONNEMENT, titulaire du lot n° 

2 « Espaces Verts » pour : 

 

• Supprimer l’ensemencement de la pelouse prévu au marché, pour un montant total de - 2 257,50 Euros HT, 

• Faire des travaux de taille, engazonnement et plantations (détail dans devis joint), pour un montant total de 6 

320,72  Euros HT, 

• Plantation du talus avec travaux de préparation, engazonnement, plantation et arrosage (détail dans devis 

joint), pour un montant total de 33 041,80 Euros HT, 

• Fourniture et pose de 3 bouches d’arrosage à proximité des talus (sur l’esplanade) (détail dans devis joint), 

pour un montant total de 4 720,00 Euros HT 

 

Montant du marché initial offre de base + tranches optionnelles 1 et 2   84 544,50 € HT 

Montant de l’avenant n° 1   41 825,02 € HT 

Nouveau montant marché lot n° 1 

TVA 20% 

Montant total TTC 126 369,52 € HT 

  25 273,90 €   

151 643,42 € TTC  

 

 

ARTICLE 2 :  

Le Conseil Municipal sera tenu informé de cette décision dont ampliation sera adressée à Monsieur le Préfet de 

la Haute-Garonne. 

 

                                                                  Fait à Grenade, le 14 mars 2019 

                           Jean-Paul DELMAS, 

                   Maire de Grenade 
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DECISION  DU  MAIRE   n°  09/2019 

 

OBJET : REVITALISATION DU CENTRE-BOURG  

•  AMENAGEMENT ENTREE DE VILLE 

] Intersection allées Alsace Lorraine - Quai de Garonne (tranche 2). 

 

Demande de subvention au Département et à la Région. 

 

Le Maire de la Commune de Grenade, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-22, 

 

Vu la délibération en date du 8 avril 2014 portant délégation de pouvoirs du Conseil Municipal au Maire, 

modifiée par délibération du 15 décembre 2015 et complétée par délibération du 8 mars 2016,  

 

Vu la décision du Maire n° 02/2019 en date du 15.01.2019 sollicitant l’aide financière de l’Etat au titre du 

Contrat de Ruralité du PETR du Pays Tolosan - programmation 2019, 

 

Considérant que cette entrée de ville est la seule à avoir conservé au cours des années une vue panoramique sur 

la bastide qui permet de comprendre d’un seul regard le choix d’implantation original du bourg, sur un plateau 

qui domine les terres agricoles inondables.  

 

Considérant que le réaménagement de cette entrée de ville doit permettre de redécouvrir et de mettre en valeur ce 

socle urbain qui forme l’assise de la bastide, 

 

Considérant le coût prévisionnel de cette opération, à savoir 666 880 € HT, 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 :  
 

- de demander une aide financière pour l’opération « REVITALISATION DU CENTRE-BOURG - 

AMENAGEMENT ENTREE DE VILLE : intersection allées Alsace Lorraine - Quai de Garonne  (tranche 2) »  
 

] au Conseil Départemental de la Haute-Garonne, au titre à la programmation 2019  

du Contrat de Territoire, 
 

] à la Région Occitanie, 
 

- d’approuver le coût de l’opération, sur la base du plan de financement suivant : 
 

Dépenses   Coût prévu HT TVA  TTC 

Travaux - dépenses à financer 666 880.00 € 133 376.00 € 800 256.00 € 
 

Recettes 

Etat - Contrat de Ruralité 2019    190 728.00 € 

La Région      120 000.00 € 

Le Conseil Départemental - Contrat de Territoire 2019 142 460.00 € 

Commune de Grenade      213 692.00 € 

Sous-total      666 880.00 € 

Commune de Grenade (TVA 20%)    133 376.00 € 

    TOTAL   800 256.00 € 

 

- de s’engager à démarrer les travaux dans l’année de programmation. 
 

ARTICLE 2 :  
 

Le Conseil Municipal sera tenu informé de cette décision dont ampliation sera adressée à Monsieur le Préfet de 

la Haute-Garonne. 
 

 

                                                                  Fait à Grenade, le 14 mars 2019 

                Jean-Paul DELMAS, 

                    Maire de Grenade  
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DECISION  DU  MAIRE   n°  10/2019 

                                              
 

 

 

OBJET :  Acceptation d’un don de l’EREA de Muret (coffre-fort). 
 

 

 

Le Maire de la Commune de Grenade, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-22, 

 

Vu la délibération en date du 8 avril 2014 portant délégation de pouvoirs du Conseil Municipal au Maire, 

modifiée par délibération du 15 décembre 2015 et complétée par délibération du 8 mars 2016, 

 

Considérant la volonté de l’EREA de Muret - 40, avenue Louis Pasteur 31600 Muret de donner à la 

Commune de Grenade, le coffre-fort lui appartenant, du 09.11.1979, référencé Ab00007V, 

 

Considérant que ce don complètera l’équipement des services communaux, 

 

 

DECIDE 

 

 

ARTICLE 1er :  

 

D’accepter le don de l’EREA de Muret - 40, avenue Louis Pasteur 31600 Muret, du coffre-fort du 

09.11.1979, référencé Ab00007V. 

 

 

ARTICLE 2 :  

 

Le Conseil Municipal sera tenu informé de cette décision dont ampliation sera adressée à Monsieur le 

Préfet de la Haute-Garonne. 

 

 

 

                                                                 Fait à Grenade, le 26 mars 2019 

 

                            Jean-Paul DELMAS, 

                       Maire de Grenade, 
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ARRETES PERMANENTS 

 

 

Arrêté permanent n° 01 / 2019 

portant modification du règlement d’utilisation  

de la salle des fêtes de Grenade. 
 

 

 

Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L.2212-2, 

 

Considérant qu’il convient de modifier le règlement d’utilisation de la salle des fêtes de Grenade, 

 

A  R  R  E  T  E 
 

 

RÈGLEMENT D’UTILISATION DE LA SALLE DES FÊTES DE GRENADE 

 

I – DISPOSITIONS GENERALES. 

 

Article 1er – Objet 

Le présent règlement détermine les conditions dans lesquelles la salle des fêtes de Grenade doit être 

utilisée par les usagers qui en sollicitent la mise à disposition. 

 

II – UTILISATION. 

 

Article 2 – Principe de la mise à disposition. 

 

Bénéficiaires : 

La Mairie se réserve un droit de priorité sur la salle des fêtes, notamment pour l'organisation 

d'élections, campagnes électorales, réunions publiques, plan d'hébergement d'urgence, manifestations 

municipales, travaux importants, etc .... Par ailleurs, la mairie peut immobiliser la salle pour des raisons 

de sécurité. 

La salle des fêtes sera utilisée prioritairement par les services communaux. Elle pourra être mise à 

disposition pour des activités d’intérêt général organisées par les associations locales. Elle pourra en outre 

être louée à des particuliers. Les utilisateurs de la Ville auront priorité sur ceux de l’extérieur. 

La salle des fêtes sera affectée aux activités suivantes : 

- Activités d’intérêt général de nature culturelle, sportive, récréative et autres (bals, fêtes, festivals, 

cinémas, enseignements artistiques, etc...), 

- Manifestations privées (repas, mariages, banquets, séminaires, conférences, etc...). 

Le Conseil Municipal se réserve le droit de modifier à tout moment cette affectation. 

Le locataire de la salle, c'est-à-dire le signataire de la convention, devra obligatoirement être l’utilisateur 

effectif, l’organisateur de la manifestation. Toute sous-location ou mise à disposition d'un tiers est 

interdite sous peine du retrait de l'autorisation d'occuper la salle. Il sera le seul interlocuteur des services 

de la Mairie. 

 

Répartition du temps d’utilisation et horaires : 

Les associations bénéficient de la mise à disposition de la salle des fêtes dans les conditions définies par 

le planning d’utilisation annuel. La réservation se fera au moins 1 mois à l’avance. Les demandes seront 

étudiées au cas par cas, sous conditions de disponibilité.  

 

Les horaires de mise à disposition, hors activités habituelles des associations locales, sont les suivants : 

- week-end : du vendredi 14h au lundi 8 h. 

- jour de semaine ou jour férié : de 8h le jour de la manifestation au lendemain 8h. 

 

Pour les expositions, il sera accordé au moins un jour de mise à disposition gratuite de la salle pour le 

montage et au moins un jour pour le démontage des stands. 

 



  
 

70 
 

Pour les spectacles, une séance au moins de répétition gratuite pourra être demandée. Selon le cas, une 

mise à disposition adaptée au besoin pourra être définie dans la convention. 

 

Les utilisateurs de la salle des fêtes doivent respecter les horaires d’utilisation de l’équipement tels qu’ils 

sont définis dans le titre d’occupation. 

 

 

Article 3 – Modalités de réservation. 

 

Toute personne ou association souhaitant utiliser la salle des fêtes devra en formuler la demande écrite à 

Mr. le Maire, au moins 1 mois à l’avance. En fonction des disponibilités de la salle et de la nature de la 

manifestation envisagée, une autorisation pourra être délivrée au demandeur. 

 

La Mairie de Grenade se réserve la priorité d’utilisation de la salle. 

 

L'attribution de la salle n'est effective qu'après : 

-signature de la convention de mise à disposition, 

-dépôt des deux chèques de caution (salle et nettoyage) et éventuellement du chèque de caution de la 

rampe d’éclairage de la scène, 

-dépôt des chèques de règlement de la location de salle, du passage de l'auto-laveuse et de la lustreuse, et 

éventuellement du chèque de règlement de la location de la rampe d’éclairage de la scène, 

-présentation de l'attestation d'assurance "Responsabilité Civile" couvrant la location de la salle et la 

manifestation (attestation au nom du locataire). 

 

III – DISPOSITIONS RELATIVES A LA SECURITE, A L’HYGIENE ET A LA 

TRANQUILLITE PUBLIQUES. 

 

Article 4 – Utilisation de la salle des fêtes. 

 

L’utilisateur reconnaît : 

- avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité et les respecter ; 

- avoir repérer les emplacements des dispositifs d’alarme et des moyens d’extinction d’incendie, et avoir 

pris connaissance des itinéraires et des issues de secours. 

 

Les portes d’accès et de sortie doivent être dégagées et accessibles. Elles peuvent être fermées mais 

non verrouillées. La salle des fêtes est classée en type L - 2ème catégorie. L’effectif admissible (public et 

personnel) doit être au maximum de 906 personnes debout, ou de 600 places assises (chaises 

uniquement), ou de 450 places assises avec tables. Si du matériel empiète la surface de la salle, il faudra 

en tenir compte pour retirer autant de personnes que de mètres carrés supprimés. 

En cas de problème, il appartient à l’utilisateur de prendre toutes les mesures de sécurité nécessaires 

(pompiers, police, SAMU, élu de permanence, etc….). 

 

Par ailleurs, il est formellement interdit dans la salle des fêtes : 

▪ de procéder à une quelconque modification des lieux ou des installations existantes ; 

▪ d’utiliser les locaux à des fins non conformes à l’autorisation d’occupation ; 

▪ de bloquer les issues de secours ; 

▪ d'introduire et d'utiliser des appareils de cuisson dans la salle (barbecue, bouteilles de gaz, crêpières, 

etc...) ou autres (tireuses à bière, etc ...),  

▪ d'introduire dans l'enceinte des pétards, fumigènes, ... ; 

▪ d’apposer des affiches, insignes ou décorations sans autorisation préalable de la Mairie ; 

▪ d’accrocher des décorations ou autres sur les rideaux ; 

▪ de manipuler les installations intérieures : chaufferie, armoire électrique ; 

▪ de fumer à l'intérieur (hall compris) ; 

▪ d'introduire et d'utiliser des produits psychotropes et stupéfiants ; 

▪ de procéder à des nuisances sonores nocturnes et diurnes (conformément à la règlementation en 

vigueur). 

 

En outre, les tables et les chaises doivent rester à l'intérieur de la salle. 
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La cuisine n’étant pas équipée, il est strictement interdit d’y confectionner des repas. Le règlement 

sanitaire départemental devra être respecté. En cas d’utilisation d'appareils annexes (ustensiles de 

réchauffage de plats, de boissons ou de cafetières électriques…), le matériel utilisé sera autorisé dès lors 

qu’il est en conformité avec la règlementation en vigueur. L’introduction et l’utilisation de bouteilles de 

gaz sont strictement interdites dans les locaux. Si dans le cadre de sa manifestation, l’utilisateur prévoit 

l’organisation d’un repas, il sera tenu de contacter les Services Vétérinaires de la Haute-Garonne afin de 

s’assurer que le traiteur choisi est agréé et de vérifier que celui-ci respecte les exigences réglementaires en 

matière d’hygiène alimentaire. 

L’utilisateur veillera à laisser les lieux dans l’état où il les a trouvés. 

 

Plate-forme élévatrice pour PMR : La salle des fêtes est équipée d’une plate-forme élévatrice mobile 

afin de permettre aux personnes à mobilité réduite d’accéder à la scène. L’utilisation de cet équipement 

devra être demandée au moment de la réservation de la salle et mention sera faite dans la convention de 

mise à disposition. Des explications quant à son fonctionnement seront données aux utilisateurs au 

moment de l’état des lieux d’entrée par les services communaux. L’utilisation de cet équipement est 

exclusivement réservée aux personnes à mobilité réduite. Il est strictement interdit de l’utiliser pour 

monter du matériel sur la scène sauf autorisation spéciale et en présence des services de la Mairie. 

 

Location de la rampe d’éclairage de la scène : 

Le demandeur peut solliciter la mise à disposition des projecteurs de la scène lors de la demande de 

réservation de la salle. Un forfait de location et une caution spécifique pour la location de la rampe 

d’éclairage de la scène seront alors demandés. Le demandeur s’assurera d’avoir toutes les compétences ou 

désignera une personne responsable pour utiliser ce matériel (le nom du responsable sera mentionné dans 

la convention de mise à disposition). Toute intervention sur la rampe est strictement interdite.  

 

Durant l’occupation, en cas de problème ou de dysfonctionnement quelconque durant l’occupation de la 

salle, le locataire doit en informer immédiatement la Mairie ou l'élu de permanence. 

 

Chaque organisateur d’une manifestation publique doit dès la location de la salle, faire une déclaration 

aux administrations concernées (impôts, douanes) et à la SACEM. 

L’utilisateur étant informé de ses obligations, la Commune ne pourra être tenue pour responsable au cas 

de litige entre le l’utilisateur et la SACEM ou les Services Vétérinaires, ou autres ... 

 

Article 5 – Maintien de l’ordre. 

 

Les utilisateurs devront prendre leurs précautions pour ne pas troubler la tranquillité du voisinage. 

Si de la musique est diffusée au cours d’une manifestation, les utilisateurs devront réduire l’intensité à 

partir de 22h00. Dans tous les cas, le niveau sonore ne devra dépasser 102 décibels pondérés A sur 15 

minutes et 118 décibels pondérés C sur 15 minutes (décret n° 2017-1244 du 07.08.2017), sous peine d'une 

contravention. 

Les portes et fenêtres devront être fermées, mais non verrouillées. 

La fin des manifestations sera déterminée par accord entre la Commune et l’utilisateur et précisée sur la 

convention de location, en conformité avec les règlements en vigueur. 

Le stationnement des véhicules ne devra pas gêner la circulation. 

La consommation de stupéfiants est strictement prohibée et relève de la responsabilité de l’organisateur. 

 

Tout acte de violence, de consommation de produits illicites et d’abus d’alcool entraînant un état d’ébriété 

caractérisé fera l’objet des sanctions prévues à l’article 14. 

 

Article 6 – Buvette. 

 

L’ouverture de buvette doit faire l’objet d’une autorisation du Maire. 

La demande doit être adressée au moins 15 jours avant la manifestation. 

La vente de boissons en bouteilles en verre est strictement interdite, à l’exception de celle des vins 

mousseux ou de cidre qui doivent être ramassées dès qu’elles sont vides. Ces dispositions ne s’appliquent 

pas aux particuliers organisant une manifestation familiale privée (mariage, anniversaire ….). 
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Article 7 – Rangement et nettoyage. 

 

Le mobilier prêté par la mairie doit être rendu en bon état de fonctionnement et remis impérativement en 

place selon les codes couleur. Les tables et chaises seront nettoyées et empilées, les déchets ramassés et 

les locaux nettoyés. En cas de manquement, les frais correspondants seront retenus sur la caution 

"nettoyage". 

Le parquet de la salle nécessitant un entretien particulier (passage auto-laveuse et lustreuse) que seuls les 

services municipaux sont en mesure d’effectuer, un tarif forfaitaire sera voté par le Conseil Municipal et 

sera à régler obligatoirement en sus du tarif de base lors de la signature de la convention. 

Par ailleurs, en vertu de l'arrêté n° 04/2011 du 13.09.2011, les abords de la salle des fêtes devront être 

nettoyés, y compris les espaces verts et le parking. 

 

 

Article  8 – Tri des déchets. 

 

Afin de faciliter le tri des emballages, des caisses et des sacs de pré-collecte sont mis à disposition des 

utilisateurs dans la cuisine. Ces caisses et sacs de pré-collecte doivent être vidés dans les conteneurs 

adaptés : 

La caisse grise doit être utilisée pour le stockage temporaire des déchets recyclables. Ceux-ci doivent être 

déposés en vrac, non imbriqués.  

Sont concernés :  

✓ Papiers et cartons non souillés, briques alimentaires, 

✓ Bouteilles et flacons en plastique, 

✓ Barquettes en aluminium, canettes, bouteilles de sirop et bidons, boîtes de conserve et aérosols vidés 

de leur contenu. 

Sont exclus les films, barquettes, pots et sacs en plastique, la vaisselle jetable (gobelets, assiettes), les 

nappes et serviettes en papier, et l’essuie-tout. 

Cette caisse doit être vidée dans les bacs jaunes situées à l’extérieur de la salle des fêtes. 

Le sac de pré-collecte doit être utilisé pour stocker temporairement les bouteilles, pots et flacons en verre 

(sans bouchons ni couvercles). Il doit être vidé dans la colonne de récupération du verre, située à 

l’extérieur de la salle des fêtes. 

Les gros cartons doivent être amenés en déchetterie ou déposés pliés à côté du bac jaune. Les ordures 

ménagères doivent être déposées dans un bac à couvercle vert dans des sacs bien fermés. 

 

IV – ASSURANCES – RESPONSABILITES. 

 

Article 9 – Responsabilités. 

 

Comme stipulé à l'article 2, toute sous-location ou mise à disposition d'un tiers est interdite. 

Tout utilisateur doit s’engager à respecter scrupuleusement les consignes de sécurités affichées à l’entrée 

de la salle. 

 

Au cas de problème pouvant mettre en jeu la sécurité des biens et des personnes, l’utilisateur 

s’engage à alerter l’élu de permanence au 06.18.08.38.56. 

 

Le locataire sera tenu responsable : 

- des dégradations qui pourraient être causées à la salle ; 

- des dommages causés à toute personne du fait de leur activité. 

 

La Commune de Grenade est déchargée de toute responsabilité : 

- pour les accidents corporels directement liés aux activités et pouvant intervenir à l’occasion de 

l’utilisation de la salle ; 

- pour les dommages subis par les objets et équipements éventuellement entreposés par les utilisateurs. 

Elle ne saurait pas plus être tenue pour responsable des vols commis à l’occasion de ces activités, dans 

l'enceinte de salle et ses annexes. 
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Article 10 – Assurances. 

 

Responsables des détériorations causées aux installations et des accidents et blessures occasionnés à toute 

personne du fait de leur activité, les utilisateurs sont tenus de contracter une assurance pour tous les cas et 

dans toutes les mesures où leur responsabilité est susceptible de se trouver engagée. 

Ils devront notamment se faire garantir, auprès d’une compagnie d’assurance, l’ensemble des risques 

résultant de leur activité. Ils devront pouvoir justifier de cette garantie à tout moment. 

 

Une attestation d’assurance « Responsabilité Civile » devra être fournie obligatoirement par 

l’organisateur, lors de la signature de la convention (attestation au nom du locataire). 

 

V – REDEVANCE. 

 

Article 11 – Tarifs et location. 

 

Les tarifs de location de la salle des fêtes sont votés, chaque année, par le Conseil Municipal, et sont 

annexés au présent règlement. 

 

Les manifestations organisées par les établissements scolaires de la commune et par le lycée d'Ondes 

pourront en fonction de la nature de la manifestation et de la disponibilité de la salle, bénéficier d'une 

gratuité. 

 

Dans le cas où la commune serait partenaire d'une association dans le cadre de l'organisation d'une 

manifestation, la gratuité pourra également être accordée. Dans ce cas, la gratuité ne porte que sur la 

location de la salle, elle ne dispense pas du paiement des frais de nettoyage et d'installation, ni du 

versement de la caution. 

 

Article 12 – Annulation. 

 

Toute annulation par le locataire devra être adressée par écrit au Maire, au plus tard 1 mois avant la date 

prévue de l'occupation. Sauf cas de force majeure, le non-respect de ce délai entrainera l'encaissement du 

chèque de la location de la salle, à titre de dommages et intérêts pour immobilisation de la salle. 

 

En cas d'évènement exceptionnel ou de nécessité (élections, campagne électorale, plan d'hébergement, 

mise en sécurité, ....), la Mairie se réserve la possibilité d'annuler une réservation, sans préavis, et sans le 

bénéficiaire puisse prétendre à une quelconque indemnité.  

 

Le bénéficiaire se verra rembourser le montant des sommes versées sans contrepartie ou pourra bénéficier 

d'un report de location en fonction des disponibilités de la salle. 

 

Article 13 – Caution. 

 

Afin de garantir la commune des dommages pouvant être causés à l'occasion de la manifestation, une 

caution "salle" sera exigée au moment de la signature :  

- du coupon de réservation pour les particuliers, 

- de la convention pour les autres utilisateurs (Les utilisateurs réguliers de la salle pourront fournir un 

chèque de caution annuel). 

 

Un second chèque de caution "nettoyage" sera exigé et éventuellement un troisième chèque de caution 

dans le cas de l’utilisation de la rampe d’éclairage de la scène. 

 

Les montants des cautions sont fixés tous les ans par le Conseil Municipal. 

 

La restitution des cautions interviendra dans le mois suivant le jour de l'état des lieux de sortie. 

 

La caution pour la salle, en cas de dégradations constatées ou de la disparition de matériels, ne sera 

restituée qu'après paiement par l'utilisateur de l'intégralité des dommages. Si le coût des dommages 

dépasse le montant de la caution, la Mairie se réserve le droit de poursuivre l'utilisateur pour le solde 

restant dû. 
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La caution pour le nettoyage sera retenue en totalité si la salle n'est pas rendue dans l'état de propreté 

constaté lors de l'état des lieux entrant. 

 

Un état des lieux contradictoire sera dressé avant et après la manifestation, en présence d'un 

représentant de la Mairie et du locataire.  

 

Le nettoyage des locaux et le rangement de tout matériel (traiteurs, décorations, etc ...) devront avoir été 

réalisés avant l'état des lieux de sortie. 

 

VI – SANCTIONS & DISPOSITIONS FINALES. 

 

Article 14 – Sanctions. 

 

L’autorisation visée à l’article 3 pourra être retirée à tout moment en cas d’infraction au présent 

règlement. 

Ce retrait  entraînera la cessation de la manifestation et l’évacuation immédiate des lieux. 

En outre, la mairie se réserve le droit de refuser ultérieurement la location de la salle à l’utilisateur fautif. 

 

Article 15 – Exécution du règlement. 

 

La commune de Grenade se réserve le droit de modifier ou de compléter le présent règlement dès qu’elle 

le jugera nécessaire. 

Toute inobservation du présent règlement peut entraîner le refus d’une nouvelle location. 

 

Le présent règlement sera adressé à Monsieur le Préfet de la Haute-Garonne dans le cadre du contrôle de 

légalité, affiché dans ladite salle et remis à chaque utilisateur.  

 

 

   Grenade, le 30 Janvier 2019 

                       Jean-Paul DELMAS, 

           Maire de Grenade 
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N° 02/2019 

 

Arrêté portant ouverture au public de 

la micro-crèche "Les Chérubins de Grenade" 

rue du Tourmalet à Grenade 

 

 

Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne,  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

 

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, 

 

Vu la demande d’ouverture au public en date du 3 septembre 2018 présentée par Mme Carole NAVARRO, d’une 

micro-crèche sur la commune de Grenade, rue du Tourmalet à Grenade, 

 

Considérant que la micro-crèche "Les Chérubins de Grenade" est un établissement de 5ème catégorie sans locaux à 

sommeil, 

 

Considérant que l'ouverture d'un ERP de 5ème catégorie ne comportant pas de locaux à sommeil, n'a pas à être 

précédée d'une visite de la commission de sécurité incendie, 

 

Vu le procès-verbal d'étude du dossier d'autorisation n° AT03123218AT002 établi le 02 août 2018 par la 

Commission d'Arrondissement de Toulouse pour la sécurité contre les risque d'incendie et de panique dans ERP et 

notamment l'avis favorable avec prescriptions émis par ladite commission, 

 

Vu l'avis tacitement favorable de la sous-commission départementale de la Haute-Garonne pour l'accessibilité aux 

personnes handicapées en date du 21 août 2018, 

 

Vu l'arrêté municipal n° 15/2018 du 12.11.2018 portant ouverture au public de la micro-crèche "Les Chérubins de 

Grenade", rue du Tourmalet à Grenade, sous conditions, 

 

Vu la visite effectuée le 28 janvier 2019 par les services communaux au sein de l'établissement, 

 

Considérant que les prescriptions des commissions ont été réalisées, 

 

A R R E T E 

 

Article 1er : 

 

La micro-crèche "Les Chérubins de Grenade", établissement de type R et de 5ème catégorie, sise rue du 

Tourmalet à Grenade, est autorisée à ouvrir au public.         

 

Article 2 :  

 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet de la Haute-Garonne, au SIRACEDPC, au Centre 

de Secours de Grenade, à la Brigade de Gendarmerie de Grenade, à Monsieur le Président du Conseil 

Départemental de la Haute-Garonne, à l’intéressée. 

 

                   Fait à Grenade, le 1er février 2019 

                   Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS 
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AUTORISATION DE TRAVAUX ERP 

Délivrée par le Maire au nom de l’Etat 

 

 

N°03/2019 
        

  

Demande déposée le 02/11/2018 

Commune : GRENADE 

Adresse des travaux : route de Toulouse 

Pétitionnaire : SARL CZ’Optic 

Nature du projet : création d’une enseigne commerciale 

N° du dossier : AT 031 232 18 AT 009 

 

 

MONSIEUR LE MAIRE DE GRENADE 

 

Vu la demande d’autorisation de travaux d’un établissement recevant du public susvisée, 

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, 

Vu l’avis tacitement favorable de la sous-commission départementale  de la Haute-Garonne 

pour l’accessibilité aux  personnes handicapées en date du 19.02.2019, 

Vu l’avis favorable de la commission d’arrondissement de Toulouse pour la sécurité contre 

les risques d’incendie et de panique dans les E.R.P. en date du 10.01.2019. 

 

 

ARRETE 
 

ARTICLE UNIQUE : 

 

L’exécution des travaux pour le projet décrit dans la demande susvisée est : 

 

 accordée  

 

 

Sous réalisation des prescriptions des  deux commissions. 

 

 

 

      Grenade, le 26 mars 2019 

 

       LE MAIRE, 

    Jean-Paul DELMAS  
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Le Maire de Grenade S/Garonne, 
 

Vu la décision n° 01/2014 en date du 9 Janvier 2014 décidant de la création d’une régie de recettes 

« Droits de place », 
 

Vu l’arrêté n° 22/2018 en date du 11.12.2018 portant modification de l’acte constitutif de la régie de 

recettes « Droits de place », 
 

Vu l’avis conforme du comptable public assignataire, 
 

Vu l’avis conforme du régisseur, 
 

Vu l’avis conforme du mandataire suppléant, 
 

Considérant qu’il convient de nommer des mandataires pour permettre un bon fonctionnement du 

service des droits de place, dans le cadre des manifestations exceptionnelles (vide-greniers, …) 

organisées par le foyer de Saint-Caprais, 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1er :  
 

- Mme Aurélie VIDAL, 

- M. Benoît MORENO, 

 

sont nommés mandataires de la régie d’avances et de recettes « Droits de place », pour le compte et 

sous la responsabilité du régisseur de ladite régie, avec pour mission d’appliquer exclusivement les 

dispositions prévues dans l’acte de création de celle-ci. 

 

Article 2 :  
 

Le mandataire ne doit pas percevoir de sommes pour des produits autres que ceux énumérés dans 

l’acte constitutif de la régie, sous peine d’être constitués comptables de fait et de s’exposer aux 

poursuites pénales prévues par l’article 432-10 du Nouveau Code Pénal. Il doit les encaisser selon les 

modes de recouvrement prévus par l’acte constitutif de la régie. 

 

Article 3 : Le mandataire est tenu d’appliquer chacun en ce qui le concerne, les dispositions de 

l’instruction interministérielle n° 06.031 du 21.04.06. 

 

 Fait à Grenade, le 27.03.2019 

 

Visa du comptable public :     Jean-Paul DELMAS, 

 Maire de Grenade, 

 

Le régisseur titulaire                    Le mandataire suppléant  

de la régie centrale (1),     de la régie centrale (1), 

Sylvie POUJADE,      Aline FLORES, 

 

 

Les mandataires de la régie « Droits de place » (1) : 

 

Mme Aurélie VIDAL,      M. Benoît MORENO, 

 
 (1) signature précédée  

          de la formule manuscrite 

          « Vu pour acceptation » 
 

Arrêté municipal n° 04/2019 

portant nomination de mandataires. 

Régie de recettes « Droits de place ». 
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ARRETES TEMPORAIRES 
 

        REPUBLIQUE FRANCAISE 

        DEPARTEMENT de la HAUTE-GARONNE 

        COMMUNE  DE GRENADE sur GARONNE 

 

Article 1er :    

 

 

Arrêté Municipal portant réglementation temporaire de la circulation 

 
RUE CASTELBAJAC 

RUE DE LA BASCULE 

 

(entre le Cours Valmy  et la rue Gambetta) 

 

Le Maire de la Commune de Grenade sur Garonne, 

Vu le Code de la route et notamment l’article R 411- et suivants, 

Vu l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié par l’arrêté du 4 janvier 1995, 

L’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31 juillet 2002, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles  L 2213-1 à L2213-6, 

Vu la demande présentée par Monsieur André CEBRIAN, pour l’approvisionnement de son dépôt en fuel, 

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et la bonne exécution de la 

livraison, 

Sur avis du responsable du Service Urbanisme, 

 

ARRETE 

 

 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur le : 08/01/2019 de 3h30 à 8h30. 

 

Article 1 : Le véhicule de livraison sera autorisé à accéder à contresens à la zone de livraison. 

 

Article 2 : La circulation sera interdite sur les tronçons de rues concernés par la zone de livraison. 

 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière, à la 

charge de l’Entreprise chargée de l’intervention, sera mise en place et entretenue par cette dernière. 

Les signaux en place seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies dès lors que les motifs 

ayant conduit à leur mise en place (présence de personnel, d’engins, d’obstacle) auront disparus. 

 

Article 4 : L’accès des propriétés riveraines, l’accès des secours et l’écoulement des eaux devront être 

constamment assurés, L’entreprise chargée de l’intervention sera entièrement responsable, sauf recours contre 

qui de droit, de tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement des travaux, 

qu’il y ait ou non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise. 

 

Article 5 : Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités de la section 

réglementée. 

 

Article 6 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de 

l’application du présent arrêté. 

 Fait à Grenade sur Garonne le :07/01/2019 

 

 Le Maire, 

 Jean Paul DELMAS, 

Arrêté municipal n°  1/ 2019 

portant : autorisation de circuler 



 

 

 

 

 

N° 2/2019 

ARRETE DE VOIRIE PORTANT  PERMIS DE STATIONNEMENT 

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE GRENADE 

 

        Le Maire de Grenade, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la 

deuxième partie ; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 

du 7 janvier 1983 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des 

voies communales ; 

Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 

Vu l’état des lieux ;  

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  

voie publique ; suite à la demande de réservation de trois places de stationnement matérialisées sur 

la chaussée   au droit du 56 rue Gambetta à la demande de M. SORIANO, du 08/01/2019 au 

31/01/2019. 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 

08/01/2019 au 31/01/2019  à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions 

réglementaires et aux conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le 

passage des piétons. 

  

République Française 

Département : Haute-Garonne 

Commune de Grenade s/Garonne 
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STATIONNEMENT : 

Le(s) véhicule(s)  de chantier devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet 

effet. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de 

mise en fourrière (article R 417-10 du code de la Route). 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation 

réglementaire. 

❖ LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 

La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les 

véhicules de plus de 7.5T seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté 

(Bastide de Grenade), sauf autorisation spéciale du Maire. 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui 

devra le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de 

jour comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de 

l’entretien et de la conservation de la signalisation réglementaire. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou 

indirectement aux travaux et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou 

à ses dépendances. 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 

l’installation de ses biens mobiliers. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques 

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un 

délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
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seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de 

contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à 

son titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il 

puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son 

bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans 

le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas 

d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

 

Fait à Grenade, le 08/01/2019 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

 

 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 



 

 

République Française 

Département de la Haute-Garonne 

Commune de : Grenade s/Garonne 

N°3/2019. 

 

Arrêté municipal portant réglementation temporaire de la circulation et du 

stationnement : 

 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par 

l’arrêté du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 

l’arrêté du 4 janvier 1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 

31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 juin 2008 ; 

Considérant  la demande du représentant du SMEA,  et qu’il convient de réglementer la circulation 

pour la sécurité des usagers et la bonne exécution des travaux, d’inspection du tronçon de voie du 

réseau principal d’assainissement, et de réserver la place de stationnement au niveau du regard, 

entre le N°12 et le N°14 rue Kléber à compter du Mardi 15/01/2019 (réservation du stationnement) 

au Mercredi 16/01/2019. 

ARRETE 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur du : 

15/01/2019 au 16/01/2019 

Article 1 :   

Le stationnement sera interdit  rue Kléber (entre la rue Castelbajac et la rue de la République)  ci-

dessus, au niveau des regards d’assainissement sauf pour les véhicules de l’entreprise 

demanderesse. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de 

mise en fourrière (article R417-10 du code de la Route). 

Article 2 :   

La portion de voie  sera fermée à la circulation  sauf aux véhicules de secours. 

Article 3 :  

Différentes déviations seront  mises en place, par l’entreprise, aux extrémités de la voie concernée. 
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Article 4 :  

La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière à la 

charge de l’entreprise chargée des travaux sera mise en place et entretenue par le responsable des 

travaux de cette dernière au moins 48 heures avant l’interdiction, notamment les panneaux 

réglementaire B 6a1 « stationnement interdit » et M 6a « stationnement gênant et véhicule 

susceptible d’être mis en fourrière ». 

L’entreprise devra afficher l’arrêté en cours de validité. 

Elle sera responsable des conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette 

signalisation. Les signaux en places seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies 

dès lors que les motifs ayant conduit à leur mise en place (présence de personnel, engins et obstacle) 

auront disparus. 

Article 5 :  

L’accès des propriétés riveraines, l’accès des secours et l’écoulement des eaux devront être 

constamment assurés. L’Entreprise chargée des travaux sera entièrement responsable, sauf recours 

contre qui de droit, de tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du 

déroulement des travaux, qu’il y ait ou non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute 

commise.      

Article 6 :  

L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état 

d’origine. Toute dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur.             

Article 7 :  

Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités de la section 

réglementée. 

Article 8 :  

La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de 

l’application du présent arrêté. 

Fait à Grenade, le 08/01/2019 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS,   

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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N° 4/2019 

 

ARRETE DE VOIRIE PORTANT PERMIS DE STATIONNEMENT 

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE GRENADE 

        Le Maire de Grenade, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la 

deuxième partie ; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 

du 7 janvier 1983 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des 

voies communales ; 

Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 

Vu l’état des lieux ;  

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  

voie publique ; suite à la demande de réservation de deux  places de stationnement matérialisées sur 

la chaussée   au droit du 44 rue Gambetta par M. MARCHOU pour  l’entreprise BOTTEON Plâtrerie,  

du 01/02/2019 au 30/04/2019. 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 

01/02/2019 AU 30/04/2019  à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions 

réglementaires et aux conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le 

passage des piétons. 

STATIONNEMENT : 

Le(s) véhicule(s)  de chantier devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet 

effet. 

République Française 

Département : Haute-Garonne 

Commune de Grenade s/Garonne 
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Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de 

mise en fourrière (article R 417-10 du code de la Route). 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation 

réglementaire. 

LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 

La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les 

véhicules de plus de 7.5T seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté 

(Bastide de Grenade), sauf autorisation spéciale du Maire. 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui 

devra le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de 

jour comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de 

l’entretien et de la conservation de la signalisation réglementaire. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou 

indirectement aux travaux et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou 

à ses dépendances. 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 

l’installation de ses biens mobiliers. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques 

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un 

délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 

seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de 

contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à 

son titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il 

puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son 

bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans 

le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas 

d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

Fait à Grenade, le 08/01/2019 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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République Française 

Département de la Haute-Garonne 

Commune de Grenade s/Garonne 

N°5/2O19 

 
 

Arrêté municipal de voirie portant permis de stationnement sur le territoire de la 

Commune de Grenade. 

                

 

  

 

      Le Maire de Grenade,  

 

Vu le code de la voirie routière 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 

régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 

 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des 

voies communales, 

 

Vu l’état des lieux,  

Considérant la demande par laquelle le représentant de la MSA, 78 voie du TOEC à  TOULOUSE 

(31), demande l’autorisation de stationner un camion médical, rue des jardins (côté cuisine de la  

salle des fêtes), à Grenade S/Garonne, le 07/02/2019 et le 28/02/2019  entre 8h30 et 17h00. 

 

 

A R R E T E 
 

Article 1er : AUTORISATION. 

 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa  demande le 

07/02/2019  et le  28/02/2019, de 8h30 9 17h00 à charge pour lui de se conformer aux dispositions des 

articles suivants :  

 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES. 

 

STATIONNEMENT : 

L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver le passage des usagers de la 

dépendance domaniale occupée.  

 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE CHANTIER. 

 

Le bénéficiaire devra signaler son chantier conformément aux dispositions suivantes : 

 

Le balisage de réservation des emplacements nécessaires à l’autorisation sera réalisé au plus 

tard la veille par les Services Techniques Municipaux. 

Le présent arrêté sera affiché. 

 

Article 4 : RESPONSABILITE. 

 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
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Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 

l’installation de ses biens mobiliers. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques 

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai 

au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à 

la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME. 

 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme 

prévues par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT  

                  DES LIEUX. 

 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son 

titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse 

résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, son 

bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le 

délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas  

d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

 

Fait à Grenade, le 9 avril 2019 

 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

 

 
Diffusion :  

 

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution. 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les 

informations le concernant, auprès de la Communauté de Communes Save et Garonne ci-dessus désignée. 
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Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et 

L2542-4, 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3321-1 et suivants, L3334-2, L3335-1 

et L3352-5, 

Vu l’ordonnance n°2015-1682 du 17 décembre 2015 portant simplification de certains 

régimes d'autorisation préalable et de déclaration des entreprises et des professionnels, 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des 

débits de boissons dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté 

préfectoral du 6 décembre 2011, 

Vu la demande présentée le 09 Janvier 2019 par Mr LISETTO Alain agissant pour le compte de 

la société hippique de Grenade dont le siège est situé route de MONTEGUT 31330 Grenade 

en vue d’être autorisé à ouvrir un débit de boissons temporaire, 

Vu l’avis du service de police municipale  

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la 

tranquillité publique notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux 

publics, 

Considérant l’engagement de Mr LISETTO Alain, responsable de la société hippique de 

Grenade, à respecter les conditions de sécurité et les dispositions concernant l’ordre et la 

tranquillité publics, 

A  R  R  E  T  E 

 

Article 1er : la société hippique de Grenade, représentée par Mr LISETTO Alain, est autorisée à 

ouvrir un débit de boissons temporaire à l’hippodrome de Marianne le 31 Mars 2019 de 08h00 

à 20h00, à l’occasion des courses hippiques.  

Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 

• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation 

abusive d’alcool, génératrice d’éventuels troubles de voisinage et de 

conduites à risques. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la 

conduite en état d’alcoolisme. 

Arrêté municipal n° 006 / 2019 

portant autorisation d’ouverture d’un débit de boissons 

temporaire de 3ème catégorie à l’occasion des courses hippiques. 
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• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être 

poursuivi pour mise en danger de la vie d’autrui. 

• Respecter la tranquillité du voisinage. 

• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

 

Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à 

se voir refuser dans l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit 

temporaire. 

 

Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont 

chargées de l’application du présent arrêté. 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 

 

Grenade, le 09 Janvier 2019 

Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade 

 

 

 

 

 

 

 

Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et 

L2542-4, 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3321-1 et suivants, L3334-2, L3335-1 

et L3352-5, 

Vu l’ordonnance n°2015-1682 du 17 décembre 2015 portant simplification de certains 

régimes d'autorisation préalable et de déclaration des entreprises et des professionnels, 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des 

débits de boissons dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté 

préfectoral du 6 décembre 2011, 

Vu la demande présentée le 09 Janvier 2019 par Mr LISETTO Alain agissant pour le compte de 

la société hippique de Grenade dont le siège est situé route de MONTEGUT 31330 Grenade 

en vue d’être autorisé à ouvrir un débit de boissons temporaire, 

Vu l’avis du service de police municipale  

Arrêté municipal n° 007 / 2019 

portant autorisation d’ouverture d’un débit de boissons 

temporaire de 3ème catégorie à l’occasion des courses hippiques. 



 

91 
 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la 

tranquillité publique notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux 

publics, 

Considérant l’engagement de Mr LISETTO Alain, responsable de la société hippique de 

Grenade, à respecter les conditions de sécurité et les dispositions concernant l’ordre et la 

tranquillité publics, 

A  R  R  E  T  E 

 

Article 1er : la société hippique de Grenade, représentée par Mr LISETTO Alain, est autorisée à 

ouvrir un débit de boissons temporaire à l’hippodrome de Marianne le 08 Juin 2019 de 08h00 

à 21h00, à l’occasion des courses hippiques.  

Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 

• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive 

d’alcool, génératrice d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la 

conduite en état d’alcoolisme. 

• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi 

pour mise en danger de la vie d’autrui. 

• Respecter la tranquillité du voisinage. 

• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

 

Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à 

se voir refuser dans l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit 

temporaire. 

Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont 

chargées de l’application du présent arrêté. 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 

 

 

Grenade, le 09 Janvier 2019 

Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade 
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Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et 

L2542-4, 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3321-1 et suivants, L3334-2, L3335-1 

et L3352-5, 

Vu l’ordonnance n°2015-1682 du 17 décembre 2015 portant simplification de certains 

régimes d'autorisation préalable et de déclaration des entreprises et des professionnels, 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des 

débits de boissons dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté 

préfectoral du 6 décembre 2011, 

Vu la demande présentée le 09 Janvier 2019 par Mr LISETTO Alain agissant pour le compte de 

la société hippique de Grenade dont le siège est situé route de MONTEGUT 31330 Grenade 

en vue d’être autorisé à ouvrir un débit de boissons temporaire, 

Vu l’avis du service de police municipale  

 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la 

tranquillité publique notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux 

publics, 

Considérant l’engagement de Mr LISETTO Alain, responsable de la société hippique de 

Grenade, à respecter les conditions de sécurité et les dispositions concernant l’ordre et la 

tranquillité publics, 

 

A  R  R  E  T  E 

 

Article 1er : la société hippique de Grenade, représentée par Mr LISETTO Alain, est autorisée à 

ouvrir un débit de boissons temporaire à l’hippodrome de Marianne le 27 Octobre 2019 de 

08h00 à 19h00, à l’occasion des courses hippiques.  

 

Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 

• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive 

d’alcool, génératrice d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

Arrêté municipal n° 008 / 2019 

portant autorisation d’ouverture d’un débit de boissons 

 temporaire de 3ème catégorie à l’occasion des courses hippiques. 
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• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la 

conduite en état d’alcoolisme. 

• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi 

pour mise en danger de la vie d’autrui. 

• Respecter la tranquillité du voisinage. 

• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

 

Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à 

se voir refuser dans l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit 

temporaire. 

 

Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont 

chargées de l’application du présent arrêté. 

 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 

 

 

Grenade, le 09 Janvier 2019 

Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade 

 

 

 

 

 

 

Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et 

L2542-4, 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3321-1 et suivants, L3334-2, L3335-1 

et L3352-5, 

Vu l’ordonnance n°2015-1682 du 17 décembre 2015 portant simplification de certains 

régimes d'autorisation préalable et de déclaration des entreprises et des professionnels, 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des 

débits de boissons dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté 

préfectoral du 6 décembre 2011, 

Arrêté municipal n° 009 / 2019 

portant autorisation d’ouverture d’un débit de boissons 

 temporaire de 3ème catégorie à l’occasion des courses hippiques. 
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Vu la demande présentée le 09 Janvier 2019 par Mr LISETTO Alain agissant pour le compte de 

la société hippique de Grenade dont le siège est situé route de MONTEGUT 31330 Grenade 

en vue d’être autorisé à ouvrir un débit de boissons temporaire, 

Vu l’avis du service de police municipale  

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la 

tranquillité publique notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux 

publics, 

Considérant l’engagement de Mr LISETTO Alain, responsable de la société hippique de 

Grenade, à respecter les conditions de sécurité et les dispositions concernant l’ordre et la 

tranquillité publics, 

A  R  R  E  T  E 

 

Article 1er : la société hippique de Grenade, représentée par Mr LISETTO Alain, est autorisée à 

ouvrir un débit de boissons temporaire à l’hippodrome de Marianne le 06 Octobre 2019 de 

08h00 à 19h00, à l’occasion des courses hippiques.  

Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 

• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive 

d’alcool, génératrice d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la 

conduite en état d’alcoolisme. 

• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi 

pour mise en danger de la vie d’autrui. 

• Respecter la tranquillité du voisinage. 

• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

 

Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à 

se voir refuser dans l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit 

temporaire. 

Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont 

chargées de l’application du présent arrêté. 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 

 

 

 

Grenade, le 09 Janvier 2019 

Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade 
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Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et 

L2542-4, 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3321-1 et suivants, L3334-2, L3335-1 

et L3352-5, 

Vu l’ordonnance n°2015-1682 du 17 décembre 2015 portant simplification de certains 

régimes d'autorisation préalable et de déclaration des entreprises et des professionnels, 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des 

débits de boissons dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté 

préfectoral du 6 décembre 2011, 

Vu la demande présentée le 09 Janvier 2019 par Mr LISETTO Alain agissant pour le compte de 

la société hippique de Grenade dont le siège est situé route de MONTEGUT 31330 Grenade 

en vue d’être autorisé à ouvrir un débit de boissons temporaire, 

Vu l’avis du service de police municipale  

 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la 

tranquillité publique notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux 

publics, 

Considérant l’engagement de Mr LISETTO Alain, responsable de la société hippique de 

Grenade, à respecter les conditions de sécurité et les dispositions concernant l’ordre et la 

tranquillité publics, 

A  R  R  E  T  E 

 

Article 1er : la société hippique de Grenade, représentée par Mr LISETTO Alain, est autorisée à 

ouvrir un débit de boissons temporaire à l’hippodrome de Marianne le 15 Aout 2019 de 08h00 

à 21h00, à l’occasion des courses hippiques.  

 

Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 

• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive 

d’alcool, génératrice d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

Arrêté municipal n° 010 / 2019 

portant autorisation d’ouverture d’un débit de boissons 

temporaire de 3ème catégorie à l’occasion des courses hippiques. 
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• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la 

conduite en état d’alcoolisme. 

• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi 

pour mise en danger de la vie d’autrui. 

• Respecter la tranquillité du voisinage. 

• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à 

se voir refuser dans l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit 

temporaire. 

Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont 

chargées de l’application du présent arrêté. 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 

 

Grenade, le 09 Janvier 2019 

Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade 
 

 

 

République Française 

Département de la Haute-Garonne 

Commune de Grenade-sur-Garonne 

N° 11/2019 

Arrêté municipal portant réglementation temporaire du stationnement  

           Le Maire de Grenade, 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 

du 7 janvier 1983 ; 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, et les décrets 

subséquents ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des 

voies communales ; 

Vu l’état des lieux ;  

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  

voie publique, pour faire suite à la demande déposée par M. RIBOTTA  par la mise en place d’une 

benne au niveau du 14 rue d’Iéna à GRENADE  entre le 14/01/2019 et le  16/01/2019 

Article 1er : AUTORISATION 
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Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 

14/01/2019 au 16/01/2019  à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions 

réglementaires et aux conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

PASSAGE DES PIETONS : 

1er cas : L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour 

le passage des piétons. 

2nd cas : Si le stationnement de la benne empiète sur le trottoir (passage < 1,20 m), le demandeur 

devra prendre toutes les dispositions afin d’assurer le passage et la sécurité des piétons de l’autre 

côté de la chaussée, et devra mettre en place la signalisation réglementaire. 

STATIONNEMENT : 

La benne de chantier devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. 

Des barrières de chantiers ainsi qu’une protection des sols de la voirie, visant à protéger de toute 

souillure, devront être mises en place par le bénéficiaire lorsqu’il s’agira d’entreposer des matériaux 

de constructions. 

❖ LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 

La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les 

véhicules de plus de 7.5T seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté 

(Bastide de Grenade), sauf autorisation spéciale du Maire. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en 

fourrière (articles R 417-6 et R 417-10 du Code de la Route). 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation 

réglementaire. 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui 

devra le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de la benne, de jour 

comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de 

l’entretien et de la conservation de la signalisation réglementaire. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. 
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Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou 

indirectement aux travaux et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou 

à ses dépendances. 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 

l’installation de ses biens mobiliers. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques 

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un 

délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 

seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de 

contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à 

son titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il 

puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son 

bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans 

le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas 

d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

Fait à Grenade, le  09/01/2019 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et 

L2542-4, 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3321-1 et suivants, L3334-2, L3335-1 

et L3352-5, 

Vu l’ordonnance n°2015-1682 du 17 décembre 2015 portant simplification de certains 

régimes d'autorisation préalable et de déclaration des entreprises et des professionnels, 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des 

débits de boissons dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté 

préfectoral du 6 décembre 2011, 

Vu la demande présentée le 10 Janvier 2019 par Madame WARNET Valérie agissant pour le 

compte de l’association FAMILIA dont le siège est situé 4, rue des coteaux 31330 Grenade en 

vue d’être autorisé à ouvrir un débit de boissons temporaire, 

Vu l’avis du service de police municipale  

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la 

tranquillité publique notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux 

publics, 

Considérant l’engagement de Madame WARNET Valérie, responsable de l’association 

FAMILIA, à respecter les conditions de sécurité et les dispositions concernant l’ordre et la 

tranquillité publics, 

A  R  R  E  T  E 

Article 1er : L’association FAMILIA, représentée par Madame WARNET Valérie, est autorisée à 

ouvrir un débit de boissons temporaire à la Salle des fêtes de Grenade, le 26 janvier 2019, de 

09h00 à 19h00, a l’occasion de (Famili Fest). 

Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 

• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive 

d’alcool, génératrice d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la 

conduite en état d’alcoolisme. 

• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi 

pour mise en danger de la vie d’autrui. 

Arrêté municipal n°012 / 2019 

portant autorisation d’ouverture d’un débit de boissons 

temporaire de 3ème catégorie 
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• Respecter la tranquillité du voisinage. 

• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

 

Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à 

se voir refuser dans l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit 

temporaire. 

Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont 

chargées de l’application du présent arrêté. 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 

 

Grenade, le 10 Janvier 2019 

Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade 

 

 

 

 

N° 13/2019 

ARRETE DE VOIRIE PORTANT PERMIS DE STATIONNEMENT 

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE GRENADE 

 

        Le Maire de Grenade, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la 

deuxième partie ; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 

du 7 janvier 1983 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des 

voies communales ; 

Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 

Vu l’état des lieux ;  

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  

voie publique ; suite à la demande de réservation de deux  places de stationnement matérialisées sur 

République Française 

Département : Haute-Garonne 

Commune de Grenade s/Garonne 
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la chaussée   au droit du 50/50B Gambetta à la demande de M. Dieguez pour l’EURL DIRENOVE du 

08/01/2019 au 08/02/2019. 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 

10/01/2019 au 08/02/2019  à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions 

réglementaires et aux conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le 

passage des piétons. 

STATIONNEMENT : 

Le véhicule de chantier/Benne/ dépôt de matériaux,  devra stationner impérativement sur les 

emplacements réservés à cet effet. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de 

mise en fourrière (article R 417-10 du code de la Route). 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation 

réglementaire. 

LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 

La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les 

véhicules de plus de 7.5T seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté 

(Bastide de Grenade), sauf autorisation spéciale du Maire. 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui 

devra le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, 

dépôt de matériaux, benne, de jour comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de 

l’entretien et de la conservation de la signalisation réglementaire. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. 
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Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou 

indirectement aux travaux et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou 

à ses dépendances. 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 

l’installation de ses biens mobiliers. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques 

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un 

délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 

seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de 

contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à 

son titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il 

puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son 

bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans 

le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas 

d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

Fait à Grenade, le 10/01/2019 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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République Française 

Département de la Haute-Garonne 

Commune de Grenade-sur-Garonne 

 

N° 14/2019 

Arrêté municipal portant réglementation temporaire du stationnement   

           Le Maire de Grenade, 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 

du 7 janvier 1983 ; 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, et les décrets 

subséquents ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des 

voies communales ; 

Vu l’état des lieux ;  

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  

voie publique, pour faire suite à la demande déposée par M. BOCK pour le Comptoir médical du Sud 

Ouest  par la mise en place d’une benne au niveau du 27 rue du Tourmalet à le 15 JANVIER 2019. 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande le 

15/01/2019  à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux 

conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

PASSAGE DES PIETONS : 

1er cas : L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour 

le passage des piétons. 

2nd cas : Si le stationnement de la benne empiète sur le trottoir (passage < 1,20 m), le demandeur 

devra prendre toutes les dispositions afin d’assurer le passage et la sécurité des piétons de l’autre 

côté de la chaussée, et devra mettre en place la signalisation réglementaire. 

STATIONNEMENT : 

La benne devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. Des barrières 

de chantiers ainsi qu’une protection des sols de la voirie, visant à protéger de toute souillure, 
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devront être mises en place par le bénéficiaire lorsqu’il s’agira d’entreposer des matériaux de 

constructions. 

❖ LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 

La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les 

véhicules de plus de 7.5T seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté 

(Bastide de Grenade), sauf autorisation spéciale du Maire. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en 

fourrière (articles R 417-6 et R 417-10 du Code de la Route). 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation 

réglementaire. 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui 

devra le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de la benne, de jour 

comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de 

l’entretien et de la conservation de la signalisation réglementaire. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou 

indirectement aux travaux et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou 

à ses dépendances. 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 

l’installation de ses biens mobiliers. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques 

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un 

délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 

seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de 

contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à 

son titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il 

puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son 

bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans 

le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas 

d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

Fait à Grenade, le  11/01/2019 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et 

L2542-4, 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3321-1 et suivants, L3334-2, L3335-1 

et L3352-5, 

Vu l’ordonnance n°2015-1682 du 17 décembre 2015 portant simplification de certains 

régimes d'autorisation préalable et de déclaration des entreprises et des professionnels, 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des 

débits de boissons dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté 

préfectoral du 6 décembre 2011, 

Vu la demande présentée le 11 Janvier 2019 par LAFITTE Jean Philippe agissant pour le 

compte de l’association ROTARY CLUB GRENADE, situé au  8 Bis chemin de Serres 31700 

DAUX, en vue d’être autorisé à ouvrir un débit de boissons temporaire, 

Vu l’avis du service de police municipale, 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la 

tranquillité publique notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux 

publics, 

Considérant l’engagement de M LAFITTE Jean Philippe responsable de l’association ROTARY 

CLUB GRENADE à respecter les conditions de sécurité et les dispositions concernant l’ordre et 

la tranquillité publics, 

A  R  R  E  T  E 

 

Article 1er : L’association ROTARY CLUB GRENADE représentée par M LAFITTE Jean Philippe est 

autorisée à ouvrir un débit de boissons temporaire à la salle des fêtes de Grenade, le 3 Février 

2019 de 11h00 à 23h00,  à l’occasion d’un loto.  

Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 

• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive 

d’alcool, génératrice d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la 

conduite en état d’alcoolisme. 

Arrêté municipal n° 015/ 2019 

portant autorisation d’ouverture d’un débit de boissons 

        temporaire de 3ème catégorie  
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• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi 

pour mise en danger de la vie d’autrui. 

• Respecter la tranquillité du voisinage. 

• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à 

se voir refuser dans l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit 

temporaire. 

Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont 

chargées de l’application du présent arrêté. 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 

 

Grenade, le 11 Janvier 2019 

Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade 

 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT de la HAUTE-GARONNE 

COMMUNE  DE GRENADE sur GARONNE 

 

Article 1er :    

 

 

Arrêté Municipal portant réglementation temporaire de la circulation 

 
RUE CASTELBAJAC 

RUE DE LA BASCULE 

 

(entre le Cours Valmy  et la rue Gambetta) 

 

Le Maire de la Commune de Grenade sur Garonne, 

Vu le Code de la route et notamment l’article R 411- et suivants, 

Vu l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié par l’arrêté du 4 janvier 1995, 

L’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31 juillet 2002, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles  L 2213-1 à L2213-6, 

Vu la demande présentée par Monsieur André CEBRIAN, pour l’approvisionnement de son dépôt en fuel, 

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et la bonne exécution de la 

livraison, 

Sur avis du responsable du Service Urbanisme, 

 

ARRETE 

 

 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur le : 15/01/2019 de 3h30 à 8h30. 

Article 1 : Le véhicule de livraison sera autorisé à accéder à contresens à la zone de livraison. 

 

Article 2 : La circulation sera interdite sur les tronçons de rues concernés par la zone de livraison. 

Arrêté municipal n°  16/ 2019 

portant : autorisation de circuler 
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Article 3 : La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière, à la 

charge de l’Entreprise chargée de l’intervention, sera mise en place et entretenue par cette dernière. 

Les signaux en place seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies dès lors que les motifs 

ayant conduit à leur mise en place (présence de personnel, d’engins, d’obstacle) auront disparus. 

 

Article 4 : L’accès des propriétés riveraines, l’accès des secours et l’écoulement des eaux devront être 

constamment assurés, L’entreprise chargée de l’intervention sera entièrement responsable, sauf recours contre 

qui de droit, de tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement des travaux, 

qu’il y ait ou non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise. 

 

Article 5 : Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités de la section 

réglementée. 

 

Article 6 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de 

l’application du présent arrêté. 

 Fait à Grenade sur Garonne le :14/01/2019 

 

 Le Maire, 

 Jean Paul DELMAS, 

 

 

 

République Française 

Département de la Haute-Garonne 

Ville de : Grenade sur Garonne. 

 

Numéro du dossier : 17/2019 

Arrêté municipal portant réglementation temporaire 

de la circulation et du stationnement 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-, R417-6, R417-10 et suivants, 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par 

l’arrêté du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 

l’arrêté du 4 janvier 1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 

31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 juin 2008 ; 

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et la bonne 

exécution des travaux, de branchement Eau, par l’entreprise GABRIELLE FAYAT pour le SMEA 

Le MERCREDI 17/O1/2O19, RD2 (au niveau du 91 route de Toulouse). 
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ARRETE 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur le : 

Le 16/01/2019 et le 17/01/2019 entre 9h et 16h. 

Article 1 :   

Le stationnement sera interdit sur la portion de  voie citée ci-dessus, sauf pour les véhicules de 

l’entreprise demanderesse. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en 

fourrière (article R417-10 du code de la Route). 

Article 2 :   

La circulation sur la RD2 au niveau du chantier  se fera de manière restreinte au droit du chantier. 

Article 3 :  

La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière, à la 

charge de l’Entreprise chargée des travaux, sera mise en place et entretenue par cette dernière. Elle 

sera responsable des conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette 

signalisation. Les signaux en place seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies 

dès lors que les motifs ayant conduit à leur mise en place (présence de personnel, d’engins et 

d’obstacle) auront disparus. 

Article 4 :  

L’accès des propriétés riveraines, l’accès des secours et l’écoulement des eaux devront être 

constamment assurés. L’Entreprise chargée des travaux sera entièrement responsable, sauf recours 

contre qui de droit, de tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du 

déroulement des travaux, qu’il y ait ou non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute 

commise.      

Article 5 :  

L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état 

d’origine. Toute dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur.             

Article 6 :  

Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités de la section 

réglementée. 

Article 7:  

La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de 

l’application du présent arrêté. 

Fait à Grenade, le 14/01/2019 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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République Française 

Département : Haute-Garonne 

Ville de : Grenade sur Garonne. 

 

Numéro de dossier : 18/2019 

ARRETE DE VOIRIE PORTANT PERMIS DE STATIONNEMENT  

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE 

DE GRENADE 

 

        Le Maire de Grenade, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la 

deuxième partie ; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 

du 7 janvier 1983 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des 

voies communales ; 

Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 

Vu l’état des lieux ;  

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  

voie publique ; en raison de travaux de toiture réalisés  par l’entreprise FRANCHINI, représentée par 

M. FRANCHINI  Jean-Michel, pour M. CHAUBET demandant  la réservation de trois places de 

stationnement matérialisées sur la chaussée du 21/01/2019 au 08/02/2019 au droit du 13 Allées 

Sébastopol. 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du  

21/01/2019  au 08/02/2019   à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions 

réglementaires et aux conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le 

passage des piétons. 
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STATIONNEMENT : 

Le(s) véhicule(s)  de chantier devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet 

effet. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de 

mise en fourrière (article R 417-10 du code de la Route). 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation 

réglementaire. 

III) LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 

La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les 

véhicules de plus de 7.5T seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté 

(Bastide de Grenade), sauf autorisation spéciale du Maire. 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui 

devra le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de 

jour comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de 

l’entretien et de la conservation de la signalisation réglementaire. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou 

indirectement aux travaux et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou 

à ses dépendances. 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 

l’installation de ses biens mobiliers. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques 

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un 

délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
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seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de 

contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à 

son titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il 

puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son 

bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans 

le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas 

d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

Fait à Grenade, le 14/01/2019 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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République Française 

Département : Haute-Garonne 

Commune : Grenade s/Garonne 

 

 

 

 

rue GAMBETTA   

rue de la REPUBLIQUE 

----------------------------- 

 
                             Le Maire de Grenade, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-, R417-6, R417-10 et suivants, 

 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par 

l’arrêté du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté 

du 4 janvier 1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 

11 février 2008 et 11 juin 2008 ; 

 

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et la bonne 

exécution  des travaux de  mise en place d’une nacelle pour la dépose d’ illumination de Noël, rue 

Gambetta et rue de la République par le personnel de l’entrprise ELEC et le personnel des services 

Techniques Municipaux de la Ville de Grenade/Gne –  Les 04/02/2019 et 05/02/2019. 

 

ARRETE 

 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur : 

LUNDI 04/02/2019, rue de la République 

MARDI 05/02/2019 rue Gambetta 

 
Article 1 :   

La circulation sur les voies rue Gambetta et rue de la République  se fera de manière restreinte 

sur une file au droit du chantier. 

 

Article 2 :  

La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière, à la 

charge de l’Entreprise chargée des travaux, sera mise en place et entretenue par cette dernière. Elle  

sera responsable des conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette 

signalisation. Les signaux en place seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies  

dès lors que les motifs ayant conduit à leur mise en place (présence de personnel, d’engins et 

d’obstacle) auront disparus. 

  

Arrêté municipal n° 19/2019 

Portant réglementation temporaire de la circulation et du stationnement 
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Article 3 :  

L’accès des propriétés riveraines, l’accès des secours et l’écoulement des eaux devront être 

constamment assurés. L’Entreprise chargée des travaux sera entièrement responsable, sauf recours 

contre qui de droit, de tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du 

déroulement des travaux, qu’il y ait ou non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute 

commise.      

 

Article 4 :  

L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état 

d’origine. Toute dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur.            

       

Article 5 :  

Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités de la section réglementée. 

 

Article 6:  

La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de 

l’application du présent arrêté. 

 

 

Fait à Grenade, le 16/11/2018 

 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS 

 
Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les 

informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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République Française 

Département de la Haute-Garonne 

Commune de : Grenade s/Garonne 

N°20/2019. 

Arrêté municipal portant réglementation temporaire de la circulation et du 

stationnement : 

 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par 

l’arrêté du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 

l’arrêté du 4 janvier 1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 

31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 juin 2008 ; 

Considérant  la demande du représentant du SMEA,  et qu’il convient de réglementer la circulation 

pour la sécurité des usagers et la bonne exécution des travaux, d’inspection du tronçon de voie du 

réseau principal d’assainissement, et de réserver la place de stationnement au niveau du regard, 

entre le N°12 et le N°14 rue Kléber à compter du 17/01/2019 (réservation du stationnement) au 

22/01/2019 

ARRETE 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur du : 

17/01/2019 au 22/01/2019 

Article 1 :   

Le stationnement sera interdit  rue Kléber (entre la rue Castelbajac et la rue de la République)  ci-

dessus, au niveau des regards d’assainissement sauf pour les véhicules de l’entreprise 

demanderesse. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de 

mise en fourrière (article R417-10 du code de la Route). 

Article 2 :   

La portion de voie  sera fermée à la circulation  sauf aux véhicules de secours. 

Article 3 :  

Différentes déviations seront  mises en place, par l’entreprise, aux extrémités de la voie concernée. 

Article 4 :  

La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière à la 

charge de l’entreprise chargée des travaux sera mise en place et entretenue par le responsable des 
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travaux de cette dernière au moins 48 heures avant l’interdiction, notamment les panneaux 

réglementaire B 6a1 « stationnement interdit » et M 6a « stationnement gênant et véhicule 

susceptible d’être mis en fourrière ». 

L’entreprise devra afficher l’arrêté en cours de validité. 

Elle sera responsable des conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette 

signalisation. Les signaux en places seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies 

dès lors que les motifs ayant conduit à leur mise en place (présence de personnel, engins et obstacle) 

auront disparus. 

Article 5 :  

L’accès des propriétés riveraines, l’accès des secours et l’écoulement des eaux devront être 

constamment assurés. L’Entreprise chargée des travaux sera entièrement responsable, sauf recours 

contre qui de droit, de tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du 

déroulement des travaux, qu’il y ait ou non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute 

commise.      

Article 6 :  

L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état 

d’origine. Toute dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur.             

Article 7 :  

Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités de la section 

réglementée. 

Article 8 :  

La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de 

l’application du présent arrêté. 

Fait à Grenade, le16/01/2019 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS,   

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et 

L2542-4, 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3321-1 et suivants, L3334-2, L3335-1 

et L3352-5, 

Vu l’ordonnance n°2015-1682 du 17 décembre 2015 portant simplification de certains 

régimes d'autorisation préalable et de déclaration des entreprises et des professionnels, 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des 

débits de boissons dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté 

préfectoral du 6 décembre 2011, 

Vu la demande présentée le 16 Janvier 2019 par Monsieur OLIVERA SUARES Henri agissant 

pour le compte de l’association du tennis club de Grenade dont le siège est situé 88 chemin 

d’empiroulet 31330 Saint Cezert en vue d’être autorisé à ouvrir un débit de boissons 

temporaire, 

Vu l’avis du service de police municipale. 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la 

tranquillité publique notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux 

publics, 

Considérant l’engagement de Monsieur OLIVEIRA SUARES Henri, responsable de l’association 

tennis club de Grenade, à respecter les conditions de sécurité et les dispositions concernant 

l’ordre et la tranquillité publics, 

A  R  R  E  T  E 

Article 1er : L’association du tennis club de Grenade, représentée par Monsieur OLIVEIRA 

SUARES Henri, est autorisée à ouvrir un débit de boissons temporaire à la salle Jean Mermoz et 

Roland Garros à l’espace l’envol, DU 02 Février 2019 de 20h00 au 03 Février 2019 à 01h00, à 

l’occasion d’un loto. 

Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 

• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive 

d’alcool, génératrice d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la 

conduite en état d’alcoolisme. 

• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi 

pour mise en danger de la vie d’autrui. 

Arrêté municipal n° 021 / 2019 

portant autorisation d’ouverture d’un débit de boissons 

temporaire de 3ème catégorie  
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• Respecter la tranquillité du voisinage. 

• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à 

se voir refuser dans l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit 

temporaire. 

Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont 

chargées de l’application du présent arrêté. 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 

 

Grenade, le 16 Janvier 2019 

Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade 
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République Française 

Département de la Haute-Garonne 

Commune de : Grenade s/Garonne 

N°22/2019. 

Arrêté municipal portant réglementation temporaire de la circulation et du 

stationnement : 

 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par 

l’arrêté du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 

l’arrêté du 4 janvier 1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 

31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 juin 2008 ; 

Considérant  la demande du représentant de l’entreprise SACCONA SAS,  et qu’il convient de 

réglementer le stationnement et la circulation pour la sécurité des usagers et la bonne exécution des 

travaux, de réalisation de travaux de trottoirs- 1 rue Mélican à GRENADE du 21/O1/2O19 au 

25/O1/2O19. 

ARRETE 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur du : 

21/01/2019 au 25/01/2019  

Article 1 :   

Le stationnement sera interdit  rue  Mélican (entre RD2 et rue des Pyrénées)  sauf pour les véhicules 

de l’entreprise demanderesse. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de 

mise en fourrière (article R417-10 du code de la Route). 

Article 2 :   

La portion de voie  sera fermée à la circulation  pendant les travaux sauf aux véhicules de secours. 

Article 3 :  

Différentes déviations seront  mises en place, par l’entreprise, aux extrémités de la voie concernée. 

Article 4 :  

La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière à la 

charge de l’entreprise chargée des travaux sera mise en place et entretenue par le responsable des 

travaux de cette dernière au moins 48 heures avant l’interdiction, notamment les panneaux 
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réglementaire B 6a1 « stationnement interdit » et M 6a « stationnement gênant et véhicule 

susceptible d’être mis en fourrière ». K16 «  séparateur de voie ». KC1 « piéton passez en face ». 

L’entreprise devra afficher l’arrêté en cours de validité. 

Elle sera responsable des conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette 

signalisation. Les signaux en places seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies 

dès lors que les motifs ayant conduit à leur mise en place (présence de personnel, engins et obstacle) 

auront disparus. 

Article 5 :  

L’accès des propriétés riveraines, l’accès des secours et l’écoulement des eaux devront être 

constamment assurés. L’Entreprise chargée des travaux sera entièrement responsable, sauf recours 

contre qui de droit, de tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du 

déroulement des travaux, qu’il y ait ou non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute 

commise.      

Article 6 :  

L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état 

d’origine. Toute dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur.             

Article 7 :  

Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités de la section 

réglementée. 

Article 8 :  

La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de 

l’application du présent arrêté. 

Fait à Grenade, le 17/01/2019 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS,   

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et 

L2542-4, 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3334-2, L3335-1 et L3352-5, 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des 

débits de boissons dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté 

préfectoral du 6 décembre 2011, 

Vu la demande présentée le 18 janvier 2019 par Mr Michel DELPECH agissant pour le compte 

de l’association Comité d’animation dont le siège est situé 19 Avenue Lazare CARNOT 31330 

GRENADE, en vue d’être autorisé à ouvrir un débit de boissons temporaire, 

Vu l’avis du service de police municipale en date du 18 janvier 2019, 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la 

tranquillité publique notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux 

publics, 

Considérant l’engagement de Mr Michel DELPECH, responsable de l’association Comité 

d’animation, à respecter les conditions de sécurité et les dispositions concernant l’ordre et la 

tranquillité publics, 

A  R  R  E  T  E 

 

Article 1er : L’association Comité d’animation, représentée par Mr Michel DELPECH, est 

autorisée à ouvrir un débit de boissons temporaire place Jean Moulin à GRENADE (halle), le 

07 avril 2019 de 07h00 à 19h00, à l’occasion d’un vide grenier.  

Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 

• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive 

d’alcool, génératrice d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la 

conduite en état d’alcoolisme. 

• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi 

pour mise en danger de la vie d’autrui. 

• Respecter la tranquillité du voisinage. 

• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

Arrêté municipal n° 23 / 2019 

portant autorisation d’ouverture d’un débit de boissons 

 temporaire de 3ème catégorie  
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Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à 

se voir refuser dans l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit 

temporaire. 

Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont 

chargées de l’application du présent arrêté. 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 

 

 

Grenade, le 18 Janvier 2019 

Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade 

 

 

 

 

 

 

 

Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et 

L2542-4, 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3334-2, L3335-1 et L3352-5, 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des 

débits de boissons dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté 

préfectoral du 6 décembre 2011, 

Vu la demande présentée le 05 février 2018 par Mr Michel DELPECH agissant pour le compte 

de l’association Comité d’animation dont le siège est situé 19 Avenue Lazare CARNOT 31330 

GRENADE, en vue d’être autorisé à ouvrir un débit de boissons temporaire, 

Vu l’avis du service de police municipale en date du 14 février 2018, 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la 

tranquillité publique notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux 

publics, 

Considérant l’engagement de Mr Michel DELPECH, responsable de l’association Comité 

d’animation, à respecter les conditions de sécurité et les dispositions concernant l’ordre et la 

tranquillité publics, 

Arrêté municipal n° 24 / 2019 

portant autorisation d’ouverture d’un débit de boissons 

 temporaire de 3ème catégorie  
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A  R  R  E  T  E 

Article 1er : L’association Comité d’animation, représentée par Mr Michel DELPECH, est 

autorisée à ouvrir un débit de boissons temporaire place Jean Moulin à GRENADE (halle), le 

10 mars 2019 de 07h00 à 19h00, à l’occasion d’un vide grenier.  

Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 

• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive 

d’alcool, génératrice d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la 

conduite en état d’alcoolisme. 

• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi 

pour mise en danger de la vie d’autrui. 

• Respecter la tranquillité du voisinage. 

• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à 

se voir refuser dans l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit 

temporaire. 

Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont 

chargées de l’application du présent arrêté. 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 

 

Grenade, le 14 février 2018 

Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade 
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Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et 

L2542-4, 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3334-2, L3335-1 et L3352-5, 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des 

débits de boissons dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté 

préfectoral du 6 décembre 2011, 

Vu la demande présentée le 18 janvier 2019 par Mr Michel DELPECH agissant pour le compte 

de l’association Comité d’animation dont le siège est situé 19 Avenue Lazare CARNOT 31330 

GRENADE, en vue d’être autorisé à ouvrir un débit de boissons temporaire, 

Vu l’avis du service de police municipale. 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la 

tranquillité publique notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux 

publics, 

Considérant l’engagement de Mr Michel DELPECH, responsable de l’association Comité 

d’animation, à respecter les conditions de sécurité et les dispositions concernant l’ordre et la 

tranquillité publics, 

A  R  R  E  T  E 

 

Article 1er : L’association Comité d’animation, représentée par Mr Michel DELPECH, est 

autorisée à ouvrir un débit de boissons temporaire place Jean Moulin à GRENADE (halle), le 

22 septembre 2019 de 07h00 à 19h00, à l’occasion d’un vide grenier.  

 

Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 

• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive 

d’alcool, génératrice d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la 

conduite en état d’alcoolisme. 

• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi 

pour mise en danger de la vie d’autrui. 

• Respecter la tranquillité du voisinage. 

Arrêté municipal n° 25 / 2019 

portant autorisation d’ouverture d’un débit de boissons 

 temporaire de 3ème catégorie  
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• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

 

Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à 

se voir refuser dans l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit 

temporaire. 

Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont 

chargées de l’application du présent arrêté. 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 

 

 

Grenade, le 18 janvier 2019 

Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade 

 

 

 

 

 

 

Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et 

L2542-4, 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3334-2, L3335-1 et L3352-5, 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des 

débits de boissons dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté 

préfectoral du 6 décembre 2011, 

Vu la demande présentée le 21 Janvier 2019 par Mr MANAS. A, agissant pour le compte de 

l’association la pétanque joyeuse dont le siège est situé Av Lazare Carnot 31330 GRENADE, 

en vue d’être autorisé à ouvrir un débit de boissons temporaire, 

Vu l’avis du service de police municipale en date du 21 Janvier 2019. 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la 

tranquillité publique notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux 

publics, 

Considérant l’engagement de Mr MANAS. A, responsable de l’association la pétanque 

joyeuse, à respecter les conditions de sécurité et les dispositions concernant l’ordre et la 

tranquillité publics, 

Arrêté municipal n° 026 / 2019 

portant autorisation d’ouverture d’un débit de boissons 

temporaire de 3ème catégorie 
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A  R  R  E  T  E 

 

Article 1er : L’association la pétanque joyeuse, représentée par MANAS. A, est autorisée à 

ouvrir un débit de boissons temporaire au boulodrome du Jaguan route de Launac, le 24 

Mars 2019 de 07h00 à 22h00, à l’occasion d’un concours de pétanque. 

 

Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 

• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive 

d’alcool, génératrice d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la 

conduite en état d’alcoolisme. 

• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi 

pour mise en danger de la vie d’autrui. 

• Respecter la tranquillité du voisinage. 

• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

 

Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à 

se voir refuser dans l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit 

temporaire. 

Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont 

chargées de l’application du présent arrêté. 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 

 

Grenade, le 21 Janvier  2019 

Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade 
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République Française 

Département : Haute-Garonne 

Commune de : GRENADE/Gne 

Numéro de dossier : 27/2019 

Arrêté municipal portant réglementation temporaire 

de la circulation et du stationnement 

Le Maire de Grenade,  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2213-1 à L2213-6, 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R417-6, R 417-10 et suivants ; 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par 

l’arrêté du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 

l’arrêté du 4 janvier 1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 

31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 juin 2008 ; 

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et la bonne 

exécution des travaux, de sondage sur la chaussée, chemin vieux de Verdun par l’entreprise 

HYDROGEOTECHNIQUE représentée par M. HOURY,  pour la Communauté de Communes les Hauts 

Tolosans, ente le 28/01/2019 et le 05/02/2019. 

ARRETE 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur : 

Entre le 28/01/2019 et le  05/02/2019 

Article 1 :  

Afin de permettre la réalisation des travaux projetés ci-dessus  effectués par l’entreprise 

HYDROGEOTECHNIQUE  la circulation des véhicules chemin Vieux de Verdun   sera réglementée par un 

alternat comme précisé à l’article 2 du présent arrêté. 

Article 2 :  

La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière, à la 

charge de l’Entreprise chargée des travaux, sera mise en place et entretenue par cette dernière. 

Les signaux en place seront déposés et les conditions normales rétablies dès lors que les motifs ayant 

conduit à leur mise en place auront disparus. La circulation sera réglée par l’entreprise demanderesse 

par un alternat manuel type B15 – C 18 . 

Le stationnement des véhicules et le dépassement sont interdits et la vitesse limitée à 30 km heure au 

droit de la section réglementée par l’alternat. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en 

fourrière (article R 417-10 du Code de la Route). 
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L’entreprise chargée des travaux veillera à ne pas créer des remontées de file supérieures à 100 

mètres, l’occupation et la traversée  de la voie se feront  sur une seule file, auquel cas le chantier 

sera facilement repliable et la circulation rendue à la normale. 

Article 3 :  

L’accès des propriétés riveraines et l’écoulement des eaux devront être constamment assurés. 

L’Entreprise chargée des travaux sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de 

tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement des travaux, qu’il y 

ait ou non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise. 

Article 4 :  

La gendarmerie et la Police Municipale de la Mairie de GRENADE sont chargées de l’application du 

présent arrêté. 

I) Fait à Grenade sur Garonne, le 22/01/2019 

Pour le Maire, 

Par suppléance 

Jean-Luc LACOME 

1er Adjoint au Maire.- 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut 

exercer, pour les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade ci-dessus désignée. 
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République Française 

Département de la Haute-Garonne 

Commune de : Grenade s/Garonne 

N°28/2019. 

Arrêté municipal portant réglementation temporaire de la circulation et du 

stationnement : 

 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par 

l’arrêté du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 

l’arrêté du 4 janvier 1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 

31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 juin 2008 ; 

Considérant  la demande De M. GERMAIN,  pour l’entreprise EUROVIA, de réalisation de Grenaillage, 

Quai de Garonne entre le 24/01/2019 et le 01/02/2019. 

ARRETE 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur du : 

24/01/2019 au 01/02/2019 

Article 1 :   

Le stationnement sera interdit au niveau du chantier quai de Garonne, désigné ci-dessus, du 

chantier  sauf pour les véhicules de l’entreprise demanderesse. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de 

mise en fourrière (article R417-10 du code de la Route). 

Article 2 :  les voies désignées ci-dessous seront  fermées à la circulation  sauf aux véhicules de 

secours. 

•  le  Quai de Garonne ( entre rue Castelbajac et rue de la République) ; 

• Le Quai de Garonne (route barrée à 1OOm de la RD17) 

• Rue Castelbajac (entre la rue roquemaurel et le Quai de Garonne) 

• Rue de la République (entre la rue Lafayette et le Quai de Garonne) 

 

Article 3 : la voie désignée ci-dessous sera fermée à la  circulation sauf aux riverains.- 

❖ Allées Sébastopol (de l’intersection rue Roquemaurel à la rue de la République) ; 
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Article 4 :  

Différentes déviations seront  mises en place, par l’entreprise, aux extrémités de la voie concernée. 

Article 5 :  

La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière à la 

charge de l’entreprise chargée des travaux sera mise en place et entretenue par le responsable des 

travaux de cette dernière au moins 48 heures avant l’interdiction, notamment les panneaux 

réglementaire B 6a1 « stationnement interdit » et M 6a « stationnement gênant et véhicule 

susceptible d’être mis en fourrière ». 

L’entreprise devra afficher l’arrêté en cours de validité. 

Elle sera responsable des conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette 

signalisation. Les signaux en places seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies 

dès lors que les motifs ayant conduit à leur mise en place (présence de personnel, engins et obstacle) 

auront disparus. 

Article 6 :  

L’accès des propriétés riveraines, l’accès des secours et l’écoulement des eaux devront être 

constamment assurés. L’Entreprise chargée des travaux sera entièrement responsable, sauf recours 

contre qui de droit, de tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du 

déroulement des travaux, qu’il y ait ou non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute 

commise.      

Article 7 :  

L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état 

d’origine. Toute dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur.             

Article 8 :  

Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités de la section 

réglementée. 

Article 9 :  

La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de 

l’application du présent arrêté. 

Fait à Grenade, le 22/01/2019 

Pour le Maire, 

Par suppléance 

Jean-Luc LACOME 

1er Adjoint au Maire 

  

Plan annexé. 
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Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 

 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT de la HAUTE-GARONNE 

COMMUNE  DE GRENADE sur GARONNE 

 

 

Article 1er :    

 

 

Arrêté Municipal portant réglementation temporaire de la circulation 

 
RUE CASTELBAJAC 

RUE DE LA BASCULE 

 

(entre le Cours Valmy  et la rue Gambetta) 

 

Le Maire de la Commune de Grenade sur Garonne, 

Vu le Code de la route et notamment l’article R 411- et suivants, 

Vu l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié par l’arrêté du 4 janvier 1995, 

L’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31 juillet 2002, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles  L 2213-1 à L2213-6, 

Vu la demande présentée par Monsieur André CEBRIAN, pour l’approvisionnement de son dépôt en fuel, 

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et la bonne exécution de la 

livraison, 

Sur avis du responsable du Service Urbanisme, 

 

ARRETE 

 

 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur le : 23/01/2019 de 3h30 à 8h30. 

 

Article 1 : Le véhicule de livraison sera autorisé à accéder à contresens à la zone de livraison. 

 

Article 2 : La circulation sera interdite sur les tronçons de rues concernés par la zone de livraison. 

 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière, à la 

charge de l’Entreprise chargée de l’intervention, sera mise en place et entretenue par cette dernière. 

Les signaux en place seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies dès lors que les motifs 

ayant conduit à leur mise en place (présence de personnel, d’engins, d’obstacle) auront disparus. 

 

Arrêté municipal n°  29/ 2019 

portant : autorisation de circuler 
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Article 4 : L’accès des propriétés riveraines, l’accès des secours et l’écoulement des eaux devront être 

constamment assurés, L’entreprise chargée de l’intervention sera entièrement responsable, sauf recours contre 

qui de droit, de tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement des travaux, 

qu’il y ait ou non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise. 

 

Article 5 : Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités de la section 

réglementée. 

 

Article 6 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de 

l’application du présent arrêté. 

 Fait à Grenade sur Garonne le :22/01/2019 

 

 Le Maire, 

 Jean Paul DELMAS, 

 

 

 

 
République Française 

Département : Haute-Garonne 

Ville de : Grenade sur Garonne. 

Numéro de dossier : 30/2019 

ARRETE DE VOIRIE PORTANT PERMIS DE STATIONNEMENT  

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE 

DE GRENADE 

 

        Le Maire de Grenade, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la 

deuxième partie ; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 

du 7 janvier 1983 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des 

voies communales ; 

Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 

Vu l’état des lieux ;  

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  

voie publique ; en raison de travaux de toiture réalisés  par l’entreprise FRANCHINI, représentée par 

M. FRANCHINI  Jean-Michel, pour M. CHAUBET demandant  la réservation de trois places de 

stationnement matérialisées sur la chaussée du 04/02/2019 au 16/02/2019 au droit du 13 Allées 

Sébastopol. 
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Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du  

04/02/2019  au 16/02/2019   à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions 

réglementaires et aux conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le 

passage des piétons. 

STATIONNEMENT : 

Le(s) véhicule(s)  de chantier devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet 

effet. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de 

mise en fourrière (article R 417-10 du code de la Route). 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation 

réglementaire. 

➢ LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 

La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les 

véhicules de plus de 7.5T seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté 

(Bastide de Grenade), sauf autorisation spéciale du Maire. 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui 

devra le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de 

jour comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de 

l’entretien et de la conservation de la signalisation réglementaire. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou 

indirectement aux travaux et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou 

à ses dépendances. 
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Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 

l’installation de ses biens mobiliers. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques 

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un 

délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 

seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de 

contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à 

son titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il 

puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son 

bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans 

le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas 

d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

Fait à Grenade, le 23/01/2019 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée 
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République Française 

Département : Haute-Garonne 

Ville de : Grenade sur Garonne. 

 

Numéro de dossier : 31/2019 

 

ARRETE DE VOIRIE PORTANT PERMIS DE STATIONNEMENT  

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE 

DE GRENADE 

        Le Maire de Grenade, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la 

deuxième partie ; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 

du 7 janvier 1983 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des 

voies communales ; 

Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 

Vu l’état des lieux ;  

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  

voie publique ; en raison d’une intervention réalisée  par l’entreprise COMBELS ECO ENERGIE pour 

M. LA SCALEA demandant  la réservation de trois places de stationnement matérialisées sur la 

chaussée  au droit du 27 rue Cazalès  le 3O JANVIER 2O19.  

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du  

30/01/2019   à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux 

conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le 

passage des piétons. 
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STATIONNEMENT : 

Le(s) véhicule(s)  de chantier devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet 

effet. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de 

mise en fourrière (article R 417-10 du code de la Route). 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation 

réglementaire. 

I) LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 

La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les 

véhicules de plus de 7.5T seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté 

(Bastide de Grenade), sauf autorisation spéciale du Maire. 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui 

devra le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de 

jour comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de 

l’entretien et de la conservation de la signalisation réglementaire. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou 

indirectement aux travaux et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou 

à ses dépendances. 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 

l’installation de ses biens mobiliers. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques 

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un 

délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 



  

137 
 

seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de 

contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à 

son titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il 

puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son 

bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans 

le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas 

d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

 

Fait à Grenade, le 23/01/2019. 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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République Française 

Département : Haute-Garonne 

Commune : Grenade s/Garonne 

 

 

 

Le Maire de Grenade, 

 

Le Maire de Grenade, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la 

deuxième partie ; 

 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 

régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 

janvier 1983 ; 

 

Vu le code de la voirie routière ; 

 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des 

voies communales ; 

 

Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 

 

Vu l’état des lieux ;  

 

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  

voie publique, suite à la demande de réservation de deux places de stationnement  pour mise en place 

d’une benne chantier, par M. MARGALIDA au droit du 22 Bis rue de la République  à GRENADE , 

entre le 25/01/2019 et le 28/01/2019  entre 8h00 et 17h00 

 

Article 1er : AUTORISATION 

 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du entre le 

25/01/2019 au 28/01/2019 pour la durée de l’occupation  à charge pour ce dernier de se conformer 

aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le passage 

des piétons. 

 

Si l’occupation empiète sur le trottoir (passage < 1,20 m), le demandeur devra prendre toutes les 

dispositions afin d’assurer le passage et la sécurité des piétons de l’autre côté de la chaussée, et devra 

mettre en place la signalisation réglementaire. 

 

STATIONNEMENT : 

Le(s) véhicule(s) /Benne de chantier devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à 

cet effet. 

Arrêté municipal n°32/2019 

portant réglementation temporaire du stationnement sur le territoire de 

Grenade 
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Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de 

mise en fourrière (article R 417-10 du code de la Route). 

 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation 

réglementaire. 

 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire 

qui devra le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

 
Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

 
Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son 

véhicule/Benne, de jour comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de 

l’entretien et de la conservation de la signalisation réglementaire. 

 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. 

 

Après l’achèvement des travaux, il sera tenu d’enlever tous les décombres, pierres, gravats…de 

nettoyer et de réparer tous les dommages qui auraient pu être causés au domaine public ou à ses 

dépendances afin de restituer l’espace public dans son état initial. 

Article 4 : RESPONSABILITE 

 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 

l’installation de ses biens mobiliers. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques 

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai 

au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à 

la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme 

prévues par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES 

LIEUX 

 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son 

titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse 

résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
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En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son 

bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le 

délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas 

d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

 

 

Fait à Grenade, le  23/01/2019 

 

Le Maire 

Jean-Paul DELMAS 

 
Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les 

informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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République Française 

Département : Haute-Garonne 

Commune : Grenade sur Garonne 

N°33/2O19. 

 

Arrêté municipal portant réglementation temporaire du stationnement 

 

Le Maire de Grenade, 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 

du 7 janvier 1983 ; 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, et les décrets 

subséquents ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des 

voies communales ; 

Vu l’état des lieux ;  

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  

voie publique suite à la demande de mise en place d’une benne par M. ROURE  au plus près du 2 rue 

d’Iéna à GRENADE du 27/01/2019 au  29/01/2019  

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 

27/01/2019 au 29/01/2019  (réservation de l’emplacement la veille) sur les places de 

stationnement matérialisées au sol,     à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions 

réglementaires et aux conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

PASSAGE DES PIETONS : 

1er cas : L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour 

le passage des piétons. 

2nd cas : Si le stationnement de la benne empiète sur le trottoir (passage < 1,20 m), le demandeur 

devra prendre toutes les dispositions afin d’assurer le passage et la sécurité des piétons de l’autre 

côté de la chaussé, et devra mettre en place la signalisation réglementaire. 
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STATIONNEMENT : 

La benne de chantier devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. 

Des barrières de chantiers ainsi qu’une protection des sols de la voirie, visant à protéger de toute 

souillure,  

devront être mises en place par le bénéficiaire lorsqu’il s’agira d’entreposer des matériaux de 

constructions. 

• LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 

La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les 

véhicules de plus de 7.5T seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté 

(Bastide de Grenade), sauf autorisation spéciale du Maire. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en 

fourrière (articles R 417-6 et R 417-10 du Code de la Route). 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation 

réglementaire. 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui 

devra le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de la benne, de jour 

comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de 

l’entretien et de la conservation de la signalisation réglementaire. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou 

indirectement aux travaux et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou 

à ses dépendances. 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 

l’installation de ses biens mobiliers. 
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Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques 

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un 

délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 

seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de 

contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à 

son titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il 

puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son 

bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans 

le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas 

d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

Fait à Grenade, le  23/01/2019 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS, 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée 
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République Française 

Département de la Haute-Garonne 

Commune de : Grenade-sur-Garonne 

 

N°34/2019 

Arrêté municipal portant réglementation temporaire du stationnement  

           Le Maire de Grenade, 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 

du 7 janvier 1983 ; 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, et les décrets 

subséquents ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des 

voies communales ; 

Vu l’état des lieux ;  

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  

voie publique, pour faire suite à la demande déposée par M. MARTIGNOLES   par la mise en place 

d’une benne au niveau du N°62 rue Gambetta, sur les emplacements de stationnement  matérialisés 

au sol,  à GRENADE  entre le 06/02/2019 et le  25/02/2019. 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 

106/02/2019 et le 25/02/2019, sur les emplacements matérialisés au sol,  à charge pour ce dernier 

de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

PASSAGE DES PIETONS : 

1er cas : L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour 

le passage des piétons. 

2nd cas : Si le stationnement de la benne empiète sur le trottoir (passage < 1,20 m), le demandeur 

devra prendre toutes les dispositions afin d’assurer le passage et la sécurité des piétons de l’autre 

côté de la chaussée, et devra mettre en place la signalisation réglementaire. 
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STATIONNEMENT : 

La benne devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. Des barrières 

de chantiers ainsi qu’une protection des sols de la voirie, visant à protéger de toute souillure, 

devront être mises en place par le bénéficiaire lorsqu’il s’agira d’entreposer des matériaux de 

constructions. 

• LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 

La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les 

véhicules de plus de 7.5T seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté 

(Bastide de Grenade), sauf autorisation spéciale du Maire. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en 

fourrière (articles R 417-6 et R 417-10 du Code de la Route). 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation 

réglementaire. 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui 

devra le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de la benne, de jour 

comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de 

l’entretien et de la conservation de la signalisation réglementaire. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou 

indirectement aux travaux et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou 

à ses dépendances. 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 

l’installation de ses biens mobiliers. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques 

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un 
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délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 

seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de 

contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT  DES LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à 

son titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il 

puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son 

bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans 

le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas 

d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

 

Fait à Grenade, le  23/01/2019 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS, 

 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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N° 35/2019 

ARRETE DE VOIRIE PORTANT PERMIS DE STATIONNEMENT 

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE GRENADE 

        Le Maire de Grenade, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la 

deuxième partie ; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 

du 7 janvier 1983 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des 

voies communales ; 

Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 

Vu l’état des lieux ;  

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  

voie publique ; suite à la demande de réservation de places de stationnement matérialisées sur la 

chaussée   au droit du 32 rue Victor Hugo 31 Grenade,  à la demande de M. DANGLADES pour le 

compte de l’entreprise ITS, en vue d’une  intervention  à la banque  BP OC 31 le LUNDI 18 FEVRIER 

2019 entre 12h et 18h. 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public place de stationnement matérialisées au sol 

au plus près du 32 rue Victor Hugo à GRENADE,  comme énoncé dans sa demande du 18/02/2019 

entre 12h et 18h,  à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux 

conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le 

passage des piétons. 

République Française 

Département : Haute-Garonne 

Commune de Grenade s/Garonne 
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STATIONNEMENT : 

Le(s) véhicule(s)  de chantier devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet 

effet. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de 

mise en fourrière (article R 417-10 du code de la Route). 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation 

réglementaire. 

• LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 

La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les 

véhicules de plus de 7.5T seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté 

(Bastide de Grenade), sauf autorisation spéciale du Maire. 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui 

devra le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de 

jour comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de 

l’entretien et de la conservation de la signalisation réglementaire. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou 

indirectement aux travaux et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou 

à ses dépendances. 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 

l’installation de ses biens mobiliers. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques 

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un 

délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
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seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de 

contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT  DES LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à 

son titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il 

puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son 

bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans 

le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas 

d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

Fait à Grenade, le 23/01/2019 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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République Française 

Département de la Haute-Garonne 

Commune de : Grenade s/Garonne 

N°36/2019. 

Arrêté municipal portant réglementation temporaire de la circulation et du 

stationnement : 

 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par 

l’arrêté du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 

l’arrêté du 4 janvier 1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 

31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 juin 2008 ; 

Considérant  la demande de  Mme URIZZI, pour l’entreprise GABRIELLE FAYAT  qu’il convient de 

réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et la bonne exécution des travaux, de 

branchement AEP et pluvial, pour le compte du SMEA,  chemin de la plaine lieu dit Engarres  3133O 

GRENADE, entre le 11/O2/2O19 et le 15/O2/2O19. 

ARRETE 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur du : 

11/02/2019 au 15/02/2019 

Article 1 :   

Le stationnement sera interdit  chemin de la plaine au droit du chantier désigné  ci-dessus, sauf pour 

les véhicules de l’entreprise demanderesse. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de 

mise en fourrière (article R417-10 du code de la Route). 

Article 2 :   

La portion de voie  sera fermée à la circulation  sauf aux véhicules de secours, véhicule enlèvement 

ordures ménagères, bus scolaires, personnel aide à la personne. 

Article 3 :  

Différentes déviations seront  mises en place, par l’entreprise, aux extrémités de la voie concernée. 

Article 4 :  

La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière à la 

charge de l’entreprise chargée des travaux sera mise en place et entretenue par le responsable des 
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travaux de cette dernière au moins 48 heures avant l’interdiction, notamment les panneaux 

réglementaire B 6a1 « stationnement interdit » et M 6a « stationnement gênant et véhicule 

susceptible d’être mis en fourrière ». 

L’entreprise devra afficher l’arrêté en cours de validité. 

Elle sera responsable des conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette 

signalisation. Les signaux en places seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies 

dès lors que les motifs ayant conduit à leur mise en place (présence de personnel, engins et obstacle) 

auront disparus. 

Article 5 :  

L’accès des propriétés riveraines, l’accès des secours et l’écoulement des eaux devront être 

constamment assurés. L’Entreprise chargée des travaux sera entièrement responsable, sauf recours 

contre qui de droit, de tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du 

déroulement des travaux, qu’il y ait ou non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute 

commise.      

Article 6 :  

L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état 

d’origine. Toute dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur.             

Article 7 :  

Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités de la section 

réglementée. 

Article 8 :  

La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de 

l’application du présent arrêté. 

 

Fait à Grenade, le 08/01/2019 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS,   

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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République Française 

Département : Haute-Garonne 

Commune de : Grenade sur Garonne 

N°37/2O19 

ARRETE MUNICIPAL PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU 

SATIONNEMENT SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE GRENADE SUR GARONNE 

Le Maire de Grenade, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la 

deuxième partie ; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 

du 7 janvier 1983 ; 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par 

l’arrêté du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 

l’arrêté du 4 janvier 1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 

31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 juin 2008 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des 

voies communales ; 

Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 

Vu l’état des lieux ;  

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  

voie publique pendant la durée des travaux  de terrassement (en demi-chaussée)  pour 

raccordement ENEDIS par l’entreprise DEBELEC représentée par M. BELLAILA, rue du 11 novembre 

1918 ,  3133O GRENADE entre le 21.O2.2O19 et le O9.O3.2O19. 

ARRETE 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande. Les engins 

de chantier devront impérativement stationnés sur la chaussé. Ces travaux nécessitent la mise en 

place d’une circulation alternée de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00 

En dehors de ces horaires et durant les week-ends, la circulation sera rendue à la normale ; à charge 

pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES DU STATIONNEMENT 
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STATIONNEMENT : 

Des barrières de chantiers ainsi qu’une protection des sols de la voirie, visant à protéger de toute 

souillure, devront être mises en place par le bénéficiaire lorsqu’il s’agira d’entreposer des matériaux 

de constructions. 

PASSAGE DES PIETONS : 

Le demandeur devra prendre toutes les dispositions afin d’assurer le passage et la sécurité des 

piétons sur le trottoir. 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DU STATIONNEMENT 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui 

devra le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son chantier, de 

jour comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de 

l’entretien et de la conservation de la signalisation réglementaire. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en 

fourrière (article R 417-10 du Code de la Route). 

En dehors des jours et horaires définis à l’article 1, et après l’achèvement des travaux, il sera tenu 

d’enlever tous les décombres, pierres, gravats… de nettoyer et de réparer tous les dommages qui 

auraient pu être causés au domaine public ou à ses dépendances afin de restituer l’espace public 

dans son état initial. 

Article 4 : CIRCULATION 

Cet alternat sera effectué au moyen de feux homologués conformément au cahier des charges 

approuvé par l’arrêté du 26 mars 1985 modifié (feux indépendants à intervalles de temps programmés 

ou feux interconnectés à cycle synchronisé). Ces feux seront précédés d’une signalisation d’approche 

et d’une signalisation de position rétro-réfléchissante de classe II. 

Le stationnement des véhicules et le dépassement sont interdits et la vitesse limitée à 30 km heure au 

droit de la section réglementée par l’alternat. 

L’entreprise chargée des travaux veillera à ne pas créer des remontées de file supérieures à 100 

mètres, l’occupation et la traversée  de la voie se feront  sur une seule file, auquel cas le chantier 

sera facilement repliable et la circulation rendue à la normale. 

La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière, à la 

charge de l’Entreprise chargée des travaux, sera mise en place et entretenue par cette dernière.  
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Les signaux en place seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies dès lors que les 

motifs ayant conduit à leur mise en place (présence de personnel, d’engins et d’obstacle) auront 

disparus.      

Article 5 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 

l’installation de ses biens mobiliers. 

L’accès des propriétés riveraines et l’écoulement des eaux devront être constamment assurés. 

L’Entreprise chargée des travaux sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de 

tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement des travaux, qu’il y 

ait ou non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques 

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un 

délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 

seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de 

contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 6 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 7 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à 

son titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il 

puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son 

bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans 

le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas 

d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

Article 8 : La gendarmerie et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargés de 

l’application du présent arrêté. 

Fait à Grenade, le  24/01/2019 

Pour le Maire, 

Par suppléance, 

1er Adjoint au Maire. 
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Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est 

informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la Commune 

de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 

 

 

 

 

 

N° 38/2019 

ARRETE DE VOIRIE PORTANT PERMIS DE STATIONNEMENT 

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE GRENADE 

       Le Maire de Grenade, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la 

deuxième partie ; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 

du 7 janvier 1983 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des 

voies communales ; 

Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 

Vu l’état des lieux ;  

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  

voie publique ; suite à la demande de réservation de deux  places de stationnement matérialisées sur 

la chaussée pour un déménagement  au droit du 28  rue Gambetta à la demande de M. EL MEDDAH , 

du 03/03/2019 au 04/03/2019 et du 09/03/2019 (après le marché hebdomadaire) au 10/03/2019. 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 

03/03/2019 au 04/03/2019 et du  09/03/2019 (après le marché hebdomadaire) au 10/03/2019,  à 

charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

République Française 

Département : Haute-Garonne 

Commune de Grenade s/Garonne 
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Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le 

passage des piétons. 

STATIONNEMENT : 

Le(s) véhicule(s)  devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de 

mise en fourrière (article R 417-10 du code de la Route). 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation 

réglementaire. 

• LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 

La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les 

véhicules de plus de 7.5T seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté 

(Bastide de Grenade), sauf autorisation spéciale du Maire. 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui 

devra le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de 

jour comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de 

l’entretien et de la conservation de la signalisation réglementaire. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou 

indirectement aux travaux et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou 

à ses dépendances. 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 

l’installation de ses biens mobiliers. 
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Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques 

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un 

délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 

seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de 

contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à 

son titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il 

puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son 

bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans 

le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas 

d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

 

Fait à Grenade, le 24/01/2019 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS, 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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République Française 

Département de la Haute-Garonne 

Commune de Grenade s/Garonne 

 

N°39/2O19 

 
 

Arrêté municipal de voirie portant permis de stationnement sur le territoire de la 

Commune de Grenade. 

                

 

 

      Le Maire de Grenade,  

Vu le code de la voirie routière 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 

régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 

 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des 

voies communales, 

 

Vu l’état des lieux,  

Considérant la demande par laquelle le représentant de la MSA, 78 voie du TOEC à  TOULOUSE 

(31), demande l’autorisation de stationner un camion médical, rue des jardins (côté cuisine de la  

salle des fêtes), à Grenade S/Garonne, le 18/03/2019 et le 17/05/2019. 

 

 

A R R E T E 
 

Article 1er : AUTORISATION. 

 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa  demande le 

18/03/2019  et le 17/05/2019, de 8h30 9 17h00 à charge pour lui de se conformer aux dispositions des 

articles suivants :  

 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES. 

 

STATIONNEMENT : 

L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver le passage des usagers de la 

dépendance domaniale occupée.  

 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE CHANTIER. 

 

Le bénéficiaire devra signaler son chantier conformément aux dispositions suivantes : 

 

Le balisage de réservation des emplacements nécessaires à l’autorisation sera réalisé au plus 

tard la veille par les Services Techniques Municipaux. 

Le présent arrêté sera affiché. 

 

Article 4 : RESPONSABILITE. 

 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
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Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 

l’installation de ses biens mobiliers. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques 

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai 

au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à 

la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME. 

 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme 

prévues par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES 

LIEUX. 

 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son 

titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse 

résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, son 

bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le 

délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas  

d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

 

Fait à Grenade, le 9 avril 2019 

 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS, 

 
Diffusion :  

 

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution. 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les 

informations le concernant, auprès de la Communauté de Communes Save et Garonne ci-dessus désignée. 

  



  

160 
 

 

 

 

 

Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et 

L2542-4, 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3334-2, L3335-1 et L3352-5, 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des 

débits de boissons dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté 

préfectoral du 6 décembre 2011, 

Vu la demande présentée le 25 Janvier 2019 par Monsieur COSTAMAGNA Frédéric agissant 

pour le compte de l’association Multimusique dont le siège est situé 1, Quai de Garonne à 

Grenade en vue d’être autorisé à ouvrir un débit de boissons temporaire, 

Vu l’avis du service de police municipale en date du 25 Janvier 2019. 

 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la 

tranquillité publique notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux 

publics, 

Considérant l’engagement de Monsieur COSTAMAGNA Frédéric, responsable de 

l’association Multimusique, à respecter les conditions de sécurité et les dispositions 

concernant l’ordre et la tranquillité publics, 

A  R  R  E  T  E 

 

Article 1er : L’association Multimusique, représentée par Monsieur COSTAMAGNA Frédéric, est 

autorisée à ouvrir un débit de boissons temporaire à la salle des fêtes de Grenade, du 16 

Février 2019 à 19h00 au 17 Février a 2019 à 2h00, à l’occasion du K barré de l’école de 

musique. 

Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 

• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive 

d’alcool, génératrice d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la 

conduite en état d’alcoolisme. 

• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi 

pour mise en danger de la vie d’autrui. 

Arrêté municipal n° 40 / 2019 

portant autorisation d’ouverture d’un débit de boissons 

 temporaire de 3ème catégorie  
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• Respecter la tranquillité du voisinage. 

• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à 

se voir refuser dans l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit 

temporaire. 

Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont 

chargées de l’application du présent arrêté. 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 

 

 

 

Grenade, le 25 janvier 2019 

Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade 

 

 

 

 

 

Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Considérant qu’il convient de réglementer l’utilisation des terrains de rugby de Jean-Marie 

FAGES,  

Considérant l’état des terrains, 

A  R  R  E  T  E 

 

Article 1er :   

Du 25.01.2019 au 27.01.2019 inclus, l’enceinte « Jean-Marie FAGES » ne pourra accepter que 

deux matchs sur l’ensemble de ses installations. 

Les entrainements sont interdits et les matchs U16 et U18 sont annulés. 

Article 2 :  

Ampliation du présent arrêté sera adressée au Préfet de la Haute-Garonne, au Club 

concerné pour affichage sur les installations sportives concernées. 

 

Grenade, le 25 janvier 2019 

Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade 

 

Arrêté municipal n° 41/2019 

portant règlementation de l’utilisation des terrains  

de rugby Jean-Marie FAGES (du 25.01.2019 au 27.01.2019 inclus) 
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Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Considérant qu’il convient de réglementer l’utilisation des terrains de football de Carpenté,  

Considérant l’état des terrains, 

A  R  R  E  T  E 

Article 1er :   

Du 25 janvier 2019 au 27 janvier 2019 inclus, un seul match pourra être joué sur le terrain 

d’honneur de Carpenté, en l’occurrence l’équipe 2. 

Article 2 :  

Ampliation du présent arrêté sera adressée au Préfet de la Haute-Garonne, au Club 

concerné pour affichage sur les installations sportives concernées. 

 

Grenade, le 25 janvier 2019 

Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade 

 

 

 

Arrêté municipal n° 42/2019 

portant règlementation de l’utilisation des terrains  

de football de Carpenté (du 25.01.2019 au 27.01.2019 inclus) 



 

 

n° 43/2019 

Arrêté portant modification de la délégation de fonctions 

de l’état civil  à Mme MASSIP Virginie 

Nous, Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu l’article R. 2122-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’article 60 du Code Civil, 

Vu le procès-verbal de l’élection du Maire et des Adjoints en date du 28.03.2014, 

Vu le décret n° 2013-429 du 24 mai 2013, 

Vu la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016, 

Vu le décret n° 2017-889 du 6 mai 2017 relatif au transfert aux officiers de l’état civil de l’enregistrement des 

déclarations, des modifications et des dissolutions des pactes civils de solidarité, 

Vu l’arrêté n° 33/2014 du 31 mars 2014 portant délégation de fonctions de l’état civil à Mme MASSIP Virginie, 

Considérant qu’il convient de compléter l’arrêté n° 33/2014 du 31 mars 2014 susvisé, 

A R R E T E 

ARTICLE 1er :   

Mme Virginie MASSIP, fonctionnaire titulaire de la commune de Grenade, est déléguée sous notre surveillance 

et notre responsabilité, pour la réalisation de l’audition commune ou des entretiens séparés, préalables au 

mariage ou à sa transcription, à la réception des déclarations de naissance, de décès, d’enfants sans vie, de 

reconnaissance d’enfants, de déclaration parentale conjointe de changement de nom de l’enfant, de 

consentement de l’enfant de plus de treize ans à son changement de nom, du consentement d’un enfant 

majeur à la modification de son nom en cas de changement de filiation, à la réception des demandes de 

changement de prénom, à la réception des demandes d’enregistrement de déclaration de modification et de 

dissolution de pactes civils de solidarité (PACS), pour la transcription, la mention en marge de tous actes ou 

jugements sur les registres de l’état civil, de même que pour dresser tous actes relatifs aux déclarations ci-

dessus.  

ARTICLE 2 : Mme Virginie MASSIP, déléguée pour la réception des déclarations, la rédaction, la transcription et 

la mention en marge des actes de l’état civil peut valablement délivrer toutes copies, et extraits, quelle que soit 

la nature des actes. Elle peut également mettre en œuvre la procédure de vérification sécurisée des données à 

caractère personnel contenues dans les actes de l'état civil, prévue par les dispositions du titre III du décret n° 

62-921 du 3 août 1962. 

ARTICLE 3 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet de la Haute-Garonne, au Procureur 

de la République près le Tribunal de Grande Instance, à l’intéressée. 

Fait à Grenade, le 28 Janvier 2019 

 Jean-Paul DELMAS, 

 Maire de Grenade, 

Le présent arrêté a été notifié à l’intéressée le :…………… 
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n° 44/2019 

Arrêté portant modification de la délégation de fonctions 

de l’état civil  à Mme DANIAUD Sabine 

Nous, Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu l’article R. 2122-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’article 60 du Code Civil, 

Vu le procès-verbal de l’élection du Maire et des Adjoints en date du 28.03.2014, 

Vu le décret n° 2013-429 du 24 mai 2013, 

Vu la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016, 

Vu le décret n° 2017-889 du 6 mai 2017 relatif au transfert aux officiers de l’état civil de l’enregistrement des 

déclarations, des modifications et des dissolutions des pactes civils de solidarité, 

Vu l’arrêté n° 34/2014 du 31 mars 2014 portant délégation de fonctions de l’état civil à Mme DANIAUD Sabine, 

Considérant qu’il convient de compléter l’arrêté n° 34/2014 du 31 mars 2014 susvisé, 

A R R E T E 

ARTICLE 1er :   

Mme Sabine DANIAUD, fonctionnaire titulaire de la commune de Grenade, est déléguée sous notre 

surveillance et notre responsabilité, pour la réalisation de l’audition commune ou des entretiens séparés, 

préalables au mariage ou à sa transcription, à la réception des déclarations de naissance, de décès, d’enfants 

sans vie, de reconnaissance d’enfants, de déclaration parentale conjointe de changement de nom de l’enfant, 

de consentement de l’enfant de plus de treize ans à son changement de nom, du consentement d’un enfant 

majeur à la modification de son nom en cas de changement de filiation, à la réception des demandes de 

changement de prénom, à la réception des demandes d’enregistrement de déclaration de modification et de 

dissolution de pactes civils de solidarité (PACS), pour la transcription, la mention en marge de tous actes ou 

jugements sur les registres de l’état civil, de même que pour dresser tous actes relatifs aux déclarations ci-

dessus. 

ARTICLE 2 : Mme Sabine DANIAUD, déléguée pour la réception des déclarations, la rédaction, la transcription 

et la mention en marge des actes de l’état civil peut valablement délivrer toutes copies, et extraits, quelle que 

soit la nature des actes. Elle peut également mettre en œuvre la procédure de vérification sécurisée des 

données à caractère personnel contenues dans les actes de l'état civil, prévue par les dispositions du titre III du 

décret n° 62-921 du 3 août 1962. 

ARTICLE 3 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet de la Haute-Garonne, au Procureur 

de la République près le Tribunal de Grande Instance, à l’intéressée. 

 Fait à Grenade, le 28 Janvier 2019 

 Jean-Paul DELMAS, 

 Maire de Grenade, 

Le présent arrêté a été notifié à l’intéressée le :……….... 
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République Française 

Département de la Haute-Garonne 

Ville de Grenade sur Garonne. 

Numéro du dossier : 45/2019 

 

Arrêté municipal portant réglementation temporaire de la circulation et du stationnement 

        Le Maire de Grenade, 

CHEMIN DU TOURRET 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par 

l’arrêté du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 

l’arrêté du 4 janvier 1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 

31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 juin 2008 ; 

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et la bonne 

exécution des travaux de modification de réseaux électrique, chemin du Tourret réalisés par 

l’entreprise SAS GABARRE, pour ENEDIS, en deux périodes d’interventions, du 14/01/2019 au 

18/01/2019 et du 28/01/2019 au 02/02/2019. 

ARRETE 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur: 

du :  28 /01/2019 au 02/02/2019 

Article 1 :   

Le stationnement sera interdit sur la  voie citée ci-dessus, sauf pour les véhicules de l’entreprise 

demanderesse. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en 

fourrière (article R417-10 du code de la Route). 

Article 2 :   

Le chemin du Tourret   sera fermé à la circulation  du 29 JANVIER 2019 au 30 JANVIER 2019, à tous 

les usagers  et  du 31 JANVIER 2O19 au O2 FEVRIER 2O19, pendant la durée des travaux, sauf aux 

riverains de la voie, au bus de ramassage scolaire, au véhicule de ramassage des ordures ménagères 

et aux véhicules de secours. 

❖ LIMITATION DE TONNAGE  ne sera pas appliquée à l’entreprise SAS GABARRE pendant 

toute la durée des travaux. 
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Article 3 :  

Différentes déviations seront  mises en place, par l’entreprise, aux extrémités de la voie concernée. 

Article 4 :  

La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière à la 

charge de l’entreprise chargée des travaux sera mise en place et entretenue par le responsable des 

travaux de cette dernière au moins 48 heures avant l’interdiction, notamment les panneaux 

réglementaires B 6a1 « stationnement interdit » et M 6a « stationnement gênant et véhicule 

susceptible d’être mis en fourrière ». 

L’entreprise devra afficher l’arrêté en cours de validité. 

Elle sera responsable des conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette 

signalisation. Les signaux en places seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies 

dès lors que les motifs ayant conduit à leur mise en place (présence de personnel, engins et obstacle) 

auront disparu. 

Article 5 :  

L’accès des propriétés riveraines, l’accès des secours et l’écoulement des eaux devront être 

constamment assurés. L’Entreprise chargée des travaux sera entièrement responsable, sauf recours 

contre qui de droit, de tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du 

déroulement des travaux, qu’il y ait ou non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute 

commise.      

Article 6 :  

L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état 

d’origine. Toute dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur.             

Article 7 :  

Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités de la section 

réglementée. 

Article 8 :  

La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de 

l’application du présent arrêté. 

Fait à Grenade, le 29/01/2019 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS, 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 

 



 

167 
 

 

 

 

 

Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et 

L2542-4, 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3334-2, L3335-1 et L3352-5, 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des 

débits de boissons dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté 

préfectoral du 6 décembre 2011, 

Vu la demande présentée le 29 janvier 2019 par Madame RIGOULET Sylvie agissant pour le 

compte de l’association foyer rural dont le siège est situé 26A rue Victor Hugo 31330 

GRENADE, en vue d’être autorisé à ouvrir un débit de boissons temporaire, 

Vu l’avis du service de police municipale en date du 29 janvier 2019, 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la 

tranquillité publique notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux 

publics, 

Considérant l’engagement de Madame RIGOULET Sylvie, représentante de l’association 

foyer rural, à respecter les conditions de sécurité et les dispositions concernant l’ordre et la 

tranquillité publics, 

A  R  R  E  T  E 

Article 1er : L’association foyer rural, représentée par Madame RIGOULET Sylvie, est autorisée 

à ouvrir un débit de boissons temporaire au foyer rural de GRENADE, du 09 févier 2019 à 

19h00 au 10  février 2019 à 01h00 à l’occasion d’une pièce soirée concert.  

 

Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 

• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive 

d’alcool, génératrice d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la 

conduite en état d’alcoolisme. 

• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi 

pour mise en danger de la vie d’autrui. 

• Respecter la tranquillité du voisinage. 

• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

Arrêté municipal n° 046 / 2019 

portant autorisation d’ouverture d’un débit de boissons 

 temporaire de 3ème catégorie 
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Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à 

se voir refuser dans l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit 

temporaire. 

Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont 

chargées de l’application du présent arrêté. 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 

 

Grenade, le 29 janvier 2019 

Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade 

 

République Française 

Département :Haute-Garonne 

Le Maire de Grenade, 

Numéro de dossier : 47/2019 

Arrêté municipal portant réglementation temporaire 

de la circulation et du stationnement 
     chantier fixe- RD2-  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2213-1 à L2213-6, 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants ; 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par 

l’arrêté du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 

l’arrêté du 4 janvier 1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 

31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 juin 2008 ; 

Vu l’arrêté de voirie portant permission de voirie N° 2O19 232 1994/PMV 2O18 GR 264 du 

21/01/2019, délivré par le Conseil Départemental de la Haute-Garonne. 

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et la bonne 

exécution des travaux pour la réalisation d’un accès,  par l’entreprise NAUDIN, route de Toulouse 

(RD2) en agglomération, sur le territoire de Grenade à la demande de  M. BERGOUGNOU du 

31/O1/2O19 au O8/O2/2O19. 

ARRETE 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur : 

Entre le 31/01/2019 et le 08/02/2019 de 9hà 16h. 

Article 1 :  

Afin de permettre la réalisation des travaux projetés ci-dessus  effectués par l’entreprise NAUDIN, 31 

CAZERES,  la circulation des véhicules RD2   sera réglementée par un alternat comme précisé à l’article  
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Article 2 :  

Cet alternat sera effectué au moyen de feux homologués conformément au cahier des charges 

approuvé par l’arrêté du 26 mars 1985 modifié (feux indépendants à intervalles de temps programmés 

ou feux interconnectés à cycle synchronisé). Ces feux seront précédés d’une signalisation d’approche 

et d’une signalisation de position rétro-réfléchissante de classe II. 

Le stationnement des véhicules et le dépassement sont interdits et la vitesse limitée à 30 km heure au 

droit de la section réglementée par l’alternat. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en 

fourrière (article R 417-10 du Code de la Route). 

L’entreprise chargée des travaux veillera à ne pas créer des remontées de file supérieures à 100 

mètres, l’occupation et la traversée  de la voie se feront  sur une seule file, auquel cas le chantier 

sera facilement repliable et la circulation rendue à la normale. 

Article 3 :  

La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière, à la 

charge de l’Entreprise chargée des travaux, sera mise en place et entretenue par cette dernière.  

Les signaux en place seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies dès lors que les 

motifs ayant conduit à leur mise en place (présence de personnel, d’engins et d’obstacle) auront 

disparus.      

Article 4 :  

L’accès des propriétés riveraines et l’écoulement des eaux devront être constamment assurés. 

L’Entreprise chargée des travaux sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de 

tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement des travaux, qu’il y 

ait ou non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise. 

Article 5 :  

La gendarmerie et la Police Municipale de la Mairie de GRENADE sont chargées de l’application du 

présent arrêté. 

I) Fait à Grenade sur Garonne, le 30/01/2019 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

Plan en annexe : schéma chantier fixe alternat par signaux tricolores.- 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut 

exercer, pour les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade ci-dessus désignée. 
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République Française 

Département : Haute-Garonne 

Commune : Grenade s/Garonne 

 

 

 

Le Maire de Grenade, 

 

Le Maire de Grenade, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la 

deuxième partie ; 

 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 

régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 

janvier 1983 ; 

 

Vu le code de la voirie routière ; 

 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des 

voies communales ; 

 

Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 

 

Vu l’état des lieux ;  

 

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  

voie publique, suite à la demande de réservation de deux places de stationnement  pour mise en place 

d’une benne chantier, par M. MARGALIDA au droit du 22 Bis rue de la République  à GRENADE , 

entre le 30/01/2019 et le  08/02/2019 

 

Article 1er : AUTORISATION 

 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du entre le 

30/01/2019 au 08/02/2019 pour la durée de l’occupation  à charge pour ce dernier de se conformer 

aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le passage 

des piétons. 

 

Si l’occupation empiète sur le trottoir (passage < 1,20 m), le demandeur devra prendre toutes les 

dispositions afin d’assurer le passage et la sécurité des piétons de l’autre côté de la chaussée, et devra 

mettre en place la signalisation réglementaire. 

 

STATIONNEMENT : 

Le(s) véhicule(s) /Benne de chantier devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à 

cet effet. 

Arrêté municipal n°48/2019 

portant réglementation temporaire du stationnement sur le territoire de 

Grenade 
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Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de 

mise en fourrière (article R 417-10 du code de la Route). 

 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation 

réglementaire. 

 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire 

qui devra le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

 
Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

 
Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son 

véhicule/Benne, de jour comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de 

l’entretien et de la conservation de la signalisation réglementaire. 

 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. 

 

Après l’achèvement des travaux, il sera tenu d’enlever tous les décombres, pierres, gravats…de 

nettoyer et de réparer tous les dommages qui auraient pu être causés au domaine public ou à ses 

dépendances afin de restituer l’espace public dans son état initial. 

Article 4 : RESPONSABILITE 

 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 

l’installation de ses biens mobiliers. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques 

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai 

au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à 

la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme 

prévues par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES 

LIEUX 

 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son 

titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse 

résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
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En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son 

bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le 

délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas 

d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

 

Fait à Grenade, le  30/01/2019 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS 

 
Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les 

informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 

 

 

 

 

République Française 

Département de la Haute-Garonne 

Commune de : Grenade s/Garonne 

N°49/2019. 

Arrêté municipal portant réglementation temporaire de la circulation et du 

stationnement : 

 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par 

l’arrêté du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 

l’arrêté du 4 janvier 1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 

31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 juin 2008 ; 

Considérant  la demande déposée par M. LALANNE-MARROUX et qu’il convient de réglementer la 

circulation pour la sécurité des usagers et la bonne exécution du déménagement au droit du 18 rue 

de l’Egalité à GRENADE le DIMANCHE O3 FEVRIER 2019 . 
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ARRETE 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur du : 

03/02/2019 entre 9h et 17h. 

Article 1 :   

Le stationnement sera interdit  rue  de l’Egalité (entre la rue Victor Hugo et la rue Roquemaurel )  ci-

dessus,  sauf pour les véhicules de déménagement. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de 

mise en fourrière (article R417-10 du code de la Route). 

Article 2 :   

La portion de voie  sera fermée à la circulation  sauf aux véhicules de secours. 

Article 3 :  

Différentes déviations seront  mises en place, par l’entreprise, aux extrémités de la voie concernée. 

Article 4 :  

La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière à la 

charge de l’entreprise chargée des travaux sera mise en place et entretenue par le responsable des 

travaux de cette dernière au moins 48 heures avant l’interdiction, notamment les panneaux 

réglementaire B 6a1 « stationnement interdit » et M 6a « stationnement gênant et véhicule 

susceptible d’être mis en fourrière », KC1 « route barrée ». 

Le demandeur  devra afficher l’arrêté en cours de validité. 

Elle sera responsable des conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette 

signalisation. Les signaux en places seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies 

dès lors que les motifs ayant conduit à leur mise en place (présence de personnel, engins et obstacle) 

auront disparus. 

Article 5 :  

L’accès des propriétés riveraines, l’accès des secours et l’écoulement des eaux devront être 

constamment assurés. Le demandeur chargée des travaux sera entièrement responsable, sauf 

recours contre qui de droit, de tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du 

déroulement des travaux, qu’il y ait ou non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute 

commise.      

Article 6 :  

L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état 

d’origine. Toute dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur.             

Article 7 :  
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Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités de la section 

réglementée. 

Article 8 :  

La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de 

l’application du présent arrêté. 

Fait à Grenade, le 30/01/2019. 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS,   

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 

 

 

République Française 

Département de la Haute-Garonne 

Commune de : Grenade s/Garonne 

N°50/2019. 

Arrêté municipal portant réglementation temporaire de la circulation et du 

stationnement : 

 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par 

l’arrêté du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 

l’arrêté du 4 janvier 1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 

31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 juin 2008 ; 

 

Considérant  la demande De M. GERMAIN,  pour l’entreprise EUROVIA, de réalisation de Grenaillage, 

Quai de Garonne entre le 04/02/2019 et le 15/02/2019 
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ARRETE 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur du : 

04/02/2019 au 15/02/2019 

Article 1 :   

Le stationnement sera interdit au niveau du chantier quai de Garonne, désigné  ci-dessus, sauf pour 

les véhicules de l’entreprise demanderesse. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de 

mise en fourrière (article R417-10 du code de la Route). 

Article 2 :  les voies désignées ci-dessous seront  fermées à la circulation  sauf aux véhicules de 

secours. 

❖ le  Quai de Garonne ( entre rue Castelbajac et rue de la République) ; 

❖ Le Quai de Garonne (route barrée à 1OOm de la RD17) 

❖ Rue Castelbajac (entre la rue roquemaurel et le Quai de Garonne) 

❖ Rue de la République (entre la rue Lafayette et le Quai de Garonne) 

Article 3 : la voie désignée ci-dessous sera fermée à la  circulation sauf aux riverains.- 

❖ Allées Sébastopol (de l’intersection rue Roquemaurel à la rue de la République) ; 

Article 4 :  

Différentes déviations seront  mises en place, par l’entreprise, aux extrémités de la voie concernée. 

Article 5 :  

La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière à la 

charge de l’entreprise chargée des travaux sera mise en place et entretenue par le responsable des 

travaux de cette dernière au moins 48 heures avant l’interdiction, notamment les panneaux 

réglementaire B 6a1 « stationnement interdit » et M 6a « stationnement gênant et véhicule 

susceptible d’être mis en fourrière ». 

L’entreprise devra afficher l’arrêté en cours de validité. 

Elle sera responsable des conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette 

signalisation. Les signaux en places seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies 

dès lors que les motifs ayant conduit à leur mise en place (présence de personnel, engins et obstacle) 

auront disparus. 

Article 6 :  

L’accès des propriétés riveraines, l’accès des secours et l’écoulement des eaux devront être 

constamment assurés. L’Entreprise chargée des travaux sera entièrement responsable, sauf recours 

contre qui de droit, de tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du 

déroulement des travaux, qu’il y ait ou non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute 

commise.      



  

176 
 

Article 7 :  

L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état 

d’origine. Toute dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur.             

Article 8 :  

Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités de la section 

réglementée. 

Article 9 :  

La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de 

l’application du présent arrêté. 

Fait à Grenade, le 30/01/2019 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS 

Plan annexé. 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Considérant qu’il convient de réglementer l’utilisation des terrains de football de Carpenté,  

Considérant l’état des terrains suite aux intempéries, 

 

 

A  R  R  E  T  E 

 

Article 1er :   

L’enceinte de Carpenté sera fermée du 1 Février au 3 Février 2019 inclus. Par conséquent 

aucun match ne pourra être joué pendant cette période. 

 

Article 2 :  

Ampliation du présent arrêté sera adressée au Préfet de la Haute-Garonne, au Club 

concerné pour affichage sur les installations sportives concernées. 

 

 

 

Grenade, le :  31 Janvier 2019 

 

 

 

 

Arrêté municipal n°  51 / 2019 

portant sur la règlementation de l’utilisation des terrains  

 de football de Carpenté (du 01.02.2019 au 03.02.2019 inclus) 3 Février 2019 

inclus 
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Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Considérant qu’il convient de réglementer l’utilisation des terrains de rugby de Jean-Marie 

FAGES,  

Considérant l’état des terrains suite aux intempéries, 

 

 

A  R  R  E  T  E 

 

Article 1er :   

L’enceinte Jean-Marie FAGES est fermée du 1er Février au 3 Février 2019 inclus. Aussi aucun 

match ne pourra être disputé pendant cette période sur l’ensemble de nos terrains du 

stadium. 

 

Article 2 :  

Ampliation du présent arrêté sera adressée au Préfet de la Haute-Garonne, au Club 

concerné pour affichage sur les installations sportives concernées. 

 

Grenade, le 31 Janvier 2019 

Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade 
  

Arrêté municipal n° 52 / 2019 

portant sur la règlementation de l’utilisation des terrains  

de rugby de Jean-Marie FAGES (du 01.02.2019 au 03.02.2019 inclus) 
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République Française 

Département : Haute-Garonne 

Commune de : Grenade sur Garonne 

N°53/2O19 

ARRETE MUNICIPAL PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU 

SATIONNEMENT SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE GRENADE SUR GARONNE 

Le Maire de Grenade, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la 

deuxième partie ; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 

du 7 janvier 1983 ; 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par 

l’arrêté du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 

l’arrêté du 4 janvier 1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 

31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 juin 2008 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des 

voies communales ; 

Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 

Vu l’état des lieux ;  

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  

voie publique pendant la durée des travaux  de terrassement d’eau potable pour le SMEA par 

l’entreprise SADE, représentée par M. CRAMPE , Cours Valmy RD29/rue de la République ,  3133O 

GRENADE entre le 11/02/2019 et le  15/02/2019 

ARRETE 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande. Les engins 

de chantier devront impérativement stationnés sur la chaussé. Ces travaux nécessitent la mise en 

place d’une circulation alternée à partir du 11/02/2019 au 152/02/2019 entre 9h00 et 16h30. 

En dehors de ces horaires et durant les week-ends, la circulation sera rendue à la normale ; à charge 

pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES DU STATIONNEMENT 
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STATIONNEMENT : 

Des barrières de chantiers ainsi qu’une protection des sols de la voirie, visant à protéger de toute 

souillure, devront être mises en place par le bénéficiaire lorsqu’il s’agira d’entreposer des matériaux 

de constructions. 

PASSAGE DES PIETONS : 

Le demandeur devra prendre toutes les dispositions afin d’assurer le passage et la sécurité des 

piétons sur le trottoir. 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DU STATIONNEMENT 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui 

devra le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son chantier, de 

jour comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de 

l’entretien et de la conservation de la signalisation réglementaire. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en 

fourrière (article R 417-10 du Code de la Route). 

En dehors des jours et horaires définis à l’article 1, et après l’achèvement des travaux, il sera tenu 

d’enlever tous les décombres, pierres, gravats… de nettoyer et de réparer tous les dommages qui 

auraient pu être causés au domaine public ou à ses dépendances afin de restituer l’espace public 

dans son état initial. 

Article 4 : CIRCULATION 

Cet alternat sera effectué au moyen de feux homologués conformément au cahier des charges 

approuvé par l’arrêté du 26 mars 1985 modifié (feux indépendants à intervalles de temps programmés 

ou feux interconnectés à cycle synchronisé). Ces feux seront précédés d’une signalisation d’approche 

et d’une signalisation de position rétro-réfléchissante de classe II. 

Le stationnement des véhicules et le dépassement sont interdits et la vitesse limitée à 30 km heure au 

droit de la section réglementée par l’alternat. 

L’entreprise chargée des travaux veillera à ne pas créer des remontées de file supérieures à 100 

mètres, l’occupation et la traversée  de la voie se feront  sur une seule file, auquel cas le chantier 

sera facilement repliable et la circulation rendue à la normale. 

La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière, à la 

charge de l’Entreprise chargée des travaux, sera mise en place et entretenue par cette dernière.  
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Les signaux en place seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies dès lors que les 

motifs ayant conduit à leur mise en place (présence de personnel, d’engins et d’obstacle) auront 

disparus.      

Article 5 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 

l’installation de ses biens mobiliers. 

L’accès des propriétés riveraines et l’écoulement des eaux devront être constamment assurés. 

L’Entreprise chargée des travaux sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de 

tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement des travaux, qu’il y 

ait ou non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques 

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un 

délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 

seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de 

contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 6 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 7 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à 

son titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il 

puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son 

bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans 

le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas 

d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

Article 8 : La gendarmerie et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargés de 

l’application du présent arrêté. 

Fait à Grenade, le  31/01/2019 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS, 

Plan en annexe. 
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Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est 

informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la Commune 

de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée      

 

1/2 
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République Française 

Département : Haute-Garonne 

Commune de : GRENADE/Gne 

 

Numéro de dossier : 54/2019 

Arrêté municipal portant réglementation temporaire 

de la circulation et du stationnement 

 

Le Maire de Grenade,  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2213-1 à L2213-6, 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R417-6, R 417-10 et suivants ; 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par 

l’arrêté du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 

l’arrêté du 4 janvier 1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 

31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 juin 2008 ; 

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et la bonne 

exécution des travaux de remplacement d’un poteau téléphonique,  chemin de Bagnols RD2O,  par 

l’entreprise SOTRANASA  représentée par M PULL entre le O4/O2/2O19 et le 22/O2/2O19. 

ARRETE 

 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur : 

Entre le 04/02/2019 et le 22/02/2019 

Article 1 :  

Afin de permettre la réalisation des travaux projetés ci-dessus  effectués par l’entreprise SOTRANASA  

la circulation des véhicules  RD2O chemin de Bagnols   sera réglementée par un alternat comme 

précisé à l’article 2 du présent arrêté. 

Article 2 :  

La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière, à la 

charge de l’Entreprise chargée des travaux, sera mise en place et entretenue par cette dernière. 

Les signaux en place seront déposés et les conditions normales rétablies dès lors que les motifs ayant 

conduit à leur mise en place auront disparus. La circulation sera réglée par l’entreprise demanderesse 

par un alternat manuel type  AK5, B14, B3, B31, C 18 , KC1. 
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Le stationnement des véhicules et le dépassement sont interdits et la vitesse limitée à 30 km heure au 

droit de la section réglementée par l’alternat. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en 

fourrière (article R 417-10 du Code de la Route). 

L’entreprise chargée des travaux veillera à ne pas créer des remontées de file supérieures à 100 

mètres, l’occupation et la traversée  de la voie se feront  sur une seule file, auquel cas le chantier 

sera facilement repliable et la circulation rendue à la normale. 

Article 3 :  

L’accès des propriétés riveraines et l’écoulement des eaux devront être constamment assurés. 

L’Entreprise chargée des travaux sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de 

tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement des travaux, qu’il y 

ait ou non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise. 

Article 4 :  

La gendarmerie et la Police Municipale de la Mairie de GRENADE sont chargées de l’application du 

présent arrêté. 

I) Fait à Grenade sur Garonne, le 01/02/2019 

 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS, 

Plan chantier fixe en annexe. 

 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut 

exercer, pour les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade ci-dessus désignée. 
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Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et 

L2542-4, 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3334-2, L3335-1 et L3352-5, 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des 

débits de boissons dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté 

préfectoral du 6 décembre 2011, 

Vu la demande présentée le 01 Février 2019 par Madame DUTREY Sandrine, agissant pour le 

compte de l’association Attitudes dont le siège est situé 20 rue Pérignon à Grenade en vue 

d’être autorisé à ouvrir un débit de boissons temporaire, 

Vu l’avis du service de police municipale en date du 01 Février 2019. 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la 

tranquillité publique notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux 

publics, 

Considérant l’engagement de Madame DUTREY Sandrine, responsable de l’association 

Attitudes, à respecter les conditions de sécurité et les dispositions concernant l’ordre et la 

tranquillité publics, 

A  R  R  E  T  E 

 

Article 1er : L’association Attitudes, représentée par Madame DUTREY Sandrine, est autorisée 

à ouvrir un débit de boissons temporaire à la salle des fêtes de Grenade, du 09 Février 2019 à 

10h00 au 10 Février a 2019 à 23h00, à l’occasion du concours chorégraphique de grenade. 

Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 

• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive 

d’alcool, génératrice d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la 

conduite en état d’alcoolisme. 

• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi 

pour mise en danger de la vie d’autrui. 

• Respecter la tranquillité du voisinage. 

• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

Arrêté municipal n° 55 / 2019 

portant autorisation d’ouverture d’un débit de boissons 

temporaire de 3ème catégorie  
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Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à 

se voir refuser dans l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit 

temporaire. 

Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont 

chargées de l’application du présent arrêté. 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 

 

 

Grenade, le 01 février 2019 

Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT de la HAUTE-GARONNE 

COMMUNE  DE GRENADE sur GARONNE 

 

 

Article 1er :    

 

 

Arrêté Municipal portant réglementation temporaire de la circulation 

 
RUE CASTELBAJAC 

RUE DE LA BASCULE 

 

(entre le Cours Valmy  et la rue Gambetta) 

 

Le Maire de la Commune de Grenade sur Garonne, 

Vu le Code de la route et notamment l’article R 411- et suivants, 

Vu l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié par l’arrêté du 4 janvier 1995, 

L’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31 juillet 2002, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles  L 2213-1 à L2213-6, 

Vu la demande présentée par Monsieur André CEBRIAN, pour l’approvisionnement de son dépôt en fuel, 

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et la bonne exécution de la 

livraison, 

Sur avis du responsable du Service Urbanisme, 

 

ARRETE 

 

 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur le :05/02/2019 de 3h30 à 8h30. 

 

Article 1 : Le véhicule de livraison sera autorisé à accéder à contresens à la zone de livraison. 

 

Article 2 : La circulation sera interdite sur les tronçons de rues concernés par la zone de livraison. 

 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière, à la 

charge de l’Entreprise chargée de l’intervention, sera mise en place et entretenue par cette dernière. 

Les signaux en place seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies dès lors que les motifs 

ayant conduit à leur mise en place (présence de personnel, d’engins, d’obstacle) auront disparus. 

 

Article 4 : L’accès des propriétés riveraines, l’accès des secours et l’écoulement des eaux devront être 

constamment assurés, L’entreprise chargée de l’intervention sera entièrement responsable, sauf recours contre 

qui de droit, de tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement des travaux, 

qu’il y ait ou non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise. 

 

Article 5 : Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités de la section 

réglementée. 

 

Article 6 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de 

l’application du présent arrêté. 

 Fait à Grenade sur Garonne le :04/02/2019 

 

 Le Maire, 

 Jean Paul DELMAS, 

 

Arrêté municipal n° 56/ 2019 

portant : autorisation de circuler 
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ARRETE DE VOIRIE PORTANT PERMIS DE STATIONNEMENT 

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE GRENADE 

 

        Le Maire de Grenade, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la 

deuxième partie ; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 

du 7 janvier 1983 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des 

voies communales ; 

Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 

Vu l’état des lieux ;  

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  

voie publique ; suite à la demande de réservation temporaire des places de stationnement du 

parking (en face l’école des Garosses cadastré section E N° 1563 pour le personnel de l’entreprise 

ROSSI représentée par M. LLOPIS Rémi à partir du O5/O2/2O19 jusqu’au 8/O2/2O19. 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 

05/02/201, après-midi mise en place du balisage au 08/02/2019   à charge pour ce dernier de se 

conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le 

passage des piétons. 

STATIONNEMENT : 

Le(s) véhicule(s)  devront  stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. 

République Française 

Département : Haute-Garonne 

Commune de Grenade s/Garonne 

N° 57/2019 
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Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de 

mise en fourrière (article R 417-10 du code de la Route). 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation 

réglementaire. 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui 

devra le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de 

jour comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de 

l’entretien et de la conservation de la signalisation réglementaire. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou 

indirectement aux travaux et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou 

à ses dépendances. 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 

l’installation de ses biens mobiliers. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques 

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un 

délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 

seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de 

contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 
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Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à 

son titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il 

puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son 

bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans 

le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas 

d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

Fait à Grenade, le 04/02/2019 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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République Française 

Département : Haute-Garonne 

Commune de : GRENADE/Gne 

Numéro de dossier : 58/2019 

Arrêté municipal portant réglementation temporaire 

de la circulation et du stationnement 

 

Le Maire de Grenade,  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2213-1 à L2213-6, 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R417-6, R 417-10 et suivants ; 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par 

l’arrêté du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 

l’arrêté du 4 janvier 1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 

31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 juin 2008 ; 

Vu l’arrêté de voirie portant permission de voirie délivré par le Président du Conseil Départemental le 

21 JANVIER 2O1 numéro : 2O19 232 GR 271- PMV 2O18 GR 271. 

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et la bonne 

exécution des travaux, de branchement eau  par l’entreprise ROUSSET SAS représentée par M. 

DUPONT   pour le Syndicat des Eaux des Vallées du Girou, ente LE 18/02/2019 et le 22/02/2019. 

ARRETE 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur : 

Entre le 18/02/2019 et le 22/02/2019 

Article 1 :  

Afin de permettre la réalisation des travaux projetés ci-dessus  effectués par l’entreprise ROUSSET SAS  

la circulation des véhicules  chemin de Bagnols, RD2O,   sera réglementée par un alternat comme 

précisé à l’article 2 du présent arrêté. 

Article 2 :  

La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière, à la 

charge de l’Entreprise chargée des travaux, sera mise en place et entretenue par cette dernière. 

Les signaux en place seront déposés et les conditions normales rétablies dès lors que les motifs ayant 

conduit à leur mise en place auront disparus. La circulation sera réglée par l’entreprise demanderesse 

par un alternat manuel type C18, B14, KC1+B3, AK5, B31. 

Le stationnement des véhicules et le dépassement sont interdits et la vitesse limitée à 30 km heure au 

droit de la section réglementée par l’alternat. 
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Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en 

fourrière (article R 417-10 du Code de la Route). 

L’entreprise chargée des travaux veillera à ne pas créer des remontées de file supérieures à 100 

mètres, l’occupation et la traversée  de la voie se feront  sur une seule file, auquel cas le chantier 

sera facilement repliable et la circulation rendue à la normale. 

Article 3 :  

L’accès des propriétés riveraines et l’écoulement des eaux devront être constamment assurés. 

L’Entreprise chargée des travaux sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de 

tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement des travaux, qu’il y 

ait ou non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise. 

Article 4 :  

La gendarmerie et la Police Municipale de la Mairie de GRENADE sont chargées de l’application du 

présent arrêté. 

I) Fait à Grenade sur Garonne, le 05/02/2019 

           Le Maire, 

           Jean-Paul DELMAS,  

Pj : plan en annexe chantier fixe. 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut 

exercer, pour les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade ci-dessus désignée 
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Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Considérant qu’il convient de réglementer l’utilisation des terrains de football de Carpenté,  

Considérant l’état des terrains suite aux intempéries, 

A  R  R  E  T  E 

Article 1er :   

L’enceinte de Carpenté sera fermée du 5 Février au 6 Février 2019 inclus. Par conséquent 

aucun match ne pourra être joué pendant cette période. 

Article 2 :  

Ampliation du présent arrêté sera adressée au Préfet de la Haute-Garonne, au Club 

concerné pour affichage sur les installations sportives concernées. 

 

Grenade, le :  5 Février 2019 

 

 

 
  

Arrêté municipal n°   59 / 2019 

portant sur la règlementation de l’utilisation des terrains  

de football de Carpenté (du 05.02.2019 au 06.02.2019 inclus) 
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N° 60/2019 

ARRETE DE VOIRIE PORTANT PERMIS DE STATIONNEMENT 

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE GRENADE 

        Le Maire de Grenade, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la 

deuxième partie ; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 

du 7 janvier 1983 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des 

voies communales ; 

Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 

Vu l’état des lieux ;  

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  

voie publique ; suite à la demande de réservation de  places de stationnement matérialisées sur la 

chaussée pour un déménagement  au droit du 26 rue d’Iéna à GRENADE 3133O ,  à la demande de la 

Société OFRADEM , 31 TOULOUSE, entre le 27/O2/2O19 et le 28/O2/2O19. 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 

27/02/2019 AU 28/02/2019, réservation de l’emplacement par le bénéficiaire la veille,  à charge 

pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le 

passage des piétons. 

STATIONNEMENT : 

Le(s) véhicule(s)  devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. 

République Française 

Département : Haute-Garonne 

Commune de Grenade s/Garonne 
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Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de 

mise en fourrière (article R 417-10 du code de la Route). 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation 

réglementaire. 

❖ LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 

La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les 

véhicules de plus de 7.5T seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté 

(Bastide de Grenade), sauf autorisation spéciale du Maire. 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui 

devra le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de 

jour comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de 

l’entretien et de la conservation de la signalisation réglementaire. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou 

indirectement aux travaux et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou 

à ses dépendances. 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 

l’installation de ses biens mobiliers. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques 

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un 

délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 

seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de 

contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à 

son titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il 

puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son 

bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans 

le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas 

d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

Fait à Grenade, le 05/02/2019 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS, 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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République Française 

Département : Haute-Garonne 

Ville de : Grenade sur Garonne. 

Numéro de dossier : 61/2019 

ARRETE DE VOIRIE PORTANT PERMIS DE STATIONNEMENT  

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE GRENADE 

 

        Le Maire de Grenade, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la 

deuxième partie ; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 

du 7 janvier 1983 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des 

voies communales ; 

Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 

Vu l’état des lieux ;  

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  

voie publique ; en raison de travaux de toiture réalisés  par l’entreprise  Sarl LARRA ENDUISEURS  

pour le compte de M. Tuc, demandant  la réservation de places de stationnement matérialisées sur 

la chaussée pour mise en place d’un échafaudage, stationnement d’un engin de chantier au droit du 

6 rue Hoche à GRENADE du 11/02/2019  au 29/03/2019 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du  

11/02/2019 au 29/03/2019   à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions 

réglementaires et aux conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le 

passage des piétons. 
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STATIONNEMENT : 

Le(s) véhicule(s)  de chantier et/ou benne devra stationner impérativement sur les emplacements 

réservés à cet effet. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de 

mise en fourrière (article R 417-10 du code de la Route). 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation 

réglementaire. 

❖ LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 

La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les 

véhicules de plus de 7.5T seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté 

(Bastide de Grenade), sauf autorisation spéciale du Maire. 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui 

devra le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de 

jour comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de 

l’entretien et de la conservation de la signalisation réglementaire. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou 

indirectement aux travaux et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou 

à ses dépendances. 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 

l’installation de ses biens mobiliers. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques 

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un 

délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
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seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de 

contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à 

son titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il 

puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son 

bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans 

le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas 

d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

Fait à Grenade, le 06/02/2019 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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République Française 

Département de la Haute-Garonne 

Commune de Grenade-sur-Garonne 

 

N°62/2019 

Arrêté municipal portant réglementation temporaire du stationnement   

           Le Maire de Grenade, 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 

du 7 janvier 1983 ; 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, et les décrets 

subséquents ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des 

voies communales ; 

Vu l’état des lieux ;  

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  

voie publique, pour faire suite à la demande déposée par M. MOULERES  de réservation d’une place 

de stationnement matérialisée au sol, au droit du 99 rue de la République, pour la mise en place 

d’une benne du 12/O2/2O19 au 15/O2/2O19. 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 

12/02/2019 au 15/02/2019  à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions 

réglementaires et aux conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

PASSAGE DES PIETONS : 

1er cas : L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour 

le passage des piétons. 

2nd cas : Si le stationnement de la benne empiète sur le trottoir (passage < 1,20 m), le demandeur 

devra prendre toutes les dispositions afin d’assurer le passage et la sécurité des piétons de l’autre 

côté de la chaussée, et devra mettre en place la signalisation réglementaire. 

STATIONNEMENT : 

La benne devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. Des barrières 

de chantiers ainsi qu’une protection des sols de la voirie, visant à protéger de toute souillure, 
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devront être mises en place par le bénéficiaire lorsqu’il s’agira d’entreposer des matériaux de 

constructions. 

❖ LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 

La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les 

véhicules de plus de 7.5T seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté 

(Bastide de Grenade), sauf autorisation spéciale du Maire. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en 

fourrière (articles R 417-6 et R 417-10 du Code de la Route). 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation 

réglementaire. 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui 

devra le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de la benne, de jour 

comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de 

l’entretien et de la conservation de la signalisation réglementaire. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou 

indirectement aux travaux et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou 

à ses dépendances. 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 

l’installation de ses biens mobiliers. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques 

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un 

délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 

seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de 

contributions directes. 
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Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à 

son titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il 

puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son 

bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans 

le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas 

d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

 

Fait à Grenade, le  07/02/2019 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Considérant qu’il convient de réglementer l’utilisation des terrains de football de 

Carpenté,  

Considérant l’état des terrains suite aux intempéries, 

A  R  R  E  T  E 

Article 1er :   

L’enceinte de Carpenté sera fermée du 8 Février au 10 Février 2019 inclus. Par 

conséquent aucun match ne pourra être joué pendant cette période. 

Article 2 :  

Ampliation du présent arrêté sera adressée au Préfet de la Haute-Garonne, au Club 

concerné pour affichage sur les installations sportives concernées. 

 

 

 

Grenade, le :  7 Février 2019 

 

 

 

 

Arrêté municipal n°  63 / 2019 

portant sur la règlementation de l’utilisation des terrains  

de football de Carpenté (du 08.02.2019 au 10.02.2019 inclus) 

 



 

 

 

 

 

 

Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et 

L2542-4, 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3334-2, L3335-1 et L3352-5, 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des 

débits de boissons dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté 

préfectoral du 6 décembre 2011, 

Vu la demande présentée le 08 Février 2019 par Monsieur BERGOUGNOU Daniel agissant 

pour le compte du GRENADE SPORT dont le siège est situé à Grenade en vue d’être autorisé 

à ouvrir un débit de boissons temporaire, 

Vu l’avis du service de police municipale du 08 Février 2019, 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la 

tranquillité publique notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux 

publics, 

Considérant l’engagement de Monsieur BERGOUGNOU Daniel,  de l’association GRENADE 

SPORT, à respecter les conditions de sécurité et les dispositions concernant l’ordre et la 

tranquillité publics, 

A  R  R  E  T  E 

 

Article 1er : L’association GRENADE SPORT, représentée par Monsieur BERGOUGNOU Daniel, 

est autorisée à ouvrir un débit de boissons temporaire sous la halle de GRENADE, le 15 juin 

2019 à 17h00 au 16 juin 2019 à 03h00, à l’occasion de la fête du club.  

Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 

• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive 

d’alcool, génératrice d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la 

conduite en état d’alcoolisme. 

• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi 

pour mise en danger de la vie d’autrui. 

• Respecter la tranquillité du voisinage. 

• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

Arrêté municipal n° 064  / 2019 

portant autorisation d’ouverture d’un débit de boissons 

temporaire de 3ème catégorie  
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Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à 

se voir refuser dans l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit 

temporaire. 

Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont 

chargées de l’application du présent arrêté. 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 

 

Grenade, le 08 Février 2019 

Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade 

 

 

 

République Française 

Département : Haute-Garonne 

Commune de : GRENADE/Gne 

 

Numéro de dossier : 65/2019 

Arrêté municipal portant réglementation temporaire 

de la circulation et du stationnement 

 

Le Maire de Grenade,  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2213-1 à L2213-6, 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R417-6, R 417-10 et suivants ; 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par 

l’arrêté du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 

l’arrêté du 4 janvier 1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 

31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 juin 2008 ; 

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et la bonne 

exécution de travaux de branchement  AEP et EU, rue du 11 novembre et 4 rue de Larroque à 

GRNADE entre le 13/O2/2O19 et le 23/O2/2O19. 

ARRETE 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur : 

Entre le 13/02/2019 et le 23/02/2019 
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Article 1 :  

Afin de permettre la réalisation des travaux projetés ci-dessus  effectués par l’entreprise GABRIELLE 

FAYAT pour le SMEA  la circulation des véhicules  rue du 11 nvovembre 1918 et rue de Larroque   sera 

réglementée par un alternat comme précisé à l’article 2 du présent arrêté. 

Article 2 :  

La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière, à la 

charge de l’Entreprise chargée des travaux, sera mise en place et entretenue par cette dernière. 

Les signaux en place seront déposés et les conditions normales rétablies dès lors que les motifs ayant 

conduit à leur mise en place auront disparus. La circulation sera réglée par l’entreprise demanderesse 

par un alternat manuel type  AK5, B14, B3, B31, C 18 , KC1. 

Le stationnement des véhicules et le dépassement sont interdits et la vitesse limitée à 30 km heure au 

droit de la section réglementée par l’alternat. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en 

fourrière (article R 417-10 du Code de la Route). 

L’entreprise chargée des travaux veillera à ne pas créer des remontées de file supérieures à 100 

mètres, l’occupation et la traversée  de la voie se feront  sur une seule file, auquel cas le chantier 

sera facilement repliable et la circulation rendue à la normale. 

Article 3 :  

L’accès des propriétés riveraines et l’écoulement des eaux devront être constamment assurés. 

L’Entreprise chargée des travaux sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de 

tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement des travaux, qu’il y 

ait ou non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise. 

Article 4 :  

La gendarmerie et la Police Municipale de la Mairie de GRENADE sont chargées de l’application du 

présent arrêté. 

I) Fait à Grenade sur Garonne, le 08/02/2019 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS, 

Plan chantier fixe en annexe. 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut 

exercer, pour les informations.le concernant, auprès de la Commune de Grenade ci-dessus désignée 
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République Française 

Département :Haute-Garonne 

Ville : Grenade/Gne 

    Numéro de dossier : ……… 

Arrêté municipal portant réglementation temporaire 

de la circulation et du stationnement 

 

Le Maire de Grenade,  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2213-1 à L2213-6, 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants ; 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par 

l’arrêté du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 

l’arrêté du 4 janvier 1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 

31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 juin 2008 ; 

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et la bonne 

exécution des travaux, de travaux d’électricité, par l’entreprise CITELUM pour ENEDIS, chemin de 

Montagne N°5OO du 12/02/2019 au 22/02/2019 

ARRETE 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur  : 

Du 12/02/2019 au 22/02/2019 

Article 1 :  

Afin de permettre la réalisation des travaux projetés ci-dessus  effectués par  l’entreprise CITELUM,  la 

circulation des véhicules chemin de montagne N°5OO  sera réglementée par un alternat comme 

précisé à l’article 2 du présent arrêté. 

Article 2 :  

Cet alternat sera effectué au moyen de feux homologués conformément au cahier des charges 

approuvé par l’arrêté du 26 mars 1985 modifié (feux indépendants à intervalles de temps programmés 

ou feux interconnectés à cycle synchronisé). Ces feux seront précédés d’une signalisation d’approche 

et d’une signalisation de position rétro-réfléchissante de classe II. 

Le stationnement des véhicules et le dépassement sont interdits et la vitesse limitée à 30 km heure au 

droit de la section réglementée par l’alternat. 
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Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en 

fourrière (article R 417-10 du Code de la Route). 

L’entreprise chargée des travaux veillera à ne pas créer des remontées de file supérieures à 100 

mètres, l’occupation et la traversée  de la voie se feront  sur une seule file, auquel cas le chantier 

sera facilement repliable et la circulation rendue à la normale. 

Article 3 :  

La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière, à la 

charge de l’Entreprise chargée des travaux, sera mise en place et entretenue par cette dernière.  

Les signaux en place seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies dès lors que les 

motifs ayant conduit à leur mise en place (présence de personnel, d’engins et d’obstacle) auront 

disparus.      

Article 4 :  

L’accès des propriétés riveraines et l’écoulement des eaux devront être constamment assurés. 

L’Entreprise chargée des travaux sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de 

tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement des travaux, qu’il y 

ait ou non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise. 

Article 5 :  

La gendarmerie et la Police Municipale de la Mairie de GRENADE sont chargées de l’application du 

présent arrêté. 

I) Fait à Grenade sur Garonne, le 08/02/2019 

 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut 

exercer, pour les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade ci-dessus désignée. 
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République Française 

Département de la Haute-Garonne 

Commune de : Grenade s/Garonne 

N°67/2019. 

Arrêté municipal portant réglementation temporaire de la circulation et du 

stationnement : 

Le Maire de Grenade,  

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par 

l’arrêté du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 

l’arrêté du 4 janvier 1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 

31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 juin 2008 ; 

Considérant  la demande du représentant de l’entreprise SOTRANASA pour GRDF  et qu’il convient de 

réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et la bonne exécution des travaux de 

branchement GAZ, rue Lafayette à GRENADE , entre le 11/02/2019 et le 01/03/2019 

ARRETE 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur entre le : 

11/02/2019 et le 01/03/2019 

Article 1 :   

Le stationnement sera interdit   rue Lafayette  au droit du chantier,  ci-dessus,  sauf pour les 

véhicules de l’entreprise demanderesse. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de 

mise en fourrière (article R417-10 du code de la Route). 

Article 2 :   

La  voie  sera fermée à la circulation  sauf aux véhicules de secours pendant la durée des travaux. 

Article 3 :  

Différentes déviations seront  mises en place, par l’entreprise, aux extrémités de la voie concernée. 

Article 4 :  

La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière à la 

charge de l’entreprise chargée des travaux sera mise en place et entretenue par le responsable des 

travaux de cette dernière au moins 48 heures avant l’interdiction, notamment les panneaux 
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réglementaire B 6a1 « stationnement interdit » et M 6a « stationnement gênant et véhicule 

susceptible d’être mis en fourrière », KC1 « route barrée » , KD42 « déviation ». 

L’entreprise devra afficher l’arrêté en cours de validité. 

Elle sera responsable des conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette 

signalisation. Les signaux en places seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies 

dès lors que les motifs ayant conduit à leur mise en place (présence de personnel, engins et obstacle) 

auront disparus. 

Article 5 :  

L’accès des propriétés riveraines, l’accès des secours et l’écoulement des eaux devront être 

constamment assurés. L’Entreprise chargée des travaux sera entièrement responsable, sauf recours 

contre qui de droit, de tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du 

déroulement des travaux, qu’il y ait ou non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute 

commise.      

Article 6 :  

L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état 

d’origine. Toute dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur.             

Article 7 :  

Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités de la section 

réglementée. 

Article 8 :  

La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de 

l’application du présent arrêté. 

Fait à Grenade,  le 08/02/2019 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS,   

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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N° 68/2019 

ARRETE DE VOIRIE PORTANT PERMIS DE STATIONNEMENT 

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE GRENADE 

 

        Le Maire de Grenade, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la 

deuxième partie ; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 

du 7 janvier 1983 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des 

voies communales ; 

Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 

Vu l’état des lieux ;  

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  

voie publique ; suite à la demande de réservation de deux  places de stationnement matérialisées sur 

la chaussée   au droit du 50/50B Gambetta à la demande de M. Dieguez pour l’EURL DIRENOVE du 

08/02/2019 au 08/03/2019. 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 

08/02/2019 au 08/03/2019  à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions 

réglementaires et aux conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le 

passage des piétons. 

STATIONNEMENT : 

République Française 

Département : Haute-Garonne 

Commune de Grenade s/Garonne 
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Le véhicule de chantier/Benne/ dépôt de matériaux,  devra stationner impérativement sur les 

emplacements réservés à cet effet. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de 

mise en fourrière (article R 417-10 du code de la Route). 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation 

réglementaire. 

- LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 

La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les 

véhicules de plus de 7.5T seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté 

(Bastide de Grenade), sauf autorisation spéciale du Maire. 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui 

devra le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, 

dépôt de matériaux, benne, de jour comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de 

l’entretien et de la conservation de la signalisation réglementaire. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou 

indirectement aux travaux et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou 

à ses dépendances. 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 

l’installation de ses biens mobiliers. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques 

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un 

délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 

seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de 

contributions directes. 
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Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à 

son titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il 

puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son 

bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans 

le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas 

d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

Fait à Grenade, le 08/02/2019 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et 

L2542-4, 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3321-1 et suivants, L3334-2, L3335-1 

et L3352-5, 

Vu l’ordonnance n°2015-1682 du 17 décembre 2015 portant simplification de certains 

régimes d'autorisation préalable et de déclaration des entreprises et des professionnels, 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des 

débits de boissons dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté 

préfectoral du 6 décembre 2011, 

Vu la demande présentée le 31 janvier 2019 par Monsieur MASSARUTTO Gianni agissant pour 

le compte de l’association Grenade football club dont le siège est situé 17, rue du lion en vue 

d’être autorisé à ouvrir un débit de boissons temporaire, 

Vu l’avis du service de police municipale en date du 11 février 2019.  

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la 

tranquillité publique notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux 

publics, 

Considérant l’engagement de Monsieur MASSARUTTO Gianni, responsable de l’association 

Grenade football club, à respecter les conditions de sécurité et les dispositions concernant 

l’ordre et la tranquillité publics, 

A  R  R  E  T  E 

 

Article 1er : L’association Grenade football club, représentée par Monsieur MASSARUTTO 

Gianni, est autorisée à ouvrir un débit de boissons temporaire chemin vieux de Verdun 

(terrain Carpenté), le 22 juin 2019  et 23 juin 2019 de 08h00 à 00h00, à l’occasion d’un tournoi 

de football. 

Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 

• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive 

d’alcool, génératrice d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la 

conduite en état d’alcoolisme. 

Arrêté municipal n° 069 / 2019 

portant autorisation d’ouverture d’un débit de boissons 

temporaire de 3ème catégorie à l’occasion d’un vide grenier 
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• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi 

pour mise en danger de la vie d’autrui. 

• Respecter la tranquillité du voisinage. 

• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

 

Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à 

se voir refuser dans l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit 

temporaire. 

Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont 

chargées de l’application du présent arrêté. 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 

 

 

Grenade, le 11 février 2019 

Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade 

 

 

 

 

 

 

Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et 

L2542-4, 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3334-2, L3335-1 et L3352-5, 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des 

débits de boissons dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté 

préfectoral du 6 décembre 2011, 

Vu la demande présentée le 05 Février 2019 par Monsieur REMAZEILLES Didier agissant pour le 

compte du GRENADE SPORT (Ecole de rugby) dont le siège est situé à Grenade en vue 

d’être autorisé à ouvrir un débit de boissons temporaire, 

Vu l’avis du service de police municipale du 11 Février 2019, 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la 

tranquillité publique notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux 

publics, 

Arrêté municipal n° 070  / 2019 

portant autorisation d’ouverture d’un débit de boissons 

 temporaire de 3ème catégorie  
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Considérant l’engagement de Monsieur REMAZEILLES Didier,  de l’association GRENADE 

SPORT (Ecole de rugby), à respecter les conditions de sécurité et les dispositions concernant 

l’ordre et la tranquillité publics, 

A  R  R  E  T  E 

 

Article 1er : L’association GRENADE SPORT (Ecole de rugby), représentée par Monsieur 

REMAZEILLES Didier, est autorisée à ouvrir un débit de boissons temporaire au stade de Rugby 

de GRENADE, le 08 mai 2019 à 09h00 à 17h30, à l’occasion du tournoi Pierrot DOMENE.  

Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 

 

• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive 

d’alcool, génératrice d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la 

conduite en état d’alcoolisme. 

• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi 

pour mise en danger de la vie d’autrui. 

• Respecter la tranquillité du voisinage. 

• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

 

Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à 

se voir refuser dans l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit 

temporaire. 

 

Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont 

chargées de l’application du présent arrêté. 

 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 

 

 

 

 

Grenade, le 11 Février 2019 

Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade 
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République Française 

Département : Haute-Garonne 

Commune : Grenade s/Garonne 

 

 

 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la 

deuxième partie ; 

 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  

L2122-1 et suivants; 
 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 

régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 

janvier 1983 ; 

 

Vu le code de la voirie routière ; 

 

Vu la Loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, 

 

Vu l’état des lieux ;  

 

Considérant la demande présentée par M.DELPECH, président de l’association  COMITE 

D’ANIMATION A GRENADE pour l’organisation d’un vide-greniers, sous la Halle de Grenade le 

10/03/2019  

 

Article 1er : AUTORISATION 

 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande le 

10/03/2019  de 6h00 à 20h00,  à l’exception de l’ emplacement  réservé  au commerçant  sédentaire 

suivant l’obtention délivré par Monsieur le Maire de Grenade, d’un arrêté Municipal d’autorisation 

individuelle d’occupation superficielle du domaine Public pour une durée déterminée d’occupation 

qu’il doit être en mesure de présenter ou d’afficher sur les lieux. 

 

Le bénéficiaire à charge de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

 

CIRCULATION / STATIONNEMENT/ INSTALLATION : 

L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver la circulation et le stationnement 

des véhicules sur les voies en dehors de la zone désignée ci-dessus. Dans le cas où l’installation 

nécessite la fermeture de la rue, le demandeur devra déposer une demande d’arrêté de circulation. 

 

- Interdiction de stationner tout véhicule sous la halle pendant toute la durée de la manifestation. 

 

- Interdiction d’installer uniquement sur la partie des dalles traitées (partie centrale de la Halle) 

des stands alimentaires ou autres produits  pouvant provoquer  des souillures ou dégradations  

sur le sol. 

Arrêté municipal n°71/2019 

portant autorisation d’occupation du domaine public sur le territoire de 

Grenade 
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PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver le  passage des piétons. 

           

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE L ‘OCCUPATION 

 

Le bénéficiaire devra signaler son installation conformément aux dispositions suivantes : 

Le balisage de réservation de l’emplacement nécessaire à l’autorisation sera à la charge du 

pétitionnaire. Les Services Techniques de la Mairie seront chargés de la fourniture du matériel 

nécessaire (barrières) à la délimitation du terrain (dans la limite des stocks disponibles) si la 

demande en a été faite au préalable au moins quinze jours avant l’événement par de demandeur 

auprès des services municipaux de Grenade. 

 La mise en place du matériel se fera par le demandeur. Ce dernier est responsable du maintien 

des barrières durant toute la durée de la manifestation. A la fin de l’animation, il se chargera du 

retrait du matériel (barrières). 

 

Plan vigipirate : 

En raison des mesures de sécurité le demandeur aura à sa charge et sous sa 

responsabilité la mise en place ainsi que le  maintien  durant toute la durée de la 

manifestation des plots/blocs amovibles situés dans le périmètre de la Halle . 
 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire et, pendant toute la durée du 

stationnement, il sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la conservation de cette 

dernière. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. 

 

Le bénéficiaire devra obligatoirement réserver auprès de la Communauté de Commune Save et 

Garonne, les containers poubelles et mettre à disposition pour l’occasion afin d’ éviter toutes 

décharges sauvages pendant et après l’animation. 

 

Article 4 : MAINTIEN EN ETAT DU DOMAINE PUBLIC 

 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa 

structure support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de 

salissures persistantes du revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

 

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée sous 

maîtrise d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire de 

l’autorisation d’occupation du domaine public. 

 

Article 5 : LUTTE CONTRE LE BRUIT 

 

Tout auteur de bruit pourra être sanctionné dès lors que ce bruit porte atteinte à la tranquillité du 

voisinage par l’une des caractéristiques suivantes : la durée, la répétition ou l’intensité et ceci de jour 

comme de nuit. 

 

Article 6 : RESPONSABILITE 

 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter l’installation de ses biens mobiliers. 
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Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques 

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai 

au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à 

la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 7 : FORMALITES D’URBANISME 

 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme 

prévues par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

 

 

Article 8 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES  

LIEUX. 

 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son 

titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse 

résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son 

bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le 

délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas 

d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

 

 

Fait à Grenade, le 12/02/2019 

 

Le Maire,  

Jean Paul DELMAS, 

 

 
 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les 

informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée 
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République Française 

Département :Haute-Garonne 

Commune : Grenade s/Garonne 

 

 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la 

deuxième partie ; 

 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  

L2122-1 et suivants; 
 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 

régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 

janvier 1983 ; 

 

Vu le code de la voirie routière ; 

 

Vu la Loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, 

 

Vu l’état des lieux ;  

 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale, d’autoriser une brocante sur le Domaine public; 

suite à  la demande pour l’organisation d’une brocante,  déposée par M. ELMI Jean-Pierre 

responsable  de l’association les brocanteurs du Tarn et Garonne  le 17 MARS 2019  Place Jean 

Moulin (halle) de GRENADE. 

 

Article 1er : AUTORISATION 

 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande le 17  

MARS 2019  de 6h00 à 20h00,  à l’exception de l’ emplacement  réservé  au commerçant  sédentaire 

suivant l’obtention délivré par Monsieur le Maire de Grenade, d’un arrêté Municipal d’autorisation 

individuelle d’occupation superficielle du domaine Public pour une durée déterminée d’occupation 

qu’il doit être en mesure de présenter ou d’afficher sur les lieux. 

 

Le bénéficiaire à charge de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

 

CIRCULATION / STATIONNEMENT/ INSTALLATION : 

L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver la circulation et le stationnement 

des véhicules sur les voies en dehors de la zone désignée ci-dessus. Dans le cas où l’installation 

nécessite la fermeture de la rue, le demandeur devra déposer une demande d’arrêté de circulation. 

 

 Interdiction de stationner tout véhicule sous la halle pendant toute la durée de la manifestation. 

 

 Interdiction d’installer uniquement sur la partie des dalles traitées (partie centrale de la Halle) 

des stands alimentaires ou autres produits  pouvant provoquer  des souillures ou dégradations  

sur le sol. 

Arrêté municipal n° 72/2019 

portant autorisation d’occupation superficielle du domaine public  
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PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver le  passage des piétons. 

 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE L ‘OCCUPATION 

 

Le bénéficiaire devra signaler son installation conformément aux dispositions suivantes : 

Le balisage de réservation de l’emplacement nécessaire à l’autorisation sera à la charge du 

pétitionnaire. Les Services Techniques de la Mairie seront chargés de la fourniture du matériel 

nécessaire (barrières) à la délimitation du terrain (dans la limite des stocks disponibles) si la 

demande en a été faite au préalable au moins quinze jours avant l’événement par de demandeur 

auprès des services municipaux de Grenade. 

 La mise en place du matériel se fera par le demandeur. Ce dernier est responsable du maintien 

des barrières durant toute la durée de la manifestation. A la fin de l’animation, il se chargera du 

retrait du matériel (barrières). 

 

Plan vigipirate : 

En raison des mesures de sécurité le demandeur aura à sa charge et sous sa 

responsabilité la mise en place ainsi que le  maintien  durant toute la durée de la 

manifestation des plots/blocs amovibles situés dans le périmètre de la Halle. 
 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire et, pendant toute la durée du 

stationnement, il sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la conservation de cette 

dernière. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. 

 

Le bénéficiaire devra obligatoirement réserver auprès de la Communauté de Commune, les 

containers poubelles et mettre à disposition pour l’occasion afin d’ éviter toutes décharges 

sauvages pendant et après l’animation. 

 

Article 4 : MAINTIEN EN ETAT DU DOMAINE PUBLIC 

 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa 

structure support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de 

salissures persistantes du revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

 

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée sous 

maîtrise d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire de 

l’autorisation d’occupation du domaine public. 

 

Article 5 : LUTTE CONTRE LE BRUIT 

 

Tout auteur de bruit pourra être sanctionné dès lors que ce bruit porte atteinte à la tranquillité du 

voisinage par l’une des caractéristiques suivantes : la durée, la répétition ou l’intensité et ceci de jour 

comme de nuit. 

 

Article 6 : RESPONSABILITE 

 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter l’installation de ses biens mobiliers. 
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Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques 

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai 

au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à 

la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 7 : FORMALITES D’URBANISME 

 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme 

prévues par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

 

Article 8 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES  

LIEUX. 

 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son 

titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse 

résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son 

bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le 

délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas 

d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

 

Fait à Grenade, le 12/02/2019 

 

Le Maire,  

Jean Paul DELMAS 
 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les 

informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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République Française 

Département : Haute-Garonne 

Commune : Grenade s/Garonne 

 

 

 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la 

deuxième partie ; 

 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  

L2122-1 et suivants; 
 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 

régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 

janvier 1983 ; 

 

Vu le code de la voirie routière ; 

 

Vu la Loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, 

 

Vu l’état des lieux ;  

 

Considérant la demande présentée par M.MASSARUTTO  président de l’association  FOOT BALL 

CLUB A GRENADE pour l’organisation d’un vide-greniers, sous la Halle de Grenade le 24/03/2019  

 

Article 1er : AUTORISATION 

 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande le 

24/03/2019  de 6h00 à 20h00,  à l’exception de l’ emplacement  réservé  au commerçant  sédentaire 

suivant l’obtention délivré par Monsieur le Maire de Grenade, d’un arrêté Municipal d’autorisation 

individuelle d’occupation superficielle du domaine Public pour une durée déterminée d’occupation 

qu’il doit être en mesure de présenter ou d’afficher sur les lieux. 

 

Le bénéficiaire à charge de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

 

CIRCULATION / STATIONNEMENT/ INSTALLATION : 

L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver la circulation et le stationnement 

des véhicules sur les voies en dehors de la zone désignée ci-dessus. Dans le cas où l’installation 

nécessite la fermeture de la rue, le demandeur devra déposer une demande d’arrêté de circulation. 

 

• Interdiction de stationner tout véhicule sous la halle pendant toute la durée de la manifestation. 

 

• Interdiction d’installer uniquement sur la partie des dalles traitées (partie centrale de la Halle) 

des stands alimentaires ou autres produits  pouvant provoquer  des souillures ou dégradations  

sur le sol. 

 

  

Arrêté municipal n°73/2019 

portant autorisation d’occupation du domaine public sur le territoire de 

Grenade 
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PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver le  passage des piétons. 

           

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE L ‘OCCUPATION 

 

Le bénéficiaire devra signaler son installation conformément aux dispositions suivantes : 

Le balisage de réservation de l’emplacement nécessaire à l’autorisation sera à la charge du 

pétitionnaire. Les Services Techniques de la Mairie seront chargés de la fourniture du matériel 

nécessaire (barrières) à la délimitation du terrain (dans la limite des stocks disponibles) si la 

demande en a été faite au préalable au moins quinze jours avant l’événement par de demandeur 

auprès des services municipaux de Grenade. 

 La mise en place du matériel se fera par le demandeur. Ce dernier est responsable du maintien 

des barrières durant toute la durée de la manifestation. A la fin de l’animation, il se chargera du 

retrait du matériel (barrières). 

 

Plan vigipirate : 

En raison des mesures de sécurité le demandeur aura à sa charge et sous sa 

responsabilité la mise en place ainsi que le  maintien  durant toute la durée de la 

manifestation des plots/blocs amovibles situés dans le périmètre de la Halle . 
 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire et, pendant toute la durée du 

stationnement, il sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la conservation de cette 

dernière. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. 

 

Le bénéficiaire devra obligatoirement réserver auprès de la Communauté de Commune Save et 

Garonne, les containers poubelles et mettre à disposition pour l’occasion afin d’ éviter toutes 

décharges sauvages pendant et après l’animation. 

 

Article 4 : MAINTIEN EN ETAT DU DOMAINE PUBLIC 

 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa 

structure support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de 

salissures persistantes du revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

 

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée sous 

maîtrise d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire de 

l’autorisation d’occupation du domaine public. 

 

Article 5 : LUTTE CONTRE LE BRUIT 

 

Tout auteur de bruit pourra être sanctionné dès lors que ce bruit porte atteinte à la tranquillité du 

voisinage par l’une des caractéristiques suivantes : la durée, la répétition ou l’intensité et ceci de jour 

comme de nuit. 

 

Article 6 : RESPONSABILITE 

 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter l’installation de ses biens mobiliers. 
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Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques 

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai 

au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à 

la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 7 : FORMALITES D’URBANISME 

 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme 

prévues par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

 

Article 8 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES  

LIEUX. 

 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son 

titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse 

résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son 

bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le 

délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas 

d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

 

 

Fait à Grenade, le 13/02/2019 

 

Le Maire,  

Jean Paul DELMAS, 

 
Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les 

informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée 
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République Française 

Département : Haute-Garonne 

Commune : Grenade s/Garonne 

 

 

 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la 

deuxième partie ; 

 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  

L2122-1 et suivants; 
 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 

régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 

janvier 1983 ; 

 

Vu le code de la voirie routière ; 

 

Vu la Loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, 

 

Vu l’état des lieux ;  

 

Considérant la demande présentée par M.DELPECH, président de l’association  COMITE 

D’ANIMATION A GRENADE pour l’organisation d’un vide-greniers, sous la Halle de Grenade le 

07/04/2019  

 

Article 1er : AUTORISATION 

 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande le 

07/04/2019  de 6h00 à 20h00,  à l’exception de l’ emplacement  réservé  au commerçant  sédentaire 

suivant l’obtention délivré par Monsieur le Maire de Grenade, d’un arrêté Municipal d’autorisation 

individuelle d’occupation superficielle du domaine Public pour une durée déterminée d’occupation 

qu’il doit être en mesure de présenter ou d’afficher sur les lieux. 

 

Le bénéficiaire à charge de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

 

CIRCULATION / STATIONNEMENT/ INSTALLATION : 

L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver la circulation et le stationnement 

des véhicules sur les voies en dehors de la zone désignée ci-dessus. Dans le cas où l’installation 

nécessite la fermeture de la rue, le demandeur devra déposer une demande d’arrêté de circulation. 

 

• Interdiction de stationner tout véhicule sous la halle pendant toute la durée de la manifestation. 

 

• Interdiction d’installer uniquement sur la partie des dalles traitées (partie centrale de la Halle) 

des stands alimentaires ou autres produits  pouvant provoquer  des souillures ou dégradations  

sur le sol. 

 

Arrêté municipal n°74/2019 

portant autorisation d’occupation du domaine public sur le territoire de 

Grenade 
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PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver le  passage des piétons. 

           

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE L ‘OCCUPATION 

 

Le bénéficiaire devra signaler son installation conformément aux dispositions suivantes : 

Le balisage de réservation de l’emplacement nécessaire à l’autorisation sera à la charge du 

pétitionnaire. Les Services Techniques de la Mairie seront chargés de la fourniture du matériel 

nécessaire (barrières) à la délimitation du terrain (dans la limite des stocks disponibles) si la 

demande en a été faite au préalable au moins quinze jours avant l’événement par de demandeur 

auprès des services municipaux de Grenade. 

 La mise en place du matériel se fera par le demandeur. Ce dernier est responsable du maintien 

des barrières durant toute la durée de la manifestation. A la fin de l’animation, il se chargera du 

retrait du matériel (barrières). 

 

Plan vigipirate : 

En raison des mesures de sécurité le demandeur aura à sa charge et sous sa 

responsabilité la mise en place ainsi que le  maintien  durant toute la durée de la 

manifestation des plots/blocs amovibles situés dans le périmètre de la Halle . 
 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire et, pendant toute la durée du 

stationnement, il sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la conservation de cette 

dernière. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. 

 

Le bénéficiaire devra obligatoirement réserver auprès de la Communauté de Commune Save et 

Garonne, les containers poubelles et mettre à disposition pour l’occasion afin d’ éviter toutes 

décharges sauvages pendant et après l’animation. 

 

Article 4 : MAINTIEN EN ETAT DU DOMAINE PUBLIC 

 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa 

structure support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de 

salissures persistantes du revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

 

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée sous 

maîtrise d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire de 

l’autorisation d’occupation du domaine public. 

 

Article 5 : LUTTE CONTRE LE BRUIT 

Tout auteur de bruit pourra être sanctionné dès lors que ce bruit porte atteinte à la tranquillité du 

voisinage par l’une des caractéristiques suivantes : la durée, la répétition ou l’intensité et ceci de jour 

comme de nuit. 

 

Article 6 : RESPONSABILITE 

 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter l’installation de ses biens mobiliers. 

 



 

231 
 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques 

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai 

au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à 

la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 7 : FORMALITES D’URBANISME 

 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme 

prévues par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

 

Article 8 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES  

LIEUX. 

 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son 

titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse 

résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son 

bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le 

délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas 

d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

 

 

Fait à Grenade, le 13/02/2019 

 

Le Maire,  

Jean Paul DELMAS, 

 
 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les 

informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée 
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République Française 

Département :Haute-Garonne 

Ville : Grenade sur Garonne  

 

 

 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la 

deuxième partie ; 

 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  

L2122-1 et suivants; 
 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 

régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 

janvier 1983 ; 

 

Vu le code de la voirie routière ; 

 

Vu la Loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, 

 

Vu l’état des lieux ;  

 

Considérant la demande présentée par M.MASSARUTTO  président de l’association  FOOT BALL 

CLUB A GRENADE pour l’organisation d’un vide-greniers, sous la Halle de Grenade le 14/04/2019  

 

Article 1er : AUTORISATION 

 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande le 

14/04/2019  de 6h00 à 20h00,  à l’exception de l’ emplacement  réservé  au commerçant  sédentaire 

suivant l’obtention délivré par Monsieur le Maire de Grenade, d’un arrêté Municipal d’autorisation 

individuelle d’occupation superficielle du domaine Public pour une durée déterminée d’occupation 

qu’il doit être en mesure de présenter ou d’afficher sur les lieux. 

 

Le bénéficiaire à charge de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

 

CIRCULATION / STATIONNEMENT/ INSTALLATION : 

L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver la circulation et le stationnement 

des véhicules sur les voies en dehors de la zone désignée ci-dessus. Dans le cas où l’installation 

nécessite la fermeture de la rue, le demandeur devra déposer une demande d’arrêté de circulation. 

 

• Interdiction de stationner tout véhicule sous la halle pendant toute la durée de la manifestation. 

 

• Interdiction d’installer uniquement sur la partie des dalles traitées (partie centrale de la Halle) 

des stands alimentaires ou autres produits  pouvant provoquer  des souillures ou dégradations  

sur le sol. 

 

Arrêté municipal n°75/2019 

portant autorisation d’occupation du domaine public sur le territoire de 

Grenade 
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PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver le  passage des piétons. 

           

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE L ‘OCCUPATION 

 

Le bénéficiaire devra signaler son installation conformément aux dispositions suivantes : 

Le balisage de réservation de l’emplacement nécessaire à l’autorisation sera à la charge du 

pétitionnaire. Les Services Techniques de la Mairie seront chargés de la fourniture du matériel 

nécessaire (barrières) à la délimitation du terrain (dans la limite des stocks disponibles) si la 

demande en a été faite au préalable au moins quinze jours avant l’événement par de demandeur 

auprès des services municipaux de Grenade. 

 La mise en place du matériel se fera par le demandeur. Ce dernier est responsable du maintien 

des barrières durant toute la durée de la manifestation. A la fin de l’animation, il se chargera du 

retrait du matériel (barrières). 

 

Plan vigipirate : 

En raison des mesures de sécurité le demandeur aura à sa charge et sous sa 

responsabilité la mise en place ainsi que le  maintien  durant toute la durée de la 

manifestation des plots/blocs amovibles situés dans le périmètre de la Halle . 
 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire et, pendant toute la durée du 

stationnement, il sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la conservation de cette 

dernière. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. 

 

Le bénéficiaire devra obligatoirement réserver auprès de la Communauté de Commune Save et 

Garonne, les containers poubelles et mettre à disposition pour l’occasion afin d’ éviter toutes 

décharges sauvages pendant et après l’animation. 

 

Article 4 : MAINTIEN EN ETAT DU DOMAINE PUBLIC 

 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa 

structure support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de 

salissures persistantes du revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

 

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée sous 

maîtrise d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire de 

l’autorisation d’occupation du domaine public. 

 

Article 5 : LUTTE CONTRE LE BRUIT 

 

Tout auteur de bruit pourra être sanctionné dès lors que ce bruit porte atteinte à la tranquillité du 

voisinage par l’une des caractéristiques suivantes : la durée, la répétition ou l’intensité et ceci de jour 

comme de nuit. 

Article 6 : RESPONSABILITE 

 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter l’installation de ses biens mobiliers. 
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Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques 

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai 

au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à 

la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 7 : FORMALITES D’URBANISME 

 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme 

prévues par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

 

Article 8 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES  

LIEUX. 

 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son 

titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse 

résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son 

bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le 

délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas 

d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

 

 

 

Fait à Grenade, le 13/02/2019 

 

Le Maire,  

Jean Paul DELMAS, 

 
 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les 

informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée 
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République Française 

Département :Haute-Garonne 

Ville : Grenade sur Garonne  

Numéro de dossier : 76/2019 

AUTORISATION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE 

GRENADE   

Le Maire de Grenade, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la 

deuxième partie ; 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  

L2122-1 et suivants; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 

du 7 janvier 1983 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu la Loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, 

Vu l’état des lieux ;  

Considérant la demande  par laquelle M. Henri Oliveira Soares, Président de l’association du tennis 

club de Grenade demande l’autorisation d’occuper la Halle (place Jean Moulin) pour réaliser un 

tournoi de mini tennis, dont les terrains seront délimités par des barrières, et un marquage au sol 

démontable type  ruban adhésif,  le 11/05/2019, après le marché hebdomadaire, 15h30   au 

12/05/2019 1h00. 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du  

11/05/2019,  15h30 au 12/05/2019, 2h00 à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions 

réglementaires et aux conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

CIRCULATION / STATIONNEMENT : 

L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver la circulation et le stationnement 

des véhicules sur les voies. Dans le cas où l’installation nécessite la fermeture de la rue, le 

demandeur devra déposer une demande d’arrêté de circulation et/ou de stationnement. 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver le  passage des piétons. 
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Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE L ‘OCCUPATION 

Le bénéficiaire devra signaler son installation conformément aux dispositions suivantes : 

Le balisage de réservation de l’emplacement nécessaire à l’autorisation sera à la charge du 

pétitionnaire. Les Services Techniques de la Mairie seront chargés de la fourniture du matériel 

nécessaire (barrières) à la délimitation du terrain (dans la limite des stocks disponibles) si la 

demande en a été faite au préalable au moins quinze jours avant l’événement par de demandeur 

auprès des services municipaux de Grenade. 

 La mise en place du matériel se fera par le demandeur. Ce dernier est responsable du maintien des 

barrières durant toute la durée de la manifestation. A la fin de l’animation, il se chargera du retrait 

du matériel (barrières).  

Plan vigipirate : 

En raison des mesures de sécurité le demandeur aura à sa charge et sous sa responsabilité la mise 

en place ainsi que le  maintien  durant toute la durée de la manifestation des plots/blocs amovibles 

situés dans le périmètre de la Halle . 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire et, pendant toute la durée du 

stationnement, il sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la conservation de cette 

dernière. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. 

Article 4 : MAINTIEN EN ETAT DU DOMAINE PUBLIC 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa 

structure support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de 

salissures persistantes du revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée 

sous maîtrise d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire 

de l’autorisation d’occupation du domaine public. 

Article 5 : LUTTE CONTRE LE BRUIT 

Tout auteur de bruit pourra être sanctionné dès lors que ce bruit porte atteinte à la tranquillité du 

voisinage par l’une des caractéristiques suivantes : la durée, la répétition ou l’intensité et ceci de jour 

comme de nuit. 

Article 6 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter l’installation de ses biens mobiliers. 
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Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques 

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un 

délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 

seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de 

contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 7 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 8 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES  LIEUX  

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à 

son titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il 

puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son 

bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans 

le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas 

d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

Fait à Grenade, le 13/02/2019 

Le Maire,  

Jean Paul DELMAS 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et 

L2542-4, 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3321-1 et suivants, L3334-2, L3335-1 

et L3352-5, 

Vu l’ordonnance n°2015-1682 du 17 décembre 2015 portant simplification de certains 

régimes d'autorisation préalable et de déclaration des entreprises et des professionnels, 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des 

débits de boissons dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté 

préfectoral du 6 décembre 2011, 

Vu la demande présentée le 07 février 2019 par Madame ANTOLINOS Arlette agissant pour le 

compte de l’association Patch et broderie en folie dont le siège est situé 41, rue de Wagram 

31330 grenade en vue d’être autorisé à ouvrir un débit de boissons temporaire, 

Vu l’avis du service de police municipale en date du 14 février 2019. 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la 

tranquillité publique notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux 

publics, 

Considérant l’engagement de Madame ANTOLINOS Arlette, responsable de l’association 

Patch et broderie en folie, à respecter les conditions de sécurité et les dispositions 

concernant l’ordre et la tranquillité publics, 

A  R  R  E  T  E 

 

Article 1er : L’association Patch et broderie en folie représentée Madame ANTOLINOS Arlette, 

est autorisée à ouvrir un débit de boissons temporaire à la salle des fêtes de Grenade, du 15 

mars 2019 à 08h00 au 17 mars 2019 à 20h00 à l’occasion du salon Farandole des passions 

créatives.  

Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 

• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive 

d’alcool, génératrice d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

Arrêté municipal n° 077/ 2019 

portant autorisation d’ouverture d’un débit de boissons 

        temporaire de 3ème catégorie à l’occasion du salon Farandole des 

passions créatives 
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• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la 

conduite en état d’alcoolisme. 

• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi 

pour mise en danger de la vie d’autrui. 

• Respecter la tranquillité du voisinage. 

• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

 

Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à 

se voir refuser dans l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit 

temporaire. 

Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont 

chargées de l’application du présent arrêté. 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 

 

Grenade, le 14 février 2019 

Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade 

 

 

 

 

 

 

Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et 

L2542-4, 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3321-1 et suivants, L3334-2, L3335-1 

et L3352-5, 

Vu l’ordonnance n°2015-1682 du 17 décembre 2015 portant simplification de certains 

régimes d'autorisation préalable et de déclaration des entreprises et des professionnels, 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des 

débits de boissons dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté 

préfectoral du 6 décembre 2011, 

Vu la demande présentée le 14 Février 2019 par Louis PUJOS agissant pour le compte de 

l’association ROLLER SKATING dont le siège est situé au 30 rue Hoche en vue d’être autorisé à 

ouvrir un débit de boissons temporaire, 

Vu l’avis du service de police municipale en date du 14 Février  2019. 

 

Arrêté municipal n°  78 /2019 

portant autorisation d’ouverture d’un débit de boissons 

temporaire de 3ème catégorie  
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Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la 

tranquillité publique notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux 

publics, 

Considérant l’engagement de M Louis PUJOS responsable de l’association ROLLER SKATING à 

respecter les conditions de sécurité et les dispositions concernant l’ordre et la tranquillité 

publics, 

A  R  R  E  T  E 

 

Article 1er : L’association ROLLER SKATING représentée par M Louis PUJOS est autorisée à ouvrir 

un débit de boissons temporaire au circuit de roller, Du 03 Mai 2019 à 07h00 au 05 Mai 2019 à 

22h00. 

Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 

• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive 

d’alcool, génératrice d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la 

conduite en état d’alcoolisme. 

• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi 

pour mise en danger de la vie d’autrui. 

• Respecter la tranquillité du voisinage. 

• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

 

Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à 

se voir refuser dans l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit 

temporaire. 

Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont 

chargées de l’application du présent arrêté. 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 

 

 

Grenade, le 14 Février 2019 

Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade 
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République Française 

Département : Haute-Garonne 

Commune de : Grenade sur Garonne 

N°79/2O19 

ARRETE MUNICIPAL PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU 

SATIONNEMENT SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE GRENADE SUR GARONNE 

 

Le Maire de Grenade, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la 

deuxième partie ; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 

du 7 janvier 1983 ; 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par 

l’arrêté du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 

l’arrêté du 4 janvier 1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 

31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 juin 2008 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des 

voies communales ; 

Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 

Vu l’état des lieux ;  

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  

voie publique pendant la durée des travaux  de terrassement d’eau potable pour le SMEA par 

l’entreprise SADE, représentée par M. CRAMPE , Cours Valmy RD29/rue de la République ,  3133O 

GRENADE entre le 18/02/2019 et le 20/02/2019. 

ARRETE 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande. Les engins 

de chantier devront impérativement stationnés sur la chaussé. Ces travaux nécessitent la mise en 

place d’une circulation alternée à partir du : 18/02/52019 au 20/02/2019 entre 9h00 et 16h30. 

En dehors de ces horaires et durant les week-ends, la circulation sera rendue à la normale ; à charge 

pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 
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Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES DU STATIONNEMENT 

STATIONNEMENT : 

Des barrières de chantiers ainsi qu’une protection des sols de la voirie, visant à protéger de toute 

souillure, devront être mises en place par le bénéficiaire lorsqu’il s’agira d’entreposer des matériaux 

de constructions. 

PASSAGE DES PIETONS : 

Le demandeur devra prendre toutes les dispositions afin d’assurer le passage et la sécurité des 

piétons sur le trottoir. 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DU STATIONNEMENT 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui 

devra le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son chantier, de 

jour comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de 

l’entretien et de la conservation de la signalisation réglementaire. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en 

fourrière (article R 417-10 du Code de la Route). 

En dehors des jours et horaires définis à l’article 1, et après l’achèvement des travaux, il sera tenu 

d’enlever tous les décombres, pierres, gravats… de nettoyer et de réparer tous les dommages qui 

auraient pu être causés au domaine public ou à ses dépendances afin de restituer l’espace public 

dans son état initial. 

Article 4 : CIRCULATION 

Cet alternat sera effectué au moyen de feux homologués conformément au cahier des charges 

approuvé par l’arrêté du 26 mars 1985 modifié (feux indépendants à intervalles de temps programmés 

ou feux interconnectés à cycle synchronisé). Ces feux seront précédés d’une signalisation d’approche 

et d’une signalisation de position rétro-réfléchissante de classe II. 

Le stationnement des véhicules et le dépassement sont interdits et la vitesse limitée à 30 km heure au 

droit de la section réglementée par l’alternat. 

L’entreprise chargée des travaux veillera à ne pas créer des remontées de file supérieures à 100 

mètres, l’occupation et la traversée  de la voie se feront  sur une seule file, auquel cas le chantier 

sera facilement repliable et la circulation rendue à la normale. 
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La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière, à la 

charge de l’Entreprise chargée des travaux, sera mise en place et entretenue par cette dernière.  

Les signaux en place seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies dès lors que les 

motifs ayant conduit à leur mise en place (présence de personnel, d’engins et d’obstacle) auront 

disparus.      

Article 5 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 

l’installation de ses biens mobiliers. 

L’accès des propriétés riveraines et l’écoulement des eaux devront être constamment assurés. 

L’Entreprise chargée des travaux sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de 

tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement des travaux, qu’il y 

ait ou non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques 

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un 

délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 

seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de 

contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 6 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 7 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à 

son titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il 

puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son 

bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans 

le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas 

d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

Article 8 : La gendarmerie et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargés de 

l’application du présent arrêté. 
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Fait à Grenade, le  18/02/2019 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS, 

Plan en annexe. 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est 

informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la Commune 

de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée      
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        République Française 

        Département : Haute-Garonne 

        Commune : Grenade s/Gne 

 

 

Le Maire de Grenade, 

 

Le Maire de Grenade, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II 

de la deuxième partie ; 

 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 

1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

 

Vu le code de la voirie routière ; 

 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la 

surveillance des voies communales ; 

 

Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 

 

Vu l’état des lieux ;  

 

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers 

de la  voie publique, suite à la demande de réservation deux à quatre places de stationnement 

au droit du 20 rue Gambetta à GRENADE, par M. SOULIé, en raison de travaux  du 

14/02/2019 au 14/12/2019 du lundi au Vendredi. 

 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 

14/02/2019 au 14/12/2019 du lundi au Vendredi,  pour la durée de l’occupation  à charge 

pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour 

le passage des piétons. 

 

Si l’occupation empiète sur le trottoir (passage < 1,20 m), le demandeur devra prendre toutes 

les dispositions afin d’assurer le passage et la sécurité des piétons de l’autre côté de la 

chaussée, et devra mettre en place la signalisation réglementaire. 

 

STATIONNEMENT : 

Le(s) véhicule(s)  de chantier devra stationner impérativement sur les emplacements réservés 

à cet effet. 

 

Arrêté municipal n° 80/2019 

portant réglementation temporaire du stationnement sur le territoire de 

Grenade 
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Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une 

procédure de mise en fourrière (article R 417-10 du code de la Route). 
 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation 

réglementaire. 

❖ LIMITATION DE TONNAGE.   

La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les 

véhicules de plus de 7.5T seront interdites sur la voie énumérée en titre du présent arrêté . 
 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du 

pétitionnaire qui devra le signaler conformément aux dispositions suivantes : 
 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 
 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son 

véhicule, de jour comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de 

l’entretien et de la conservation de la signalisation réglementaire. 
 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. 
 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement 

ou indirectement aux travaux et réparer les dommages qui auraient été causés au 

domaine public ou à ses dépendances. 
 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que 

vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses 

travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 
 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions 

techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux 

malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les 

frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration 

comme en matière de contributions directes. 
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Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et 

suivants. 
 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT 

DES  LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel 

à son titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans 

qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, 

son bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état 

primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. 

Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en 

état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 
 

Fait à Grenade, le  18/02/2019 
 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 
 
Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les 

informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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ARRETE DE VOIRIE PORTANT  PERMIS DE STATIONNEMENT 

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE GRENADE 

Le Maire de Grenade, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la 

deuxième partie ; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 

du 7 janvier 1983 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des 

voies communales ; 

Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 

Vu l’état des lieux ;  

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  

voie publique ; suite à la demande de réservation temporaire des places de stationnement du 

parking (en face l’école des Garosses cadastré section E N° 1563 pour le personnel de l’entreprise 

ROSSI représentée par M. LLOPIS Rémi à partir du 25/O2/2O19 jusqu’au 26O2/2O19. 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 

25/02/2019, après-midi mise en place du balisage au 26/02/2019   à charge pour ce dernier de se 

conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le 

passage des piétons. 

STATIONNEMENT : 

Le(s) véhicule(s)  devront  stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. 

République Française 

Département : Haute-Garonne 

Commune de Grenade s/Garonne 

N° 81/2019 
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Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de 

mise en fourrière (article R 417-10 du code de la Route). 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation 

réglementaire. 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui 

devra le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de 

jour comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de 

l’entretien et de la conservation de la signalisation réglementaire. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou 

indirectement aux travaux et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou 

à ses dépendances. 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 

l’installation de ses biens mobiliers. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques 

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un 

délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 

seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de 

contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 
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Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à 

son titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il 

puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son 

bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans 

le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas 

d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

Fait à Grenade, le 19/02/2019 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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République Française 

Département : Haute-Garonne 

Commune de : GRENADE/Gne 

Numéro de dossier : 82/2019 

Arrêté municipal portant réglementation temporaire 

de la circulation et du stationnement 

Le Maire de Grenade,  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2213-1 à L2213-6, 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R417-6, R 417-10 et suivants ; 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par 

l’arrêté du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 

l’arrêté du 4 janvier 1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 

31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 juin 2008 ; 

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et la bonne 

exécution de travaux de branchement  AEP et EU, rue du 11 novembre et 4 rue de Larroque à 

GRNADE entre le 25/O2/2O19 et le 01/03/2O19. 

ARRETE 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur : 

Entre le 25/02/2019 et le 01/03/2019 

Article 1 :  

Afin de permettre la réalisation des travaux projetés ci-dessus  effectués par l’entreprise GABRIELLE 

FAYAT pour le SMEA  la circulation des véhicules  rue du 11 nvovembre 1918 et rue de Larroque   sera 

réglementée par un alternat comme précisé à l’article 2 du présent arrêté. 

Article 2 :  

La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière, à la 

charge de l’Entreprise chargée des travaux, sera mise en place et entretenue par cette dernière. 

Les signaux en place seront déposés et les conditions normales rétablies dès lors que les motifs ayant 

conduit à leur mise en place auront disparus. La circulation sera réglée par l’entreprise demanderesse 

par un alternat manuel type  AK5, B14, B3, B31, C 18 , KC1. 

Le stationnement des véhicules et le dépassement sont interdits et la vitesse limitée à 30 km heure au 

droit de la section réglementée par l’alternat. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en 

fourrière (article R 417-10 du Code de la Route). 
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L’entreprise chargée des travaux veillera à ne pas créer des remontées de file supérieures à 100 

mètres, l’occupation et la traversée  de la voie se feront  sur une seule file, auquel cas le chantier 

sera facilement repliable et la circulation rendue à la normale. 

Article 3 :  

L’accès des propriétés riveraines et l’écoulement des eaux devront être constamment assurés. 

L’Entreprise chargée des travaux sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de 

tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement des travaux, qu’il y 

ait ou non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise. 

Article 4 :  

La gendarmerie et la Police Municipale de la Mairie de GRENADE sont chargées de l’application du 

présent arrêté. 

II) Fait à Grenade sur Garonne, le 

19/02/2019 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS, 

 

Plan chantier fixe en annexe. 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux 

fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de 

rectification qu’il peut exercer, pour les informations. 
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s le 

concernant, auprès de la Commune de Grenade ci-dessus désignée. 
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N° 83/2019 

ARRETE DE VOIRIE PORTANT  PERMIS DE STATIONNEMENT 

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE GRENADE 

Le Maire de Grenade, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la 

deuxième partie ; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 

du 7 janvier 1983 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des 

voies communales ; 

Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 

Vu l’état des lieux ;  

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  

voie publique ; suite à la demande de réservation de  places de stationnement matérialisées sur la 

chaussée pour un déménagement  au droit du 14 rue Gambetta à GRENADE, par M. SANS à partir 

du 23/O2/2O19 (en fin d’après-midi) au 24/O2/2O19. 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 

23/02/2019 (à partir de  16h00) au 24/02/2019  réservation de l’emplacement par le bénéficiaire  à 

charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le 

passage des piétons. 

STATIONNEMENT : 

Le(s) véhicule(s)  devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de 

mise en fourrière (article R 417-10 du code de la Route). 

République Française 

Département : Haute-Garonne 

Commune de Grenade s/Garonne 
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CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation 

réglementaire. 

LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 

La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les 

véhicules de plus de 7.5T seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté 

(Bastide de Grenade), sauf autorisation spéciale du Maire. 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui 

devra le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de 

jour comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de 

l’entretien et de la conservation de la signalisation réglementaire. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou 

indirectement aux travaux et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou 

à ses dépendances. 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 

l’installation de ses biens mobiliers. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques 

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un 

délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 

seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de 

contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 
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Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à 

son titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il 

puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son 

bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans 

le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas 

d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

Fait à Grenade, le 19/02/2019 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS, 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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N°84/2019 

ARRETE DE VOIRIE PORTANT PERMIS DE STATIONNEMENT 

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE GRENADE 

Le Maire de Grenade, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la 

deuxième partie ; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 

du 7 janvier 1983 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des 

voies communales ; 

Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 

Vu l’état des lieux ;  

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  

voie publique ; suite à la demande de réservation d’un place de stationnement au niveau du chantier 

(entre le N° 2B et le N°2C ) rue du port Haut du 2O/O2/2O19 au 2O/12/2O19. 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du entre le 

2O/02/2019 et le 20/12/2019  à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions 

réglementaires et aux conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le 

passage des piétons. 

STATIONNEMENT : 

Le(s) véhicule(s)  de chantier devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet 

effet. 

République Française 

Département : Haute-Garonne 

Commune de Grenade s/Garonne 
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Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de 

mise en fourrière (article R 417-10 du code de la Route). 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation 

réglementaire. 

❖ LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 

La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les 

véhicules de plus de 7.5T seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté 

(Bastide de Grenade), sauf autorisation spéciale du Maire. 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui 

devra le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de 

jour comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de 

l’entretien et de la conservation de la signalisation réglementaire. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou 

indirectement aux travaux et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou 

à ses dépendances. 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 

l’installation de ses biens mobiliers. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques 

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un 

délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 

seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de 

contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à 

son titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il 

puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son 

bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans 

le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas 

d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

Fait à Grenade, le 19/02/2019 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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République Française 

Département : Haute-Garonne 

Commune : Grenade sur Garonne 

N°85/2O19 

AUTORISATION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC SUR LE TERRITOIRE DE LA 

COMMUNE DE GRENADE   

Le Maire de Grenade, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la 

deuxième partie ; 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  

L2122-1 et suivants; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 

du 7 janvier 1983 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu la Loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, 

Vu l’état des lieux ;  

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale, d’autoriser L’association des parents d’élèves de 

la maternelle, la Bastide, représentée par M. LOOCK Abigaël, dans le cadre de rencontres entre 

parents d’élèves , de disposer d’ une table pour la vente de gâteaux devant le groupe scolaire, rue 

de l’Egalité les lundis, du 18/02/2O19, au O1/O7/2O19 entre 15H3O et 17H3O, et d’autoriser la 

mise en place d’un affichage. 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 

18/02/2019 au 01/07/2019  le lundi entre 15h30 et 17h30  à charge pour ce dernier de se conformer 

aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

CIRCULATION / STATIONNEMENT : 

L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver la circulation et le stationnement 

des véhicules sur les voies en dehors de la zone désignée ci-dessus. Dans le cas où l’installation 

nécessite la fermeture de la rue, le demandeur devra déposer une demande d’arrêté de circulation. 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver le  passage des piétons. 
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Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE L ‘OCCUPATION 

Le bénéficiaire devra signaler son installation conformément aux dispositions suivantes : 

Le balisage de réservation de l’emplacement nécessaire à l’autorisation sera à la charge du 

pétitionnaire. Les Services Techniques de la Mairie seront chargés de la fourniture du matériel 

nécessaire (barrières) à la délimitation du terrain (dans la limite des stocks disponibles) si la 

demande en a été faite au préalable au moins quinze jours avant l’événement par de demandeur 

auprès des services municipaux de Grenade. 

 La mise en place du matériel se fera par le demandeur. Ce dernier est responsable du maintien des 

barrières durant toute la durée de la manifestation. A la fin de l’animation, il se chargera du retrait 

du matériel (barrières). 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire et, pendant toute la durée du 

stationnement, il sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la conservation de cette 

dernière. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. 

Article 4 : MAINTIEN EN ETAT DU DOMAINE PUBLIC 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa 

structure support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de 

salissures persistantes du revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée 

sous maîtrise d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire 

de l’autorisation d’occupation du domaine public. 

Article 5 : LUTTE CONTRE LE BRUIT 

Tout auteur de bruit pourra être sanctionné dès lors que ce bruit porte atteinte à la tranquillité du 

voisinage par l’une des caractéristiques suivantes : la durée, la répétition ou l’intensité et ceci de jour 

comme de nuit. 

Article 6 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter l’installation de ses biens mobiliers. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques 

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un 

délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
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seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de 

contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 7 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 8 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES  LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à 

son titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il 

puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son 

bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans 

le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas 

d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

Fait à Grenade, le 19/02/2019 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS, 

 

 

 

 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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Numéro de dossier  86/2019  
 

Arrêté municipal 

portant réglementation temporaire 

de la circulation et du stationnement 

 
Portion rue du Port Haut ( entre le N°12 et le N°16) 
 
          ----------------------- 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2213-1 à 

L2213-6, 

 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R-417-6 et R 417-10 et suivants ; 

 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités 

approuvée par l’arrêté du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 

novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 

2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 juin 2008 ; 

 

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et le bon 

déroulement  d’une animation organisée par M. AMIOT rue du Port Haut entre le N°12 et le 

N°16 le 24 FEVRIER 2O19. 

 

ARRETE 

 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur le : 

24/02/2019 entre 10H00 et 19H00 

 

Article 1 :  

La circulation sera interdite sur le tronçon de rue concerné (cité ci-dessus). 
 

Article 2 :  

La portion de la rue du Port Haut sera fermée à la circulation sauf aux riverains de la rue et 

aux véhicules de secours. 
 

Article 3 :  

La circulation sera ouverte à la fin de l’animation. 
 

Article 4 :  

La personne demanderesse mettra en place et enlèvera la signalisation temporaire. 

Elle sera responsable des conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de 

cette signalisation. Cette signalisation devra être conforme aux dispositions édictées par 

l’arrêté interministériel du 6 juin 1977 et par l’instruction interministérielle relative à la 

signalisation routière, livre I, huitième partie, modifiée notamment par l’arrêté du 15 juillet 

1974. 
 

Article 5 :  

Le bénéficiaire sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de tous les 

accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement de la 
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manifestation, qu’il y ait ou non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute 

commise. 

 

Article 6 :  

L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans 

son état d’origine. Toute dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge 

du demandeur. 

 

Article 7 : Le présent arrêté sera affiché en Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités des 

sections réglementées. 

 

Article 8 : La gendarmerie et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de 

l’application du présent arrêté. 

 

Fait à Grenade, le 20/02/2019 
 

LE MAIRE, 

Jean Paul DELMAS 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les 

informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 

 
 

 

Numéro de dossier : 87/2019 

 

AUTORISATION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC SUR LE TERRITOIRE 

DE LA COMMUNE DE GRENADE 

Le Maire de Grenade, 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II 

de la deuxième partie ; 

 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  

L2122-1 et suivants; 

 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 

1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

 

Vu le code de la voirie routière ; 

 

Vu la Loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, 
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Vu l’état des lieux ;  

 

Considérant la demande présentée par M. AMIOT, pour l’organisation d’une animation rue 

du Port Haut- entre le N°12 et le N°19,  le 24 FEVRIER 2O19 entre 1OH et 19H. 

 

Article 1er : AUTORISATION 

 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande le  

24/02/2019  entre 1OH et 19H, à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions 

réglementaires et aux conditions suivantes : 

 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

 

CIRCULATION / STATIONNEMENT : 

Un arrêté municipal portant réglementation de la circulation et du stationnement a été délivré 

sous le  N°  par Monsieur le Maire de Grenade. 

 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver le  passage des piétons. 

 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE L ‘OCCUPATION 

 

Le bénéficiaire devra signaler son installation conformément aux dispositions suivantes : 

Le balisage de réservation de l’emplacement nécessaire à l’autorisation sera à la charge 

du pétitionnaire. Les Services Municipaux de la Mairie seront chargés de la fourniture 

du matériel nécessaire (barrières) à la délimitation du terrain. 

 

 La mise en place du matériel se fera par le demandeur. Ce dernier est responsable du 

maintien des barrières durant toute la durée de la manifestation. A la fin de l’animation, 

il se chargera du retrait du matériel (barrières). 

 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire et, pendant toute la durée du 

stationnement, il sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la conservation de 

cette dernière. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. 

 

Article 4 : MAINTIEN EN ETAT DU DOMAINE PUBLIC 

 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou 

sa structure support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer 

de salissures persistantes du revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

 

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation 

effectuée sous maîtrise d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs 

du bénéficiaire de l’autorisation d’occupation du domaine public. 
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Article 5 : LUTTE CONTRE LE BRUIT 

 

Tout auteur de bruit pourra être sanctionné dès lors que ce bruit porte atteinte à la tranquillité 

du voisinage par l’une des caractéristiques suivantes : la durée, la répétition ou l’intensité et 

ceci de jour comme de nuit. 

 

Article 6 : RESPONSABILITE 

 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que 

vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter l’installation de ses 

biens mobiliers. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions 

techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux 

malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les 

frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration 

comme en matière de contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 7 : FORMALITES D’URBANISME 

 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et 

suivants. 

 

Article 8 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT 

DES  LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel 

à son titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans 

qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, 

son bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état 

primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. 

Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en 

état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

 

Fait à Grenade, le 21/02/2019 

 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 
 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les 

informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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ARRETE DE VOIRIE PORTANT PERMIS DE STATIONNEMENT 

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE GRENADE 

Le Maire de Grenade, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la 

deuxième partie ; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 

du 7 janvier 1983 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des 

voies communales ; 

Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 

Vu l’état des lieux ;  

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  

voie publique ; suite à la demande de réservation d’une ou deux  places de stationnement 

matérialisées sur la chaussée   au droit du 59 rue de la République à GRENADE, à la demande de M. 

DOS SANTOS , représentant l’entreprise FDS CONSTRUCTION , du 01/03/2019 au 04/03/2019 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 

01/03/2019 au  04/03/2019  à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions 

réglementaires et aux conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le 

passage des piétons. 

STATIONNEMENT : 

Le(s) véhicule(s)  de chantier devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet 

effet. 

République Française 

Département : Haute-Garonne 

Commune de Grenade s/Garonne 

N° 88/2019 
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Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de 

mise en fourrière (article R 417-10 du code de la Route). 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation 

réglementaire. 

 LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 

La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les 

véhicules de plus de 7.5T seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté 

(Bastide de Grenade), sauf autorisation spéciale du Maire. 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui 

devra le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de 

jour comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de 

l’entretien et de la conservation de la signalisation réglementaire. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou 

indirectement aux travaux et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou 

à ses dépendances. 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 

l’installation de ses biens mobiliers. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques 

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un 

délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 

seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de 

contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 
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Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à 

son titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il 

puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son 

bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans 

le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas 

d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

Fait à Grenade, le 21/02/2019 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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République Française 

Département : Haute-Garonne 

Commune : Grenade sur Garonne 

N°89/2O19. 

ARRETE DE VOIRIE PORTANT  

PERMIS DE STATIONNEMENT  

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE GRENADE 

 

Le Maire de Grenade, 

Vu le code général des collectivités territoriales; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 

du 7 janvier 1983 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des 

voies communales ; 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, et les décrets 

subséquents ; 

Vu l’état des lieux ; 

Considérant la demande en date du 20/02/2019  par laquelle Mme PY  représentant l’entreprise 

SNEF demandant  l’autorisation d’installer une nacelle dans le cadre de la maintenance du réseau de 

téléphonie mobile Orange, pour réaliser un dépannage par le remplacement d’une antenne 

défectueuse sur le pylône Orange,  sur le site de téléphonie mobile Orange  chemin de la 

Magdelaine à Grenade au niveau de l’entrée du château d’eau  et du cimetière. Cette intervention 

est prévue entre le 11/03/2019 et le 15/03/2019. 

ARRETE 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 

11/03/2019 au 15/03/2019  à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions 

réglementaires et aux conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

STATIONNEMENT : 
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Le véhicule ainsi que la nacelle de l’entreprise  devront  stationner impérativement sur 

l’emplacement réservé à cet effet. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de 

mise en fourrière (article R 417-10 du code de la Route). 

EMPRISE SUR LE DOMAINE PUBLIC : 

Des barrières de chantiers ainsi qu’une protection des sols de la voirie, visant à protéger de toute 

souillure, devront être mises en place par le bénéficiaire lorsqu’il s’agira d’entreposer des matériaux.  

En cas d’obsèques l’intervention sur site par l’entreprise demanderesse ou tout autre intervenant  

devra être interrompue pendant les funérailles. 

L’accès au cimetière devra rester constamment accessible pendant toute la durée de l’occupation. 

PASSAGE DES PIETONS : 

1er cas : L’installation (nacelle) sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé de 1,20 m de 

large pour les usagers de la dépendance domaniale occupée et les piétons. 

2nd cas : Si l’occupation empiète sur le trottoir (passage < 1,20 m), le demandeur devra prendre 

toutes les dispositions afin d’assurer le passage et la sécurité des piétons de l’autre côté de la 

chaussée, et devra mettre en place la signalisation réglementaire. 

Toutes les précautions devront être prises de manière à éviter toute chute de matériaux sur la voie 

publique.  

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE CHANTIER 

La réservation de l’emplacement nécessaire à l’occupation du domaine public sera à la charge du 

pétitionnaire qui devra le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son chantier, de 

jour comme de nuit. Panneau de type : KDT1 (piétons), K5C…….. 

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de 

l’entretien et de la conservation de la signalisation réglementaire. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. 

Après l’achèvement des travaux, il sera tenu d’enlever tous les décombres, pierres, gravats…de 

nettoyer et de réparer tous les dommages qui auraient pu être causés au domaine public ou à ses 

dépendances afin de restituer l’espace public dans son état initial. 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
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Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 

l’installation de ses biens mobiliers. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques 

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un 

délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 

seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de 

contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à 

son titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il 

puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son 

bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans 

le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas 

d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

Fait à Grenade, le 21/02/2019 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS, 

Plan en annexe 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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République Française 

Département : Haute-Garonne 

Ville de : Grenade sur Garonne. 

Numéro de dossier : 90/2019 

ARRETE DE VOIRIE PORTANT PERMIS DE STATIONNEMENT  

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE 

DE GRENADE 

 

Le Maire de Grenade, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la 

deuxième partie ; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 

du 7 janvier 1983 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des 

voies communales ; 

Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 

Vu l’état des lieux ;  

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  

voie publique ; demande l’autorisation de réserver quatre places de stationnement matérialisées sur 

la chaussée, pour la mise en place d’une benne et/ou engin de chantier,  en raison de travaux de 

rénovation  de  façade  réalisés  par l’entreprise SARL  LARRA ENDUISEURS  à la demande de M. TUC, 

au N° 6 rue Hoche à GRENADE entre le 1ER MARS 2O19 et le 15 AVRIL 2O19. 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du  1ER 

MARS 2019 au 15 AVRIL 2019   à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions 

réglementaires et aux conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le 

passage des piétons. 
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STATIONNEMENT : 

Le(s) véhicule(s)  de chantier devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet 

effet. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en 

fourrière (article R 417-10 du code de la Route). 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation 

réglementaire. 

❖ LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 

La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les 

véhicules de plus de 7.5T seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté  

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui 

devra le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de 

jour comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de 

l’entretien et de la conservation de la signalisation réglementaire. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou 

indirectement aux travaux et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou 

à ses dépendances. 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 

l’installation de ses biens mobiliers. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques 

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un 

délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 

seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de 

contributions directes. 
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Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à 

son titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il 

puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son 

bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans 

le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas 

d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

Fait à Grenade, le 21/03/2019 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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République Française 

Département : Haute-Garonne 

Ville de : Grenade sur Garonne. 

Numéro de dossier : 91/2019 

ARRETE DE VOIRIE PORTANT PERMIS DE STATIONNEMENT  

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE 

DE GRENADE 
 

Le Maire de Grenade, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la 

deuxième partie ; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 

du 7 janvier 1983 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des 

voies communales ; 

Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 

Vu l’état des lieux ;  

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  

voie publique ; en raison de travaux d’enduit façade , représentée par M. REFFAY  Jean-Michel, pour 

l’Entreprise SARL LARRA ENDUISEUR , demandant  la réservation de place  de stationnement du au 

droit du chantier, 9 Quai de Garonne, du 2O/O3/2O19 au 15/O4/2O19 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du  

20/03/2019 au 15/04/2019   à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions 

réglementaires et aux conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le 

passage des piétons. 

STATIONNEMENT : 

Le(s) véhicule(s)  de chantier devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet 

effet. 
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Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de 

mise en fourrière (article R 417-10 du code de la Route). 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation 

réglementaire. 

IV) LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 

La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les 

véhicules de plus de 7.5T seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté 

(Bastide de Grenade), sauf autorisation spéciale du Maire. 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui 

devra le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de 

jour comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de 

l’entretien et de la conservation de la signalisation réglementaire. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou 

indirectement aux travaux et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou 

à ses dépendances. 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 

l’installation de ses biens mobiliers. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques 

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un 

délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 

seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de 

contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à 

son titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il 

puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son 

bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans 

le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas 

d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

Fait à Grenade, le 21/02/2019 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS, 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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ARRETE DE VOIRIE PORTANT PERMIS DE STATIONNEMENT 

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE GRENADE 

 

Le Maire de Grenade, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la 

deuxième partie ; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 

du 7 janvier 1983 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des 

voies communales ; 

Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 

Vu l’état des lieux ;  

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  

voie publique ; suite à la demande de réservation de deux  places de stationnement matérialisées sur 

la chaussée pour un déménagement  au droit du 26 rue d’Iéna et du 4 rue Wagram à Grenade  à la 

demande de M. PAWLOWSKI , du 27/02/2019 au 28/02/2019 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 

27/02/2019 AU 28/02/2019 (mise en place réservation la veille par le demandeur),  à charge pour 

ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le 

passage des piétons. 

  

République Française 

Département : Haute-Garonne 

Commune de Grenade s/Garonne 

N° 92/2019 
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STATIONNEMENT : 

Le(s) véhicule(s)  devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de 

mise en fourrière (article R 417-10 du code de la Route). 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation 

réglementaire. 

• LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 

La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les 

véhicules de plus de 7.5T seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté 

(Bastide de Grenade), sauf autorisation spéciale du Maire. 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui 

devra le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de 

jour comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de 

l’entretien et de la conservation de la signalisation réglementaire. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou 

indirectement aux travaux et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou 

à ses dépendances. 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 

l’installation de ses biens mobiliers. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques 

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un 

délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 

seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de 

contributions directes. 
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Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à 

son titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il 

puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son 

bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans 

le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas 

d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

Fait à Grenade, le 21/02/2019 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS, 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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n°93/2018 

 

 

 

ALLEES ALSACE LORRAINE + PARKING+ GIRATOIRE RD2/RD29 

Le Maire de Grenade, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, 
 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités 

approuvée par l’arrêté du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 

novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 

2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 juin 2008 ; 
 

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation et le stationnement pour la sécurité 

des usagers et la bonne exécution des travaux, de reprise en souterrain et mise en place d’un 

nouveau réseau d’éclairage public par INEO sous maîtrise d’ouvrage du SDEHG pour le 

compte de la commune de Grenade, Allées Alsace Lorraine (RD29)- parking- du 19/11/2O18 

au 3O/O3/2O19.- 
 

ARRETE 

 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur en complément de l’arrêté municipal N° 

347/2O18. -du : 
 

Dans la nuit du 26/O2/2O19 au 27/O2/2O19-  
 

Article 1 :  les travaux  seront réalisés par l’entreprise INEO sous maîtrise d’ouvrage du 

SDEHG pour le compte e la commune de Grenade, sur une période répartie en plusieurs 

phases : 
 

INTERDICTION DE CIRCULER 
 

❖ Travaux de nuit – Giratoire  RD2/RD29 – 

➢ Rond-point Avenue Lazare Carnot : du 26/02/2019 au 27/02/2019 
 

Différentes déviations seront  mises en place, par l’entreprise, aux extrémités des voies 

concernées. 
 

❖ Déviation par « Piquette » : RD29, cours Valmy, (Halle aux Agneaux), chemin de 

Piquette, RD17, route de Montaigut, Avenue du 8 mai 1945, RD2, Avenue du 

Président Kennedy, route de Toulouse. 

 

❖ Déviation par  « chemin de la  coque » : route d’Ondes (RD17), route de la Hille, 

Allées Sébastopol, (RD2) Avenue du 22 septembre, route de Verdun, chemin de la 

Coque, Avenue de Gascogne (RD29A). 

 

Arrêté municipal  

portant réglementation temporaire de la circulation et du stationnement 
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Article 4 :  

La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation 

routière est à la charge de l’entreprise chargée des travaux. Elle sera mise en place et 

entretenue par le responsable des travaux de cette dernière au moins 48 heures avant 

l’application de l’interdiction, notamment pour les panneaux réglementaires : B 6a1 

« stationnement interdit » et M 6a « stationnement gênant et véhicule susceptible d’être mis 

en fourrière », KD22a,    KD42,  (déviation). 
 

L’entreprise devra afficher l’arrêté en cours de validité. 
 

Elle sera responsable des conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de 

cette signalisation. Les signaux en places seront déposés et les conditions normales de 

circulation rétablies dès lors que les motifs ayant conduit à leur mise en place (présence de 

personnel, engins et obstacle) auront disparu. 
 

Article 5 :  

L’accès des propriétés riveraines, l’accès des secours et l’écoulement des eaux devront être 

constamment assurés. L’Entreprise chargée des travaux sera entièrement responsable, sauf 

recours contre qui de droit, de tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du 

fait du déroulement des travaux, qu’il y ait ou non de sa part négligence, imprévoyance ou 

toute autre faute commise. 
 

Article 6 :  

L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans 

son état d’origine. Toute dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge 

du demandeur. 
 

Article 7 :  

Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités de la section 

réglementée. 

 

Article 8 :  

La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de 

l’application du présent arrêté. 

 

 

Plan déviation en annexe.- 

 

 

Fait à Grenade, le 15/11/2018 

 

        Le Maire, 

        Jean-Paul DELMAS 

 
Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est 

informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la Commune de 

Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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République Française 

Département de la Haute-Garonne 

Commune de Grenade-sur-Garonne  

 

N° 94/2019 

Arrêté municipal portant réglementation temporaire du stationnement : mise en place 

d’une benne-  

Le Maire de Grenade, 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 

du 7 janvier 1983 ; 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, et les décrets 

subséquents ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des 

voies communales ; 

Vu l’état des lieux ;  

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  

voie publique, pour faire suite à la demande déposée par M. OTERELO par la mise en place d’une 

benne au niveau du 46 rue Castelbajac à GRENADE  entre le 27/02/2019 et le 28/02/2019. 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 

27/02/2019 et le 28/02/2019  à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions 

réglementaires et aux conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

PASSAGE DES PIETONS : 

1er cas : L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour 

le passage des piétons. 

2nd cas : Si le stationnement de la benne empiète sur le trottoir (passage < 1,20 m), le demandeur 

devra prendre toutes les dispositions afin d’assurer le passage et la sécurité des piétons de l’autre 

côté de la chaussée, et devra mettre en place la signalisation réglementaire. 
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STATIONNEMENT : 

La benne devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. Des barrières 

de chantiers ainsi qu’une protection des sols de la voirie, visant à protéger de toute souillure, 

devront être mises en place par le bénéficiaire lorsqu’il s’agira d’entreposer des matériaux de 

constructions. 

II) LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 

La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les véhicules de 

plus de 7.5T seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté (Bastide de 

Grenade), sauf autorisation spéciale du Maire. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en 

fourrière (articles R 417-6 et R 417-10 du Code de la Route). 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation 

réglementaire. 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui 

devra le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de la benne, de jour 

comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de 

l’entretien et de la conservation de la signalisation réglementaire. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou 

indirectement aux travaux et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou 

à ses dépendances. 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 

l’installation de ses biens mobiliers. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques 

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un 
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délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 

seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de 

contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à 

son titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il 

puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son 

bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans 

le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas 

d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

Fait à Grenade, le  25/02/2019 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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ARRETE DE VOIRIE PORTANT  

PERMIS DE STATIONNEMENT  

SUR LE République Française 

Département : Haute-Garonne 

Commune : Grenade sur Garonne 

N°95/2O19. 

TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE GRENADE 

Le Maire de Grenade, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 

du 7 janvier 1983 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des 

voies communales ; 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, et les décrets 

subséquents ; 

Vu l’état des lieux ; 

Considérant la demande en date du 22/02/2019  par laquelle Mme PY  représentant l’entreprise 

SNEF demandant  l’autorisation d’installer une nacelle dans le cadre de la maintenance du réseau de 

téléphonie mobile Orange, pour réaliser un dépannage par le remplacement d’une antenne 

défectueuse sur le pylône Orange,  sur le site de téléphonie mobile Orange  chemin de la 

Magdelaine à Grenade au niveau de l’entrée du château d’eau  et du cimetière. Cette intervention 

est prévue entre le 25/03/2019 au 29/03/2019. 

ARRETE 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 

25/03/2019 au 29/03/2019  à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions 

réglementaires et aux conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 
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STATIONNEMENT : 

Le véhicule ainsi que la nacelle de l’entreprise  devront  stationner impérativement sur 

l’emplacement réservé à cet effet. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de 

mise en fourrière (article R 417-10 du code de la Route). 

EMPRISE SUR LE DOMAINE PUBLIC : 

Des barrières de chantiers ainsi qu’une protection des sols de la voirie, visant à protéger de toute 

souillure, devront être mises en place par le bénéficiaire lorsqu’il s’agira d’entreposer des matériaux.  

En cas d’obsèques l’intervention sur site par l’entreprise demanderesse ou tout autre intervenant  

devra être interrompue pendant les funérailles. 

L’accès au cimetière devra rester constamment accessible pendant toute la durée de l’occupation. 

PASSAGE DES PIETONS : 

1er cas : L’installation (nacelle) sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé de 1,20 m de 

large pour les usagers de la dépendance domaniale occupée et les piétons. 

2nd cas : Si l’occupation empiète sur le trottoir (passage < 1,20 m), le demandeur devra prendre 

toutes les dispositions afin d’assurer le passage et la sécurité des piétons de l’autre côté de la 

chaussée, et devra mettre en place la signalisation réglementaire. 

Toutes les précautions devront être prises de manière à éviter toute chute de matériaux sur la voie 

publique.  

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE CHANTIER 

La réservation de l’emplacement nécessaire à l’occupation du domaine public sera à la charge du 

pétitionnaire qui devra le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son chantier, de 

jour comme de nuit. Panneau de type : KDT1 (piétons), K5C…….. 

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de 

l’entretien et de la conservation de la signalisation réglementaire. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. 

Après l’achèvement des travaux, il sera tenu d’enlever tous les décombres, pierres, gravats…de 

nettoyer et de réparer tous les dommages qui auraient pu être causés au domaine public ou à ses 

dépendances afin de restituer l’espace public dans son état initial. 

Article 4 : RESPONSABILITE 
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Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 

l’installation de ses biens mobiliers. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques 

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un 

délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 

seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de 

contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à 

son titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il 

puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son 

bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans 

le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas 

d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

 

Fait à Grenade, le 25/02/2019 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS, 

Plan en annexe 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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République Française 

Département : Haute-Garonne 

Commune : Grenade s/Garonne 

 

 

 

Le Maire de Grenade sur Garonne ;  

 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-24, 

L2212-1 et suivants; 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  

L2122-1 et suivants, L2125-1, L2125-3, L2125-4; 

Vu le code de la voirie routière et notamment ses articles L141-2 et R 116-2; 

Vu le Code Pénal; 

Vu la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 

citoyenneté des personnes handicapées et notamment son article 45; 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 10/04/2018  instituant les tarifs 

d’occupation du domaine public applicables à Grenade sur Garonne ; 

Vu l’arrêté municipal en date du 28 janvier 2011 instituant le règlement d’occupation du 

domaine public de la commune de Grenade Sur Garonne ;  

Vu l’état des lieux; 

Considérant la demande présentée par  M. FONTORBE, commerçant, 54  de la République, 

restaurant la Croisée des Saveurs. 

• D’autorisation d’installer un étalage de 2m² du 01/01/2019 au 31/12/2019 au droit 
de son établissement  «  la croisée des saveurs », ainsi qu’un chevalet. 

 

ARRÊTE 

Article 1er : Autorisation 

M. FONTORBE commerçant, 54 rue de la République à Grenade, est autorisée à l’utilisation 

superficielle du domaine public : 

• pour la période du 01/01/2019 au 31/12/2019 pour un  étalage, 2m² (le samedi 
pendant le marché hebdomadaire). 

• un chevalet 

Arrêté municipal n°96/2019 

portant autorisation individuelle d’occupation superficielle du domaine public 
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Article 2 : Caractères de l’autorisation 

L’autorisation est personnelle. Elle est établie à titre rigoureusement personnel, pour les 

besoins exclusifs de l’activité commerciale exercée dans l’établissement concerné. Elle ne 

constitue en aucun cas un droit de propriété commerciale et ne peut être concédée ou faire 

l’objet d’une promesse à l’occasion d’une transaction. La sous-location est donc également 

interdite.  

En outre, lors d’une cession de fonds de commerce ou d’une mutation commerciale, il 

appartient au titulaire de l’autorisation initiale d’aviser l’administration : cette autorisation 

devient alors caduque et une nouvelle autorisation est nécessaire à tout autre exploitant. 

L’autorisation délivrée est précaire et révocable. Elle peut être retirée à tout moment, sans 

indemnité et sans délai, notamment : 

- pour tout motif d’ordre public ou d’intérêt général ;  

- pour le non-respect des limites et obligations mentionnées dans l’arrêté individuel ; 

- pour non-paiement de la taxe des droits de voirie ; 

- pour non-respect du présent arrêté ou non observation de toute disposition législative ou 

réglementaire ; 

- en cas de mauvais entretien préjudiciable au bon aspect de la voie publique. 

L’autorisation pourra être suspendue pour faciliter l’exécution de travaux publics ainsi qu’à 

l’occasion de manifestations organisées ou autorisées par la commune. 

Une exonération totale ou partielle des droits de voirie annuels sera accordée lorsque la 

suspension de l’autorisation sera à l’initiative de la commune de Grenade sur Garonne. 

Article 3 : Règlement d’occupation du domaine public 

Le bénéficiaire du présent arrêté est soumis au respect du règlement d’occupation du 

domaine public de la commune de Grenade-sur-Garonne (arrêté municipal du 28 janvier 

2011). 

Article 4 : Responsabilité 

Le titulaire de l’autorisation est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 

signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de 

l’installation de ses biens mobiliers. 

La commune ne le garantit en aucun cas des dommages causés à son mobilier et à ses 

accessoires, du fait des passants ou de tout accident sur la voie publique. 
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Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions définies, 

le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme 

duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à 

la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de 

contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 5 : Horaires d’exploitation 

L’installation de l’étalage  doit correspondre aux horaires d’ouvertures et de fermetures du 

commerce. 

Article 6 : Agencement. 

L’agencement du mobilier et autres composants doit s’intégrer parfaitement à l’esthétique 

des lieux. 

Le mobilier doit être de bonne qualité, réalisé dans des matériaux nobles (exemples : bois, 

rotin, résine, aluminium, acier et fonte) et régulièrement entretenu. 

Les émergences de réseaux devront rester accessibles (chambres, vannes, etc.). 

L’ensemble des composants doit être rentré à la fermeture de la durée de la vente. 

Toute sonorisation de terrasse est interdite. 

Article 7 : Nettoyage  de l’emplacement réservé. 

La partie du domaine public sur laquelle est installé l’étalage  doit être maintenu en 

permanence dans un bon état de propreté et son nettoyage quotidien assuré par 

l’exploitant, en particulier lors de la fermeture de l’établissement. 

Article 8 : Maintien en état du domaine public 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public 

ou sa structure support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas 

provoquer de salissures persistantes du revêtement du domaine public ou de son 

environnement proche.  

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation 

effectuée sous maîtrise d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais 

exclusifs du bénéficiaire de l’autorisation d’occupation du domaine public. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au terme de sa validité en cas de non 

renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les 
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lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme 

de l’autorisation. Passé ce délai, en cas 

d’inexécution, un procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux 

sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

Article 9 : Formalités d’urbanisme 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme. 

Article 10 : Tarifs 

Les tarifs des droits de voirie ont été fixés par délibérations du Conseil Municipal en date du 

10/04/2018. La redevance pour occupation du domaine public est payable pour la période 

autorisée, sans remboursement pour non utilisation de l’autorisation délivrée sauf en cas 

d’empêchement imputable à la commune de Grenade sur Garonne. 

A cet effet, un titre de recette sera transmis par le Trésor Public de Grenade sur Garonne et 

un délai de 30 jours sera fixé pour le paiement. 

Le montant de la redevance pour occupation du domaine public pour la période concerné 

est de :  

• 2m²x 6.25 = 25€ (étalage) 

• 41.15€ ( Chevalet publicitaire) 
Les droits sont dus par le propriétaire du fonds de commerce. 

Article 11 : Cas des éléments installés sans autorisation 

Les éléments installés sur le domaine public sans autorisation sont également soumis à la 

tarification annuelle sans que celle-ci n’ait valeur d’autorisation. 

Le paiement n’a pas valeur d’autorisation. 

L’enlèvement d’office de l’élément ou sa régularisation est alors étudié au cas par cas en 

tenant compte notamment de la réglementation relative au passage des personnes en 

situation de handicap ou à mobilité réduite. 

Article 12 : Sanctions civiles 

La procédure engagée à l’encontre du contrevenant est la suivante pour une occupation 

sans autorisation ou non conforme à l’autorisation délivrée : 

- un avertissement notifié avec obligation de rétablir la situation conformément à l’arrêté 

d’autorisation ; 

-  une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception ; 
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- une action en référé devant le Tribunal de Grande Instance (après retrait de l’autorisation 

le cas échéant) avec demande d’évacuation sous astreinte et d’exécution forcée si 

nécessaire ; 

- en cas de danger imminent pour les personnes, il sera procédé directement à l’enlèvement 

d’office des matériels et leur stockage dans un dépôt municipal (sous contrôle d’huissier). 

Article 13 : Sanctions pénales 

Des procès-verbaux seront dressés et transmis au Procureur de la République en application 

des dispositions suivantes : 

- contravention de 1ère classe pour les installations non conformes à l’autorisation délivrée 

au titre de l’article 610-5 du code pénal ; 

- contravention de 4e classe au titre de l’article R 644-2 du code pénal, pour débordements 

portant atteinte à la sécurité et à la commodité de passage des personnes. 

- contravention de 4e classe, au titre de l’article R 644-3 du code pénal, pour vente de 

marchandises sans autorisation ou en violation des dispositions réglementaires sur la police 

des lieux ; 

- contravention de 5e classe, au titre de l’article R 116-2 du code la voirie routière pour 

occupation sans titre du domaine public routier (ce dernier comprend l’ensemble des biens 

du domaine public des communes affectés aux besoins de la circulation terrestre, à 

l’exception des voies ferrées). 

Article 14 : Publication, affichage 

Le présent arrêté sera publié et affiché règlementairement aux lieux et places habituels en 

mairie. 

Article 15 : Exécution de l’arrêté 

Monsieur le Maire de Grenade sur Garonne 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale, 

Monsieur le Receveur Municipal 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 16 : Ampliation  

Le présent arrêté sera transmis à : 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale. 

Monsieur le Président de la Communauté de Communes Save et Garonne. 
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Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Grenade sur Garonne. 

Monsieur le Chef de centre des Sapeurs- Pompiers. 

Monsieur le Responsable des Services Techniques 

  Grenade sur Garonne, le 25/02/2019 

              Le Maire,                Jean-Paul DELMAS, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 

bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 

concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne.  

 

 

République Française 

Département : Haute-Garonne 

Commune : Grenade s/Garonne 

 

 

 

 

 

Le Maire de Grenade sur Garonne ;  

  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-24, 

L2212-1 et suivants; 

 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  

L2122-1 et suivants, L2125-1, L2125-3, L2125-4; 

 

Vu le code de la voirie routière et notamment ses articles L141-2 et R 116-2; 

 

Vu le Code Pénal; 

 

Vu la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 

citoyenneté des personnes handicapées et notamment son article 45; 

 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 10/04/2018 instituant les tarifs 

d’occupation du domaine public applicables à Grenade sur Garonne ; 

 

Vu l’arrêté municipal en date du 28 janvier 2011 instituant le règlement d’occupation du 

domaine public de la commune de Grenade Sur Garonne ;  

Vu l’état des lieux; 
 

Arrêté municipal n° 97/2019  

portant arrêté d’autorisation individuelle d’occupation superficielle du 

domaine public 
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Considérant la demande présentée par M. RAILLON – repésentant l’établissement « la bourse 

de l’immobilier » pour la mise en place d’un chevalet de presse du 01/01/2019 au 31/12/2019 

au droit du 47c rue Gambetta 3133O GRENADE –- 

 

ARRÊTE 
 

Article 1 : Autorisation 

LA BOURSE DE L’IMMOBILIER représenté par M. RAILLON  est autorisée à utiliser le 

domaine public comme énoncé dans sa demande. 

 

o pour la période du 01/01/2019 au 31/12/2019,  pour un chevalet de presse 

(porte revue) 47c rue Gambetta 31 GRENADE  

 

Article 3 : Caractères de l’autorisation 
 

L’autorisation est personnelle. Elle est établie à titre rigoureusement personnel, pour les 

besoins exclusifs de l’activité commerciale exercée dans l’établissement concerné. Elle ne 

constitue en aucun cas un droit de propriété commerciale et ne peut être concédée ou faire 

l’objet d’une promesse à l’occasion d’une transaction. La sous-location est donc également 

interdite.  

En outre, lors d’une cession de fonds de commerce ou d’une mutation commerciale, il 

appartient au titulaire de l’autorisation initiale d’aviser l’administration : cette autorisation 

devient alors caduque et une nouvelle autorisation est nécessaire à tout autre exploitant. 
 

L’autorisation délivrée est précaire et révocable. Elle peut être retirée à tout moment, sans 

indemnité et sans délai, notamment : 

- pour tout motif d’ordre public ou d’intérêt général ;  

- pour le non-respect des limites et obligations mentionnées dans l’arrêté individuel ; 

- pour non-paiement de la taxe des droits de voirie ; 

- pour non-respect du présent arrêté ou non observation de toute disposition législative ou 

réglementaire ; 

- en cas de mauvais entretien préjudiciable au bon aspect de la voie publique. 
 

L’autorisation pourra être suspendue pour faciliter l’exécution de travaux publics ainsi qu’à 

l’occasion de manifestations organisées ou autorisées par la commune. 
 

Une exonération totale ou partielle des droits de voirie annuels sera accordée lorsque la 

suspension de l’autorisation sera à l’initiative de la commune de Grenade sur Garonne. 
 

Article 4 : Règlement d’occupation du domaine public 
 

Le bénéficiaire du présent arrêté est soumis au respect du règlement d’occupation du domaine 

public de la commune de Grenade-sur-Garonne (arrêté municipal du 28 janvier 2011). 
 

Article 5 : Responsabilité 
 

Le titulaire de l’autorisation est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 

signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de 

l’installation de ses biens mobiliers. 

La commune ne le garantit en aucun cas des dommages causés à son mobilier et à ses 

accessoires, du fait des passants ou de tout accident sur la voie publique. 
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Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions définies, 

le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 

le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la  

charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de contributions 

directes. 

 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 6 : Horaires d’exploitation 

 

L’installation du(es) porte(s) revue(s)  doit correspondre aux horaires d’ouvertures et de 

fermetures du commerce. 

 

Article 7 : Agencement. 

 

L’agencement du mobilier et autres composants doit s’intégrer parfaitement à l’esthétique des 

lieux. 

Le mobilier doit être de bonne qualité, réalisé dans des matériaux nobles (exemples : bois, 

rotin, résine, aluminium, acier et fonte) et régulièrement entretenu. 

 

Les émergences de réseaux devront rester accessibles (chambres, vannes, etc.). 

 

L’ensemble des composants doit être rentré à la fermeture de la durée de la vente. 

 

Toute sonorisation de terrasse est interdite. 

 

Article 8 : Nettoyage  de l’emplacement réservé. 

 

La partie du domaine public sur laquelle est installé le chevalet doit être maintenu en 

permanence dans un bon état de propreté et son nettoyage quotidien assuré par l’exploitant, en 

particulier lors de la fermeture de l’établissement. 

 

Article 9 : Maintien en état du domaine public 

 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou 

sa structure support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer 

de salissures persistantes du revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation 

effectuée sous maîtrise d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs 

du bénéficiaire de l’autorisation d’occupation du domaine public. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au terme de sa validité en cas de non 

renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux  

dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de 

l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, un procès-verbal sera dressé à son  

encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 
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Article 10 : Formalités d’urbanisme 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme. 

 

Article 11 : Tarifs 

Les tarifs des droits de voirie ont été fixés par délibérations du Conseil Municipal en date du 

10/04/2018.. 

 

La redevance pour occupation du domaine public est payable pour la période autorisée, sans 

remboursement pour non utilisation de l’autorisation délivrée sauf en cas d’empêchement 

imputable à la commune de Grenade sur Garonne. 

A cet effet, un titre de recette sera transmis par le Trésor Public de Grenade sur Garonne et un 

délai de 30 jours sera fixé pour le paiement. 

 

Le montant de la redevance pour occupation du domaine public pour la période concerné est 

de : 41.50€ (chevalet de presse) 

 

Les droits sont dus par le propriétaire du fonds de commerce. 

 

Article 12 : Cas des éléments installés sans autorisation 

Les éléments installés sur le domaine public sans autorisation sont également soumis à la 

tarification annuelle sans que celle-ci n’ait valeur d’autorisation. 

Le paiement n’a pas valeur d’autorisation. 

 

L’enlèvement d’office de l’élément ou sa régularisation est alors étudié au cas par cas en 

tenant compte notamment de la réglementation relative au passage des personnes en situation 

de handicap ou à mobilité réduite. 

 

Article 13 : Sanctions civiles 

La procédure engagée à l’encontre du contrevenant est la suivante pour une occupation sans 

autorisation ou non conforme à l’autorisation délivrée : 

- un avertissement notifié avec obligation de rétablir la situation conformément à l’arrêté 

d’autorisation ; 

-  une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception ; 

- une action en référé devant le Tribunal de Grande Instance (après retrait de l’autorisation le 

cas échéant) avec demande d’évacuation sous astreinte et d’exécution forcée si nécessaire ; 

- en cas de danger imminent pour les personnes, il sera procédé directement à l’enlèvement 

d’office des matériels et leur stockage dans un dépôt municipal (sous contrôle d’huissier). 

 

Article 14 : Sanctions pénales 

 

Des procès-verbaux seront dressés et transmis au Procureur de la République en application 

des dispositions suivantes : 

 

- contravention de 1ère classe pour les installations non conformes à l’autorisation délivrée au 

titre de l’article 610-5 du code pénal ; 

- contravention de 4e classe au titre de l’article R 644-2 du code pénal, pour débordements 

portant atteinte à la sécurité et à la commodité de passage des personnes. 
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- contravention de 4e classe, au titre de l’article R 644-3 du code pénal, pour vente de 

marchandises sans autorisation ou en violation des dispositions réglementaires sur la police 

des lieux ; 

- contravention de 5e classe, au titre de l’article R 116-2 du code la voirie routière pour 

occupation sans titre du domaine public routier (ce dernier comprend l’ensemble des biens du 

domaine public des communes affectés aux besoins de la circulation terrestre, à l’exception 

des voies ferrées). 

 

Article 15: Publication, affichage 

 

Le présent arrêté sera publié et affiché règlementairement aux lieux et places habituels en 

mairie. 

 

Article 16 : Exécution de l’arrêté 

 

Monsieur le Maire de Grenade sur Garonne 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale, 

Monsieur le Receveur Municipal 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

Article 17 : Ampliation  

Le présent arrêté sera transmis à : 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale. 

Monsieur le Président de la Communauté de Communes Save et Garonne. 

Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Grenade sur Garonne. 

Monsieur le Chef de centre des Sapeurs- Pompiers. 

Monsieur le Responsable des Services Techniques. 

 

  Grenade sur Garonne, le 25/02/2019 

  Le Maire, 

 Jean-Paul DELMAS 

 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 

bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 

concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne.  

  



 

300 
 

République Française 

Département : Haute-Garonne 

Commune : Grenade s/Garonne 

Numéro de dossier : 98/2019 

ARRÊTÉ D’AUTORISATION INDIVIDUELLE D’OCCUPATION SUPERFICIELLE DU DOMAINE 

PUBLIC 

Le Maire de Grenade sur Garonne ;  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-24, L2212-

1 et suivants; 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  

L2122-1 et suivants, L2125-1, L2125-3, L2125-4; 

Vu le Code de la voirie routière et notamment ses articles L141-2 et R 116-2; 

Vu le Code Pénal; 

Vu la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 

citoyenneté des personnes handicapées et notamment son article 45; 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 10/04/2018 instituant les tarifs 

d’occupation du domaine public applicables à Grenade sur Garonne. 

Vu la délibération en date du 28 janvier 2011 instituant le règlement d’occupation du 

domaine public de la commune de Grenade Sur Garonne, modifiée par une délibération du 5 

novembre 2013 ;  

Vu l’état des lieux; 

Considérant la demande présentée par Mme LACHAMBRE Delphine commerçante, 14 rue 

Gambetta à GRENADE  boutique vêtements « sacré dessous », sollicitant l’autorisation 

d’installer un étalage (4m² minimum)  du 01/01/2019 au 31/12/2019. 

ARRÊTE 

Article 1er : Autorisation 

M. LACHAMBRE Delphine commerçante, 14 rue Gambetta à Grenade, est autorisée à 

l’utilisation superficielle du domaine public : 

• pour la période du 01/01/2019 au 31/12/2019, pour un  étalage. 

Article 2 : Caractères de l’autorisation 

L’autorisation est personnelle. Elle est établie à titre rigoureusement personnel, pour les 

besoins exclusifs de l’activité commerciale exercée dans l’établissement concerné. Elle ne 

constitue en aucun cas un droit de propriété commerciale et ne peut être concédée ou faire 
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l’objet d’une promesse à l’occasion d’une transaction. La sous-location est donc également 

interdite.  

En outre, lors d’une cession de fonds de commerce ou d’une mutation commerciale, il 

appartient au titulaire de l’autorisation initiale d’aviser l’administration : cette autorisation 

devient alors caduque et une nouvelle autorisation est nécessaire à tout autre exploitant. 

L’autorisation délivrée est précaire et révocable. Elle peut être retirée à tout moment, sans 

indemnité et sans délai, notamment : 

- pour tout motif d’ordre public ou d’intérêt général ;  

- pour le non-respect des limites et obligations mentionnées dans l’arrêté individuel ; 

- pour non-paiement de la taxe des droits de voirie ; 

- pour non-respect du présent arrêté ou non observation de toute disposition législative ou 

réglementaire ; 

- en cas de mauvais entretien préjudiciable au bon aspect de la voie publique. 

L’autorisation pourra être suspendue pour faciliter l’exécution de travaux publics ainsi qu’à 

l’occasion de manifestations organisées ou autorisées par la commune. 

Une exonération totale ou partielle des droits de voirie annuels sera accordée lorsque la 

suspension de l’autorisation sera à l’initiative de la commune de Grenade sur Garonne. 

Article 3 : Règlement d’occupation du domaine public 

Le bénéficiaire du présent arrêté est soumis au respect du règlement d’occupation du 

domaine public de la commune de Grenade-sur-Garonne. 

Article 4 : Responsabilité 

Le titulaire de l’autorisation est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 

signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de 

l’installation de ses biens mobiliers. 

La commune ne le garantit en aucun cas des dommages causés à son mobilier et à ses 

accessoires, du fait des passants ou de tout accident sur la voie publique. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions définies, 

le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme 

duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à 

la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de 

contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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Article 5 : Horaires d’exploitation 

L’installation de l’étalage  doit correspondre aux horaires d’ouvertures et de fermetures du 

commerce. 

Article 6 : Agencement. 

L’agencement du mobilier et autres composants doit s’intégrer parfaitement à l’esthétique 

des lieux. 

Le mobilier doit être de bonne qualité, réalisé dans des matériaux nobles (exemples : bois, 

rotin, résine, aluminium, acier et fonte) et régulièrement entretenu. 

Les émergences de réseaux devront rester accessibles (chambres, vannes, etc.). 

L’ensemble des composants doit être rentré à la fermeture de la durée de la vente. 

Toute sonorisation de terrasse est interdite. 

Article 7 : Nettoyage  de l’emplacement réservé. 

La partie du domaine public sur laquelle est installé l’étalage  doit être maintenu en 

permanence dans un bon état de propreté et son nettoyage quotidien assuré par 

l’exploitant, en particulier lors de la fermeture de l’établissement. 

Article 8 : Maintien en état du domaine public 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public 

ou sa structure support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas 

provoquer de salissures persistantes du revêtement du domaine public ou de son 

environnement proche.  

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation 

effectuée sous maîtrise d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais 

exclusifs du bénéficiaire de l’autorisation d’occupation du domaine public. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au terme de sa validité en cas de non 

renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les 

lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme 

de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, un procès-verbal sera dressé à son 

encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

Article 9 : Formalités d’urbanisme 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme. 
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Article 10 : Tarifs 

Les tarifs des droits de voirie ont été fixés par délibérations du Conseil Municipal en date du 

10/04/2018. 

La redevance pour occupation du domaine public est payable pour la période autorisée, sans 

remboursement pour non utilisation de l’autorisation délivrée sauf en cas d’empêchement 

imputable à la commune de Grenade sur Garonne. 

A cet effet, un titre de recette sera émis par le Trésor Public de Grenade sur Garonne et un 

délai de 30 jours sera fixé pour le paiement. 

Le montant de la redevance pour occupation du domaine public pour la période concerné 

est de :  

• 4m²x 6.25=25€ 

Les droits sont dus par le propriétaire du fonds de commerce. 

Article 11 : Cas des éléments installés sans autorisation 

Les éléments installés sur le domaine public sans autorisation sont également soumis à la 

tarification annuelle sans que celle-ci n’ait valeur d’autorisation. 

Le paiement n’a pas valeur d’autorisation. 

L’enlèvement d’office de l’élément ou sa régularisation est alors étudié au cas par cas en 

tenant compte notamment de la réglementation relative au passage des personnes en 

situation de handicap ou à mobilité réduite. 

Article 12 : Sanctions civiles 

La procédure engagée à l’encontre du contrevenant est la suivante pour une occupation 

sans autorisation ou non conforme à l’autorisation délivrée : 

- un avertissement notifié avec obligation de rétablir la situation conformément à l’arrêté 

d’autorisation ; 

-  une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception ; 

- une action en référé devant le Tribunal de Grande Instance (après retrait de l’autorisation 

le cas échéant) avec demande d’évacuation sous astreinte et d’exécution forcée si 

nécessaire ; 

- en cas de danger imminent pour les personnes, il sera procédé directement à l’enlèvement 

d’office des matériels et leur stockage dans un dépôt municipal (sous contrôle d’huissier). 

Article 13 : Sanctions pénales 

Des procès-verbaux seront dressés et transmis au Procureur de la République en application 

des dispositions suivantes : 
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- contravention de 1ère classe pour les installations non conformes à l’autorisation délivrée 

au titre de l’article 610-5 du code pénal ; 

- contravention de 4e classe au titre de l’article R 644-2 du code pénal, pour débordements 

portant atteinte à la sécurité et à la commodité de passage des personnes. 

- contravention de 4e classe, au titre de l’article R 644-3 du code pénal, pour vente de 

marchandises sans autorisation ou en violation des dispositions réglementaires sur la police 

des lieux ; 

- contravention de 5e classe, au titre de l’article R 116-2 du code la voirie routière pour 

occupation sans titre du domaine public routier (ce dernier comprend l’ensemble des biens 

du domaine public des communes affectés aux besoins de la circulation terrestre, à 

l’exception des voies ferrées). 

Article 14 : Publication, affichage 

Le présent arrêté sera publié et affiché règlementairement aux lieux et places habituels en 

mairie. 

Article 15 : Exécution de l’arrêté 

Monsieur le Maire de Grenade sur Garonne 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale, 

Monsieur le Receveur Municipal 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 16 : Ampliation  

Le présent arrêté sera transmis à : 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale. 

Monsieur le Président de la Communauté de Communes Save et Garonne. 

Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Grenade sur Garonne. 

Monsieur le Chef de centre des Sapeurs Pompiers. 

Monsieur le Responsable des Services Techniques 

  Grenade sur Garonne, le 25/02/2019 

Le Maire,  

Jean-Paul DELMAS, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 

bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 

concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne.  
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République Française 

Département : Haute-Garonne 

Commune : Grenade s/Garonne 

 

 

 

 

 

Le Maire de Grenade sur Garonne ;  

  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-24, 

L2212-1 et suivants; 

 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  

L2122-1 et suivants, L2125-1, L2125-3, L2125-4; 

 

Vu le Code de la voirie routière et notamment ses articles L141-2 et R 116-2; 

 

Vu le Code Pénal; 

 

Vu la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 

citoyenneté des personnes handicapées et notamment son article 45; 

 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 10/04/2018 instituant les tarifs 

d’occupation du domaine public applicables à Grenade sur Garonne. 

 

Vu la délibération en date du 28 janvier 2011 instituant le règlement d’occupation du domaine 

public de la commune de Grenade Sur Garonne, modifiée par une délibération du 5 novembre 

2013 ;  

 

Vu l’état des lieux; 

 

Considérant la mise en place par  M. GACON Sébastien gérant du commerce « TUTTI 

PIZZA » 2a rue du Port Haut à GRENADE par l’installation  d’un chevalet publicitaire du 

01/01/2019 au 31/12/2019, au droit de son établissement. 

 

 

ARRÊTE 

 
Article 1er : Autorisation 

 

M. GACON  commerçant, « TUTTI PIZZA », 2a rue du Port Haut  à Grenade, est autorisée à 

l’utilisation superficielle du domaine public : 

 

• pour la période du 01/01/2019 au 31/12/2019, pour un  chevalet publicitaire. 

 

 

Arrêté municipal n° 99/2019 

portant : autorisation superficielle d’occupation du domaine public sur le 

territoire de Grenade sur Garonne. 
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Article 2 : Caractères de l’autorisation 
 

L’autorisation est personnelle. Elle est établie à titre rigoureusement personnel, pour les 

besoins exclusifs de l’activité commerciale exercée dans l’établissement concerné. Elle ne 

constitue en aucun cas un droit de propriété commerciale et ne peut être concédée ou faire 

l’objet d’une promesse à l’occasion d’une transaction. La sous-location est donc également 

interdite.  

En outre, lors d’une cession de fonds de commerce ou d’une mutation commerciale, il 

appartient au titulaire de l’autorisation initiale d’aviser l’administration : cette autorisation 

devient alors caduque et une nouvelle autorisation est nécessaire à tout autre exploitant. 
 

L’autorisation délivrée est précaire et révocable. Elle peut être retirée à tout moment, sans 

indemnité et sans délai, notamment : 

- pour tout motif d’ordre public ou d’intérêt général ;  

- pour le non-respect des limites et obligations mentionnées dans l’arrêté individuel ; 

- pour non-paiement de la taxe des droits de voirie ; 

- pour non-respect du présent arrêté ou non observation de toute disposition législative ou 

réglementaire ; 

- en cas de mauvais entretien préjudiciable au bon aspect de la voie publique. 
 

L’autorisation pourra être suspendue pour faciliter l’exécution de travaux publics ainsi qu’à 

l’occasion de manifestations organisées ou autorisées par la commune. 
 

Une exonération totale ou partielle des droits de voirie annuels sera accordée lorsque la 

suspension de l’autorisation sera à l’initiative de la commune de Grenade sur Garonne. 
 

Article 3 : Règlement d’occupation du domaine public 
 

Le bénéficiaire du présent arrêté est soumis au respect du règlement d’occupation du domaine 

public de la commune de Grenade-sur-Garonne. 
 

Article 4 : Responsabilité 
 

Le titulaire de l’autorisation est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 

signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de 

l’installation de ses biens mobiliers. 
 

La commune ne le garantit en aucun cas des dommages causés à son mobilier et à ses 

accessoires, du fait des passants ou de tout accident sur la voie publique. 
 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions définies, 

le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 

le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la 

charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de contributions 

directes. 
 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 

Article 5 : Horaires d’exploitation 
 

L’installation du chevalet  doit correspondre aux horaires d’ouvertures et de fermetures du 

commerce. 
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Article 6 : Agencement. 
 

L’agencement du mobilier et autres composants doit s’intégrer parfaitement à l’esthétique des 

lieux. 

Le mobilier doit être de bonne qualité, réalisé dans des matériaux nobles (exemples : bois, 

rotin, résine, aluminium, acier et fonte) et régulièrement entretenu. 
 

Les émergences de réseaux devront rester accessibles (chambres, vannes, etc.). 
 

L’ensemble des composants doit être rentré à la fermeture de la durée de la vente. 
 

Toute sonorisation de terrasse est interdite. 

 

Article 7 : Nettoyage  de l’emplacement réservé. 
 

La partie du domaine public sur laquelle est installé le chevalet doit être maintenu en 

permanence dans un bon état de propreté et son nettoyage quotidien assuré par l’exploitant, en 

particulier lors de la fermeture de l’établissement. 
 

Article 8 : Maintien en état du domaine public 

 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou 

sa structure support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer 

de salissures persistantes du revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation 

effectuée sous maîtrise d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs 

du bénéficiaire de l’autorisation d’occupation du domaine public. 
 

En cas de révocation de l’autorisation ou au terme de sa validité en cas de non 

renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux 

dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de 

l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, un procès-verbal sera dressé à son 

encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 

Article 9 : Formalités d’urbanisme 

 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme. 

 

Article 10 : Tarifs 

 
Les tarifs des droits de voirie ont été fixés par délibérations du Conseil Municipal en date du 

10/04/2018. 

La redevance pour occupation du domaine public est payable pour la période autorisée, sans 

remboursement pour non utilisation de l’autorisation délivrée sauf en cas d’empêchement 

imputable à la commune de Grenade sur Garonne. 

A cet effet, un titre de recette sera transmis par le Trésor Public de Grenade sur Garonne et un 

délai de 30 jours sera fixé pour le paiement. 
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Le montant de la redevance pour occupation du domaine public pour la période concernée est 

de : 41.15€ 

Les droits sont dus par le propriétaire du fonds de commerce. 
 

Article 11 : Cas des éléments installés sans autorisation 
 

Les éléments installés sur le domaine public sans autorisation sont également soumis à la 

tarification annuelle sans que celle-ci n’ait valeur d’autorisation. 

Le paiement n’a pas valeur d’autorisation. 
 

L’enlèvement d’office de l’élément ou sa régularisation est alors étudié au cas par cas en 

tenant compte notamment de la réglementation relative au passage des personnes en situation 

de handicap ou à mobilité réduite. 
 

Article 12 : Sanctions civiles 
 

La procédure engagée à l’encontre du contrevenant est la suivante pour une occupation sans 

autorisation ou non conforme à l’autorisation délivrée : 

- un avertissement notifié avec obligation de rétablir la situation conformément à l’arrêté 

d’autorisation ; 

-  une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception ; 

- une action en référé devant le Tribunal de Grande Instance (après retrait de l’autorisation le 

cas échéant) avec demande d’évacuation sous astreinte et d’exécution forcée si nécessaire ; 

- en cas de danger imminent pour les personnes, il sera procédé directement à l’enlèvement 

d’office des matériels et leur stockage dans un dépôt municipal (sous contrôle d’huissier). 

 

Article 13 : Sanctions pénales 
 

Des procès-verbaux seront dressés et transmis au Procureur de la République en application 

des dispositions suivantes : 

- contravention de 1ère classe pour les installations non conformes à l’autorisation délivrée au 

titre de l’article 610-5 du code pénal ; 

- contravention de 4e classe au titre de l’article R 644-2 du code pénal, pour débordements 

portant atteinte à la sécurité et à la commodité de passage des personnes. 

- contravention de 4e classe, au titre de l’article R 644-3 du code pénal, pour vente de 

marchandises sans autorisation ou en violation des dispositions réglementaires sur la police 

des lieux ; 
 

- contravention de 5e classe, au titre de l’article R 116-2 du code la voirie routière pour 

occupation sans titre du domaine public routier (ce dernier comprend l’ensemble des biens du 

domaine public des communes affectés aux besoins de la circulation terrestre, à l’exception 

des voies ferrées). 
 

Article 14 : Publication, affichage 
 

Le présent arrêté sera publié et affiché règlementairement aux lieux et places habituels en 

mairie. 
 

Article 15 : Exécution de l’arrêté 
 

Monsieur le Maire de Grenade sur Garonne 
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Monsieur le Responsable de la Police Municipale, 

Monsieur le Receveur Municipal 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

Article 16 : Ampliation  
 

Le présent arrêté sera transmis à : 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale. 

Monsieur le Président de la Communauté de Communes Save et Garonne. 

Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Grenade sur Garonne. 

Monsieur le Chef de centre des Sapeurs Pompiers. 

Monsieur le Responsable des Services Techniques 
 

  Grenade sur Garonne, le 25/02/2019 
 

Le Maire,  

Jean-Paul DELMAS, 
 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 

bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 

concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne.  

 

 

 

 

République Française 

Département : Haute-Garonne 

Ville de Grenade s/Garonne     

 

 

 

Le Maire de Grenade sur Garonne ;  
  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-24, 

L2212-1 et suivants; 
 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  

L2122-1 et suivants, L2125-1, L2125-3, L2125-4; 
 

Vu le Code de la voirie routière et notamment ses articles L141-2 et R 116-2; 
 

Vu le Code Pénal; 
 

Vu la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 

citoyenneté des personnes handicapées et notamment son article 45; 
 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 10/04/2018 instituant les tarifs 

d’occupation du domaine public applicables à Grenade sur Garonne. 

Arrêté municipal n° 100/2019 

portant autorisation individuelle d’occupation superficielle du domaine public 
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Vu la délibération en date du 28 janvier 2011 instituant le règlement d’occupation du domaine 

public de la commune de Grenade Sur Garonne, modifiée par une délibération du 5 novembre 

2013 ;  
 

Vu l’état des lieux; 
 

Considérant la demande de Mme JAU/BOUSCAREL Isabelle, sise 24 rue de la Victor Hugo, 

commerçante esthéticienne ;  « institut de beauté » sollicitant l’autorisation d’installer un 

étalage de ≤ 2m²  du 01/01/2019 au 31/12/2019 et 2m² sur place stationnement au droit de son 

établissement du 01/03/2019 au 30/09/2019 le samedi pendant le marché hebdomadaire. 

 

ARRÊTE 

 
Article 1er : Autorisation 
 

Mme JAU  commerçante, 24 rue Victor Hugo  à Grenade, est autorisée à l’utilisation 

superficielle du domaine public : 

 

❖ pour la période du 01/01/2019 au 31/12/2019 pour un  étalage (≤ 2 m²). 

 

❖ pour la période du 01/03/2019 au 30/09/2019 pour un étalage sur une place de 

stationnement matérialisée au sol le samedi matin au droit de son établissement de 2m² 

(mise en place de la réservation la veille à partir de 19h00 par le bénéficiaire). 
 

Article 2 : Caractères de l’autorisation 
 

L’autorisation est personnelle. Elle est établie à titre rigoureusement personnel, pour les 

besoins exclusifs de l’activité commerciale exercée dans l’établissement concerné. Elle ne 

constitue en aucun cas un droit de propriété commerciale et ne peut être concédée ou faire 

l’objet d’une promesse à l’occasion d’une transaction. La sous-location est donc également 

interdite.  

En outre, lors d’une cession de fonds de commerce ou d’une mutation commerciale, il 

appartient au titulaire de l’autorisation initiale d’aviser l’administration : cette autorisation 

devient alors caduque et une nouvelle autorisation est nécessaire à tout autre exploitant. 
 

L’autorisation délivrée est précaire et révocable. Elle peut être retirée à tout moment, sans 

indemnité et sans délai, notamment : 

- pour tout motif d’ordre public ou d’intérêt général ;  

- pour le non-respect des limites et obligations mentionnées dans l’arrêté individuel ; 

- pour non-paiement de la taxe des droits de voirie ; 

- pour non-respect du présent arrêté ou non observation de toute disposition législative ou 

réglementaire ; 

- en cas de mauvais entretien préjudiciable au bon aspect de la voie publique. 
 

L’autorisation pourra être suspendue pour faciliter l’exécution de travaux publics ainsi qu’à 

l’occasion de manifestations organisées ou autorisées par la commune. 

Une exonération totale ou partielle des droits de voirie annuels sera accordée lorsque la 

suspension de l’autorisation sera à l’initiative de la commune de Grenade sur Garonne. 
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Article 3 : Règlement d’occupation du domaine public 
 

Le bénéficiaire du présent arrêté est soumis au respect du règlement d’occupation du domaine 

public de la commune de Grenade-sur-Garonne. 
 

Article 4 : Responsabilité 

 

Le titulaire de l’autorisation est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 

signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de 

l’installation de ses biens mobiliers. 
 

La commune ne le garantit en aucun cas des dommages causés à son mobilier et à ses 

accessoires, du fait des passants ou de tout accident sur la voie publique. 
 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions définies, 

le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel  
 

le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la 

charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de contributions 

directes. 
 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 

Article 5 : Horaires d’exploitation 
 

L’installation de l’étalage  doit correspondre aux horaires d’ouvertures et de fermetures du 

commerce. 

 

Article 6 : Agencement. 
 

L’agencement du mobilier et autres composants doit s’intégrer parfaitement à l’esthétique des 

lieux. 

Le mobilier doit être de bonne qualité, réalisé dans des matériaux nobles (exemples : bois, 

rotin, résine, aluminium, acier et fonte) et régulièrement entretenu. 

 

Les émergences de réseaux devront rester accessibles (chambres, vannes, etc.). 

 

L’ensemble des composants doit être rentré à la fermeture de la durée de la vente. 

 

Toute sonorisation de terrasse est interdite. 

 

Article 7 : Nettoyage  de l’emplacement réservé. 
 

La partie du domaine public sur laquelle est installé l’étalage  doit être maintenu en 

permanence dans un bon état de propreté et son nettoyage quotidien assuré par l’exploitant, en 

particulier lors de la fermeture de l’établissement. 

 

Article 8 : Maintien en état du domaine public 
 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou 

sa structure support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer 

de salissures persistantes du revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  
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A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation 

effectuée sous maîtrise d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs 

du bénéficiaire de l’autorisation d’occupation du domaine public. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au terme de sa validité en cas de non 

renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux 

dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de 

l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, un procès-verbal sera dressé à son 

encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 

Article 9 : Formalités d’urbanisme 
 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme. 

 

Article 10 : Tarifs 
 

Les tarifs des droits de voirie ont été fixés par délibérations du Conseil Municipal en date du 

10/04/2018. 

La redevance pour occupation du domaine public est payable pour la période autorisée, sans 

remboursement pour non utilisation de l’autorisation délivrée sauf en cas d’empêchement 

imputable à la commune de Grenade sur Garonne. 

A cet effet, un titre de recette sera transmis  par le Trésor Public de Grenade sur Garonne et 

un délai de 30 jours sera fixé pour le paiement. 
 

Le montant de la redevance pour occupation du domaine public pour la période concerné est 

de :  

❖ 2m²x 0.60€x 7mois =   8.40 € 

❖ 2m²x 6.25€x            = 12.50€ 
 

Soit la somme de : 20.90€ 

Les droits sont dus par le propriétaire du fonds de commerce. 

 

Article 11 : Cas des éléments installés sans autorisation 
 

Les éléments installés sur le domaine public sans autorisation sont également soumis à la 

tarification annuelle sans que celle-ci n’ait valeur d’autorisation. 

Le paiement n’a pas valeur d’autorisation. 
 

L’enlèvement d’office de l’élément ou sa régularisation est alors étudié au cas par cas en 

tenant compte notamment de la réglementation relative au passage des personnes en situation 

de handicap ou à mobilité réduite. 

 

Article 12 : Sanctions civiles 
 

La procédure engagée à l’encontre du contrevenant est la suivante pour une occupation sans 

autorisation ou non conforme à l’autorisation délivrée : 

- un avertissement notifié avec obligation de rétablir la situation conformément à l’arrêté 

d’autorisation ; 

-  une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception ; 
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- une action en référé devant le Tribunal de Grande Instance (après retrait de l’autorisation le 

cas échéant) avec demande d’évacuation sous astreinte et d’exécution forcée si nécessaire ; 

- en cas de danger imminent pour les personnes, il sera procédé directement à l’enlèvement 

d’office des matériels et leur stockage dans un dépôt municipal (sous contrôle d’huissier). 
 

Article 13 : Sanctions pénales 
 

Des procès-verbaux seront dressés et transmis au Procureur de la République en application 

des dispositions suivantes : 

- contravention de 1ère classe pour les installations non conformes à l’autorisation délivrée au 

titre de l’article 610-5 du code pénal ; 
 

- contravention de 4e classe au titre de l’article R 644-2 du code pénal, pour débordements 

portant atteinte à la sécurité et à la commodité de passage des personnes. 
 

- contravention de 4e classe, au titre de l’article R 644-3 du code pénal, pour vente de 

marchandises sans autorisation ou en violation des dispositions réglementaires sur la police 

des lieux ; 

- contravention de 5e classe, au titre de l’article R 116-2 du code la voirie routière pour 

occupation sans titre du domaine public routier (ce dernier comprend l’ensemble des biens du 

domaine public des communes affectés aux besoins de la circulation terrestre, à l’exception 

des voies ferrées). 
 

Article 14 : Publication, affichage 
 

Le présent arrêté sera publié et affiché règlementairement aux lieux et places habituels en 

mairie. 
 

Article 15 : Exécution de l’arrêté 
 

Monsieur le Maire de Grenade sur Garonne 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale, 

Monsieur le Receveur Municipal 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

Article 16 : Ampliation  
 

Le présent arrêté sera transmis à : 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale. 

Monsieur le Président de la Communauté de Communes Save et Garonne. 

Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Grenade sur Garonne. 

Monsieur le Chef de centre des Sapeurs-Pompiers. 

Monsieur le Responsable des Services Techniques 

 

  Grenade sur Garonne, le 25/02/2019 
 

Le Maire,  

Jean-Paul DELMAS, 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 

bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 

concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne.  
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République Française 

Département : Haute-Garonne 

Commune : Grenade s/Garonne 

 

 

 

Le Maire de Grenade sur Garonne ;  

  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-24, 

L2212-1 et suivants; 

 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  

L2122-1 et suivants, L2125-1, L2125-3, L2125-4; 

 

Vu le Code de la voirie routière et notamment ses articles L141-2 et R 116-2; 

 

Vu le Code Pénal; 

 

Vu la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 

citoyenneté des personnes handicapées et notamment son article 45; 

 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 10/04/2018 instituant les tarifs 

d’occupation du domaine public applicables à Grenade sur Garonne. 

 

Vu la délibération en date du 28 janvier 2011 instituant le règlement d’occupation du domaine 

public de la commune de Grenade Sur Garonne, modifiée par une délibération du 5 novembre 

2013 ;  

Vu l’état des lieux; 

Considérant la demande présentée par M. FORTEZA Jean Manuel, gérant du bar restaurant 

LES ZINZINS DU ZINC, 35 rue Gambetta, sollicitant : 

 

❖ l’autorisation d’installer une terrasse de restaurant, place Jean Moulin (à l’exception 

du samedi matin) d’une superficie de70m², du 01/05/2019 au 31/10/2019 ; 

 

❖ l’autorisation d’installer une terrasse de café, le samedi matin (de 6h00 à 13h00), en 

raison du marché, au droit du 35 rue Gambetta, sur les deux places de stationnements 

et une partie de la chaussée, soit 38m², pour  la période du  01/01/2019 au  31/12/2019 

 

❖ terrasse café annuelle pour 4m² au droit du commerce 

❖ étalage 5m²/an. 

 

ARRÊTE 
Article 1 : Autorisation. 

M. FORTEZA Jean Manuel, gérant du bar restaurant LES ZINZINS DU ZINC, 35 rue 

Gambetta, est autorisé à l’utilisation superficielle du domaine public : 

 

Arrêté municipal n° 101/2019 

portant Arrêté d’autorisation individuelle d’occupation superficielle du 

domaine public sur la commune de Grenade 
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❖ terrasse restaurant : pour la période du 01/05/2019 au 31/10/2019 aux heures 

d’ouvertures des commerces pour l’occupation d’une surface de 70m² comprenant 15 

tables et 40 chaises, place Jean Moulin (contre allée), à l’exception du samedi matin 

en raison du marché hebdomadaire. 

 

❖ Terrasse café : pour la période du 01/01/2019 au 31/12/2019 uniquement le samedi 

matin de 6h00 à 13h00 pour l’occupation sur chaussée et sur deux places de 

stationnement, soit 38m²,  au droit du 35 rue Gambetta. 
 

Terrasse café : pour la période du 01/01/2019 au 31/12/2019, 4m² au droit de l’établissement 

(sans occupation de la chaussée). 
 

❖ Etalage 5m²/an, contre allées de la Halle. 
 

Article 2 : Caractères de l’autorisation 

 

L’autorisation est personnelle. Elle est établie à titre rigoureusement personnel, pour les 

besoins exclusifs de l’activité commerciale exercée dans l’établissement concerné. Elle ne 

constitue en aucun cas un droit de propriété commerciale et ne peut être concédée ou faire 

l’objet d’une promesse à l’occasion d’une transaction. La sous-location est donc également 

interdite.  

En outre, lors d’une cession de fonds de commerce ou d’une mutation commerciale, il 

appartient au titulaire de l’autorisation initiale d’aviser l’administration : cette autorisation 

devient alors caduque et une nouvelle autorisation est nécessaire à tout autre exploitant. 
 

L’autorisation délivrée est précaire et révocable. Elle peut être retirée à tout moment, sans 

indemnité et sans délai, notamment : 

- pour tout motif d’ordre public ou d’intérêt général ;  

- pour le non-respect des limites et obligations mentionnées dans l’arrêté individuel ; 

- pour non-paiement de la taxe des droits de voirie ; 

- pour non-respect du présent arrêté ou non observation de toute disposition législative ou 

réglementaire ; 

- en cas de mauvais entretien préjudiciable au bon aspect de la voie publique. 
 

L’autorisation pourra être suspendue pour faciliter l’exécution de travaux publics ainsi qu’à 

l’occasion de manifestations organisées ou autorisées par la commune. 
 

Une exonération totale ou partielle des droits de voirie annuels sera accordée lorsque la 

suspension de l’autorisation sera à l’initiative de la commune de Grenade sur Garonne. 
 

Article 3 : Règlement d’occupation du domaine public 
 

Le bénéficiaire du présent arrêté est soumis au respect du règlement d’occupation du domaine 

public de la commune de Grenade-sur-Garonne. 
 

Article 4 : Responsabilité 

Le titulaire de l’autorisation est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 

signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de 

l’installation de ses biens mobiliers. 

La commune ne le garantit en aucun cas des dommages causés à son mobilier et à ses 

accessoires, du fait des passants ou de tout accident sur la voie publique. 
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Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions définies, 

le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 

le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la 

charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de contributions 

directes. 
 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 5: Horaires d’exploitation 
 

L’installation de la terrasse  doit correspondre aux horaires d’ouvertures et de fermetures du 

commerce. 

 

Article 6: Agencement de  la terrasse. 
 

L’agencement du mobilier et autres composants doit s’intégrer parfaitement à l’esthétique des 

lieux. 

Le mobilier doit être de bonne qualité, réalisé dans des matériaux nobles (exemples : bois, 

rotin, résine, aluminium, acier et fonte) et régulièrement entretenu. 

Les émergences de réseaux devront rester accessibles (chambres, vannes, etc.). 

L’ensemble des composants doit être rentré à la fermeture de la durée de la vente. 

Toute sonorisation de terrasse est interdite. 

 

Article 7 : Nettoyage  de l’emplacement réservé à la terrasse. 

 

La partie du domaine public sur laquelle est installée la terrasse doit être maintenue en 

permanence dans un bon état de propreté et son nettoyage quotidien assuré par l’exploitant, en 

particulier lors de la fermeture de l’établissement. 

 

Article 8 : Maintien en état du domaine public 
 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou 

sa structure support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer 

de salissures persistantes du revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  
 

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation 

effectuée sous maîtrise d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs 

du bénéficiaire de l’autorisation d’occupation du domaine public. 
 

En cas de révocation de l’autorisation ou au terme de sa validité en cas de non 

renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux 

dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de  

l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, un procès-verbal sera dressé à son 

encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 
 

Article 9 : Formalités d’urbanisme 

 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme. 
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Article 10 : Tarifs 
 

Les tarifs des droits de voirie ont été fixés par délibérations du Conseil Municipal en date du 

10/04/2018. 

 

La redevance pour occupation du domaine public est payable pour la période autorisée, sans 

remboursement pour non utilisation de l’autorisation délivrée sauf en cas d’empêchement 

imputable à la commune de Grenade sur Garonne. 

A cet effet, un titre de recette sera transmis par le Trésor Public de Grenade sur Garonne et un 

délai de 30 jours sera fixé pour le paiement. 
 

Le montant de la redevance pour occupation du domaine public pour la période concerné est 

de :  

❖ Terrasse restaurant : 70m²x 0.95€x6mois = 399 € 

❖ Terrasse café :          42m²x7.70€  =  323.40€  

❖ Etalage :              5m²x6.25€  =  31.25€ 

 

Soit un montant total de : 753.25€ 

Soit : sept cent cinquante- trois euros et vingt cinq centimes. 

Les droits sont dus par le propriétaire du fonds de commerce. 

 

Article 11 : Cas des éléments installés sans autorisation 

 

Les éléments installés sur le domaine public sans autorisation sont également soumis à la 

tarification annuelle sans que celle-ci n’ait valeur d’autorisation. 

Le paiement n’a pas valeur d’autorisation. 

L’enlèvement d’office de l’élément ou sa régularisation est alors étudié au cas par cas en 

tenant compte notamment de la réglementation relative au passage des personnes en situation 

de handicap ou à mobilité réduite. 
 

Article 12 : Sanctions civiles 

 

La procédure engagée à l’encontre du contrevenant est la suivante pour une occupation sans 

autorisation ou non conforme à l’autorisation délivrée : 

- un avertissement notifié avec obligation de rétablir la situation conformément à l’arrêté 

d’autorisation ; 

-  une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception ; 

- une action en référé devant le Tribunal de Grande Instance (après retrait de l’autorisation le 

cas échéant) avec demande d’évacuation sous astreinte et d’exécution forcée si nécessaire ; 

- en cas de danger imminent pour les personnes, il sera procédé directement à l’enlèvement 

d’office des matériels et leur stockage dans un dépôt municipal (sous contrôle d’huissier). 
 

Article 13 : Sanctions pénales 

 

Des procès-verbaux seront dressés et transmis au Procureur de la République en application 

des dispositions suivantes : 

- contravention de 1ère classe pour les installations non conformes à l’autorisation délivrée au 

titre de l’article 610-5 du code pénal ; 

- contravention de 4e classe au titre de l’article R 644-2 du code pénal, pour débordements 

portant atteinte à la sécurité et à la commodité de passage des personnes . 
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- contravention de 4e classe, au titre de l’article R 644-3 du code pénal, pour vente de 

marchandises sans autorisation ou en violation des dispositions réglementaires sur la police 

des lieux ; 

- contravention de 5e classe, au titre de l’article R 116-2 du code la voirie routière pour 

occupation sans titre du domaine public routier (ce dernier comprend l’ensemble des biens du 

domaine public des communes affectés aux besoins de la circulation terrestre, à l’exception 

des voies ferrées). 

 

Article 14 : Publication, affichage 
 

Le présent arrêté sera publié et affiché règlementairement aux lieux et places habituels en 

mairie. 
 

Article 15 : Exécution de l’arrêté 
 

Monsieur le Maire de Grenade sur Garonne 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale, 

Monsieur le Receveur Municipal 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

Article 16 : Ampliation  
 

Le présent arrêté sera transmis à : 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale. 

Monsieur le Président de la Communauté de Communes Save et Garonne. 

Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Grenade sur Garonne. 

Monsieur le Chef de centre des Sapeurs- Pompiers. 

Monsieur le Responsable des Services Techniques 

  Grenade sur Garonne, le 25/02/2019 
 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS, 

 
 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est 

informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la Commune de 

Grenade sur Garonne.  
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République Française  

Département : Haute-Garonne  

Commune de Grenade s/Garonne   

 

 

 

Le Maire de Grenade sur Garonne ;  
  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-24, 

L2212-1 et suivants; 
 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  

L2122-1 et suivants, L2125-1, L2125-3, L2125-4; 
 

Vu le Code de la voirie routière et notamment ses articles L141-2 et R 116-2; 
 

Vu le Code Pénal; 
 

Vu la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 

citoyenneté des personnes handicapées et notamment son article 45; 
 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 10/04/2018 instituant les tarifs 

d’occupation du domaine public applicables à Grenade sur Garonne. 
 

Vu la délibération en date du 28 janvier 2011 instituant le règlement d’occupation du domaine 

public de la commune de Grenade Sur Garonne, modifiée par une délibération du 5 novembre 

2013 ;  
 

Vu l’état des lieux; 
 

Considérant la demande présentée par Mme SANNER gérante de « Comme à la Maison » 

hébergement touristique et autre hébergement de courte durée, 22 rue René Teisseire à 

GRENADE sollicitant : 

 

❖ un chevalet au droit de l’établissement du 01/01/2019 au 31/12/2019. 

 

ARRÊTE 

 
Article 1er : Autorisation 
 

Mme SANNER, 22 rue René Teisseire à GRENADE, est autorisée à l’utilisation 

superficielle du domaine public : 
 

❖ Un chevalet du 01/01/2019 au 31/12/2019. 
 

Article 2 : Caractères de l’autorisation 
 

L’autorisation est personnelle. Elle est établie à titre rigoureusement personnel, pour les 

besoins exclusifs de l’activité commerciale exercée dans l’établissement concerné. Elle ne 

N°102/2019N° 102/2019 Arrêté Municipal 

portant autorisation individuelle d’occupation superficielle du domaine public 
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constitue en aucun cas un droit de propriété commerciale et ne peut être concédée ou faire 

l’objet d’une promesse à l’occasion d’une transaction. La sous-location est donc également 

interdite.  

En outre, lors d’une cession de fonds de commerce ou d’une mutation commerciale, il 

appartient au titulaire de l’autorisation initiale d’aviser l’administration : cette autorisation 

devient alors caduque et une nouvelle autorisation est nécessaire à tout autre exploitant. 
 

L’autorisation délivrée est précaire et révocable. Elle peut être retirée à tout moment, sans 

indemnité et sans délai, notamment : 

- pour tout motif d’ordre public ou d’intérêt général ;  

- pour le non-respect des limites et obligations mentionnées dans l’arrêté individuel ; 

- pour non-paiement de la taxe des droits de voirie ; 

- pour non-respect du présent arrêté ou non observation de toute disposition législative ou 

réglementaire ; 

- en cas de mauvais entretien préjudiciable au bon aspect de la voie publique. 

 

L’autorisation pourra être suspendue pour faciliter l’exécution de travaux publics ainsi qu’à 

l’occasion de manifestations organisées ou autorisées par la commune. 

 

Une exonération totale ou partielle des droits de voirie annuels sera accordée lorsque la 

suspension de l’autorisation sera à l’initiative de la commune de Grenade sur Garonne. 

 

Article 3 : Règlement d’occupation du domaine public 

 

Le bénéficiaire du présent arrêté est soumis au respect du règlement d’occupation du domaine 

public de la commune de Grenade-sur-Garonne. 

 

Article 4 : Responsabilité 

 

Le titulaire de l’autorisation est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 

signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de 

l’installation de ses biens mobiliers. 

 

La commune ne le garantit en aucun cas des dommages causés à son mobilier et à ses 

accessoires, du fait des passants ou de tout accident sur la voie publique. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions définies, 

le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 

le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la 

charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de contributions 

directes. 

 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 5 : Horaires d’exploitation 

 

L’installation du chevalet doit correspondre aux horaires d’ouvertures et de fermetures du 

commerce. 
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Article 6 : Agencement de  la terrasse. 
 

L’agencement du mobilier et autres composants doit s’intégrer parfaitement à l’esthétique des 

lieux. 

Le mobilier doit être de bonne qualité, réalisé dans des matériaux nobles (exemples : bois, 

rotin, résine, aluminium, acier et fonte) et régulièrement entretenu. 

Les émergences de réseaux devront rester accessibles (chambres, vannes, etc.). 

L’ensemble des composants doit être rentré à la fermeture de la durée de la vente. 

Toute sonorisation de terrasse est interdite. 
 

Article 7 : Nettoyage  de l’emplacement réservé à la terrasse. 
 

La partie du domaine public sur laquelle est installée la terrasse doit être maintenue en 

permanence dans un bon état de propreté et son nettoyage quotidien assuré par l’exploitant, en 

particulier lors de la fermeture de l’établissement. 
 

Article 8 : Maintien en état du domaine public 
 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou 

sa structure support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer 

de salissures persistantes du revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation 

effectuée sous maîtrise d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs 

du bénéficiaire de l’autorisation d’occupation du domaine public. 
 

En cas de révocation de l’autorisation ou au terme de sa validité en cas de non 

renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux 

dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de 

l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, un procès-verbal sera dressé à son 

encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 
 

Article 9 : Formalités d’urbanisme 
 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme. 
 

Article 10 : Tarifs 
 

Les tarifs des droits de voirie ont été fixés par délibérations du Conseil Municipal en date du 

10/04/2018. 
 

La redevance pour occupation du domaine public est payable pour la période autorisée, sans 

remboursement pour non utilisation de l’autorisation délivrée sauf en cas d’empêchement 

imputable à la commune de Grenade sur Garonne. 

A cet effet, un titre de recette sera transmis par le Trésor Public de Grenade sur Garonne et un 

délai de 30 jours sera fixé pour le paiement. 

Le montant de la redevance pour occupation du domaine public pour la période concernée est 

de :  
 

❖ période du 01/01/2019 au 31/12/2019 chevalet : 41.15€ 
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Les droits sont dus par le propriétaire du fonds de commerce. 

 

Article 11 : Cas des éléments installés sans autorisation 
 

Les éléments installés sur le domaine public sans autorisation sont également soumis à la 

tarification annuelle sans que celle-ci n’ait valeur d’autorisation. 

Le paiement n’a pas valeur d’autorisation. 
 

L’enlèvement d’office de l’élément ou sa régularisation est alors étudié au cas par cas en 

tenant compte notamment de la réglementation relative au passage des personnes en situation 

de handicap ou à mobilité réduite. 
 

Article 12 : Sanctions civiles 
 

La procédure engagée à l’encontre du contrevenant est la suivante pour une occupation sans 

autorisation ou non conforme à l’autorisation délivrée : 

- un avertissement notifié avec obligation de rétablir la situation conformément à l’arrêté 

d’autorisation ; 

-  une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception ; 

- une action en référé devant le Tribunal de Grande Instance (après retrait de l’autorisation le 

cas échéant) avec demande d’évacuation sous astreinte et d’exécution forcée si nécessaire ; 

- en cas de danger imminent pour les personnes, il sera procédé directement à l’enlèvement 

d’office des matériels et leur stockage dans un dépôt municipal (sous contrôle d’huissier). 
 

Article 13 : Sanctions pénales 
 

Des procès-verbaux seront dressés et transmis au Procureur de la République en application 

des dispositions suivantes : 
 

- contravention de 1ère classe pour les installations non conformes à l’autorisation délivrée au 

titre de l’article 610-5 du code pénal ; 

- contravention de 4e classe au titre de l’article R 644-2 du code pénal, pour débordements 

portant atteinte à la sécurité et à la commodité de passage des personnes. 
 

- contravention de 4e classe, au titre de l’article R 644-3 du code pénal, pour vente de 

marchandises sans autorisation ou en violation des dispositions réglementaires sur la police 

des lieux ; 

- contravention de 5e classe, au titre de l’article R 116-2 du code la voirie routière pour 

occupation sans titre du domaine public routier (ce dernier comprend l’ensemble des biens du 

domaine public des communes affectés aux besoins de la circulation terrestre, à l’exception 

des voies ferrées). 
 

Article 14 : Publication, affichage 
 

Le présent arrêté sera publié et affiché règlementairement aux lieux et places habituels en 

mairie. 
 

Article 15 : Exécution de l’arrêté 
 

Monsieur le Maire de Grenade sur Garonne 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale, 
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Monsieur le Receveur Municipal 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

Article 16 : Ampliation  
 

Le présent arrêté sera transmis à : 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale. 

Monsieur le Président de la Communauté de Communes Save et Garonne. 

Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Grenade sur Garonne. 

Monsieur le Chef de centre des Sapeurs -Pompiers. 

Monsieur le Responsable des Services Techniques 

 

  Grenade sur Garonne, le 26/02/2019 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS, 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 

bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 

concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne.  

 

 

 

République Française 

Département : Haute-Garonne 

Commune : Grenade s/Garonne 

 

 

 

Le Maire de Grenade sur Garonne ;  

  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-24, 

L2212-1 et suivants; 

 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  

L2122-1 et suivants, L2125-1, L2125-3, L2125-4; 

 

Vu le Code de la voirie routière et notamment ses articles L141-2 et R 116-2; 

 

Vu le Code Pénal; 

 

Vu la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 

citoyenneté des personnes handicapées et notamment son article 45; 

 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 10/04/2018 instituant les tarifs 

d’occupation du domaine public applicables à Grenade sur Garonne. 

 

Arrêté municipal n°103/2019 

portant autorisation individuelle d’occupation superficielle du domaine public 
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Vu la délibération en date du 28 janvier 2011 instituant le règlement d’occupation du domaine 

public de la commune de Grenade Sur Garonne, modifiée par une délibération du 5 novembre 

2013 ;  

 

Vu l’état des lieux; 

 

Considérant la demande présentée par M. VIOT commerçant, « boutique place demarke », 36 

rue de la République sollicitant l’autorisation d’installer un chevalet du 01/01/2019 au 

31/12/2019. 

 

ARRÊTE 

 
Article 1er : Autorisation 

 

M. VIOT commerçant, 36 rue de la République à Grenade, est autorisée à l’utilisation 

superficielle du domaine public : 

 

- pour la période du 01/01/2019 au 31/12/2019, pour un  chevalet publicitaire. 

 

Article 2 : Caractères de l’autorisation 

 

L’autorisation est personnelle. Elle est établie à titre rigoureusement personnel, pour les 

besoins exclusifs de l’activité commerciale exercée dans l’établissement concerné. Elle ne 

constitue en aucun cas un droit de propriété commerciale et ne peut être concédée ou faire 

l’objet d’une promesse à l’occasion d’une transaction. La sous-location est donc également 

interdite.  

En outre, lors d’une cession de fonds de commerce ou d’une mutation commerciale, il 

appartient au titulaire de l’autorisation initiale d’aviser l’administration : cette autorisation 

devient alors caduque et une nouvelle autorisation est nécessaire à tout autre exploitant. 

 

L’autorisation délivrée est précaire et révocable. Elle peut être retirée à tout moment, sans 

indemnité et sans délai, notamment : 

- pour tout motif d’ordre public ou d’intérêt général ;  

- pour le non-respect des limites et obligations mentionnées dans l’arrêté individuel ; 

- pour non-paiement de la taxe des droits de voirie ; 

- pour non-respect du présent arrêté ou non observation de toute disposition législative ou 

réglementaire ; 

- en cas de mauvais entretien préjudiciable au bon aspect de la voie publique. 

 

L’autorisation pourra être suspendue pour faciliter l’exécution de travaux publics ainsi qu’à 

l’occasion de manifestations organisées ou autorisées par la commune. 

 

Une exonération totale ou partielle des droits de voirie annuels sera accordée lorsque la 

suspension de l’autorisation sera à l’initiative de la commune de Grenade sur Garonne. 

 

Article 3 : Règlement d’occupation du domaine public 

 

Le bénéficiaire du présent arrêté est soumis au respect du règlement d’occupation du domaine 

public de la commune de Grenade-sur-Garonne. 
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Article 4 : Responsabilité 

 

Le titulaire de l’autorisation est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 

signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de 

l’installation de ses biens mobiliers. 

 

La commune ne le garantit en aucun cas des dommages causés à son mobilier et à ses 

accessoires, du fait des passants ou de tout accident sur la voie publique. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions définies, 

le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 

le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la 

charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de contributions 

directes. 

 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 5 : Horaires d’exploitation 

 

L’installation du chevalet doit correspondre aux horaires d’ouvertures et de fermetures du 

commerce. 

 

Article 6 : Agencement. 

 

L’agencement du mobilier et autres composants doit s’intégrer parfaitement à l’esthétique des 

lieux. 

Le mobilier doit être de bonne qualité, réalisé dans des matériaux nobles (exemples : bois, 

rotin, résine, aluminium, acier et fonte) et régulièrement entretenu. 

 

Les émergences de réseaux devront rester accessibles (chambres, vannes, etc.). 

 

L’ensemble des composants doit être rentré à la fermeture de la durée de la vente. 

 

Toute sonorisation de terrasse est interdite. 

 

Article 7 : Nettoyage  de l’emplacement réservé. 

 

La partie du domaine public sur laquelle est installé chevalet  doit être maintenu en 

permanence dans un bon état de propreté et son nettoyage quotidien assuré par l’exploitant, en 

particulier lors de la fermeture de l’établissement. 

 

Article 8 : Maintien en état du domaine public 

 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou 

sa structure support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer 

de salissures persistantes du revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation 

effectuée sous maîtrise d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs 

du bénéficiaire de l’autorisation d’occupation du domaine public. 
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En cas de révocation de l’autorisation ou au terme de sa validité en cas de non 

renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux 

dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de 

l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, un procès-verbal sera dressé à son 

encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 

Article 9 : Formalités d’urbanisme 

 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme. 

 

Article 10 : Tarifs 

Les tarifs des droits de voirie ont été fixés par délibérations du Conseil Municipal en date du 

10/04/2018. 

 

La redevance pour occupation du domaine public est payable pour la période autorisée, sans 

remboursement pour non utilisation de l’autorisation délivrée sauf en cas d’empêchement 

imputable à la commune de Grenade sur Garonne. 

A cet effet, un titre de recette sera transmis  par le Trésor Public de Grenade sur Garonne et 

un délai de 30 jours sera fixé pour le paiement. 

 

Le montant de la redevance pour occupation du domaine public pour la période concerné est 

de :  

- 41.15€ 

 

Les droits sont dus par le propriétaire du fonds de commerce. 

 

Article 11 : Cas des éléments installés sans autorisation 

 

Les éléments installés sur le domaine public sans autorisation sont également soumis à la 

tarification annuelle sans que celle-ci n’ait valeur d’autorisation. 

Le paiement n’a pas valeur d’autorisation. 

 

L’enlèvement d’office de l’élément ou sa régularisation est alors étudié au cas par cas en 

tenant compte notamment de la réglementation relative au passage des personnes en situation 

de handicap ou à mobilité réduite. 

 

Article 12 : Sanctions civiles 

 

La procédure engagée à l’encontre du contrevenant est la suivante pour une occupation sans 

autorisation ou non conforme à l’autorisation délivrée : 

- un avertissement notifié avec obligation de rétablir la situation conformément à l’arrêté 

d’autorisation ; 

-  une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception ; 

- une action en référé devant le Tribunal de Grande Instance (après retrait de l’autorisation le 

cas échéant) avec demande d’évacuation sous astreinte et d’exécution forcée si nécessaire ; 

- en cas de danger imminent pour les personnes, il sera procédé directement à l’enlèvement 

d’office des matériels et leur stockage dans un dépôt municipal (sous contrôle d’huissier). 
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Article 13 : Sanctions pénales 

 

Des procès-verbaux seront dressés et transmis au Procureur de la République en application 

des dispositions suivantes : 

- contravention de 1ère classe pour les installations non conformes à l’autorisation délivrée au 

titre de l’article 610-5 du code pénal ; 

- contravention de 4e classe au titre de l’article R 644-2 du code pénal, pour débordements 

portant atteinte à la sécurité et à la commodité de passage des personnes. 

 

- contravention de 4e classe, au titre de l’article R 644-3 du code pénal, pour vente de 

marchandises sans autorisation ou en violation des dispositions réglementaires sur la police 

des lieux ; 

- contravention de 5e classe, au titre de l’article R 116-2 du code la voirie routière pour 

occupation sans titre du domaine public routier (ce dernier comprend l’ensemble des biens du 

domaine public des communes affectés aux besoins de la circulation terrestre, à l’exception 

des voies ferrées). 

 

Article 14 : Publication, affichage 

 

Le présent arrêté sera publié et affiché règlementairement aux lieux et places habituels en 

mairie. 

 

Article 15 : Exécution de l’arrêté 

 

Monsieur le Maire de Grenade sur Garonne 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale, 

Monsieur le Receveur Municipal 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

Article 16 : Ampliation  

 

Le présent arrêté sera transmis à : 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale. 

Monsieur le Président de la Communauté de Communes Save et Garonne. 

Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Grenade sur Garonne. 

Monsieur le Chef de centre des Sapeurs Pompiers. 

Monsieur le Responsable des Services Techniques 

 

  Grenade sur Garonne, le 26/02/2019 

 

Le Maire,  

Jean-Paul DELMAS, 

 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 

bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 

concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne. 
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République Française 

Département : Haute-Garonne 

Commune : Grenade s/Garonne 

Numéro de dossier :104/2019 

COMMUNE DE GRENADE SUR GARONNE 

ARRÊTÉ D’AUTORISATION INDIVIDUELLE D’OCCUPATION SUPERFICIELLE DU DOMAINE 

PUBLIC 

Le Maire de Grenade sur Garonne ;  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-24, L2212-

1 et suivants; 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  

L2122-1 et suivants, L2125-1, L2125-3, L2125-4; 

Vu le Code de la voirie routière et notamment ses articles L141-2 et R 116-2; 

Vu le Code Pénal; 

Vu la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 

citoyenneté des personnes handicapées et notamment son article 45; 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 10/04/2018 instituant les tarifs 

d’occupation du domaine public applicables à Grenade sur Garonne. 

Vu la délibération en date du 28 janvier 2011 instituant le règlement d’occupation du 

domaine public de la commune de Grenade Sur Garonne, modifiée par une délibération du 5 

novembre 2013 ;  

Vu l’état des lieux; 

Considérant la demande présentée par M. LAROCHE Yan, gérant du restaurant SARL 

W.A.J.Y «  LE GRENADIN » , 85 rue de la République, demandant : 

- l’autorisation d’installer une terrasse de restaurant sur les contre allées de la Halle du 

15/04/2019 au 15/10/2019 pour une surface de 100 m² comprenant 30 tables et 60 

chaises (à l’exception du samedi jusqu’à la fin du marché, nettoyage par les services 

municipaux compris). 

- un chevalet (porte menu) annuellement 
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ARRÊTE 

Article 1er : Autorisation 

M. LAROCHE, gérant du restaurant SARL W.A.J.Y «  LE GRENADIN », 85 rue de la République  

à Grenade, est autorisé à l’utilisation superficielle du domaine public : 

 pour la période du 15/04/2019 au 15/10/2019,  aux heures d’ouvertures des 

commerces, pour l’occupation d’une surface de 100 m², correspondant à 

l’installation sur la contre allée de la Halle (place Jean Moulin) de 30 tables et 60 

chaises (à l’exception du samedi en raison du marché et jusqu’à la fin de 

l’intervention du nettoyage par les services municipaux).  

 un chevalet à l’année. 

Article 2 : Caractères de l’autorisation 

L’autorisation est personnelle. Elle est établie à titre rigoureusement personnel, pour les 

besoins exclusifs de l’activité commerciale exercée dans l’établissement concerné. Elle ne 

constitue en aucun cas un droit de propriété commerciale et ne peut être concédée ou faire 

l’objet d’une promesse à l’occasion d’une transaction. La sous-location est donc également 

interdite.  

En outre, lors d’une cession de fonds de commerce ou d’une mutation commerciale, il 

appartient au titulaire de l’autorisation initiale d’aviser l’administration : cette autorisation 

devient alors caduque et une nouvelle autorisation est nécessaire à tout autre exploitant. 

L’autorisation délivrée est précaire et révocable. Elle peut être retirée à tout moment, sans 

indemnité et sans délai, notamment : 

- pour tout motif d’ordre public ou d’intérêt général ;  

- pour le non-respect des limites et obligations mentionnées dans l’arrêté individuel ; 

- pour non-paiement de la taxe des droits de voirie ; 

- pour non-respect du présent arrêté ou non observation de toute disposition législative ou 

réglementaire ; 

- en cas de mauvais entretien préjudiciable au bon aspect de la voie publique. 

L’autorisation pourra être suspendue pour faciliter l’exécution de travaux publics ainsi qu’à 

l’occasion de manifestations organisées ou autorisées par la commune. 

Une exonération totale ou partielle des droits de voirie annuels sera accordée lorsque la 

suspension de l’autorisation sera à l’initiative de la commune de Grenade sur Garonne. 
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Article 3 : Règlement d’occupation du domaine public 

Le bénéficiaire du présent arrêté est soumis au respect du règlement d’occupation du 

domaine public de la commune de Grenade-sur-Garonne. 

Article 4 : Responsabilité 

Le titulaire de l’autorisation est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 

signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de 

l’installation de ses biens mobiliers. 

La commune ne le garantit en aucun cas des dommages causés à son mobilier et à ses 

accessoires, du fait des passants ou de tout accident sur la voie publique. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions définies, 

le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai  

au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette 

intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en 

matière de contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 5 : Horaires d’exploitation 

L’installation de la terrasse doit correspondre aux horaires d’ouvertures et de fermetures du 

commerce. 

Article 6 : Agencement de  la terrasse et du chevalet  

L’agencement du mobilier et autres composants doit s’intégrer parfaitement à l’esthétique 

des lieux. 

Le mobilier doit être de bonne qualité, réalisé dans des matériaux nobles (exemples : bois, 

rotin, résine, aluminium, acier et fonte) et régulièrement entretenu. 

Les émergences de réseaux devront rester accessibles (chambres, vannes, etc.). 

L’ensemble des composants doit être rentré à la fermeture de la durée de la vente. 

Toute sonorisation de terrasse est interdite. 

Article 7 : Nettoyage  de l’emplacement réservé à la terrasse et chevalet. 

La partie du domaine public sur laquelle est installée la terrasse et le chevalet  doit être 

maintenue en permanence dans un bon état de propreté et son nettoyage quotidien assuré 

par l’exploitant, en particulier lors de la fermeture de l’établissement. 

Article 8 : Maintien en état du domaine public 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public 

ou sa structure support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas 
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provoquer de salissures persistantes du revêtement du domaine public ou de son 

environnement proche.  

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation 

effectuée sous maîtrise d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais 

exclusifs du bénéficiaire de l’autorisation d’occupation du domaine public. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au terme de sa validité en cas de non 

renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les 

lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme 

de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, un procès-verbal sera  

dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du 

bénéficiaire de la présente autorisation. 

Article 9 : Formalités d’urbanisme 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme. 

Article 10 : Tarifs 

Les tarifs des droits de voirie ont été fixés par délibérations du Conseil Municipal en date du 

10/04/2018. 

La redevance pour occupation du domaine public est payable pour la période autorisée, sans 

remboursement pour non utilisation de l’autorisation délivrée sauf en cas d’empêchement 

imputable à la commune de Grenade sur Garonne. 

A cet effet, un titre de recette sera émis par le Trésor Public de Grenade sur Garonne et un 

délai de 30 jours sera fixé pour le paiement. 

Le montant de la redevance pour occupation du domaine public pour la période concerné 

est de :  

• une terrasse de restaurant pour la période du 15/04/2019 au 15/10/2019 

100m² x 0.95€x6 mois = 570,00€ 

•  un chevalet pour la période du 01/01/2019 au 31/12/2019 

41.15€ 

Soit la somme de : 611.15€ (six cent onze euros et quinze centimes. 

Les droits sont dus par le propriétaire du fonds de commerce. 

Article 11 : Cas des éléments installés sans autorisation 

Les éléments installés sur le domaine public sans autorisation sont également soumis à la 

tarification annuelle sans que celle-ci n’ait valeur d’autorisation. 
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Le paiement n’a pas valeur d’autorisation. 

L’enlèvement d’office de l’élément ou sa régularisation est alors étudié au cas par cas en 

tenant compte notamment de la réglementation relative au passage des personnes en 

situation de handicap ou à mobilité réduite. 

Article 12 : Sanctions civiles 

La procédure engagée à l’encontre du contrevenant est la suivante pour une occupation 

sans autorisation ou non conforme à l’autorisation délivrée : 

- un avertissement notifié avec obligation de rétablir la situation conformément à l’arrêté 

d’autorisation ; 

-  une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception ; 

- une action en référé devant le Tribunal de Grande Instance (après retrait de l’autorisation 

le cas échéant) avec demande d’évacuation sous astreinte et d’exécution forcée si 

nécessaire ; 

- en cas de danger imminent pour les personnes, il sera procédé directement à l’enlèvement 

d’office des matériels et leur stockage dans un dépôt municipal (sous contrôle d’huissier). 

Article 13 : Sanctions pénales 

Des procès verbaux seront dressés et transmis au Procureur de la République en application 

des dispositions suivantes : 

- contravention de 1ère classe pour les installations non conformes à l’autorisation délivrée 

au titre de l’article 610-5 du code pénal ; 

- contravention de 4e classe au titre de l’article R 644-2 du code pénal, pour débordements 

portant atteinte à la sécurité et à la commodité de passage des personnes. 

- contravention de 4e classe, au titre de l’article R 644-3 du code pénal, pour vente de 

marchandises sans autorisation ou en violation des dispositions réglementaires sur la police 

des lieux ; 

- contravention de 5e classe, au titre de l’article R 116-2 du code la voirie routière pour 

occupation sans titre du domaine public routier (ce dernier comprend l’ensemble des biens 

du domaine public des communes affectés aux besoins de la circulation terrestre, à 

l’exception des voies ferrées). 

Article 14 : Publication, affichage 

Le présent arrêté sera publié et affiché règlementairement aux lieux et places habituels en 

mairie. 

Article 15 : Exécution de l’arrêté 

Monsieur le Maire de Grenade sur Garonne 
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Monsieur le Responsable de la Police Municipale, 

Monsieur le Receveur Municipal 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 16 : Ampliation  

Le présent arrêté sera transmis à : 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale. 

Monsieur le Président de la Communauté de Communes Save et Garonne. 

Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Grenade sur Garonne. 

Monsieur le Chef de centre des Sapeurs Pompiers. 

Monsieur le Responsable des Services Techniques 

Grenade sur Garonne, le 26/02/2019 

Le Maire,                         Jean-Paul DELMAS, 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 

bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 

concernant, auprès de  
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République Française 
Département : Haute-Garonne 

Commune : Grenade s/Garonne 
Numéro de dossier :105/2019 

 

 

ARRÊTÉ D’AUTORISATION INDIVIDUELLE D’OCCUPATION SUPERFICIELLE 

DU DOMAINE PUBLIC 

 
 

Le Maire de Grenade sur Garonne ;  

  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-24, 

L2212-1 et suivants; 

 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  

L2122-1 et suivants, L2125-1, L2125-3, L2125-4; 

 

Vu le Code de la voirie routière et notamment ses articles L141-2 et R 116-2; 

 

Vu le Code Pénal; 

 

Vu la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 

citoyenneté des personnes handicapées et notamment son article 45; 

 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 10/04/2018 instituant les tarifs 

d’occupation du domaine public applicables à Grenade sur Garonne. 

 

Vu la délibération en date du 28 janvier 2011 instituant le règlement d’occupation du domaine 

public de la commune de Grenade Sur Garonne, modifiée par une délibération du 5 novembre 

2013 ;  

 

Vu l’état des lieux; 

 

Considérant la demande présentée par M. DERC Romuald  46 rue Castelbajac, gérant du 

bar/restaurant « LA RECOLETA » 

• l’autorisation d’installer une terrasse café au droit de son établissement d’une 

superficie de 13m² du 01/01/2019 au 31/12/2019 comprenant 4 tables et 6 chaises. 

• Un chevalet publicitaire (menu). 

 

• l’autorisation d’installer une terrasse restaurant sur la contre allée de la halle au niveau 

de son établissement d’une superficie de 50 m² comprenant 30 tables 60 chaises, pour 

une durée de 7 mois (du 01/04/2019 au 31/10/2019) 

 

ARRÊTE 

 
Article 1er : Autorisation 

M. DERC Romuald  commerçant, 46 rue Castelbajac à Grenade, est autorisé à l’utilisation 

superficielle du domaine public : 
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• pour la période du 01/01/2019 au 31/12/2019 comprenant 4 tables et 6 chaises une 

terrasse café au droit de son établissement d’une superficie de 13 m², aux heures 

d’ouvertures des commerces pour l’occupation au droit de son commerce.  

 

• pour la période du 01//04/2019 au 31/10/2019 aux heures d’ouvertures des commerces 

pour l’occupation d’une surface de 50 m² sur contre allée de la Halle au niveau de son 

établissement comprenant 30 tables et 60 chaises, à l’exception du samedi en raison du 

marché et jusqu’à la fin de l’intervention du nettoyage par les services . 

• un chevalet (menu). 

 

Article 2 : Caractères de l’autorisation 

 

L’autorisation est personnelle. Elle est établie à titre rigoureusement personnel, pour les 

besoins exclusifs de l’activité commerciale exercée dans l’établissement concerné. Elle ne 

constitue en aucun cas un droit de propriété commerciale et ne peut être concédée ou faire 

l’objet d’une promesse à l’occasion d’une transaction. La sous-location est donc également 

interdite.  

En outre, lors d’une cession de fonds de commerce ou d’une mutation commerciale, il 

appartient au titulaire de l’autorisation initiale d’aviser l’administration : cette autorisation 

devient alors caduque et une nouvelle autorisation est nécessaire à tout autre exploitant. 

 

L’autorisation délivrée est précaire et révocable. Elle peut être retirée à tout moment, sans 

indemnité et sans délai, notamment : 

- pour tout motif d’ordre public ou d’intérêt général ;  

- pour le non-respect des limites et obligations mentionnées dans l’arrêté individuel ; 

- pour non-paiement de la taxe des droits de voirie ; 

- pour non-respect du présent arrêté ou non observation de toute disposition législative ou 

réglementaire ; 

- en cas de mauvais entretien préjudiciable au bon aspect de la voie publique. 

 

L’autorisation pourra être suspendue pour faciliter l’exécution de travaux publics ainsi qu’à 

l’occasion de manifestations organisées ou autorisées par la commune. 

 

Une exonération totale ou partielle des droits de voirie annuels sera accordée lorsque la 

suspension de l’autorisation sera à l’initiative de la commune de Grenade sur Garonne. 

 

Article 3 : Règlement d’occupation du domaine public 

 

Le bénéficiaire du présent arrêté est soumis au respect du règlement d’occupation du domaine 

public de la commune de Grenade-sur-Garonne. 

 

Article 4 : Responsabilité 

 

Le titulaire de l’autorisation est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 

signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de 

l’installation de ses biens mobiliers. 

 

La commune ne le garantit en aucun cas des dommages causés à son mobilier et à ses 

accessoires, du fait des passants ou de tout accident sur la voie publique. 
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Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions définies, 

le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 

le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la  

charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de contributions 

directes. 

 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 5 : Horaires d’exploitation 

 

L’installation de la terrasse  doit correspondre aux horaires d’ouvertures et de fermetures du 

commerce. 

 

Article 6 : Agencement de  la terrasse. 

 

L’agencement du mobilier et autres composants doit s’intégrer parfaitement à l’esthétique des 

lieux. 

Le mobilier doit être de bonne qualité, réalisé dans des matériaux nobles (exemples : bois, 

rotin, résine, aluminium, acier et fonte) et régulièrement entretenu. 

 

Les émergences de réseaux devront rester accessibles (chambres, vannes, etc.). 

 

L’ensemble des composants doit être rentré à la fermeture de la durée de la vente. 

 

Toute sonorisation de terrasse est interdite. 

 

Article 7 : Nettoyage  de l’emplacement réservé à la terrasse. 

 

La partie du domaine public sur laquelle est installée la terrasse doit être maintenue en 

permanence dans un bon état de propreté et son nettoyage quotidien assuré par l’exploitant, en 

particulier lors de la fermeture de l’établissement. 

 

Article 8 : Maintien en état du domaine public 

 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou 

sa structure support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer 

de salissures persistantes du revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

 

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation 

effectuée sous maîtrise d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs 

du bénéficiaire de l’autorisation d’occupation du domaine public. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au terme de sa validité en cas de non 

renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux 

dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de 

l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, un procès-verbal sera dressé à son 

encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 
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Article 9 : Formalités d’urbanisme 

 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme. 

 

Article 10 : Tarifs 

 

Les tarifs des droits de voirie ont été fixés par délibérations du Conseil Municipal en date du 

10/04/2018. 

 

La redevance pour occupation du domaine public est payable pour la période autorisée, sans 

remboursement pour non utilisation de l’autorisation délivrée sauf en cas d’empêchement 

imputable à la commune de Grenade sur Garonne. 

A cet effet, un titre de recette sera transmis par le Trésor Public de Grenade sur Garonne et un 

délai de 30 jours sera fixé pour le paiement. 

 

Le montant de la redevance pour occupation du domaine public pour la période concerné est 

de :  

• une terrasse de café  pour la période du 01/04/2019 au 31/10/2019  

0.95€x50m²x7mois= 332.50€ 

• une terrasse café pour la période du 01/01/2019 au 31/12/2019 

13m²x7.70€/an= 100.10€ 

• un chevalet (menu)=41.15€ 

soit la somme de : quatre cent soixante-treize euros et soixante-quinze centimes. 

 

Les droits sont dus par le propriétaire du fonds de commerce. 

 

Article 11 : Cas des éléments installés sans autorisation 

 

Les éléments installés sur le domaine public sans autorisation sont également soumis à la 

tarification annuelle sans que celle-ci n’ait valeur d’autorisation. 

Le paiement n’a pas valeur d’autorisation. 

 

L’enlèvement d’office de l’élément ou sa régularisation est alors étudié au cas par cas en 

tenant compte notamment de la réglementation relative au passage des personnes en situation 

de handicap ou à mobilité réduite. 

 

Article 12 : Sanctions civiles 

 

La procédure engagée à l’encontre du contrevenant est la suivante pour une occupation sans 

autorisation ou non conforme à l’autorisation délivrée : 

- un avertissement notifié avec obligation de rétablir la situation conformément à l’arrêté 

d’autorisation ; 

-  une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception ; 

- une action en référé devant le Tribunal de Grande Instance (après retrait de l’autorisation le 

cas échéant) avec demande d’évacuation sous astreinte et d’exécution forcée si nécessaire ; 

- en cas de danger imminent pour les personnes, il sera procédé directement à l’enlèvement 

d’office des matériels et leur stockage dans un dépôt municipal (sous contrôle d’huissier). 
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Article 13 : Sanctions pénales 

 

Des procès verbaux seront dressés et transmis au Procureur de la République en application 

des dispositions suivantes : 

- contravention de 1ère classe pour les installations non conformes à l’autorisation délivrée au 

titre de l’article 610-5 du code pénal ; 

- contravention de 4e classe au titre de l’article R 644-2 du code pénal, pour débordements 

portant atteinte à la sécurité et à la commodité de passage des personnes. 

- contravention de 4e classe, au titre de l’article R 644-3 du code pénal, pour vente de 

marchandises sans autorisation ou en violation des dispositions réglementaires sur la police 

des lieux ; 

- contravention de 5e classe, au titre de l’article R 116-2 du code la voirie routière pour 

occupation sans titre du domaine public routier (ce dernier comprend l’ensemble des biens du 

domaine public des communes affectés aux besoins de la circulation terrestre, à l’exception 

des voies ferrées). 

 

Article 14 : Publication, affichage 

 

Le présent arrêté sera publié et affiché règlementairement aux lieux et places habituels en 

mairie. 

 

Article 15 : Exécution de l’arrêté 

 

Monsieur le Maire de Grenade sur Garonne 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale, 

Monsieur le Receveur Municipal 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

Article 16 : Ampliation  

 

Le présent arrêté sera transmis à : 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale. 

Monsieur le Président de la Communauté de Communes Save et Garonne. 

Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Grenade sur Garonne. 

Monsieur le Chef de centre des Sapeurs Pompiers. 

Monsieur le Responsable des Services Techniques 

 

  Grenade sur Garonne, le 26/02/2019 

 

Le Maire,   

Jean-Paul DELMAS, 

 

 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 

bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 

concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne.  
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N°106/2019 

 

 

 

 

Le Maire de Grenade sur Garonne ;  

  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-24, 

L2212-1 et suivants; 

 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  

L2122-1 et suivants, L2125-1, L2125-3, L2125-4; 

 

Vu le Code de la voirie routière et notamment ses articles L141-2 et R 116-2; 

 

Vu le Code Pénal; 

 

Vu la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 

citoyenneté des personnes handicapées et notamment son article 45; 

 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 10/04/2018 instituant les tarifs 

d’occupation du domaine public applicables à Grenade sur Garonne. 

 

Vu la délibération en date du 28 janvier 2011 instituant le règlement d’occupation du domaine 

public de la commune de Grenade Sur Garonne, modifiée par une délibération du 5 novembre 

2013 ;  

 

Vu l’état des lieux; 

 

Considérant la demande présentée par M. LOURMAN, gérant de la pizzeria 

« POMODORO » 44 rue Castelbajac à GRENADE sollicitant : 

 

II) l’autorisation d’installer une terrasse restauration rapide sur les contre allées de la 

Halle du 01/05/2019 au 31/10/2019 pour une surface de 3 m². 

 

III) Et un chevalet au droit de l’établissement du 01/01/2019au 31/12/2019. 

 

 

ARRÊTE 

 
Article 1er : Autorisation 

 

M .LOURMAN, gérant « POMODORO »,44 rue Castelbajac est autorisée à l’utilisation 

superficielle du domaine public : 

 

pour la période du 01/05/2019 au 31/10/2019 aux heures d’ouvertures des commerces pour 

l’occupation d’une surface de 3 m², correspondant à l’installation d’une terrasse restauration 

Arrêté municipal  

portant autorisation individuelle d’occupation superficielle du domaine public 
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sur la contre allée de la Halle (place Jean Moulin) comprenant 3 tables et 9 chaises (à 

l’exception du Samedi en raison du marché et jusqu’à la fin de l’intervention du nettoyage par 

les services municipaux) . 

 

II) Un chevalet du 01/01/2019 au 31/12/2019 

 

Article 2 : Caractères de l’autorisation 

 

L’autorisation est personnelle. Elle est établie à titre rigoureusement personnel, pour les 

besoins exclusifs de l’activité commerciale exercée dans l’établissement concerné. Elle ne 

constitue en aucun cas un droit de propriété commerciale et ne peut être concédée ou faire 

l’objet d’une promesse à l’occasion d’une transaction. La sous-location est donc également 

interdite.  

En outre, lors d’une cession de fonds de commerce ou d’une mutation commerciale, il 

appartient au titulaire de l’autorisation initiale d’aviser l’administration : cette autorisation 

devient alors caduque et une nouvelle autorisation est nécessaire à tout autre exploitant. 

 

L’autorisation délivrée est précaire et révocable. Elle peut être retirée à tout moment, sans 

indemnité et sans délai, notamment : 

- pour tout motif d’ordre public ou d’intérêt général ;  

- pour le non-respect des limites et obligations mentionnées dans l’arrêté individuel ; 

- pour non-paiement de la taxe des droits de voirie ; 

- pour non-respect du présent arrêté ou non observation de toute disposition législative ou 

réglementaire ; 

- en cas de mauvais entretien préjudiciable au bon aspect de la voie publique. 

 

L’autorisation pourra être suspendue pour faciliter l’exécution de travaux publics ainsi qu’à 

l’occasion de manifestations organisées ou autorisées par la commune. 

 

Une exonération totale ou partielle des droits de voirie annuels sera accordée lorsque la 

suspension de l’autorisation sera à l’initiative de la commune de Grenade sur Garonne. 

 

Article 3 : Règlement d’occupation du domaine public 

 

Le bénéficiaire du présent arrêté est soumis au respect du règlement d’occupation du domaine 

public de la commune de Grenade-sur-Garonne. 

 

Article 4 : Responsabilité 

 

La commune ne le garantit en aucun cas des dommages causés à son mobilier et à ses 

accessoires, du fait des passants ou de tout accident sur la voie publique. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions définies, 

le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 

le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la 

charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de contributions 

directes. 

 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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Article 5 : Horaires d’exploitation 

L’installation de la terrasse  doit correspondre aux horaires d’ouvertures et de fermetures du 

commerce. 

 

Article 6 : Agencement de  la terrasse. 

 

L’agencement du mobilier et autres composants doit s’intégrer parfaitement à l’esthétique des 

lieux. 

Le mobilier doit être de bonne qualité, réalisé dans des matériaux nobles (exemples : bois, 

rotin, résine, aluminium, acier et fonte) et régulièrement entretenu. 

Les émergences de réseaux devront rester accessibles (chambres, vannes, etc.). 

L’ensemble des composants doit être rentré à la fermeture de la durée de la vente. 

Toute sonorisation de terrasse est interdite. 

 

Article 7 : Nettoyage  de l’emplacement réservé à la terrasse. 

 

La partie du domaine public sur laquelle est installée la terrasse doit être maintenue en 

permanence dans un bon état de propreté et son nettoyage quotidien assuré par l’exploitant, en 

particulier lors de la fermeture de l’établissement. 

 

Article 8 : Maintien en état du domaine public 

 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou 

sa structure support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer 

de salissures persistantes du revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation 

effectuée sous maîtrise d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs 

du bénéficiaire de l’autorisation d’occupation du domaine public. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au terme de sa validité en cas de non 

renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux 

dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de 

l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, un procès-verbal sera dressé à son 

encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 

Article 9 : Formalités d’urbanisme 

 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme. 

 

Article 10 : Tarifs 

 

Les tarifs des droits de voirie ont été fixés par délibérations du Conseil Municipal en date du 

10/04/2018.. 

 

La redevance pour occupation du domaine public est payable pour la période autorisée, sans 

remboursement pour non utilisation de l’autorisation délivrée sauf en cas d’empêchement 

imputable à la commune de Grenade sur Garonne. 
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A cet effet, un titre de recette sera transmis par le Trésor Public de Grenade sur Garonne et un 

délai de 30 jours sera fixé pour le paiement. 

 

Le montant de la redevance pour occupation du domaine public pour la période concernée est 

de :  

II) Période du 01/05/2019 au 31/10/2019 

3m²x0.95€x6mois=17.10€ 

III) période du 01/01/2019 au 31/12/2019 

chevalet : 41.15€ 

 

Les droits sont dus par le propriétaire du fonds de commerce. 

 

Article 11 : Cas des éléments installés sans autorisation 

 

Les éléments installés sur le domaine public sans autorisation sont également soumis à la 

tarification annuelle sans que celle-ci n’ait valeur d’autorisation. 

Le paiement n’a pas valeur d’autorisation. 

 

L’enlèvement d’office de l’élément ou sa régularisation est alors étudié au cas par cas en 

tenant compte notamment de la réglementation relative au passage des personnes en situation 

de handicap ou à mobilité réduite. 

 

Article 12 : Sanctions civiles 

 

La procédure engagée à l’encontre du contrevenant est la suivante pour une occupation sans 

autorisation ou non conforme à l’autorisation délivrée : 

- un avertissement notifié avec obligation de rétablir la situation conformément à l’arrêté 

d’autorisation ; 

-  une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception ; 

- une action en référé devant le Tribunal de Grande Instance (après retrait de l’autorisation le 

cas échéant) avec demande d’évacuation sous astreinte et d’exécution forcée si nécessaire ; 

 

- en cas de danger imminent pour les personnes, il sera procédé directement à l’enlèvement 

d’office des matériels et leur stockage dans un dépôt municipal (sous contrôle d’huissier). 

 

Article 13 : Sanctions pénales 

 

Des procès-verbaux seront dressés et transmis au Procureur de la République en application 

des dispositions suivantes : 

 

- contravention de 1ère classe pour les installations non conformes à l’autorisation délivrée au 

titre de l’article 610-5 du code pénal ; 

- contravention de 4e classe au titre de l’article R 644-2 du code pénal, pour débordements 

portant atteinte à la sécurité et à la commodité de passage des personnes. 

- contravention de 4e classe, au titre de l’article R 644-3 du code pénal, pour vente de 

marchandises sans autorisation ou en violation des dispositions réglementaires sur la police 

des lieux ; 

- contravention de 5e classe, au titre de l’article R 116-2 du code la voirie routière pour 

occupation sans titre du domaine public routier (ce dernier comprend l’ensemble des biens du 
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domaine public des communes affectés aux besoins de la circulation terrestre, à l’exception 

des voies ferrées). 

 

Article 14 : Publication, affichage 

 

Le présent arrêté sera publié et affiché règlementairement aux lieux et places habituels en 

mairie. 

 

Article 15 : Exécution de l’arrêté 

 

Monsieur le Maire de Grenade sur Garonne 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale, 

Monsieur le Receveur Municipal 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

Article 16 : Ampliation  

 

Le présent arrêté sera transmis à : 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale. 

Monsieur le Président de la Communauté de Communes Save et Garonne. 

Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Grenade sur Garonne. 

Monsieur le Chef de centre des Sapeurs -Pompiers. 

Monsieur le Responsable des Services Techniques 

 

  Grenade sur Garonne, le 26/02/2019 

 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS, 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 

bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 

concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne.  
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Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et 

L2542-4, 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3334-2, L3335-1 et L3352-5, 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des 

débits de boissons dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté 

préfectoral du 6 décembre 2011, 

Vu la demande présentée le 26 février 2019 par Monsieur MORENO Francis agissant pour le 

compte de l’association foyer de st Caprais dont le siège est situé 42, rue du Rouanel 31330 

GRENADE, en vue d’être autorisé à ouvrir un débit de boissons temporaire, 

Vu l’avis du service de police municipale en date du 26 février 2019, 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la 

tranquillité publique notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux 

publics, 

Considérant l’engagement de Monsieur MORENO, représentante de l’association foyer de St 

caprais, à respecter les conditions de sécurité et les dispositions concernant l’ordre et la 

tranquillité publics, 

A  R  R  E  T  E 

 

Article 1er : L’association foyer rural, représentée par Monsieur MORENO, est autorisée à ouvrir 

un débit de boissons temporaire au foyer de St Caprais, 26 mai  2019 de 06h00 à 20h00 à 

l’occasion d’un vide grenier.  

 

Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 

• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive 

d’alcool, génératrice d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la 

conduite en état d’alcoolisme. 

• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi pour 

mise en danger de la vie d’autrui. 

• Respecter la tranquillité du voisinage. 

• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

Arrêté municipal n° 107 / 2019 

portant autorisation d’ouverture d’un débit de boissons 

temporaire de 3ème catégorie 
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Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à 

se voir refuser dans l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit 

temporaire. 

 

Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont 

chargées de l’application du présent arrêté. 

 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 

 

Grenade, le 26 février 2019 

Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade 

 

 

République Française 

Département : Haute-Garonne 

Commune : Grenade s/Garonne 

N°1O8/2O19 

 

 

 

 

Le Maire de Grenade sur Garonne ;  
  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-24, 

L2212-1 et suivants; 
 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  

L2122-1 et suivants, L2125-1, L2125-3, L2125-4; 
 

Vu le code de la voirie routière et notamment ses articles L141-2 et R 116-2; 
 

Vu le Code Pénal; 
 

Vu la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 

citoyenneté des personnes handicapées et notamment son article 45; 
 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 10/04/2018 instituant les tarifs 

d’occupation du domaine public applicables à Grenade sur Garonne ; 
 

Vu l’arrêté municipal en date du 28 janvier 2011 instituant le règlement d’occupation du 

domaine public de la commune de Grenade Sur Garonne ;  
 

Vu l’état des lieux; 

Considérant la demande présentée par M. SOURNAC pour CONCEPT MULTI MEDIA/ 

LOGIC IMMO  TOULOUSE- 30 rue du Théron de Montaugé 312OO TOULOUSE pour la 

Arrêté municipal  

portant arrêté d’autorisation individuelle d’occupation superficielle du 

domaine public 
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mise en place d’un chevalet de presse du 01/01/2019 au 31/12/2019 au droit du 54 rue 

Castelbajac 3133O GRENADE – (elles immobilier) – 

 

ARRÊTE 
 

Article 1 : Autorisation 

CONCEPT MULTI MEDIA/ LOGIC IMMO TOULOUSE, représenté par M. SOURNAC,  

est autorisée à utiliser le domaine public comme énoncé dans sa demande. 

 

pour la période du 01/01/2019 au 31/12/2019,  pour un chevalet de presse (porte revue). 

 54 rue Castelbajac 31 GRENADE  

 

Article 3 : Caractères de l’autorisation 

 

L’autorisation est personnelle. Elle est établie à titre rigoureusement personnel, pour les 

besoins exclusifs de l’activité commerciale exercée dans l’établissement concerné. Elle ne 

constitue en aucun cas un droit de propriété commerciale et ne peut être concédée ou faire 

l’objet d’une promesse à l’occasion d’une transaction. La sous-location est donc également 

interdite.  

En outre, lors d’une cession de fonds de commerce ou d’une mutation commerciale, il 

appartient au titulaire de l’autorisation initiale d’aviser l’administration : cette autorisation 

devient alors caduque et une nouvelle autorisation est nécessaire à tout autre exploitant. 

 

L’autorisation délivrée est précaire et révocable. Elle peut être retirée à tout moment, sans 

indemnité et sans délai, notamment : 

- pour tout motif d’ordre public ou d’intérêt général ;  

- pour le non-respect des limites et obligations mentionnées dans l’arrêté individuel ; 

- pour non-paiement de la taxe des droits de voirie ; 

- pour non-respect du présent arrêté ou non observation de toute disposition législative ou 

réglementaire ; 

- en cas de mauvais entretien préjudiciable au bon aspect de la voie publique. 

 

L’autorisation pourra être suspendue pour faciliter l’exécution de travaux publics ainsi qu’à 

l’occasion de manifestations organisées ou autorisées par la commune. 

 

Une exonération totale ou partielle des droits de voirie annuels sera accordée lorsque la 

suspension de l’autorisation sera à l’initiative de la commune de Grenade sur Garonne. 

 

Article 4 : Règlement d’occupation du domaine public 

 

Le bénéficiaire du présent arrêté est soumis au respect du règlement d’occupation du domaine 

public de la commune de Grenade-sur-Garonne (arrêté municipal du 28 janvier 2011). 

 

Article 5 : Responsabilité 

 

Le titulaire de l’autorisation est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 

signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de 

l’installation de ses biens mobiliers. 

La commune ne le garantit en aucun cas des dommages causés à son mobilier et à ses 

accessoires, du fait des passants ou de tout accident sur la voie publique. 
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Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions définies, 

le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 

le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la  

charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de contributions 

directes. 

 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 6 : Horaires d’exploitation 

 

L’installation du(es) porte(s) revue(s)  doit correspondre aux horaires d’ouvertures et de 

fermetures du commerce. 

 

Article 7 : Agencement. 

 

L’agencement du mobilier et autres composants doit s’intégrer parfaitement à l’esthétique des 

lieux. 

Le mobilier doit être de bonne qualité, réalisé dans des matériaux nobles (exemples : bois, 

rotin, résine, aluminium, acier et fonte) et régulièrement entretenu. 

 

Les émergences de réseaux devront rester accessibles (chambres, vannes, etc.). 

 

L’ensemble des composants doit être rentré à la fermeture de la durée de la vente. 

 

Toute sonorisation de terrasse est interdite. 

 

Article 8 : Nettoyage  de l’emplacement réservé. 

 

La partie du domaine public sur laquelle est installé le chevalet doit être maintenu en 

permanence dans un bon état de propreté et son nettoyage quotidien assuré par l’exploitant, en 

particulier lors de la fermeture de l’établissement. 

 

Article 9 : Maintien en état du domaine public 

 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou 

sa structure support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer 

de salissures persistantes du revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation 

effectuée sous maîtrise d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs 

du bénéficiaire de l’autorisation d’occupation du domaine public. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au terme de sa validité en cas de non 

renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux  

dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de 

l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, un procès-verbal sera dressé à son  

encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 
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Article 10 : Formalités d’urbanisme 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme. 

 

Article 11 : Tarifs 

Les tarifs des droits de voirie ont été fixés par délibérations du Conseil Municipal en date du 

10/04/2018. 

 

La redevance pour occupation du domaine public est payable pour la période autorisée, sans 

remboursement pour non utilisation de l’autorisation délivrée sauf en cas d’empêchement 

imputable à la commune de Grenade sur Garonne. 

A cet effet, un titre de recette sera transmis par le Trésor Public de Grenade sur Garonne et un 

délai de 30 jours sera fixé pour le paiement. 

 

Le montant de la redevance pour occupation du domaine public pour la période concerné est 

de : 41.50€ 

 

Les droits sont dus par le propriétaire du fonds de commerce. 

 

Article 12 : Cas des éléments installés sans autorisation 

Les éléments installés sur le domaine public sans autorisation sont également soumis à la 

tarification annuelle sans que celle-ci n’ait valeur d’autorisation. 

Le paiement n’a pas valeur d’autorisation. 

 

L’enlèvement d’office de l’élément ou sa régularisation est alors étudié au cas par cas en 

tenant compte notamment de la réglementation relative au passage des personnes en situation 

de handicap ou à mobilité réduite. 

 

Article 13 : Sanctions civiles 

La procédure engagée à l’encontre du contrevenant est la suivante pour une occupation sans 

autorisation ou non conforme à l’autorisation délivrée : 

- un avertissement notifié avec obligation de rétablir la situation conformément à l’arrêté 

d’autorisation ; 

-  une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception ; 

- une action en référé devant le Tribunal de Grande Instance (après retrait de l’autorisation le 

cas échéant) avec demande d’évacuation sous astreinte et d’exécution forcée si nécessaire ; 

- en cas de danger imminent pour les personnes, il sera procédé directement à l’enlèvement 

d’office des matériels et leur stockage dans un dépôt municipal (sous contrôle d’huissier). 

 

Article 14 : Sanctions pénales 

 

Des procès-verbaux seront dressés et transmis au Procureur de la République en application 

des dispositions suivantes : 

 

- contravention de 1ère classe pour les installations non conformes à l’autorisation délivrée au 

titre de l’article 610-5 du code pénal ; 

- contravention de 4e classe au titre de l’article R 644-2 du code pénal, pour débordements 

portant atteinte à la sécurité et à la commodité de passage des personnes. 
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- contravention de 4e classe, au titre de l’article R 644-3 du code pénal, pour vente de 

marchandises sans autorisation ou en violation des dispositions réglementaires sur la police 

des lieux ; 

- contravention de 5e classe, au titre de l’article R 116-2 du code la voirie routière pour 

occupation sans titre du domaine public routier (ce dernier comprend l’ensemble des biens du 

domaine public des communes affectés aux besoins de la circulation terrestre, à l’exception 

des voies ferrées). 

 

Article 15: Publication, affichage 

 

Le présent arrêté sera publié et affiché règlementairement aux lieux et places habituels en 

mairie. 

 

Article 16 : Exécution de l’arrêté 

 

Monsieur le Maire de Grenade sur Garonne 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale, 

Monsieur le Receveur Municipal 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

Article 17 : Ampliation  

Le présent arrêté sera transmis à : 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale. 

Monsieur le Président de la Communauté de Communes Save et Garonne. 

Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Grenade sur Garonne. 

Monsieur le Chef de centre des Sapeurs- Pompiers. 

Monsieur le Responsable des Services Techniques. 

 

  Grenade sur Garonne, le 26/02/2019 

  Le Maire, 

 Jean-Paul DELMAS 

 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 

bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 

concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne.  
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Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et 

L2542-4, 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3334-2, L3335-1 et L3352-5, 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des 

débits de boissons dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté 

préfectoral du 6 décembre 2011, 

Vu la demande présentée le 18 février 2019 par Madame MESPLEDE-CASSI Julie agissant pour 

le compte du volley ball dont le siège est situé à Grenade en vue d’être autorisé à ouvrir un 

débit de boissons temporaire, 

Vu l’avis du service de police municipale en date du 26 février 2019, 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la 

tranquillité publique notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux 

publics, 

Considérant l’engagement de Madame MESPLEDE-CASSI Julie, responsable de l’association 

volley ball, à respecter les conditions de sécurité et les dispositions concernant l’ordre et la 

tranquillité publics, 

A  R  R  E  T  E 

 

Article 1er : L’association volley ball, représentée par Madame MESPLEDE-CASSI, est autorisée 

à ouvrir un débit de boissons temporaire au stade de rugby de GRENADE,  du 26 juin 2019 au 

28 juin 2019 de 19h00 à 00h00, à l’occasion du 36 tournoi de la ville 

En cas de mauvais temps ce débit de boissons sera transféré au complexe du Jagan route 

de LAUNAC 

Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 

• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive 

d’alcool, génératrice d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la 

conduite en état d’alcoolisme. 

• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi pour 

mise en danger de la vie d’autrui. 

Arrêté municipal n° 109 / 2019 

portant autorisation d’ouverture d’un débit de boissons 

temporaire de 3ème catégorie 
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• Respecter la tranquillité du voisinage. 

• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

 

Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à 

se voir refuser dans l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit 

temporaire. 

 

Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont 

chargées de l’application du présent arrêté. 

 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 

 

Grenade, le 26 février 2019 

Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade 

 

 

 

République Française 

Département : Haute-Garonne 

Commune : Grenade s/Garonne 

 

 

 

 

Le Maire de Grenade sur Garonne ;  

  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-24, 

L2212-1 et suivants; 

 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  

L2122-1 et suivants, L2125-1, L2125-3, L2125-4; 

 

Vu le Code de la voirie routière et notamment ses articles L141-2 et R 116-2; 

 

Vu le Code Pénal; 

 

Vu la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 

citoyenneté des personnes handicapées et notamment son article 45; 

 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 1004/2018  instituant les tarifs 

d’occupation du domaine public applicables à Grenade sur Garonne. 

 

Arrêté municipal n° 110/2019 

portant autorisation individuelle d’occupation superficielle du domaine public 
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Vu la délibération en date du 28 janvier 2011 instituant le règlement d’occupation du domaine 

public de la commune de Grenade Sur Garonne, modifiée par une délibération du 5 novembre 

2013 ;  

 

Vu l’état des lieux; 

 

Considérant la demande présentée par M DINH  commerçant, restaurateur « SAS O SEN 

HOANG » sis 10B rue Gambetta sollicitant l’autorisation d’installer un chevalet du 

01/01/2019 au 31/12/2019. 

 

ARRÊTE 

 
Article 1er : Autorisation 

 

M. DINH commerçant, 10b rue Gambetta à Grenade, est autorisé à l’utilisation superficielle 

du domaine public : 

 

II) pour la période du 01/01/2019 au 31/12/2019, pour un  chevalet. 

 

Article 2 : Caractères de l’autorisation 

 

L’autorisation est personnelle. Elle est établie à titre rigoureusement personnel, pour les 

besoins exclusifs de l’activité commerciale exercée dans l’établissement concerné. Elle ne 

constitue en aucun cas un droit de propriété commerciale et ne peut être concédée ou faire 

l’objet d’une promesse à l’occasion d’une transaction. La sous-location est donc également 

interdite.  

En outre, lors d’une cession de fonds de commerce ou d’une mutation commerciale, il 

appartient au titulaire de l’autorisation initiale d’aviser l’administration : cette autorisation 

devient alors caduque et une nouvelle autorisation est nécessaire à tout autre exploitant. 

 

L’autorisation délivrée est précaire et révocable. Elle peut être retirée à tout moment, sans 

indemnité et sans délai, notamment : 

- pour tout motif d’ordre public ou d’intérêt général ;  

- pour le non-respect des limites et obligations mentionnées dans l’arrêté individuel ; 

- pour non-paiement de la taxe des droits de voirie ; 

- pour non-respect du présent arrêté ou non observation de toute disposition législative ou 

réglementaire ; 

- en cas de mauvais entretien préjudiciable au bon aspect de la voie publique. 

 

L’autorisation pourra être suspendue pour faciliter l’exécution de travaux publics ainsi qu’à 

l’occasion de manifestations organisées ou autorisées par la commune. 

 

Une exonération totale ou partielle des droits de voirie annuels sera accordée lorsque la 

suspension de l’autorisation sera à l’initiative de la commune de Grenade sur Garonne. 

 

Article 3 : Règlement d’occupation du domaine public 

 

Le bénéficiaire du présent arrêté est soumis au respect du règlement d’occupation du domaine 

public de la commune de Grenade-sur-Garonne. 
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Article 4 : Responsabilité 

 

Le titulaire de l’autorisation est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 

signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de 

l’installation de ses biens mobiliers. 

 

La commune ne le garantit en aucun cas des dommages causés à son mobilier et à ses 

accessoires, du fait des passants ou de tout accident sur la voie publique. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions définies, 

le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 

le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la  

 

charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de contributions 

directes. 

 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 5 : Horaires d’exploitation 

 

L’installation du chevalet  doit correspondre aux horaires d’ouvertures et de fermetures du 

commerce. 

 

Article 6 : Agencement. 

 

L’agencement du mobilier et autres composants doit s’intégrer parfaitement à l’esthétique des 

lieux. 

Le mobilier doit être de bonne qualité, réalisé dans des matériaux nobles (exemples : bois, 

rotin, résine, aluminium, acier et fonte) et régulièrement entretenu. 

 

Les émergences de réseaux devront rester accessibles (chambres, vannes, etc.). 

 

L’ensemble des composants doit être rentré à la fermeture de la durée de la vente. 

 

Toute sonorisation de terrasse est interdite. 

 

Article 7 : Nettoyage  de l’emplacement réservé. 

 

La partie du domaine public sur laquelle est installé le dispositif  doit être maintenu en 

permanence dans un bon état de propreté et son nettoyage quotidien assuré par l’exploitant, en 

particulier lors de la fermeture de l’établissement. 

 

Article 8 : Maintien en état du domaine public 

 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou 

sa structure support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer 

de salissures persistantes du revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation 

effectuée sous maîtrise d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs 

du bénéficiaire de l’autorisation d’occupation du domaine public. 
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En cas de révocation de l’autorisation ou au terme de sa validité en cas de non 

renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux 

dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de 

l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, un procès-verbal sera dressé à son 

encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 

Article 9 : Formalités d’urbanisme 

 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme. 

 

Article 10 : Tarifs 

 

Les tarifs des droits de voirie ont été fixés par délibérations du Conseil Municipal en date du 

10/04/2018. 

La redevance pour occupation du domaine public est payable pour la période autorisée, sans 

remboursement pour non utilisation de l’autorisation délivrée sauf en cas d’empêchement 

imputable à la commune de Grenade sur Garonne. 

A cet effet, un titre de recette sera transmis  par le Trésor Public de Grenade sur Garonne et 

un délai de 30 jours sera fixé pour le paiement. 

 

Le montant de la redevance pour occupation du domaine public pour la période concerné est 

de : 41.15€ 

Les droits sont dus par le propriétaire du fonds de commerce. 

 

Article 11 : Cas des éléments installés sans autorisation 

 

Les éléments installés sur le domaine public sans autorisation sont également soumis à la 

tarification annuelle sans que celle-ci n’ait valeur d’autorisation. 

Le paiement n’a pas valeur d’autorisation. 

 

L’enlèvement d’office de l’élément ou sa régularisation est alors étudié au cas par cas en 

tenant compte notamment de la réglementation relative au passage des personnes en situation 

de handicap ou à mobilité réduite. 

 

Article 12 : Sanctions civiles 

 

La procédure engagée à l’encontre du contrevenant est la suivante pour une occupation sans 

autorisation ou non conforme à l’autorisation délivrée : 

- un avertissement notifié avec obligation de rétablir la situation conformément à l’arrêté 

d’autorisation ; 

-  une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception ; 

- une action en référé devant le Tribunal de Grande Instance (après retrait de l’autorisation le 

cas échéant) avec demande d’évacuation sous astreinte et d’exécution forcée si nécessaire ; 

- en cas de danger imminent pour les personnes, il sera procédé directement à l’enlèvement 

d’office des matériels et leur stockage dans un dépôt municipal (sous contrôle d’huissier). 
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Article 13 : Sanctions pénales 

 

Des procès-verbaux seront dressés et transmis au Procureur de la République en application 

des dispositions suivantes : 

 

- contravention de 1ère classe pour les installations non conformes à l’autorisation délivrée au 

titre de l’article 610-5 du code pénal ; 

 

- contravention de 4e classe au titre de l’article R 644-2 du code pénal, pour débordements 

portant atteinte à la sécurité et à la commodité de passage des personnes. 

 

- contravention de 4e classe, au titre de l’article R 644-3 du code pénal, pour vente de 

marchandises sans autorisation ou en violation des dispositions réglementaires sur la police 

des lieux ; 

 

- contravention de 5e classe, au titre de l’article R 116-2 du code la voirie routière pour 

occupation sans titre du domaine public routier (ce dernier comprend l’ensemble des biens du 

domaine public des communes affectés aux besoins de la circulation terrestre, à l’exception 

des voies ferrées). 

 

Article 14 : Publication, affichage 

 

Le présent arrêté sera publié et affiché règlementairement aux lieux et places habituels en 

mairie. 

 

Article 15 : Exécution de l’arrêté 

 

Monsieur le Maire de Grenade sur Garonne 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale, 

Monsieur le Receveur Municipal 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

Article 16 : Ampliation  

 

Le présent arrêté sera transmis à : 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale. 

Monsieur le Président de la Communauté de Communes Save et Garonne. 

Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Grenade sur Garonne. 

Monsieur le Chef de centre des Sapeurs- Pompiers. 

Monsieur le Responsable des Services Techniques 

 

  Grenade sur Garonne, le 26/02/2019 

 

Le Maire,  

Jean-Paul DELMAS 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 

bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 

concernant, auprès de  

 



 

356 
 

 

 

 

Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et 

L2542-4, 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3334-2, L3335-1 et L3352-5, 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des 

débits de boissons dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté 

préfectoral du 6 décembre 2011, 

Vu la demande présentée le 04  Mars 2019 par Madame RIGOULET Sylvie agissant pour le 

compte de l’association foyer rural dont le siège est situé 26A rue Victor Hugo 31330 

GRENADE, en vue d’être autorisé à ouvrir un débit de boissons temporaire, 

Vu l’avis du service de police municipale en date du 04  Mars 2019, 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la 

tranquillité publique notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux 

publics, 

Considérant l’engagement de Madame RIGOULET Sylvie, représentante de l’association 

foyer rural, à respecter les conditions de sécurité et les dispositions concernant l’ordre et la 

tranquillité publics, 

A  R  R  E  T  E 

 

Article 1er : L’association foyer rural, représentée par Madame RIGOULET Sylvie, est autorisée 

à ouvrir un débit de boissons temporaire au foyer rural de GRENADE, le 16 Mars 2019  de 

20h00 à 00h00 à l’occasion d’une pièce de théâtre.  

Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 

• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive 

d’alcool, génératrice d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la conduite 

en état d’alcoolisme. 

• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi pour 

mise en danger de la vie d’autrui. 

• Respecter la tranquillité du voisinage. 

• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

 

Arrêté municipal n° 111 / 2019 

portant autorisation d’ouverture d’un débit de boissons 

temporaire de 3ème catégorie 
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Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à 

se voir refuser dans l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit 

temporaire. 

 

Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont 

chargées de l’application du présent arrêté. 

 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 

 

Grenade, le 04 Mars 2019 

Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade 

 

 

 

 

 

 

Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et 

L2542-4, 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3334-2, L3335-1 et L3352-5, 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des 

débits de boissons dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté 

préfectoral du 6 décembre 2011, 

Vu la demande présentée le 04 Mars 2019 par Monsieur BOUILLIN Gérard agissant pour le 

compte de la Confrérie Gourmande et Joviale de la Saucisse  dont le siège est situé 187 

Route de Verdun 31330 GRENADE en vue d’être autorisé à ouvrir un débit de boissons 

temporaire, 

Vu l’avis du service de police municipale, 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la 

tranquillité publique notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux 

publics, 

Considérant l’engagement de Monsieur BOUILLIN Gérard, Trésorier de l’association la 

Confrérie Gourmande et Joviale de la Saucisse, à respecter les conditions de sécurité et les 

dispositions concernant l’ordre et la tranquillité publics, 

Arrêté municipal n° 112 / 2019 

portant autorisation d’ouverture d’un débit de boissons 

temporaire de 3ème catégorie  
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A  R  R  E  T  E 

 

Article 1er : L’association la Confrérie Gourmande et Joviale de la Saucisse, représentée par 

Monsieur BOUILLIN Gérard, est autorisée à ouvrir un débit de boissons temporaire à la salle 

des fêtes à GRENADE, du 18 Mai 2019 à 08h00 au 19 Mai à 23h00, à l’occasion du chapitre 

de la confrérie.  

Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 

• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive 

d’alcool, génératrice d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la conduite 

en état d’alcoolisme. 

• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi pour 

mise en danger de la vie d’autrui. 

• Respecter la tranquillité du voisinage. 

• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

 

Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à 

se voir refuser dans l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit 

temporaire. 

 

Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont 

chargées de l’application du présent arrêté. 

 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 

 

 

 

Grenade, le 04 Mars 2019 

Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT de la HAUTE-GARONNE 

COMMUNE  DE GRENADE sur GARONNE 

 

Article 1er :    

 

 

Arrêté Municipal portant réglementation temporaire de la circulation 

 
RUE CASTELBAJAC 

RUE DE LA BASCULE 

 

(entre le Cours Valmy  et la rue Gambetta) 

 

Le Maire de la Commune de Grenade sur Garonne, 

Vu le Code de la route et notamment l’article R 411- et suivants, 

Vu l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié par l’arrêté du 4 janvier 1995, 

L’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31 juillet 2002, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles  L 2213-1 à L2213-6, 

Vu la demande présentée par Monsieur André CEBRIAN, pour l’approvisionnement de son dépôt en fuel, 

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et la bonne exécution de la 

livraison, 

Sur avis du responsable du Service Urbanisme, 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur le : 06/03/2019 de 3h30 à 8h30. 

 

Article 1 : Le véhicule de livraison sera autorisé à accéder à contresens à la zone de livraison. 

 

Article 2 : La circulation sera interdite sur les tronçons de rues concernés par la zone de livraison. 

 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière, à la 

charge de l’Entreprise chargée de l’intervention, sera mise en place et entretenue par cette dernière. 

Les signaux en place seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies dès lors que les motifs 

ayant conduit à leur mise en place (présence de personnel, d’engins, d’obstacle) auront disparus. 

 

Article 4 : L’accès des propriétés riveraines, l’accès des secours et l’écoulement des eaux devront être 

constamment assurés, L’entreprise chargée de l’intervention sera entièrement responsable, sauf recours contre 

qui de droit, de tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement des travaux, 

qu’il y ait ou non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise. 

 

Article 5 : Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités de la section 

réglementée. 

 

Article 6 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de 

l’application du présent arrêté. 

 Fait à Grenade sur Garonne le :05/03/2019 

 

 Le Maire, 

 Jean Paul DELMAS, 

 

Arrêté municipal n°  113/ 2019 

portant : autorisation de circuler 



 

360 
 

République Française 

Département de la Haute Garonne 

Ville de Grenade sur Garonne 

N°114/2019 

Arrêté municipal portant réglementation temporaire 

de la circulation et du stationnement   

Le Maire de Grenade, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par 

l’arrêté du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 

l’arrêté du 4 janvier 1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 

31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 juin 2008 ; 

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et la bonne 

exécution des travaux de marquage au sol,  rue Pérignon entre la rue Castelbajac et la rue de 

l’Egalité,  par l’entreprise SIGNAL PLUS pour le compte de la Communauté de Communes les Hauts 

Tolosans les 11/O3/2O19 et 12/O3/2O19. 

ARRETE 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur les: 

11/03/2019 au 12/03/2019 et pour la durée des travaux. 

Article 1 :   

Le stationnement sera interdit sur la  voie citée ci-dessus, sauf pour les véhicules de l’entreprise 

demanderesse. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de 

mise en fourrière (article R417-10 du code de la Route). 

Article 2 :   

La portion de voie rue Pérignon (entre rue Castlelbajac et rue de l’Egalité) en fonction de 

l’avancement des travaux,   sera fermée à la circulation sauf aux riverains de la rue, au véhicule de 

ramassage des ordures ménagères et aux véhicules de secours. 

Article 3 :  

Différentes déviations seront  mises en place, par l’entreprise, aux extrémités de la voie concernée. 
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Article 4 :  

La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière à la 

charge de l’entreprise chargée des travaux sera mise en place et entretenue par le responsable des 

travaux de cette dernière au moins 48 heures avant l’interdiction, notamment les panneaux 

réglementaire B 6a1 « stationnement interdit » et M 6a « stationnement gênant et véhicule 

susceptible d’être mis en fourrière ». 

L’entreprise devra afficher l’arrêté en cours de validité. 

Elle sera responsable des conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette 

signalisation. Les signaux en places seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies 

dès lors que les motifs ayant conduit à leur mise en place (présence de personnel, engins et obstacle) 

auront disparus. 

Article 5 :  

L’accès des propriétés riveraines, l’accès des secours et l’écoulement des eaux devront être 

constamment assurés. L’Entreprise chargée des travaux sera entièrement responsable, sauf recours 

contre qui de droit, de tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du 

déroulement des travaux, qu’il y ait ou non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute 

commise.      

Article 6 :  

L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état 

d’origine. Toute dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur.  

Article 7 :  

Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités de la section 

réglementée. 

Article 8 :  

La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de 

l’application du présent arrêté. 

Fait à Grenade, le 07/03/2019 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS,  

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée 
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République Française 

Département : Haute-Garonne 

Ville de : Grenade sur Garonne. 

Numéro de dossier :115/2019 

ARRETE DE VOIRIE PORTANT PERMIS DE STATIONNEMENT  

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE 

DE GRENADE 

        Le Maire de Grenade, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la 

deuxième partie ; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 

du 7 janvier 1983 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des 

voies communales ; 

Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 

Vu l’état des lieux ;  

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  

voie publique ; en raison de travaux de toiture réalisés  par l’entreprise  L’atelier Nicolas Joncret 

représentée par M. JONCRET demandant  la réservation de DEUX  places de stationnement 

matérialisées sur la chaussée du 11/03/2019 au 27/03/2019 au droit du 59 rue Pérignon. 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du  

11/03/2019 au 27/03/2019   à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions 

réglementaires et aux conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le 

passage des piétons. 
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STATIONNEMENT : 

Le(s) véhicule(s)  de chantier devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet 

effet. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de 

mise en fourrière (article R 417-10 du code de la Route). 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation 

réglementaire. 

❖ LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 

La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous 

les véhicules de plus de 7.5T seront interdites sur les voies énumérées en titre du 

présent arrêté (Bastide de Grenade), sauf autorisation spéciale du Maire. 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui 

devra le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de 

jour comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de 

l’entretien et de la conservation de la signalisation réglementaire. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou 

indirectement aux travaux et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou 

à ses dépendances. 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 

l’installation de ses biens mobiliers. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques 

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un 

délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
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seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de 

contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à 

son titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il 

puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son 

bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans 

le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas 

d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

Fait à Grenade, le 08/03/2019 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS, 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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République Française 

Département de la Haute-Garonne 

Commune de Grenade-sur-Garonne  

N° 116/2019 

Arrêté municipal portant réglementation temporaire du stationnement   

           Le Maire de Grenade, 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 

du 7 janvier 1983 ; 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, et les décrets 

subséquents ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des 

voies communales ; 

Vu l’état des lieux ;  

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  

voie publique, pour faire suite à la demande déposée le 06/03/2019, par M. MARGALIDA  pour la 

mise en place d’une benne au droit du 59 rue de la République à GRENADE du O6/O3/2O19 au 

O8/O4/2O19. 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 

11/03/2019 au  08/04/2019  à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions 

réglementaires et aux conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

PASSAGE DES PIETONS : 

1er cas : L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour 

le passage des piétons. 

2nd cas : Si le stationnement de la benne empiète sur le trottoir (passage < 1,20 m), le demandeur 

devra prendre toutes les dispositions afin d’assurer le passage et la sécurité des piétons de l’autre 

côté de la chaussée, et devra mettre en place la signalisation réglementaire. 

STATIONNEMENT : 

La benne devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. Des barrières 

de chantiers ainsi qu’une protection des sols de la voirie, visant à protéger de toute souillure, 
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devront être mises en place par le bénéficiaire lorsqu’il s’agira d’entreposer des matériaux de 

constructions. 

LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 

La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les 

véhicules de plus de 7.5T seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté 

(Bastide de Grenade), sauf autorisation spéciale du Maire. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en 

fourrière (articles R 417-6 et R 417-10 du Code de la Route). 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation 

réglementaire. 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui 

devra le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de la benne, de jour 

comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de 

l’entretien et de la conservation de la signalisation réglementaire. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou 

indirectement aux travaux et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou 

à ses dépendances. 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 

l’installation de ses biens mobiliers. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques 

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un 

délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 

seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de 

contributions directes. 
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Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à 

son titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il 

puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son 

bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans 

le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas 

d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

 

Fait à Grenade, le  11/03/2019 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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République Française 

Département de la Haute-Garonne 

Commune de Grenade-sur-Garonne 

  

N° 117/2019 

Arrêté municipal portant réglementation temporaire du stationnement   

           Le Maire de Grenade, 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 

du 7 janvier 1983 ; 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, et les décrets 

subséquents ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des 

voies communales ; 

Vu l’état des lieux ;  

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  

voie publique, pour faire suite à la demande déposée par LE COMPTOIR MEDICAL DU SUD OUEST  par 

la mise en place d’une benne au niveau du 27 rue du Tourmalet à GRENADE  entre le 01/04/2019 et 

le  03/04/2019. 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 

01/04/2019 et le 03/04/2019  à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions 

réglementaires et aux conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

PASSAGE DES PIETONS : 

1er cas : L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour 

le passage des piétons. 

2nd cas : Si le stationnement de la benne empiète sur le trottoir (passage < 1,20 m), le demandeur 

devra prendre toutes les dispositions afin d’assurer le passage et la sécurité des piétons de l’autre 

côté de la chaussée, et devra mettre en place la signalisation réglementaire. 
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STATIONNEMENT : 

La benne devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. Des barrières 

de chantiers ainsi qu’une protection des sols de la voirie, visant à protéger de toute souillure, 

devront être mises en place par le bénéficiaire lorsqu’il s’agira d’entreposer des matériaux de 

constructions. 

❖ LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 

La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les 

véhicules de plus de 7.5T seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté 

(Bastide de Grenade), sauf autorisation spéciale du Maire. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en 

fourrière (articles R 417-6 et R 417-10 du Code de la Route). 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation 

réglementaire. 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui 

devra le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de la benne, de jour 

comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de 

l’entretien et de la conservation de la signalisation réglementaire. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou 

indirectement aux travaux et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou 

à ses dépendances. 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 

l’installation de ses biens mobiliers. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques 

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un 
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délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 

seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de 

contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à 

son titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il 

puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son 

bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans 

le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas 

d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

 

Fait à Grenade, le  11/03/2019 

 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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 République Française 

Département : Haute-Garonne 

Commune : Grenade s/Garonne 

n°118./2019 

 

 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2213-1 à 

L2213-6, 

 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, 

 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités 

approuvée par l’arrêté du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 

novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 

2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 juin 2008 ; 

 

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et le bon 

déroulement de la manifestation, pour l’organisation d’un défilé Carnaval et l’occupation de 

la  Halle  par le Service Enfance Jeunesse de la Ville de Grenade,  le SAMEDI 23 MARS 

2019 entre 14H15 et 17HOO – reporté au SAMEDI 06 AVRIL 2019 de 14H15 à 17H00 

en cas d’intempérie.- 

  

ARRETE 

 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur : 

    Le Samedi 23 MARS 2019 à 14h15 jusqu’à 18h30  

ou reporté si  intempérie ; 

Le Samedi 06 AVRIL 2019 à 14h15 jusqu’à 18h30 
 

Article 1 : la circulation sera momentanément interrompue pendant le défilé : 

14H30 rassemblement rue de l’Egalité devant le Groupe scolaire « LA BASTIDE » 

15H30  Départ de la marche (défilé),  

Le circuit : rue de l’Egalité, rue Gambetta, rue Castelbajac, rue René 

Teisseire, rue de la République, rue Gambetta,  halte à la Halle (procès de 

M.Carnaval);  

. 

La Halle, rue Castelbajac/ rue Victor Hugo, rue de l’Egalité, groupe Scolaire 

la Bastide. 

 

Article 2 :  

Les voies seront fermées   à la circulation  pendant le défilé, à l’exception des véhicules de 

secours, de la gendarmerie, des médecins dans l’exercice de leurs fonctions, de la police 

Municipale. 

Arrêté municipal  

portant  réglementation temporaire de la circulation et du stationnement sur le 

territoire de Grenade. 
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Article 3 :  

 

la circulation sera momentanément interrompue pendant toute la durée du défilé. 

La circulation sera ouverte à la fin de l’animation. 

 

Article 4 :  

La personne demanderesse mettra en place et enlèvera la signalisation temporaire. 

Elle sera responsable des conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de 

cette signalisation. Cette signalisation devra être conforme aux dispositions édictées par 

l’arrêté interministériel du 6 juin 1977 et par l’instruction interministérielle relative à la 

signalisation routière, livre I, huitième partie, modifiée notamment par l’arrêté du 15 juillet 

1974. 

 

Article 5 :  

Le bénéficiaire sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de tous les 

accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement du déménagement, 

qu’il y ait ou non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise. 

 

Article 6 :  

L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans 

son état d’origine. Toute dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge 

du demandeur. 

 

Article 7 : Le présent arrêté sera affiché en Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités des 

sections réglementées. 

 

Article 8 : La gendarmerie et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de 

l’application du présent arrêté. 

 

 

Fait à Grenade, le  11/03/2019 
 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS 
 

 

 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les 

informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée 
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République Française 

Département de la Haute-Garonne 

Ville de : Grenade sur Garonne. 

 

Numéro du dossier : 119/2019 

Arrêté municipal portant réglementation temporaire 

de la circulation et du stationnement 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-, R417-6, R417-10 et suivants, 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par 

l’arrêté du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 

l’arrêté du 4 janvier 1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 

31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 juin 2008 ; 

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et la bonne 

exécution des travaux, de terrassement pour raccordement ENEDIS, par l’entreprise DEBELEC 

CARCASSONNE , représentée par M. BELLAILA,  rue de l’abattoir (chantier M. Lourman) du 

19/O3/2O19 au 29/O3/2O19.- 

ARRETE 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur : 

Du 19/03/2019 AU 29/03/2019 

Article 1 :   

Le stationnement sera interdit  au droit du chantier, sur la portion de  voie citée ci-dessus, sauf pour 

les véhicules de l’entreprise demanderesse. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en 

fourrière (article R417-10 du code de la Route). 

Article 2 :   

La circulation, rue de l’abattoir  se fera de manière restreinte au droit du chantier. 

Article 3 :  

La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière, à la 

charge de l’Entreprise chargée des travaux, sera mise en place et entretenue par cette dernière. Elle 

sera responsable des conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette 

signalisation. Les signaux en place seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies 
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dès lors que les motifs ayant conduit à leur mise en place (présence de personnel, d’engins et 

d’obstacle) auront disparus. 

Article 4 :  

L’accès des propriétés riveraines, l’accès des secours et l’écoulement des eaux devront être 

constamment assurés. L’Entreprise chargée des travaux sera entièrement responsable, sauf recours 

contre qui de droit, de tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du 

déroulement des travaux, qu’il y ait ou non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute 

commise.      

Article 5 :  

L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état 

d’origine. Toute dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur.             

Article 6 :  

Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités de la section 

réglementée. 

Article 7:  

La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de 

l’application du présent arrêté. 

Fait à Grenade, le 11/03/2019 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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République Française 

Département : Haute-Garonne 

Ville de : Grenade sur Garonne. 

 

Numéro de dossier : 120/2019 

ARRETE DE VOIRIE PORTANT PERMIS DE STATIONNEMENT  

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE 

DE GRENADE 

        Le Maire de Grenade, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la 

deuxième partie ; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 

du 7 janvier 1983 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des 

voies communales ; 

Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 

Vu l’état des lieux ;  

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  

voie publique ; en raison de travaux  de raccordmeent pour ENEDIS,  par l’entreprise DEBELEC 

CARCASSONNE représentée par M. BELLAILA demandant  la réservation de places de stationnement 

matérialisées sur la chaussée au droit du 5 rue Pérignon à GRENADE le 25/03/2019. 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du  

25/03/2019   à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux 

conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le 

passage des piétons. 
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STATIONNEMENT : 

Le(s) véhicule(s)  de chantier devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet 

effet. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de 

mise en fourrière (article R 417-10 du code de la Route). 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation 

réglementaire. 

❖ LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 

La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous 

les véhicules de plus de 7.5T seront interdites sur les voies énumérées en titre du 

présent arrêté (Bastide de Grenade), sauf autorisation spéciale du Maire. 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui 

devra le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de 

jour comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de 

l’entretien et de la conservation de la signalisation réglementaire. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou 

indirectement aux travaux et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou 

à ses dépendances. 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 

l’installation de ses biens mobiliers. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques 

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un 

délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
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seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de 

contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à 

son titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il 

puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son 

bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans 

le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas 

d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

Fait à Grenade, le 11/03/2019 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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République Française 

Département : Haute-Garonne 

Ville de : Grenade sur Garonne. 

Numéro de dossier :121/2019 

 

ARRETE DE VOIRIE PORTANT PERMIS DE STATIONNEMENT  

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE 

DE GRENADE 

        Le Maire de Grenade, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la 

deuxième partie ; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 

du 7 janvier 1983 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des 

voies communales ; 

Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 

Vu l’état des lieux ;  

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  

voie publique ; en raison de travaux de toiture réalisés  par M. DEL POZZO GARRIDO demandant  la 

réservation de DEUX  places de stationnement matérialisées sur la chaussée du 24/03/2019 au 

06/05/2019, pour dépôt de matériaux/mise en place d’une benne au droit du 28 rue Castelbajac à 

GRENADE. 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du  

24/03/2019 au 06/05/2019   à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions 

réglementaires et aux conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le 

passage des piétons. 
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STATIONNEMENT : 

La benne/dépôt de matériaux  de chantier devra stationner impérativement sur les emplacements 

réservés à cet effet. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de 

mise en fourrière (article R 417-10 du code de la Route). 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation 

réglementaire. 

V) LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 

La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous 

les véhicules de plus de 7.5T seront interdites sur les voies énumérées en titre du 

présent arrêté (Bastide de Grenade), sauf autorisation spéciale du Maire. 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui 

devra le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de 

jour comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de 

l’entretien et de la conservation de la signalisation réglementaire. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou 

indirectement aux travaux et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou 

à ses dépendances. 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 

l’installation de ses biens mobiliers. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques 

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un 

délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
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seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de 

contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à 

son titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il 

puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son 

bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans 

le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas 

d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

Fait à Grenade, le 11/03/2019 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS, 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 

  



 

381 
 

        République Française 

        Département : Haute-Garonne 

        Commune de Grenade s/Garonne 

 

 

 

 

Le Maire de Grenade sur Garonne ;  
  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-24, 

L2212-1 et suivants; 
 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  

L2122-1 et suivants, L2125-1, L2125-3, L2125-4; 
 

Vu le Code de la voirie routière et notamment ses articles L141-2 et R 116-2; 
 

Vu le Code Pénal; 
 

Vu la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 

citoyenneté des personnes handicapées et notamment son article 45; 
 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 08/04/2018 instituant les tarifs 

d’occupation du domaine public applicables à Grenade sur Garonne. 
 

Vu la délibération en date du 28 janvier 2011 instituant le règlement d’occupation du domaine 

public de la commune de Grenade Sur Garonne, modifiée par une délibération du 5 novembre 

2013 ;  
 

Vu l’état des lieux; 
 

Considérant la demande présentée par Mme RODENWALD-DELEYSSES Edwige 

commerçante, 46 rue de la République, boutique La p’tite boutique d’Edwige 

sollicitant l’autorisation d’installer un étalage de ≤ 2m²  du 01/01/2019 au 31/12/2019. 

 

ARRÊTE 
 

Article 1er : Autorisation 

M. RODENWALD-DELEYSSES commerçante, 46 rue de la République à Grenade, est 

autorisée à l’utilisation superficielle du domaine public : 

 

• pour la période du 01/01/2019 au 31/12/2019, pour un  étalage (≤ 2m²). 
 

Article 2 : Caractères de l’autorisation 

L’autorisation est personnelle. Elle est établie à titre rigoureusement personnel, pour les 

besoins exclusifs de l’activité commerciale exercée dans l’établissement concerné. Elle ne 

constitue en aucun cas un droit de propriété commerciale et ne peut être concédée ou faire 

l’objet d’une promesse à l’occasion d’une transaction. La sous-location est donc également 

interdite.  

Arrêté municipal n°122/2019 

portant autorisation individuelle d’occupation superficielle du domaine public 
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En outre, lors d’une cession de fonds de commerce ou d’une mutation commerciale, il 

appartient au titulaire de l’autorisation initiale d’aviser l’administration : cette autorisation 

devient alors caduque et une nouvelle autorisation est nécessaire à tout autre exploitant. 

L’autorisation délivrée est précaire et révocable. Elle peut être retirée à tout moment, sans 

indemnité et sans délai, notamment : 

- pour tout motif d’ordre public ou d’intérêt général ;  

- pour le non-respect des limites et obligations mentionnées dans l’arrêté individuel ; 

- pour non-paiement de la taxe des droits de voirie ; 

- pour non-respect du présent arrêté ou non observation de toute disposition législative 

ou réglementaire ; 

- en cas de mauvais entretien préjudiciable au bon aspect de la voie publique. 
 

L’autorisation pourra être suspendue pour faciliter l’exécution de travaux publics ainsi qu’à 

l’occasion de manifestations organisées ou autorisées par la commune. 
 

Une exonération totale ou partielle des droits de voirie annuels sera accordée lorsque la 

suspension de l’autorisation sera à l’initiative de la commune de Grenade sur Garonne. 
 

Article 3 : Règlement d’occupation du domaine public 

Le bénéficiaire du présent arrêté est soumis au respect du règlement d’occupation du domaine 

public de la commune de Grenade-sur-Garonne. 
 

Article 4 : Responsabilité 

Le titulaire de l’autorisation est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 

signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de 

l’installation de ses biens mobiliers. 
 

La commune ne le garantit en aucun cas des dommages causés à son mobilier et à ses 

accessoires, du fait des passants ou de tout accident sur la voie publique. 
 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions définies, 

le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 

le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la 

charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de contributions 

directes. 
 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 

Article 5 : Horaires d’exploitation 

L’installation de l’étalage  doit correspondre aux horaires d’ouvertures et de fermetures du 

commerce. 
 

Article 6 : Agencement. 

L’agencement du mobilier et autres composants doit s’intégrer parfaitement à l’esthétique des 

lieux. 

Le mobilier doit être de bonne qualité, réalisé dans des matériaux nobles (exemples : bois, 

rotin, résine, aluminium, acier et fonte) et régulièrement entretenu. 
 

Les émergences de réseaux devront rester accessibles (chambres, vannes, etc.). 
 

L’ensemble des composants doit être rentré à la fermeture de la durée de la vente. 
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Toute sonorisation de terrasse est interdite. 
 

Article 7 : Nettoyage  de l’emplacement réservé. 

La partie du domaine public sur laquelle est installé l’étalage  doit être maintenu en 

permanence dans un bon état de propreté et son nettoyage quotidien assuré par l’exploitant, en 

particulier lors de la fermeture de l’établissement. 
 

Article 8 : Maintien en état du domaine public 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou 

sa structure support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer 

de salissures persistantes du revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation 

effectuée sous maîtrise d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs 

du bénéficiaire de l’autorisation d’occupation du domaine public. 
 

En cas de révocation de l’autorisation ou au terme de sa validité en cas de non 

renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux 

dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de 

l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, un procès-verbal sera dressé à son 

encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 
 

Article 9 : Formalités d’urbanisme 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme. 
 

Article 10 : Tarifs 

Les tarifs des droits de voirie ont été fixés par délibérations du Conseil Municipal en date du 

08/04/2018. 
 

La redevance pour occupation du domaine public est payable pour la période autorisée, sans 

remboursement pour non utilisation de l’autorisation délivrée sauf en cas d’empêchement 

imputable à la commune de Grenade sur Garonne. 

A cet effet, un titre de recette sera transmis  par le Trésor Public de Grenade sur Garonne et 

un délai de 30 jours sera fixé pour le paiement. 
 

Le montant de la redevance pour occupation du domaine public pour la période concerné est 

de :  

• 2m² x 6.25€=12.50€ 

Les droits sont dus par le propriétaire du fonds de commerce. 
 

Article 11 : Cas des éléments installés sans autorisation 

Les éléments installés sur le domaine public sans autorisation sont également soumis à la 

tarification annuelle sans que celle-ci n’ait valeur d’autorisation. 

Le paiement n’a pas valeur d’autorisation. 
 

L’enlèvement d’office de l’élément ou sa régularisation est alors étudié au cas par cas en 

tenant compte notamment de la réglementation relative au passage des personnes en situation 

de handicap ou à mobilité réduite. 
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Article 12 : Sanctions civiles 

La procédure engagée à l’encontre du contrevenant est la suivante pour une occupation sans 

autorisation ou non conforme à l’autorisation délivrée : 

- un avertissement notifié avec obligation de rétablir la situation conformément à l’arrêté 

d’autorisation ; 

-  une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception ; 

- une action en référé devant le Tribunal de Grande Instance (après retrait de l’autorisation le 

cas échéant) avec demande d’évacuation sous astreinte et d’exécution forcée si nécessaire ; 

- en cas de danger imminent pour les personnes, il sera procédé directement à l’enlèvement 

d’office des matériels et leur stockage dans un dépôt municipal (sous contrôle d’huissier). 
 

Article 13 : Sanctions pénales 

Des procès-verbaux seront dressés et transmis au Procureur de la République en application 

des dispositions suivantes : 

- contravention de 1ère classe pour les installations non conformes à l’autorisation délivrée 

au titre de l’article 610-5 du code pénal ; 
 

- contravention de 4e classe au titre de l’article R 644-2 du code pénal, pour débordements 

portant atteinte à la sécurité et à la commodité de passage des personnes. 
 

- contravention de 4e classe, au titre de l’article R 644-3 du code pénal, pour vente de 

marchandises sans autorisation ou en violation des dispositions réglementaires sur la police 

des lieux ; 

- contravention de 5e classe, au titre de l’article R 116-2 du code la voirie routière pour 

occupation sans titre du domaine public routier (ce dernier comprend l’ensemble des biens 

du domaine public des communes affectés aux besoins de la circulation terrestre, à 

l’exception des voies ferrées). 
 

Article 14 : Publication, affichage 

Le présent arrêté sera publié et affiché règlementairement aux lieux et places habituels en 

mairie. 
 

Article 15 : Exécution de l’arrêté 

Monsieur le Maire de Grenade sur Garonne 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale, 

Monsieur le Receveur Municipal 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

Article 16 : Ampliation  

Le présent arrêté sera transmis à : 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale. 

Monsieur le Président de la Communauté de Communes Save et Garonne. 

Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Grenade sur Garonne. 

Monsieur le Chef de centre des Sapeurs-Pompiers. 

Monsieur le Responsable des Services Techniques 
 

  Grenade sur Garonne, le 13/03/2019 
 

Le Maire,  

Jean-Paul DELMAS, 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 

bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 

concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne.  
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République Française 

Département : Haute-Garonne 

Commune de Grenade sur Garonne 

N°123/2019 

COMMUNE DE GRENADE SUR GARONNE 

ARRÊTÉ D’AUTORISATION INDIVIDUELLE D’OCCUPATION SUPERFICIELLE DU DOMAINE PUBLIC 

Le Maire de Grenade sur Garonne ;  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-24, L2212-1 et 

suivants; 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  L2122-1 et 

suivants, L2125-1, L2125-3, L2125-4; 

Vu le Code de la voirie routière et notamment ses articles L141-2 et R 116-2; 

Vu le Code Pénal; 

Vu la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté 

des personnes handicapées et notamment son article 45; 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 08/04/2018 instituant les tarifs d’occupation du 

domaine public applicables à Grenade sur Garonne. 

Vu la délibération en date du 28 janvier 2011 instituant le règlement d’occupation du domaine public 

de la commune de Grenade Sur Garonne, modifiée par une délibération du 5 novembre 2013 ;  

Vu l’état des lieux; 

Considérant la demande présentée par  M. TOUGNE Daniel, commerçant, 39  rue Gambetta, 

fleuriste, sollicitant : 

- l’autorisation d’installer un étalage (4m² minimum)  du 01/01/2019 au 30/06/2019 au droit de son 

établissement ; 

ARRÊTE 

Article 1er : Autorisation 

M. TOUGNE commerçant, 39 rue Gambetta à Grenade, est autorisée à l’utilisation superficielle du 

domaine public : 

pour la période du 01/01/2019 au 30/06/2019 pour un  étalage. 

Article 2 : Caractères de l’autorisation 

L’autorisation est personnelle. Elle est établie à titre rigoureusement personnel, pour les besoins 

exclusifs de l’activité commerciale exercée dans l’établissement concerné. Elle ne constitue en aucun 
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cas un droit de propriété commerciale et ne peut être concédée ou faire l’objet d’une promesse à 

l’occasion d’une transaction. La sous-location est donc également interdite.  

En outre, lors d’une cession de fonds de commerce ou d’une mutation commerciale, il appartient au 

titulaire de l’autorisation initiale d’aviser l’administration : cette autorisation devient alors caduque 

et une nouvelle autorisation est nécessaire à tout autre exploitant. 

L’autorisation délivrée est précaire et révocable. Elle peut être retirée à tout moment, sans 

indemnité et sans délai, notamment : 

- pour tout motif d’ordre public ou d’intérêt général ;  

- pour le non-respect des limites et obligations mentionnées dans l’arrêté individuel ; 

- pour non-paiement de la taxe des droits de voirie ; 

- pour non-respect du présent arrêté ou non observation de toute disposition législative ou 

réglementaire ; 

- en cas de mauvais entretien préjudiciable au bon aspect de la voie publique. 

L’autorisation pourra être suspendue pour faciliter l’exécution de travaux publics ainsi qu’à l’occasion 

de manifestations organisées ou autorisées par la commune. 

Une exonération totale ou partielle des droits de voirie annuels sera accordée lorsque la suspension 

de l’autorisation sera à l’initiative de la commune de Grenade sur Garonne. 

Article 3 : Règlement d’occupation du domaine public 

Le bénéficiaire du présent arrêté est soumis au respect du règlement d’occupation du domaine 

public de la commune de Grenade-sur-Garonne. 

Article 4 : Responsabilité 

Le titulaire de l’autorisation est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 

signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de 

l’installation de ses biens mobiliers. 

La commune ne le garantit en aucun cas des dommages causés à son mobilier et à ses accessoires, du 

fait des passants ou de tout accident sur la voie publique. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions définies, le 

bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le 

gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais  

de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en 

matière de contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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Article 5 : Horaires d’exploitation 

L’installation de l’étalage  doit correspondre aux horaires d’ouvertures et de fermetures du 

commerce. 

Article 6 : Agencement. 

L’agencement du mobilier et autres composants doit s’intégrer parfaitement à l’esthétique des lieux. 

Le mobilier doit être de bonne qualité, réalisé dans des matériaux nobles (exemples : bois, rotin, 

résine, aluminium, acier et fonte) et régulièrement entretenu. 

Les émergences de réseaux devront rester accessibles (chambres, vannes, etc.). 

L’ensemble des composants doit être rentré à la fermeture de la durée de la vente. 

Toute sonorisation de terrasse est interdite. 

Article 7 : Nettoyage  de l’emplacement réservé. 

La partie du domaine public sur laquelle est installé l’étalage  doit être maintenu en permanence 

dans un bon état de propreté et son nettoyage quotidien assuré par l’exploitant, en particulier lors 

de la fermeture de l’établissement. 

Article 8 : Maintien en état du domaine public 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa 

structure support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de 

salissures persistantes du revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée 

sous maîtrise d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire 

de l’autorisation d’occupation du domaine public. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, son 

bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans 

le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas 

d’inexécution, un procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera 

exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

Article 9 : Formalités d’urbanisme 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme. 

Article 10 : Tarifs 

Les tarifs des droits de voirie ont été fixés par délibérations du Conseil Municipal en date du 

08/04/2018. 
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La redevance pour occupation du domaine public est payable pour la période autorisée, sans 

remboursement pour non utilisation de l’autorisation délivrée sauf en cas d’empêchement imputable 

à la commune de Grenade sur Garonne. 

A cet effet, un titre de recette sera émis par le Trésor Public de Grenade sur Garonne et un délai de 

30 jours sera fixé pour le paiement. 

Le montant de la redevance pour occupation du domaine public pour la période concernée est de :  

Pour la période du 01/01/2019 au 30/06/2019 : 

4m²x 0.60€x6mois= 14.40€ 

Les droits sont dus par le propriétaire du fonds de commerce. 

Article 11 : Cas des éléments installés sans autorisation 

Les éléments installés sur le domaine public sans autorisation sont également soumis à la tarification 

annuelle sans que celle-ci n’ait valeur d’autorisation. 

Le paiement n’a pas valeur d’autorisation. 

L’enlèvement d’office de l’élément ou sa régularisation est alors étudié au cas par cas en tenant 

compte notamment de la réglementation relative au passage des personnes en situation de handicap 

ou à mobilité réduite. 

Article 12 : Sanctions civiles 

La procédure engagée à l’encontre du contrevenant est la suivante pour une occupation sans 

autorisation ou non conforme à l’autorisation délivrée : 

- un avertissement notifié avec obligation de rétablir la situation conformément à l’arrêté 

d’autorisation ; 

-  une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception ; 

- une action en référé devant le Tribunal de Grande Instance (après retrait de l’autorisation le 

cas échéant) avec demande d’évacuation sous astreinte et d’exécution forcée si nécessaire ; 

- en cas de danger imminent pour les personnes, il sera procédé directement à l’enlèvement 

d’office des matériels et leur stockage dans un dépôt municipal (sous contrôle d’huissier). 

Article 13 : Sanctions pénales 

Des procès-verbaux seront dressés et transmis au Procureur de la République en application des 

dispositions suivantes : 

- contravention de 1ère classe pour les installations non conformes à l’autorisation délivrée au 

titre de l’article 610-5 du code pénal ; 

- contravention de 4e classe au titre de l’article R 644-2 du code pénal, pour débordements 

portant atteinte à la sécurité et à la commodité de passage des personnes. 
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- contravention de 4e classe, au titre de l’article R 644-3 du code pénal, pour vente de 

marchandises sans autorisation ou en violation des dispositions réglementaires sur la police 

des lieux ; 

- contravention de 5e classe, au titre de l’article R 116-2 du code la voirie routière pour 

occupation sans titre du domaine public routier (ce dernier comprend l’ensemble des biens du 

domaine public des communes affectés aux besoins de la circulation terrestre, à l’exception 

des voies ferrées). 

Article 14 : Publication, affichage 

Le présent arrêté sera publié et affiché règlementairement aux lieux et places habituels en mairie. 

Article 15 : Exécution de l’arrêté 

Monsieur le Maire de Grenade sur Garonne 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale, 

Monsieur le Receveur Municipal 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 16 : Ampliation  

Le présent arrêté sera transmis à : 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale. 

Monsieur le Président de la Communauté de Communes Save et Garonne. 

Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Grenade sur Garonne. 

Monsieur le Chef de centre des Sapeurs Pompiers. 

Monsieur le Responsable des Services Techniques 

 

  Grenade sur Garonne, le 14/03/2019 

Le Maire,   

Jean-Paul DELMAS, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 

bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 

concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne.  
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Le Maire de Grenade sur Garonne,  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Considérant qu'en application de la loi n° 2015-991 du 7 Août 2015 portant 

Nouvelle Organisation Territoriale de la République, la compétence 

"aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage" est 

au 1er janvier 2017, une compétence obligatoire de la Communauté de 

Communes Save Garonne et Coteaux de Cadours,  

 

Considérant que le pouvoir de police administrative spéciale en matière d’aires 

d’accueil des gens du voyage appartient au Maire, 

 

Considérant qu’il convient de fermer annuellement l’aire d’accueil des gens du 

voyage « Fort St Bernard », pour l'entretien général et les réparations, 

 

 

A R R E T E 

 

 

Article 1 :  

 

L’aire d’accueil des gens du voyage « Fort St Bernard » à Grenade, sera fermée :    

du lundi 8 juillet 2019 (12h) au lundi 29 juillet 2019 (9h). 

 

 

Article 2 :  

 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet de la Haute-

Garonne, au Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Grenade, au 

responsable de la Police Municipale, à la Communauté de Communes Save 

Garonne et Coteaux de Cadours et affichée sur site. 

 

 

                   Fait à Grenade le 14 mars 2019  

                Jean-Paul DELMAS, 

       Maire de Grenade, 

  

Arrêté n° 124 / 2019 

portant fermeture annuelle de l’aire d’accueil des gens du voyage 

Année 2019 

« Fort St Bernard » à Grenade / Année 2017 
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République Française 

Département : Haute-Garonne 

Commune : Grenade s/Garonne 

N°  125 /2O19. 

 

 

 

Le Maire de Grenade sur Garonne ;  

  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-24, 

L2212-1 et suivants; 

 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  

L2122-1 et suivants, L2125-1, L2125-3, L2125-4; 

 

Vu le code de la voirie routière et notamment ses articles L141-2 et R 116-2; 

 

Vu le Code Pénal; 

 

Vu la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 

citoyenneté des personnes handicapées et notamment son article 45; 

 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 08/04/2018 instituant les tarifs 

d’occupation du domaine public applicables à Grenade sur Garonne ; 

 

Vu l’arrêté municipal en date du 28 janvier 2011 instituant le règlement d’occupation du 

domaine public de la commune de Grenade Sur Garonne ;  
 

Vu l’état des lieux; 
 

Considérant la demande de  Monsieur FEVRIER Laurent commerçant, 40 rue Victor Hugo, 

bar  le Café du Commerce sollicitant : 

 

❖ l’autorisation d’installer une terrasse café place Jean Moulin, (à l’exception du 

samedi matin) de 50m² du  01/03/2019 au 31/05/2019 et du 01/09/2019 au 31/10/2019 

et de 100m² du 01/06/2019 au 31/08/2019 et au droit de son établissement d’une 

superficie de 10m² du 01/01/2019  au  31/12/2019. 

 

ARRÊTE 

 
Article 1er : Autorisation 

M. FEVRIER Laurent, commerçant, 40 rue Victor Hugo, à Grenade, est autorisé à 

l’utilisation superficielle du domaine public : 
 

pour la période du 01/01/2019 au 31/12/2019 aux heures d’ouvertures des commerces 

pour l’occupation d’une surface de 10m² au droit de son établissement. 

Arrêté municipal  

portant autorisation individuelle d’occupation superficielle du domaine public 



 

392 
 

Pour la période du 01/03/2019 au 31/05/2019 et du  01/09/2019 au 31/10/2019, pour 

l’occupation de 50 m², et du 01/06/2019 au 31/08/2019, pour l’occupation de 100m²,  

place Jean Moulin (contre allée), à l’exception du samedi jusqu’à la fin du marché 

(nettoyage par les services municipaux compris). 
 

Article 2 : Caractères de l’autorisation 

L’autorisation est personnelle. Elle est établie à titre rigoureusement personnel, pour les 

besoins exclusifs de l’activité commerciale exercée dans l’établissement concerné. Elle ne 

constitue en aucun cas un droit de propriété commerciale et ne peut être concédée ou faire 

l’objet d’une promesse à l’occasion d’une transaction. La sous-location est donc également 

interdite.  

En outre, lors d’une cession de fonds de commerce ou d’une mutation commerciale, il 

appartient au titulaire de l’autorisation initiale d’aviser l’administration : cette autorisation 

devient alors caduque et une nouvelle autorisation est nécessaire à tout autre exploitant. 
 

L’autorisation délivrée est précaire et révocable. Elle peut être retirée à tout moment, sans 

indemnité et sans délai, notamment : 

- pour tout motif d’ordre public ou d’intérêt général ;  

- pour le non-respect des limites et obligations mentionnées dans l’arrêté individuel ; 

- pour non-paiement de la taxe des droits de voirie ; 

- pour non-respect du présent arrêté ou non observation de toute disposition législative 

ou réglementaire ; 

- en cas de mauvais entretien préjudiciable au bon aspect de la voie publique. 

 

L’autorisation pourra être suspendue pour faciliter l’exécution de travaux publics ainsi qu’à 

l’occasion de manifestations organisées ou autorisées par la commune. 

 

Une exonération totale ou partielle des droits de voirie annuels sera accordée lorsque la 

suspension de l’autorisation sera à l’initiative de la commune de Grenade sur Garonne. 
 

Article 3 : Règlement d’occupation du domaine public 

Le bénéficiaire du présent arrêté est soumis au respect du règlement d’occupation du domaine 

public de la commune de Grenade-sur-Garonne (arrêté municipal du 28 janvier 2011). 

 

Article 4 : Responsabilité 

Le titulaire de l’autorisation est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 

signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de 

l’installation de ses biens mobiliers. 
 

La commune ne le garantit en aucun cas des dommages causés à son mobilier et à ses 

accessoires, du fait des passants ou de tout accident sur la voie publique. 
 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions définies, 

le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 

le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette  

intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en 

matière de contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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Article 5 : Horaires d’exploitation 

L’installation de la terrasse  doit correspondre aux horaires d’ouvertures et de fermetures du 

commerce. 

 

Article 6 : Agencement de  la terrasse. 

L’agencement du mobilier et autres composants doit s’intégrer parfaitement à l’esthétique des 

lieux. 

Le mobilier doit être de bonne qualité, réalisé dans des matériaux nobles (exemples : bois, 

rotin, résine, aluminium, acier et fonte) et régulièrement entretenu. 

 

Les émergences de réseaux devront rester accessibles (chambres, vannes, etc.). 

 

L’ensemble des composants doit être rentré à la fermeture de la durée de la vente. 

 

Toute sonorisation de terrasse est interdite. 

 

Article 7 : Nettoyage  de l’emplacement réservé à la terrasse. 

La partie du domaine public sur laquelle est installée la terrasse doit être maintenue en 

permanence dans un bon état de propreté et son nettoyage quotidien assuré par l’exploitant, en 

particulier lors de la fermeture de l’établissement. 

 

Article 8 : Maintien en état du domaine public 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou 

sa structure support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer 

de salissures persistantes du revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation 

effectuée sous maîtrise d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs 

du bénéficiaire de l’autorisation d’occupation du domaine public. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au terme de sa validité en cas de non 

renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux  

 

dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de 

l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, un procès-verbal sera dressé à son  

encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 

Article 9 : Formalités d’urbanisme 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme. 

 

Article 10 : Tarifs 

Les tarifs des droits de voirie ont été fixés par délibérations du Conseil Municipal en date du 

08/04/2018. 

La redevance pour occupation du domaine public est payable pour la période autorisée, sans 

remboursement pour non utilisation de l’autorisation délivrée sauf en cas d’empêchement 

imputable à la commune de Grenade sur Garonne. 

A cet effet, un titre de recette sera transmis par le Trésor Public de Grenade sur Garonne et un 

délai de 30 jours sera fixé pour le paiement. 
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Le montant de la redevance pour occupation du domaine public pour la période concerné est 

de :  

période du 01/01/2019 au 31/12/2019  

10m²x 7.70€  = 77 €/an 

période du 01/03/2019 au 31/05/2019 et du 01/09/2019 au 31/10/2019 

50m²x 0.75€x 5 mois = 187.50  € 

période du 01/06/2019 au 31/08/2019 

100m²x 0.75x 3mois= 225€ 

 

Soit la somme totale de :77+187.50+225 =489€ 

 

Article 11 : Cas des éléments installés sans autorisation 

Les éléments installés sur le domaine public sans autorisation sont également soumis à la 

tarification annuelle sans que celle-ci n’ait valeur d’autorisation. 

Le paiement n’a pas valeur d’autorisation. 

 

L’enlèvement d’office de l’élément ou sa régularisation est alors étudié au cas par cas en 

tenant compte notamment de la réglementation relative au passage des personnes en situation 

de handicap ou à mobilité réduite. 

 

Article 12 : Sanctions civiles 

La procédure engagée à l’encontre du contrevenant est la suivante pour une occupation sans 

autorisation ou non conforme à l’autorisation délivrée  

- un avertissement notifié avec obligation de rétablir la situation conformément à 

l’arrêté d’autorisation ; 

-  une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception ; 

- une action en référé devant le Tribunal de Grande Instance (après retrait de 

l’autorisation le cas échéant) avec demande d’évacuation sous astreinte et d’exécution 

forcée si nécessaire ; 

- en cas de danger imminent pour les personnes, il sera procédé directement à 

l’enlèvement d’office des matériels et leur stockage dans un dépôt municipal (sous 

contrôle d’huissier). 

Article 13 : Sanctions pénales 

Des procès verbaux seront dressés et transmis au Procureur de la République en application 

des dispositions suivantes : 

- contravention de 1ère classe pour les installations non conformes à l’autorisation 

délivrée au titre de l’article 610-5 du code pénal ; 

- contravention de 4e classe au titre de l’article R 644-2 du code pénal, pour 

débordements portant atteinte à la sécurité et à la commodité de passage des personnes. 

- contravention de 4e classe, au titre de l’article R 644-3 du code pénal, pour vente de 

marchandises sans autorisation ou en violation des dispositions réglementaires sur la 

police des lieux ; 

- contravention de 5e classe, au titre de l’article R 116-2 du code la voirie routière pour 

occupation sans titre du domaine public routier (ce dernier comprend l’ensemble des 

biens du domaine public des communes affectés aux besoins de la circulation terrestre, 

à l’exception des voies ferrées). 

 

Article 14 : Publication, affichage 

Le présent arrêté sera publié et affiché règlementairement aux lieux et places habituels en 

mairie. 
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Article 15 : Exécution de l’arrêté 

Monsieur le Maire de Grenade sur Garonne 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale, 

Monsieur le Receveur Municipal 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

Article 16 : Ampliation  

Le présent arrêté sera transmis à : 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale. 

Monsieur le Président de la Communauté de Communes Save et Garonne. 

Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Grenade sur Garonne. 

Monsieur le Chef de centre des Sapeurs-Pompiers. 

Monsieur le Responsable des Services Techniques 

  Grenade sur Garonne, le 14/03/2019 

 

   Le Maire,    

 Jean-Paul DELMAS, 

 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est 

informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la Commune de 
Grenade sur Garonne. 

 

 

 

        République Française 

        Département : Haute-Garonne 

        Commune : Grenade sur Garonne 

N° 126/2O19. 

 

 

ARRÊTÉ D’AUTORISATION INDIVIDUELLE D’OCCUPATION SUPERFICIELLE 

DU DOMAINE PUBLIC 

 

 

Le Maire de Grenade sur Garonne ;  

  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-24, 

L2212-1 et suivants; 

 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  

L2122-1 et suivants, L2125-1, L2125-3, L2125-4; 

 

Vu le Code de la voirie routière et notamment ses articles L141-2 et R 116-2; 

 

Vu le Code Pénal; 

 

Vu la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 

citoyenneté des personnes handicapées et notamment son article 45; 
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Vu la délibération du conseil municipal en date du 08/04/2018 instituant les tarifs 

d’occupation du domaine public applicables à Grenade sur Garonne. 

 

Vu la délibération en date du 28 janvier 2011 instituant le règlement d’occupation du domaine 

public de la commune de Grenade Sur Garonne, modifiée par une délibération du 5 novembre 

2013 ;  

 

Vu l’état des lieux; 

 

Considérant la mise en place par M. LOUSTELET-OUECHOT Philippe, boucherie chez 

Philippe, 44 rue de la République à GRENADE  pour un étalage de rôtisserie du 01/01/2019 

au 31/12/2019. 

❖ Etalage pour rôtisserie, 4m². 

 

ARRÊTE 
 

Article 1er : Autorisation 

M. LOUSTELET-OUECHOT Philippe, commerçant 44 rue de la République  à 

Grenade, est autorisé à l’utilisation superficielle du domaine public : 

 

Un étalage de 4m². 

 

Article 2 : Caractères de l’autorisation 

L’autorisation est personnelle. Elle est établie à titre rigoureusement personnel, pour les 

besoins exclusifs de l’activité commerciale exercée dans l’établissement concerné. Elle ne 

constitue en aucun cas un droit de propriété commerciale et ne peut être concédée ou faire 

l’objet d’une promesse à l’occasion d’une transaction. La sous-location est donc également 

interdite.  

En outre, lors d’une cession de fonds de commerce ou d’une mutation commerciale, il 

appartient au titulaire de l’autorisation initiale d’aviser l’administration : cette autorisation 

devient alors caduque et une nouvelle autorisation est nécessaire à tout autre exploitant. 

 

L’autorisation délivrée est précaire et révocable. Elle peut être retirée à tout moment, sans 

indemnité et sans délai, notamment : 

- pour tout motif d’ordre public ou d’intérêt général ;  

- pour le non-respect des limites et obligations mentionnées dans l’arrêté individuel ; 

- pour non-paiement de la taxe des droits de voirie ; 

- pour non-respect du présent arrêté ou non observation de toute disposition législative 

ou réglementaire ; 

- en cas de mauvais entretien préjudiciable au bon aspect de la voie publique. 

 

L’autorisation pourra être suspendue pour faciliter l’exécution de travaux publics ainsi qu’à 

l’occasion de manifestations organisées ou autorisées par la commune. 

 

Une exonération totale ou partielle des droits de voirie annuels sera accordée lorsque la 

suspension de l’autorisation sera à l’initiative de la commune de Grenade sur Garonne. 

 

Article 3 : Règlement d’occupation du domaine public 

Le bénéficiaire du présent arrêté est soumis au respect du règlement d’occupation du domaine 

public de la commune de Grenade-sur-Garonne. 



 

397 
 

Article 4 : Responsabilité 

Le titulaire de l’autorisation est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 

signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de 

l’installation de ses biens mobiliers. 

 

La commune ne le garantit en aucun cas des dommages causés à son mobilier et à ses 

accessoires, du fait des passants ou de tout accident sur la voie publique. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions définies, 

le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 

le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la  

charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de contributions 

directes. 

 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 5 : Horaires d’exploitation 

L’installation de l’étalage doit correspondre aux horaires d’ouvertures et de fermetures du 

commerce. 

 

Article 6 : Agencement . 

L’agencement du mobilier et autres composants doit s’intégrer parfaitement à l’esthétique des 

lieux. 

Le mobilier doit être de bonne qualité, réalisé dans des matériaux nobles (exemples : bois, 

rotin, résine, aluminium, acier et fonte) et régulièrement entretenu. 

 

Les émergences de réseaux devront rester accessibles (chambres, vannes, etc.). 

 

L’ensemble des composants doit être rentré à la fermeture de la durée de la vente. 

 

Toute sonorisation de terrasse est interdite. 

 

Article 7 : Nettoyage  de l’emplacement réservé à l’étalage 

La partie du domaine public sur laquelle est installé l’étalage doit être maintenue en 

permanence dans un bon état de propreté et son nettoyage quotidien assuré par l’exploitant, en 

particulier lors de la fermeture de l’établissement. 

 

Article 8 : Maintien en état du domaine public 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou 

sa structure support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer 

de salissures persistantes du revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

 

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation 

effectuée sous maîtrise d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs 

du bénéficiaire de l’autorisation d’occupation du domaine public. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au terme de sa validité en cas de non 

renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux 

dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de 

l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, un procès-verbal sera dressé à son 
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encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 

Article 9 : Formalités d’urbanisme 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme. 

 

Article 10 : Tarifs 

Les tarifs des droits de voirie ont été fixés par délibérations du Conseil Municipal en date du 

08/04/2018. 

 

La redevance pour occupation du domaine public est payable pour la période autorisée, sans 

remboursement pour non utilisation de l’autorisation délivrée sauf en cas d’empêchement 

imputable à la commune de Grenade sur Garonne. 

A cet effet, un titre de recette sera transmis par le Trésor Public de Grenade sur Garonne et un 

délai de 30 jours sera fixé pour le paiement. 

 

Le montant de la redevance pour occupation du domaine public pour la période concerné est 

de :  

VI) 6.25€X4m² = 25€ 

 

Les droits sont dus par le propriétaire du fonds de commerce. 

 

Article 11 : Cas des éléments installés sans autorisation 

Les éléments installés sur le domaine public sans autorisation sont également soumis à la 

tarification annuelle sans que celle-ci n’ait valeur d’autorisation. 

Le paiement n’a pas valeur d’autorisation. 

 

L’enlèvement d’office de l’élément ou sa régularisation est alors étudié au cas par cas en 

tenant compte notamment de la réglementation relative au passage des personnes en situation 

de handicap ou à mobilité réduite. 

 

Article 12 : Sanctions civiles 

La procédure engagée à l’encontre du contrevenant est la suivante pour une occupation sans 

autorisation ou non conforme à l’autorisation délivrée : 

- un avertissement notifié avec obligation de rétablir la situation conformément à l’arrêté 

d’autorisation ; 

-  une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception ; 

- une action en référé devant le Tribunal de Grande Instance (après retrait de l’autorisation 

le cas échéant) avec demande d’évacuation sous astreinte et d’exécution forcée si 

nécessaire ; 

- en cas de danger imminent pour les personnes, il sera procédé directement à l’enlèvement 

d’office des matériels et leur stockage dans un dépôt municipal (sous contrôle d’huissier). 

 

Article 13 : Sanctions pénales 

Des procès-verbaux seront dressés et transmis au Procureur de la République en application 

des dispositions suivantes : 
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- contravention de 1ère classe pour les installations non conformes à l’autorisation délivrée 

au titre de l’article 610-5 du code pénal ; 

- contravention de 4e classe au titre de l’article R 644-2 du code pénal, pour débordements 

portant atteinte à la sécurité et à la commodité de passage des personnes. 

- contravention de 4e classe, au titre de l’article R 644-3 du code pénal, pour vente de 

marchandises sans autorisation ou en violation des dispositions réglementaires sur la police 

des lieux ; 

- contravention de 5e classe, au titre de l’article R 116-2 du code la voirie routière pour 

occupation sans titre du domaine public routier (ce dernier comprend l’ensemble des biens 

du domaine public des communes affectés aux besoins de la circulation terrestre, à 

l’exception des voies ferrées). 

 

Article 14 : Publication, affichage 

Le présent arrêté sera publié et affiché règlementairement aux lieux et places habituels en 

mairie. 

 

Article 15 : Exécution de l’arrêté 

Monsieur le Maire de Grenade sur Garonne 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale, 

Monsieur le Receveur Municipal 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

Article 16 : Ampliation  

Le présent arrêté sera transmis à : 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale. 

Monsieur le Président de la Communauté de Communes Save et Garonne. 

Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Grenade sur Garonne. 

Monsieur le Chef de centre des Sapeurs-Pompiers. 

Monsieur le Responsable des Services Techniques 

 

  Grenade sur Garonne, le 14/03/2019 

 

Le Maire,   

Jean-Paul DELMAS, 

 

 

 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 

bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 

concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne.  
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    République Française 

    Département : Haute-Garonne 

    Commune : Grenade sur Garonne 

    Numéro de dossier :127/2019  

 

 

ARRÊTÉ D’AUTORISATION INDIVIDUELLE D’OCCUPATION SUPERFICIELLE 

DU DOMAINE PUBLIC 

 

 

Le Maire de Grenade sur Garonne ;  

  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-24, 

L2212-1 et suivants; 

 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  

L2122-1 et suivants, L2125-1, L2125-3, L2125-4; 

 

Vu le Code de la voirie routière et notamment ses articles L141-2 et R 116-2; 

 

Vu le Code Pénal; 

 

Vu la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 

citoyenneté des personnes handicapées et notamment son article 45; 

 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 08/04/2018 instituant les tarifs 

d’occupation du domaine public applicables à Grenade sur Garonne. 

 

Vu la délibération en date du 28 janvier 2011 instituant le règlement d’occupation du domaine 

public de la commune de Grenade Sur Garonne, modifiée par une délibération du 5 novembre 

2013 ;  

 

Vu l’état des lieux; 

 

Considérant la demande présentée par M. MARIOU Alain gérant de l’établissement 

SINGER, vente et réparation de machine à coudre et mercerie, sis 38 rue de la République à 

GRENADE (Haute Garonne). 

 

• l’autorisation d’installer un chevalet publicitaire du 1/01/2019 au 31/12/2019. 

 

ARRÊTE 

 
Article 1er : Autorisation 

M. MARIOU, Gérant de l’établissement SINGER à Grenade, est autorisé à l’utilisation 

superficielle du domaine public : 

• d’un chevalet publicitaire du 1/01/2019 au 31/12/2019. 
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Article 2 : Caractères de l’autorisation 

L’autorisation est personnelle. Elle est établie à titre rigoureusement personnel, pour les 

besoins exclusifs de l’activité commerciale exercée dans l’établissement concerné. Elle ne 

constitue en aucun cas un droit de propriété commerciale et ne peut être concédée ou faire 

l’objet d’une promesse à l’occasion d’une transaction. La sous-location est donc également 

interdite.  

En outre, lors d’une cession de fonds de commerce ou d’une mutation commerciale, il 

appartient au titulaire de l’autorisation initiale d’aviser l’administration : cette autorisation 

devient alors caduque et une nouvelle autorisation est nécessaire à tout autre exploitant. 

 

L’autorisation délivrée est précaire et révocable. Elle peut être retirée à tout moment, sans 

indemnité et sans délai, notamment : 

- pour tout motif d’ordre public ou d’intérêt général ;  

- pour le non-respect des limites et obligations mentionnées dans l’arrêté individuel ; 

- pour non-paiement de la taxe des droits de voirie ; 

- pour non-respect du présent arrêté ou non observation de toute disposition législative 

ou réglementaire ; 

- en cas de mauvais entretien préjudiciable au bon aspect de la voie publique. 

 

L’autorisation pourra être suspendue pour faciliter l’exécution de travaux publics ainsi qu’à 

l’occasion de manifestations organisées ou autorisées par la commune. 

 

Une exonération totale ou partielle des droits de voirie annuels sera accordée lorsque la 

suspension de l’autorisation sera à l’initiative de la commune de Grenade sur Garonne. 

 

Article 3 : Règlement d’occupation du domaine public 

Le bénéficiaire du présent arrêté est soumis au respect du règlement d’occupation du domaine 

public de la commune de Grenade-sur-Garonne. 

 

Article 4 : Responsabilité 

Le titulaire de l’autorisation est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 

signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de 

l’installation de ses biens mobiliers. 

 

La commune ne le garantit en aucun cas des dommages causés à son mobilier et à ses 

accessoires, du fait des passants ou de tout accident sur la voie publique. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions définies, 

le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 

le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la 

charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de contributions 

directes. 

 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 5 : Horaires d’exploitation 

L’installation du chevalet publicitaire  doit correspondre aux horaires d’ouvertures et de 

fermetures du commerce. 
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Article 6 : Agencement. 

L’agencement du mobilier et autres composants doit s’intégrer parfaitement à l’esthétique des 

lieux. 

Le mobilier doit être de bonne qualité, réalisé dans des matériaux nobles (exemples : bois, 

rotin, résine, aluminium, acier et fonte) et régulièrement entretenu. 

 

Les émergences de réseaux devront rester accessibles (chambres, vannes, etc.). 

 

L’ensemble des composants doit être rentré à la fermeture de la durée de la vente. 

 

Toute sonorisation est interdite. 

 

Article 7 : Nettoyage  de l’emplacement. 

La partie du domaine public sur laquelle est installée le chevalet doit être maintenu en 

permanence dans un bon état de propreté et son nettoyage quotidien assuré par l’exploitant, en 

particulier lors de la fermeture de l’établissement. 

 

Article 8 : Maintien en état du domaine public 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou 

sa structure support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer 

de salissures persistantes du revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation 

effectuée sous maîtrise d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs 

du bénéficiaire de l’autorisation d’occupation du domaine public. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au terme de sa validité en cas de non 

renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux 

dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de 

l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, un procès-verbal sera dressé à son 

encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 

Article 9 : Formalités d’urbanisme 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme. 

 

Article 10 : Tarifs 

Les tarifs des droits de voirie ont été fixés par délibérations du Conseil Municipal en date du 

08/04/2018. 

La redevance pour occupation du domaine public est payable pour la période autorisée, sans 

remboursement pour non utilisation de l’autorisation délivrée sauf en cas d’empêchement 

imputable à la commune de Grenade sur Garonne. 

A cet effet, un titre de recette sera transmis par le Trésor Public de Grenade sur Garonne et un 

délai de 30 jours sera fixé pour le paiement. 

 

Le montant de la redevance pour occupation du domaine public pour la période concerné est 

de : 41.15€ 

 

Les droits sont dus par le propriétaire du fonds de commerce. 
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Article 11 : Cas des éléments installés sans autorisation 

Les éléments installés sur le domaine public sans autorisation sont également soumis à la 

tarification annuelle sans que celle-ci n’ait valeur d’autorisation. 

Le paiement n’a pas valeur d’autorisation. 

 

L’enlèvement d’office de l’élément ou sa régularisation est alors étudié au cas par cas en 

tenant compte notamment de la réglementation relative au passage des personnes en situation 

de handicap ou à mobilité réduite. 

 

 

Article 12 : Sanctions civiles 

La procédure engagée à l’encontre du contrevenant est la suivante pour une occupation sans 

autorisation ou non conforme à l’autorisation délivrée : 

- un avertissement notifié avec obligation de rétablir la situation conformément à 

l’arrêté d’autorisation ; 

-  une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception ; 

- une action en référé devant le Tribunal de Grande Instance (après retrait de 

l’autorisation le cas échéant) avec demande d’évacuation sous astreinte et d’exécution 

forcée si nécessaire ; 

- en cas de danger imminent pour les personnes, il sera procédé directement à 

l’enlèvement d’office des matériels et leur stockage dans un dépôt municipal (sous 

contrôle d’huissier). 

 

Article 13 : Sanctions pénales 

Des procès-verbaux seront dressés et transmis au Procureur de la République en application 

des dispositions suivantes : 

 

- contravention de 1ère classe pour les installations non conformes à l’autorisation 

délivrée au titre de l’article 610-5 du code pénal ; 

- contravention de 4e classe au titre de l’article R 644-2 du code pénal, pour 

débordements portant atteinte à la sécurité et à la commodité de passage des personnes. 

- contravention de 4e classe, au titre de l’article R 644-3 du code pénal, pour vente de 

marchandises sans autorisation ou en violation des dispositions réglementaires sur la 

police des lieux ; 

- contravention de 5e classe, au titre de l’article R 116-2 du code la voirie routière pour 

occupation sans titre du domaine public routier (ce dernier comprend l’ensemble des 

biens du domaine public des communes affectés aux besoins de la circulation terrestre, 

à l’exception des voies ferrées). 

 

Article 14 : Publication, affichage 

Le présent arrêté sera publié et affiché règlementairement aux lieux et places habituels en 

mairie. 

 

Article 15 : Exécution de l’arrêté 

Monsieur le Maire de Grenade sur Garonne 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale, 

Monsieur le Receveur Municipal 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
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Article 16 : Ampliation  

Le présent arrêté sera transmis à : 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale. 

Monsieur le Président de la Communauté de Communes Save et Garonne. 

Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Grenade sur Garonne. 

Monsieur le Chef de centre des Sapeurs Pompiers. 

Monsieur le Responsable des Services Techniques 

 

  Grenade sur Garonne, le 14/03/2019 

 

Le Maire,   

Jean-Paul DELMAS, 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 

bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 

concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne.  
 

 

 

République Française 

Département : Haute-Garonne 

Commune : Grenade s/Garonne 

N°128/2O19. 

 

 

 

Le Maire de Grenade sur Garonne ;  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-24, 

L2212-1 et suivants; 

 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  

L2122-1 et suivants, L2125-1, L2125-3, L2125-4; 

 

Vu le Code de la voirie routière et notamment ses articles L141-2 et R 116-2; 

 

Vu le Code Pénal; 

 

Vu la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 

citoyenneté des personnes handicapées et notamment son article 45; 

 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 08/04/2018 instituant les tarifs 

d’occupation du domaine public applicables à Grenade sur Garonne. 

 

Arrêté municipal nortant autorisation individuelle d’occupation superficielle du 

domaine public 



 

405 
 

Vu la délibération en date du 28 janvier 2011 instituant le règlement d’occupation du domaine 

public de la commune de Grenade Sur Garonne, modifiée par une délibération du 5 novembre 

2013 ;  

 

Vu l’état des lieux; 

 

Considérant la demande de Mme RUSIG commerçante, 48 rue de la République, « boutique 

Yvette » sollicitant l’autorisation d’installer un étalage de ≤ 2m²  du 01/01/2019 au 

31/12/2019. 

 

ARRÊTE 

 
Article 1er : Autorisation 

 

Mme RUSIG Yvette commerçante, 48 rue de la République à Grenade, est autorisée à 

l’utilisation superficielle du domaine public : 

 

❖ pour la période du 01/01/2019 au 31/12/2019 pour un  étalage (≤ 2 m²). 

 

Article 2 : Caractères de l’autorisation 

L’autorisation est personnelle. Elle est établie à titre rigoureusement personnel, pour les 

besoins exclusifs de l’activité commerciale exercée dans l’établissement concerné. Elle ne 

constitue en aucun cas un droit de propriété commerciale et ne peut être concédée ou faire 

l’objet d’une promesse à l’occasion d’une transaction. La sous-location est donc également 

interdite.  

En outre, lors d’une cession de fonds de commerce ou d’une mutation commerciale, il 

appartient au titulaire de l’autorisation initiale d’aviser l’administration : cette autorisation 

devient alors caduque et une nouvelle autorisation est nécessaire à tout autre exploitant. 

 

L’autorisation délivrée est précaire et révocable. Elle peut être retirée à tout moment, sans 

indemnité et sans délai, notamment : 

- pour tout motif d’ordre public ou d’intérêt général ;  

- pour le non-respect des limites et obligations mentionnées dans l’arrêté individuel ; 

- pour non-paiement de la taxe des droits de voirie ; 

- pour non-respect du présent arrêté ou non observation de toute disposition législative 

ou réglementaire ; 

- en cas de mauvais entretien préjudiciable au bon aspect de la voie publique. 

 

L’autorisation pourra être suspendue pour faciliter l’exécution de travaux publics ainsi qu’à 

l’occasion de manifestations organisées ou autorisées par la commune. 

 

Une exonération totale ou partielle des droits de voirie annuels sera accordée lorsque la 

suspension de l’autorisation sera à l’initiative de la commune de Grenade sur Garonne. 

 

Article 3 : Règlement d’occupation du domaine public 

Le bénéficiaire du présent arrêté est soumis au respect du règlement d’occupation du domaine 

public de la commune de Grenade-sur-Garonne. 
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Article 4 : Responsabilité 

Le titulaire de l’autorisation est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 

signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de 

l’installation de ses biens mobiliers. 

 

La commune ne le garantit en aucun cas des dommages causés à son mobilier et à ses 

accessoires, du fait des passants ou de tout accident sur la voie publique. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions définies, 

le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 

le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la 

charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de contributions 

directes. 

 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 5 : Horaires d’exploitation 

L’installation de l’étalage  doit correspondre aux horaires d’ouvertures et de fermetures du 

commerce. 

 

Article 6 : Agencement. 

L’agencement du mobilier et autres composants doit s’intégrer parfaitement à l’esthétique des 

lieux. 

Le mobilier doit être de bonne qualité, réalisé dans des matériaux nobles (exemples : bois, 

rotin, résine, aluminium, acier et fonte) et régulièrement entretenu. 

 

Les émergences de réseaux devront rester accessibles (chambres, vannes, etc.). 

 

L’ensemble des composants doit être rentré à la fermeture de la durée de la vente. 

 

Toute sonorisation de terrasse est interdite. 

 

Article 7 : Nettoyage  de l’emplacement réservé. 

La partie du domaine public sur laquelle est installé l’étalage  doit être maintenu en 

permanence dans un bon état de propreté et son nettoyage quotidien assuré par l’exploitant, en 

particulier lors de la fermeture de l’établissement. 

 

Article 8 : Maintien en état du domaine public 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou 

sa structure support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer 

de salissures persistantes du revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation 

effectuée sous maîtrise d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs 

du bénéficiaire de l’autorisation d’occupation du domaine public. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au terme de sa validité en cas de non 

renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux 

dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de 

l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, un procès-verbal sera dressé à son 
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encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

Article 9 : Formalités d’urbanisme 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme. 

 

Article 10 : Tarifs 

Les tarifs des droits de voirie ont été fixés par délibérations du Conseil Municipal en date du 

08/04/2018. 

La redevance pour occupation du domaine public est payable pour la période autorisée, sans 

remboursement pour non utilisation de l’autorisation délivrée sauf en cas d’empêchement 

imputable à la commune de Grenade sur Garonne. 

A cet effet, un titre de recette sera transmis  par le Trésor Public de Grenade sur Garonne et 

un délai de 30 jours sera fixé pour le paiement. 

 

Le montant de la redevance pour occupation du domaine public pour la période concerné est 

de :  

❖ 2 m²x6.25= 12.50€ 

Les droits sont dus par le propriétaire du fonds de commerce. 

 

Article 11 : Cas des éléments installés sans autorisation 

Les éléments installés sur le domaine public sans autorisation sont également soumis à la 

tarification annuelle sans que celle-ci n’ait valeur d’autorisation. 

Le paiement n’a pas valeur d’autorisation. 

 

L’enlèvement d’office de l’élément ou sa régularisation est alors étudié au cas par cas en 

tenant compte notamment de la réglementation relative au passage des personnes en situation 

de handicap ou à mobilité réduite. 

 

Article 12 : Sanctions civiles 

La procédure engagée à l’encontre du contrevenant est la suivante pour une occupation sans 

autorisation ou non conforme à l’autorisation délivrée : 

- un avertissement notifié avec obligation de rétablir la situation conformément à 

l’arrêté d’autorisation ; 

-  une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception ; 

- une action en référé devant le Tribunal de Grande Instance (après retrait de 

l’autorisation le cas échéant) avec demande d’évacuation sous astreinte et d’exécution 

forcée si nécessaire ; 

- en cas de danger imminent pour les personnes, il sera procédé directement à 

l’enlèvement d’office des matériels et leur stockage dans un dépôt municipal (sous 

contrôle d’huissier). 

 

Article 13 : Sanctions pénales 

Des procès-verbaux seront dressés et transmis au Procureur de la République en application 

des dispositions suivantes : 

- contravention de 1ère classe pour les installations non conformes à l’autorisation 

délivrée au titre de l’article 610-5 du code pénal ; 

- contravention de 4e classe au titre de l’article R 644-2 du code pénal, pour 

débordements portant atteinte à la sécurité et à la commodité de passage des personnes. 
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- contravention de 4e classe, au titre de l’article R 644-3 du code pénal, pour vente de 

marchandises sans autorisation ou en violation des dispositions réglementaires sur la 

police des lieux ; 

- contravention de 5e classe, au titre de l’article R 116-2 du code la voirie routière pour 

occupation sans titre du domaine public routier (ce dernier comprend l’ensemble des 

biens du domaine public des communes affectés aux besoins de la circulation terrestre, à 

l’exception des voies ferrées). 

 

Article 14 : Publication, affichage 

Le présent arrêté sera publié et affiché règlementairement aux lieux et places habituels en 

mairie. 

 

Article 15 : Exécution de l’arrêté 

Monsieur le Maire de Grenade sur Garonne 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale, 

Monsieur le Receveur Municipal 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

Article 16 : Ampliation  

Le présent arrêté sera transmis à : 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale. 

Monsieur le Président de la Communauté de Communes Save et Garonne. 

Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Grenade sur Garonne. 

Monsieur le Chef de centre des Sapeurs-Pompiers. 

Monsieur le Responsable des Services Techniques 

 

 

  Grenade sur Garonne, le 14/03/2019 

 

Le Maire,  

Jean-Paul DELMAS, 

 
 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 

bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 

concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne.  
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République Française 

Département : Haute-Garonne 

Commune : Grenade sur Garonne 

Numéro de dossier : 129/2019 
 

ARRÊTÉ D’AUTORISATION INDIVIDUELLE D’OCCUPATION SUPERFICIELLE DU DOMAINE PUBLIC 

Le Maire de Grenade sur Garonne ;  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-24, L2212-1 et 

suivants; 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  L2122-1 et 

suivants, L2125-1, L2125-3, L2125-4; 

Vu le Code de la voirie routière et notamment ses articles L141-2 et R 116-2; 

Vu le Code Pénal; 

Vu la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté 

des personnes handicapées et notamment son article 45; 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 08/04/2018 instituant les tarifs d’occupation du 

domaine public applicables à Grenade sur Garonne. 

Vu la délibération en date du 28 janvier 2011 instituant le règlement d’occupation du domaine public 

de la commune de Grenade Sur Garonne, modifiée par une délibération du 5 novembre 2013 ;  

Vu l’état des lieux; 

Considérant la demande présentée par Mme BORDARIES, gérante du café/brûlerie la « BRULERIE DE 

LA HALLE », 34 rue Victor Hugo, sollicitant : 

➢ l’autorisation d’installer une terrasse café sur les contre allées de la Halle du 01/05/2019 au 

31/10/2019 pour une surface de 13 m² comprenant 5 tables et 15 à 20 chaises (à l’exception 

du samedi jusqu’à la fin du marché nettoyage par les services municipaux compris) ; 

➢ Et au droit de l’établissement du 01/01/2019 au 31/12/2019 pour une surface de 13m², 

comprenant 5 tables et 15 chaises. 

ARRÊTE 

Article 1er : Autorisation 

Mme BORDARIES, gérante du café/brûlerie la « BRULERIE DE LA HALLE », 34 rue Victor Hugo, est 

autorisée à l’utilisation superficielle du domaine public : 

➢ pour la période du 01/05/2019 au 31/10/2019 aux heures d’ouvertures des commerces pour 

l’occupation d’une surface de 13 m², correspondant à l’installation sur la contre allée de la 

Halle (place Jean Moulin) comprenant 5 tables (à l’exception du Samedi en raison du marché 
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et jusqu’à la fin de l’intervention du nettoyage par les services municipaux), et 15 à 20 

chaises. à l’exception du samedi en raison du marché et jusqu’à la fin de l’intervention du 

nettoyage par les services municipaux . 

 

III) Pour la période du 01/01/2019 au 31/12/2019, une surface de 13 m², correspondant à 

l’installation au droit de l’établissement, comprenant 5 tables et 15 à 20 chaises. 

Article 2 : Caractères de l’autorisation 

L’autorisation est personnelle. Elle est établie à titre rigoureusement personnel, pour les besoins 

exclusifs de l’activité commerciale exercée dans l’établissement concerné. Elle ne constitue en aucun 

cas un droit de propriété commerciale et ne peut être concédée ou faire l’objet d’une promesse à 

l’occasion d’une transaction. La sous-location est donc également interdite.  

En outre, lors d’une cession de fonds de commerce ou d’une mutation commerciale, il appartient au 

titulaire de l’autorisation initiale d’aviser l’administration : cette autorisation devient alors caduque 

et une nouvelle autorisation est nécessaire à tout autre exploitant. 

L’autorisation délivrée est précaire et révocable. Elle peut être retirée à tout moment, sans 

indemnité et sans délai, notamment : 

- pour tout motif d’ordre public ou d’intérêt général ;  

- pour le non-respect des limites et obligations mentionnées dans l’arrêté individuel ; 

- pour non-paiement de la taxe des droits de voirie ; 

- pour non-respect du présent arrêté ou non observation de toute disposition législative ou 

réglementaire ; 

- en cas de mauvais entretien préjudiciable au bon aspect de la voie publique. 

L’autorisation pourra être suspendue pour faciliter l’exécution de travaux publics ainsi qu’à l’occasion 

de manifestations organisées ou autorisées par la commune. 

Une exonération totale ou partielle des droits de voirie annuels sera accordée lorsque la suspension 

de l’autorisation sera à l’initiative de la commune de Grenade sur Garonne. 

Article 3 : Règlement d’occupation du domaine public 

Le bénéficiaire du présent arrêté est soumis au respect du règlement d’occupation du domaine 

public de la commune de Grenade-sur-Garonne. 

Article 4 : Responsabilité 

Le titulaire de l’autorisation est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 

signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de 

l’installation de ses biens mobiliers. 

La commune ne le garantit en aucun cas des dommages causés à son mobilier et à ses accessoires, du 

fait des passants ou de tout accident sur la voie publique. 



 

411 
 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions définies, le 

bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le 

gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du 

bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 5 : Horaires d’exploitation 

L’installation de la terrasse  doit correspondre aux horaires d’ouvertures et de fermetures du 

commerce. 

Article 6 : Agencement de  la terrasse. 

L’agencement du mobilier et autres composants doit s’intégrer parfaitement à l’esthétique des lieux. 

Le mobilier doit être de bonne qualité, réalisé dans des matériaux nobles (exemples : bois, rotin, 

résine, aluminium, acier et fonte) et régulièrement entretenu. 

Les émergences de réseaux devront rester accessibles (chambres, vannes, etc.). 

L’ensemble des composants doit être rentré à la fermeture de la durée de la vente. 

Toute sonorisation de terrasse est interdite. 

Article 7 : Nettoyage  de l’emplacement réservé à la terrasse. 

La partie du domaine public sur laquelle est installée la terrasse doit être maintenue en permanence 

dans un bon état de propreté et son nettoyage quotidien assuré par l’exploitant, en particulier lors 

de la fermeture de l’établissement. 

Article 8 : Maintien en état du domaine public 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa 

structure support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de 

salissures persistantes du revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée 

sous maîtrise d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire 

de l’autorisation d’occupation du domaine public. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, son 

bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans 

le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas 

d’inexécution, un procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera 

exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

Article 9 : Formalités d’urbanisme 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme. 
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Article 10 : Tarifs 

Les tarifs des droits de voirie ont été fixés par délibérations du Conseil Municipal en date du 

08.04.2018. 

La redevance pour occupation du domaine public est payable pour la période autorisée, sans 

remboursement pour non utilisation de l’autorisation délivrée sauf en cas d’empêchement imputable 

à la commune de Grenade sur Garonne. 

A cet effet, un titre de recette sera émis par le Trésor Public de Grenade sur Garonne et un délai de 

30 jours sera fixé pour le paiement. 

Le montant de la redevance pour occupation du domaine public pour la période concernée est de :  

• Période du 01/05/2019 au 31/10/2019 

13m²x0.75€x6mois=58.50€ 

IV) période du 01/01/2019 au 31/12/2019 

13m²x7.70€ = 100.10€ 

Soit un montant de : cent cinquante-huit euros et soixante centimes. 

Les droits sont dus par le propriétaire du fonds de commerce. 

Article 11 : Cas des éléments installés sans autorisation 

Les éléments installés sur le domaine public sans autorisation sont également soumis à la tarification 

annuelle sans que celle-ci n’ait valeur d’autorisation. 

Le paiement n’a pas valeur d’autorisation. 

L’enlèvement d’office de l’élément ou sa régularisation est alors étudié au cas par cas en tenant 

compte notamment de la réglementation relative au passage des personnes en situation de handicap 

ou à mobilité réduite. 

Article 12 : Sanctions civiles 

La procédure engagée à l’encontre du contrevenant est la suivante pour une occupation sans 

autorisation ou non conforme à l’autorisation délivrée : 

- un avertissement notifié avec obligation de rétablir la situation conformément à l’arrêté 

d’autorisation ; 

-  une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception ; 

- une action en référé devant le Tribunal de Grande Instance (après retrait de l’autorisation le 

cas échéant) avec demande d’évacuation sous astreinte et d’exécution forcée si nécessaire ; 

- en cas de danger imminent pour les personnes, il sera procédé directement à l’enlèvement 

d’office des matériels et leur stockage dans un dépôt municipal (sous contrôle d’huissier). 
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Article 13 : Sanctions pénales 

Des procès-verbaux seront dressés et transmis au Procureur de la République en application des 

dispositions suivantes : 

- contravention de 1ère classe pour les installations non conformes à l’autorisation délivrée au 

titre de l’article 610-5 du code pénal ; 

- contravention de 4e classe au titre de l’article R 644-2 du code pénal, pour débordements 

portant atteinte à la sécurité et à la commodité de passage des personnes. 

- contravention de 4e classe, au titre de l’article R 644-3 du code pénal, pour vente de 

marchandises sans autorisation ou en violation des dispositions réglementaires sur la police des 

lieux ; 

- contravention de 5e classe, au titre de l’article R 116-2 du code la voirie routière pour 

occupation sans titre du domaine public routier (ce dernier comprend l’ensemble des biens du 

domaine public des communes affectés aux besoins de la circulation terrestre, à l’exception des 

voies ferrées). 

Article 14 : Publication, affichage 

Le présent arrêté sera publié et affiché règlementairement aux lieux et places habituels en mairie. 

Article 15 : Exécution de l’arrêté 

Monsieur le Maire de Grenade sur Garonne 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale, 

Monsieur le Receveur Municipal 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 16 : Ampliation  

Le présent arrêté sera transmis à : 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale. 

Monsieur le Président de la Communauté de Communes Save et Garonne. 

Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Grenade sur Garonne. 

Monsieur le Chef de centre des Sapeurs Pompiers. 

Monsieur le Responsable des Services Techniques 

  Grenade sur Garonne, le 14/03/2019 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS, 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 

bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 

concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne.  
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République Française 

Département de la Haute-Garonne 

 Commune de Grenade-sur-Garonne 

 

N°130/2019 

Arrêté municipal portant réglementation temporaire du stationnement  

           Le Maire de Grenade, 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 

du 7 janvier 1983 ; 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, et les décrets 

subséquents ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des 

voies communales ; 

Vu l’état des lieux ;  

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  

voie publique, pour faire suite à la demande déposée par M. LEBON BIANCKA  par la mise en place 

d’une benne au niveau du 17 rue Roquemaurel  à GRENADE  entre le 19/03/2019 et le 22/03/2019. 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 

19/03/2019 et le 22/03/2019  à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions 

réglementaires et aux conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

PASSAGE DES PIETONS : 

1er cas : L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour 

le passage des piétons. 

2nd cas : Si le stationnement de la benne empiète sur le trottoir (passage < 1,20 m), le demandeur 

devra prendre toutes les dispositions afin d’assurer le passage et la sécurité des piétons de l’autre 

côté de la chaussée, et devra mettre en place la signalisation réglementaire. 

STATIONNEMENT : 

La benne devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. Des barrières 

de chantiers ainsi qu’une protection des sols de la voirie, visant à protéger de toute souillure, 

devront être mises en place par le bénéficiaire lorsqu’il s’agira d’entreposer des matériaux de 

constructions. 
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• LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 

La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les 

véhicules de plus de 7.5T seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté 

(Bastide de Grenade), sauf autorisation spéciale du Maire. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en 

fourrière (articles R 417-6 et R 417-10 du Code de la Route). 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation 

réglementaire. 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui 

devra le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

e présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de la benne, de jour 

comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de 

l’entretien et de la conservation de la signalisation réglementaire. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou 

indirectement aux travaux et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou 

à ses dépendances. 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 

l’installation de ses biens mobiliers. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques 

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un 

délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 

seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de 

contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à 

son titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il 

puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son 

bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans 

le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas 

d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

 

Fait à Grenade, le  15/03/2019 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

 

 

 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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République Française 

Département de la Haute-Garonne 

Commune de Grenade-sur-Garonne 

 

N°131/2019 

Arrêté municipal portant réglementation temporaire du stationnement  

           Le Maire de Grenade, 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 

du 7 janvier 1983 ; 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, et les décrets 

subséquents ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des 

voies communales ; 

Vu l’état des lieux ;  

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  

voie publique, pour faire suite à la demande déposée par M. REYNAL  par la mise en place d’une 

benne au niveau du 20 rue Cazalès  à GRENADE  entre le 20/03/2019 et le 21/03/2019. 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 

20/03/2019 et le 21/03/2019 (réservation de l’emplacement la veille par le demandeur)  à charge 

pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

PASSAGE DES PIETONS : 

1er cas : L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour 

le passage des piétons. 

2nd cas : Si le stationnement de la benne empiète sur le trottoir (passage < 1,20 m), le demandeur 

devra prendre toutes les dispositions afin d’assurer le passage et la sécurité des piétons de l’autre 

côté de la chaussée, et devra mettre en place la signalisation réglementaire. 

STATIONNEMENT : 

La benne devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. Des barrières 

de chantiers ainsi qu’une protection des sols de la voirie, visant à protéger de toute souillure, 

devront être mises en place par le bénéficiaire lorsqu’il s’agira d’entreposer des matériaux de 

constructions. 
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• LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 

La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les 

véhicules de plus de 7.5T seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté 

(Bastide de Grenade), sauf autorisation spéciale du Maire. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en 

fourrière (articles R 417-6 et R 417-10 du Code de la Route). 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation 

réglementaire. 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui 

devra le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de la benne, de jour 

comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de 

l’entretien et de la conservation de la signalisation réglementaire. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou 

indirectement aux travaux et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou 

à ses dépendances. 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 

l’installation de ses biens mobiliers. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques 

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un 

délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 

seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de 

contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à 

son titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il 

puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son 

bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans 

le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas 

d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

 

Fait à Grenade, le  19/03/2019 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée 
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République Française 

Département : Haute-Garonne 

Ville de : Grenade sur Garonne. 

 

Numéro de dossier : 132/2019 

 

ARRETE DE VOIRIE PORTANT PERMIS DE STATIONNEMENT  

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE 

DE GRENADE 

        Le Maire de Grenade, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la 

deuxième partie ; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 

du 7 janvier 1983 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des 

voies communales ; 

Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 

Vu l’état des lieux ;  

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  

voie publique ; en raison de travaux sur  toiture suite à des infiltrations d’eau , réalisés  par 

l’entreprise CJC GUYON pour M.PERRIN demandant  la réservation de place pour mise en place d’une 

benne et/ou engin de chantier et  dépôt de matériaux au droit du 14 Allées Alsace Lorraine à 

GRENADE, du 25/O3/2O19 au 29/O3/2O19. 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du  

25/03/2019 au 29/03/2019   à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions 

réglementaires et aux conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le 

passage des piétons. 
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STATIONNEMENT : 

La benne/engin de Chantier/dépôt de matériaux devra stationner impérativement sur les 

emplacements réservés à cet effet. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de 

mise en fourrière (article R 417-10 du code de la Route). 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation 

réglementaire. 

• LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 

La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les 

véhicules de plus de 7.5T seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté 

(Bastide de Grenade), sauf autorisation spéciale du Maire. 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui 

devra le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de 

jour comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de 

l’entretien et de la conservation de la signalisation réglementaire. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou 

indirectement aux travaux et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou 

à ses dépendances. 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 

l’installation de ses biens mobiliers. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques 

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un 

délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
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seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de 

contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à 

son titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il 

puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son 

bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans 

le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas 

d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

 

Fait à Grenade, le 19/03/2019 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS, 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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République Française 

Département : Haute-Garonne 

Commune : Grenade sur Garonne 

N°133/2O19. 

 

ARRETE MUNICIPAL PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU 

SATIONNEMENT SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE GRENADE SUR GARONNE 

RD2/Rue Mélican. 

------------------- 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la 

deuxième partie ; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 

du 7 janvier 1983 ; 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par 

l’arrêté du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 

l’arrêté du 4 janvier 1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 

31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 juin 2008 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des 

voies communales ; 

Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 

Vu l’avis de la Préfecture de la Haute-Garonne, n°18/2019, en date du 19/03/2019 ; 

Vu l’arrêté de voirie portant accord de voirie du Conseil Départemental de la Haute-Garonne, n° 

2O19 232 198/ MPV 2O19 GR 24 du 13/02/2019 ; 

Vu l’état des lieux ;  

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  

voie publique pendant la durée des travaux pour de branchement électrique et extension réseau, 

réalisés pour ENEDIS par l’Entreprise SOBECA,  RD2/ rue Mélican, du 25/O3/2O19 au 3O/O4/2O19.  

ARRETE 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande. devront 

impérativement stationnés sur la chaussée. Ces travaux nécessitent la mise en place d’une circulation 

alternée par feux tricolores de chantier : 
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- du 25/O3/2O19 au 3O/O4/2O19 entre 9h et 16h du lundi au vendredi 

En dehors de ces horaires et durant les week-ends, la circulation sera rendue à la normale ; à charge 

pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES DU STATIONNEMENT 

STATIONNEMENT : 

Des barrières de chantiers ainsi qu’une protection des sols de la voirie, visant à protéger de toute 

souillure, devront être mises en place par le bénéficiaire lorsqu’il s’agira d’entreposer des matériaux 

de constructions. 

Les engins de chantier devront stationner impérativement au droit du chantier. 

PASSAGE DES PIETONS : 

Le demandeur devra prendre toutes les dispositions afin d’assurer le passage et la sécurité des 

piétons sur le trottoir. 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DU STATIONNEMENT 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui 

devra le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son chantier, de 

jour comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de 

l’entretien et de la conservation de la signalisation réglementaire. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en 

fourrière (article R 417-10 du Code de la Route). 

En dehors des jours et horaires définis à l’article 1, et après l’achèvement des travaux, il sera tenu 

d’enlever tous les décombres, pierres, gravats… de nettoyer et de réparer tous les dommages qui 

auraient pu être causés au domaine public ou à ses dépendances afin de restituer l’espace public 

dans son état initial. 

Article 4 : CIRCULATION 

Cet alternat sera effectué au moyen de feux  tricolores de chantier, homologués conformément au 

cahier des charges approuvé par l’arrêté du 26 mars 1985 modifié (feux indépendants à intervalles de 

temps programmés ou feux interconnectés à cycle synchronisé). Ces feux seront précédés d’une 

signalisation d’approche et d’une signalisation de position rétro-réfléchissante de classe II.   



 

425 
 

❖ Le stationnement des véhicules et le dépassement sont interdits et la vitesse limitée à 30 km 

heure au droit de la section réglementée par l’alternat ; 

❖ La circulation sera rendue à la normale en dehors des plages horaires définies ci-dessus, 

durant les week-ends et durant les jours hors chantiers définis pour l’année 2019 ; 

La circulation sera rendue à la normale dès que les contraintes temporaires du chantier seront levées 

ou que les remontées de file seront supérieures à 100 mètres ; L’entreprise chargée des travaux 

veillera à ne pas créer des remontées de file supérieures à 100 mètres, l’occupation et la traversée  

de la voie se feront  sur une seule file, auquel cas le chantier sera facilement repliable et la 

circulation rendue à la normale. 

❖ La signalisation de chantier sera fournie, mise en place, entretenue et déposée par l’entreprise 

SOBECA. Elle sera en tout point conforme à l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation 

Routière (livre I, 8éme partie, signalisation temporaire) et au manuel du chef de chantier 

« Voirie urbaine » ; 

❖ La chaussée libre à la circulation devra être maintenue propre en bon état, sa viabilité devra 

être assurée. La chaussée devra être rendue à la circulation dans l’état identique à l’origine ; 

❖ Le stationnement et le dépassement dans la zone de travaux doivent être interdits. 

❖ Le passage des engins de sécurité et de secours, ainsi que celui des transports des personnes 

et des  scolaires, et transports exceptionnels, devra être impérativement maintenu et facilité 

sur le domaine public de la RD2 ; 

Les signaux en place seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies dès lors que les 

motifs ayant conduit à leur mise en place (présence de personnel, d’engins et d’obstacle) auront 

disparus.      

Article 5 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 

l’installation de ses biens mobiliers. 

L’accès des propriétés riveraines et l’écoulement des eaux devront être constamment assurés. 

L’Entreprise chargée des travaux sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de 

tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement des travaux, qu’il y 

ait ou non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques 

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un 

délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 

seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de 

contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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Article 6 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 7 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à 

son titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il 

puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son 

bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans 

le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas 

d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

Article 8 : La gendarmerie et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargés de 

l’application du présent arrêté. 

 

Fait à Grenade, le  19/03/2019 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS, 

 

 

Pièce annexe : plan mise en place alternat par feux. 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est 

informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la Commune 

de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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République Française 

Département de la Haute-Garonne 

Commune de : Grenade s/Garonne 

N°134/2019. 

Arrêté municipal portant réglementation temporaire de la circulation et du 

stationnement : 

 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par 

l’arrêté du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 

l’arrêté du 4 janvier 1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 

31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 juin 2008 ; 

Considérant  la demande de l’entreprise EIFFAGE TRAVAUX PUBLICS représentée par M. DONZEAU 

Bastien,  pour  la Communauté de Communes les Hauts Tolosans, et qu’il convient de réglementer la 

circulation  et le stationnement, pour la sécurité des usagers et la bonne exécution des travaux, de 

réfection de couche de roulement, rue d’Iéna à GRENADE du 25/03/2019 au 05/04/2019. 

ARRETE 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur du : 

25/03/2019 au 05/04/2019 

Article 1 :   

Le stationnement sera interdit  rue d’Iéna sauf pour les véhicules de l’entreprise demanderesse. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de 

mise en fourrière (article R417-10 du code de la Route). 

Article 2 :   

La voie  sera fermée à la circulation  sauf aux véhicules de secours, aux riverains, au service aide à la 

personne, aux personnes de chantier. 

Article 3 :  

Différentes déviations seront  mises en place, par l’entreprise, aux extrémités de la voie concernée. 

Article 4 :  

La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière à la 

charge de l’entreprise chargée des travaux sera mise en place et entretenue par le responsable des 

travaux de cette dernière au moins 48 heures avant l’interdiction, notamment les panneaux 
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réglementaire B 6a1 « stationnement interdit » et M 6a « stationnement gênant et véhicule 

susceptible d’être mis en fourrière ». 

L’entreprise devra afficher l’arrêté en cours de validité. 

Elle sera responsable des conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette 

signalisation. Les signaux en places seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies 

dès lors que les motifs ayant conduit à leur mise en place (présence de personnel, engins et obstacle) 

auront disparus. 

Article 5 :  

L’accès des propriétés riveraines, l’accès des secours et l’écoulement des eaux devront être 

constamment assurés. L’Entreprise chargée des travaux sera entièrement responsable, sauf recours 

contre qui de droit, de tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du 

déroulement des travaux, qu’il y ait ou non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute 

commise.      

Article 6 :  

L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état 

d’origine. Toute dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur.            

       

Article 7 :  

Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités de la section 

réglementée. 

Article 8 :  

La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de 

l’application du présent arrêté. 

Fait à Grenade, le20/03/2019 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS,   

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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République Française 

Département : Haute-Garonne 

Ville de : Grenade sur Garonne. 

Numéro de dossier : 135/2019 

 

ARRETE DE VOIRIE PORTANT PERMIS DE STATIONNEMENT  

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE 

DE GRENADE 

        Le Maire de Grenade, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la 

deuxième partie ; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 

du 7 janvier 1983 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des 

voies communales ; 

Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 

Vu l’état des lieux ;  

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  

voie publique ; en raison de travaux de branchement pour ENEDIS   représentée par M. BELLAILA 

pour l’entreprise DEBELEC  demandant  la réservation de  place de stationnement matérialisées sur la 

chaussée entre le 15/O4/2O19 et le 25/O4/2O19 pendant la durée des travaux au droit du 6 Allées 

Sébastopol. 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du  

15/04/2019 au 25/04/2019 pendant la durée des travaux   à charge pour ce dernier de se conformer 

aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le 

passage des piétons. 
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STATIONNEMENT : 

Le(s) véhicule(s)  de chantier devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet 

effet. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de 

mise en fourrière (article R 417-10 du code de la Route). 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation 

réglementaire. 

❖ LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 

La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les 

véhicules de plus de 7.5T seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté 

(Bastide de Grenade), sauf autorisation spéciale du Maire. 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui 

devra le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de 

jour comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de 

l’entretien et de la conservation de la signalisation réglementaire. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou 

indirectement aux travaux et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou 

à ses dépendances. 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 

l’installation de ses biens mobiliers. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques 

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un 

délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
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seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de 

contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à 

son titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il 

puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son 

bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans 

le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas 

d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

 

Fait à Grenade, le 20/03/2019 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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République Française 

Département de la Haute-Garonne 

Commune de : Grenade s/Garonne 

N°136/2019. 

 

Arrêté municipal portant réglementation temporaire de la circulation et du 

stationnement : 

 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par 

l’arrêté du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 

l’arrêté du 4 janvier 1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 

31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 juin 2008 ; 

Considérant  la demande  de M. DEL PUERTO, représentant ENEDIS,  et qu’il convient de réglementer 

la circulation  et le stationnement, par la mise en place d’une nacelle de travaux de mise en place 

d’accroche de réseau,  pour la sécurité des usagers et la bonne exécution en façade au droit du 6 rue 

Hoche à Grenade, le 9 AVRIL 2019. 

ARRETE 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur du : 

09/04/2019 pour la durée des travaux 

Article 1 :   

Le stationnement sera interdit   au droit du 6 rue  Hoche   ci-dessus sauf pour les véhicules de 

l’entreprise demanderesse. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de 

mise en fourrière (article R417-10 du code de la Route). 

Article 2 :   

La portion de voie  sera fermée à la circulation  pendant la durée de l’intervention ,sauf aux 

véhicules de secours. 

Article 3 :  

Différentes déviations seront  mises en place, par l’entreprise, aux extrémités de la voie concernée. 
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Article 4 :  

La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière à la 

charge de l’entreprise chargée des travaux sera mise en place et entretenue par le responsable des 

travaux de cette dernière au moins 48 heures avant l’interdiction, notamment les panneaux 

réglementaire B 6a1 « stationnement interdit » et M 6a « stationnement gênant et véhicule 

susceptible d’être mis en fourrière ». 

L’entreprise devra afficher l’arrêté en cours de validité. 

Elle sera responsable des conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette 

signalisation. Les signaux en places seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies 

dès lors que les motifs ayant conduit à leur mise en place (présence de personnel, engins et obstacle) 

auront disparus. 

Article 5 :  

L’accès des propriétés riveraines, l’accès des secours et l’écoulement des eaux devront être 

constamment assurés. L’Entreprise chargée des travaux sera entièrement responsable, sauf recours 

contre qui de droit, de tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du 

déroulement des travaux, qu’il y ait ou non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute 

commise.      

Article 6 :  

L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état 

d’origine. Toute dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur.             

Article 7 :  

Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités de la section 

réglementée. 

Article 8 :  

La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de 

l’application du présent arrêté. 

Fait à Grenade, le 20/03/2019 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS,   

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT de la HAUTE-GARONNE 

COMMUNE  DE GRENADE sur GARONNE 

 

Article 1er :    

 

 

Arrêté Municipal portant réglementation temporaire de la circulation 

 
RUE CASTELBAJAC 

RUE DE LA BASCULE 

 

(entre le Cours Valmy  et la rue Gambetta) 

 

Le Maire de la Commune de Grenade sur Garonne, 

Vu le Code de la route et notamment l’article R 411- et suivants, 

Vu l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié par l’arrêté du 4 janvier 1995, 

L’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31 juillet 2002, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles  L 2213-1 à L2213-6, 

Vu la demande présentée par Monsieur André CEBRIAN, pour l’approvisionnement de son dépôt en fuel, 

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et la bonne exécution de la 

livraison, 

Sur avis du responsable du Service Urbanisme, 

 

ARRETE 

 

 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur le : 22/03/2019  de 3h30 à 8h30. 

 

Article 1 : Le véhicule de livraison sera autorisé à accéder à contresens à la zone de livraison. 

 

Article 2 : La circulation sera interdite sur les tronçons de rues concernés par la zone de livraison. 

 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière, à la 

charge de l’Entreprise chargée de l’intervention, sera mise en place et entretenue par cette dernière. 

Les signaux en place seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies dès lors que les motifs 

ayant conduit à leur mise en place (présence de personnel, d’engins, d’obstacle) auront disparus. 

 

Article 4 : L’accès des propriétés riveraines, l’accès des secours et l’écoulement des eaux devront être 

constamment assurés, L’entreprise chargée de l’intervention sera entièrement responsable, sauf recours contre 

qui de droit, de tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement des travaux, 

qu’il y ait ou non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise. 

 

Article 5 : Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités de la section 

réglementée. 

 

Article 6 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de 

l’application du présent arrêté. 

 Fait à Grenade sur Garonne le :14/01/2019 

 

 Le Maire, 

 Jean Paul DELMAS, 

  

Arrêté municipal n°  137/ 2019 

portant : autorisation de circuler 
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République Française 

Département de la Haute-Garonne 

Commune de Grenade s/Garonne 

N°138/2O19 

 
 

Arrêté municipal de voirie portant permis de stationnement sur le territoire de 

la Commune de Grenade. 

 

  

      Le Maire de Grenade,  

 

Vu le code de la voirie routière 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 

régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 

 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des 

voies communales, 

 

Vu l’état des lieux,  

Considérant la demande par laquelle le représentant de la MSA, 78 voie du TOEC à  TOULOUSE 

(31), demande l’autorisation de stationner un camion médical, rue des jardins (côté cuisine de la  

salle des fêtes), à Grenade S/Garonne, du 02/05/2019 au  03/05/2019 et le 16/09/2019 et 18/11/2019 

entre 8h30 et 17h00. 

 

 

A R R E T E 
 

Article 1er : AUTORISATION. 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa  demande le 

02/05/2019, 03/05/2019 , 16/09/2019 et 18/11/2019, de 8h30 9 17h00 à charge pour lui de se 

conformer aux dispositions des articles suivants :  

 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES. 

STATIONNEMENT : 

L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver le passage des usagers de la 

dépendance domaniale occupée.  

 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE CHANTIER. 

Le bénéficiaire devra signaler son chantier conformément aux dispositions suivantes : 

 

Le balisage de réservation des emplacements nécessaires à l’autorisation sera réalisé au plus 

tard la veille par les Services Techniques Municipaux. 

Le présent arrêté sera affiché. 

 

Article 4 : RESPONSABILITE. 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 

l’installation de ses biens mobiliers. 
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Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques 

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai 

au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à 

la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME. 

 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme 

prévues par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT  

                  DES LIEUX. 

 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son 

titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse 

résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, son 

bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le 

délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas  

d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

 

Fait à Grenade, le 9 avril 2019 

 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

 
Diffusion :  

 

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution. 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les 

informations le concernant, auprès de la Communauté de Communes Save et Garonne ci-dessus désignée. 
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République Française 

Département : Haute-Garonne 

Commune de Grenade sur Garonne 

N°139/2019 

ARRETE DE VOIRIE PORTANT  

PERMIS DE STATIONNEMENT  

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE GRENADE 

 

Le Maire de Grenade, 

Vu le code général des collectivités territoriales; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 

du 7 janvier 1983 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des 

voies communales ; 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, et les décrets 

subséquents ; 

Vu l’état des lieux ; 

Considérant la demande présentée par le représentant M. FERNANDES de l’enseigne LOFTWOOD 

CONSTRUCTION, sise 20 rue de Novital  à GAGNAC/GNE -31150, sur  la nécessité de prendre des 

mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie publique pendant la durée des 

travaux , suite à  la mise en place d’un échafaudage au droit de l’, immeuble situé  1 rue 

Gambetta/Allées Alsace Lorraine,  et le stationnement d’un véhicule/benne au droit du jardin public 

attenant, pour la période du 22/03/2019  au 30/06/2019 

ARRETE 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 

22/03/20019 au 30/06/2019  à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions 

réglementaires et aux conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

EMPRISE SUR LE DOMAINE PUBLIC : 
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Le stationnement sera interdit au droit du 1 rue Gambetta (au niveau du porche)  durant le chantier, 

sauf pour le véhicule de l’entreprise demanderesse.- 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en 

fourrière (articles R 417-6 et R 417-10 du Code de la Route). 

Des barrières de chantiers ainsi qu’une protection des sols de la voirie, visant à protéger de toute 

souillure, devront être mises en place par le bénéficiaire lorsqu’il s’agira d’entreposer des matériaux 

de constructions. 

PASSAGE DES PIETONS : 

1er cas : L’installation (échafaudage /Camion benne) sera réalisée de façon à préserver un  passage 

sécurisé de 1,20 m de large pour les usagers de la dépendance domaniale occupée et les piétons. 

Dans le cas où les travaux ne concernant pas le rez-de-chaussée du bâtiment, le passage des piétons 

devra être maintenu sur le trottoir sous l’échafaudage selon les prescriptions réglementaires de 

sécurité.  

2nd cas : Si l’occupation empiète sur le trottoir (passage < 1,20 m), le demandeur devra prendre 

toutes les dispositions afin d’assurer le passage et la sécurité des piétons de l’autre côté de la 

chaussée, et devra mettre en place la signalisation réglementaire. 

Toutes les précautions devront être prises de manière à éviter toute chute de matériaux sur la voie 

publique.  

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE CHANTIER 

La réservation de l’emplacement nécessaire à l’occupation du domaine public sera à la charge du 

pétitionnaire qui devra le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son chantier, de 

jour comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, (voirie et jardin)  l’intervenant sera responsable de la mise 

en place, de l’entretien et de la conservation de la signalisation réglementaire. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. 

Après l’achèvement des travaux, il sera tenu d’enlever tous les décombres, pierres, gravats…de 

nettoyer et de réparer tous les dommages qui auraient pu être causés au domaine public ou à ses 

dépendances afin de restituer l’espace public dans son état initial. 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
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Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 

l’installation de ses biens mobiliers. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques 

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un 

délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 

seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de 

contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à 

son titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il 

puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son 

bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans 

le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas 

d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

Fait à Grenade, le 21/03/2019 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS, 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et 

L2542-4, 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3321-1 et suivants, L3334-2, L3335-1 

et L3352-5, 

Vu l’ordonnance n°2015-1682 du 17 décembre 2015 portant simplification de certains 

régimes d'autorisation préalable et de déclaration des entreprises et des professionnels, 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des 

débits de boissons dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté 

préfectoral du 6 décembre 2011, 

Vu la demande présentée le 28 février 2019 par Mr LE BELLER Maurice agissant pour le 

compte de l’association ON Y DANSE dont le siège est situé 26 chemin Rigoulet à GRENADE 

en vue d’être autorisé à ouvrir un débit de boissons temporaire, 

Vu l’avis du service de police municipale en date du 22 Mars 2019, 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la 

tranquillité publique notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux 

publics, 

Considérant l’engagement de Mr LE BELLER Maurice, responsable de l’association ON Y 

DANSE, à respecter les conditions de sécurité et les dispositions concernant l’ordre et la 

tranquillité publics, 

A  R  R  E  T  E 

 

Article 1er : L’association ON Y DANSE représentée par M r LE BELLER Maurice est autorisée à 

ouvrir un débit de boissons temporaire à la salle des fêtes, du 13 avril 2019  à 08h30 au 14 avril 

2019 à 02h00 à l’occasion d’une soirée dansante. 

Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 

• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive 

d’alcool, génératrice d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la 

conduite en état d’alcoolisme. 

Arrêté municipal n° 140 / 2019 

Portant autorisation d’ouverture d’un débit de boissons 

temporaire de 3ème catégorie à l’occasion d’une soirée dansante 
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• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi pour 

mise en danger de la vie d’autrui. 

• Respecter la tranquillité du voisinage. 

• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

 

Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à 

se voir refuser dans l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit 

temporaire. 

Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont 

chargées de l’application du présent arrêté. 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 

 

Grenade, le 22 Mars 2019 

Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade 
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République Française 

Département : Haute-Garonne 

Commune : Grenade sur Garonne  

 
Numéro : 141/2019 

 

Arrêté municipal de voirie portant permis de stationnement 

sur le territoire de la Commune de Grenade. 

 

  

 

Le Maire de Grenade, 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 

régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 

janvier 1983 ; 

 

Vu le code de la voirie routière ; 

 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des 

voies communales ; 

 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, et les décrets 

subséquents; 

 

Vu l’état des lieux ;  

 

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  

voie publique, suite à une demande du 21/O3/2O19 par les déménageurs Bretons, de réserver des 

places de stationnement au plus près du N°11 Quai de Garonne à GRENADE, le 29 mars 2019, en 

raison d’un déménagement.- 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du  

29/03/2019  pour la durée du déménagement à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions 

réglementaires et aux conditions suivantes : 

 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le passage 

des piétons. 

 

STATIONNEMENT : 

 

Le véhicule de déménagement devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet 

effet. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en 

fourrière (articles R 417-6 et R 417-10 du Code de la Route). 

 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation 

réglementaire. 

 

❖ LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 
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La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les 

véhicules de plus de 7.5T seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté 

(Bastide de Grenade), sauf autorisation spéciale du Maire. 

 
Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire 

qui devra le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

 
Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

 
Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de 

jour comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de 

l’entretien et de la conservation de la signalisation réglementaire. 

 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. 

 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou 

indirectement au déménagement et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine 

public ou à ses dépendances. 

 
Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 

l’installation de ses biens mobiliers. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques 

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai 

au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à 

la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme 

prévues par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES 

LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son 

titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse 

résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son 

bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le 

délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas 

d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

 
Fait à Grenade, le 22/03/2019 
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Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

 
Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les 

informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 

 

 

 

République Française 

Département : Haute-Garonne 

Commune : Grenade sur Garonne 

N°142/2O19 

   

Arrêté municipal portant réglementation temporaire 

de la circulation et du stationnement 

 
               REPAS DE QUARTIER 

          ----------------------- 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2213-1 à L2213-6, 

 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R-417-6 et R 417-10 et suivants ; 

 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par 

l’arrêté du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté 

du 4 janvier 1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 

11 février 2008 et 11 juin 2008 ; 

 

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et le bon 

déroulement d’une animation repas de quartier entre la rue Kléber et la rue d’Iéna à GRENADE, 

organisée à la demande de M. LAFITTE Pierre, domicilié rue d’Iéna,  le O5/O5/2O19 de 8h à 2Oh 

 

ARRETE 

 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur le : 

05/05/2019 entre 8 h et 2Oh 
 

Article 1 :  

La circulation sera interdite sur le tronçon de rue concerné (cité ci-dessus). 

 

Article 2 :  

La portion de la rue Hoche  sera fermée à la circulation sauf aux riverains de la rue et aux véhicules 

de secours. 

 

Article 3 :  
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La circulation sera ouverte à la fin du repas de quartier. 

 

Article 4 :  

La personne demanderesse mettra en place et enlèvera la signalisation temporaire. 

Elle sera responsable des conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette 

signalisation. Cette signalisation devra être conforme aux dispositions édictées par l’arrêté 

interministériel du 6 juin 1977 et par l’instruction interministérielle relative à la signalisation routière, 

livre I, huitième partie, modifiée notamment par l’arrêté du 15 juillet 1974. 
 

Article 5 :  

Le bénéficiaire sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de tous les accidents ou 

dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement de la manifestation, qu’il y ait ou non de 

sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise. 

Article 6 :  

L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état 

d’origine. Toute dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur. 
 

Article 7 : Le présent arrêté sera affiché en Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités des sections 

réglementées. 
 

Article 8 : La gendarmerie et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de 

l’application du présent arrêté. 

 

Fait à Grenade, le 22/03/2019 
 

LE MAIRE, 

Jean Paul DELMAS 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les 

informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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République Française 
Département : Haute-Garonne 

Commune : Grenade sur Garonne 

N°143/2O19. 

 

 

AUTORISATION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC SUR LE TERRITOIRE 

DE LA COMMUNE DE GRENADE 
Le Maire de Grenade, 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la 

deuxième partie ; 

 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  

L2122-1 et suivants; 
 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 

régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 

janvier 1983 ; 

 

Vu le code de la voirie routière ; 

 

Vu la Loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, 

 

Vu l’état des lieux ;  

 

Considérant la demande présentée par M. LAFITTE Pierre, domicilié rue d’Iéna à GRENADE pour 

l’organisation d’une animation repas de quartier  rue d’Iéna entre la rue Kléber et la rue Cazalès  à 

GRENADE, le 05 mai 2019. 

 

Article 1er : AUTORISATION 

 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du  

05/05/2019  de   8h à  20h     à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires 

et aux conditions suivantes : 

 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

 

CIRCULATION / STATIONNEMENT : 

Un arrêté municipal portant réglementation de la circulation et du stationnement a été délivré sous le  

N° 185/2018 par Monsieur le Maire de Grenade. 

 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver le  passage des piétons. 

 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE L ‘OCCUPATION 

 

Le bénéficiaire devra signaler son installation conformément aux dispositions suivantes : 

Le balisage de réservation de l’emplacement nécessaire à l’autorisation sera à la charge du 

pétitionnaire. Les Services Municipaux de la Mairie seront chargés de la fourniture du matériel 

nécessaire (barrières) à la délimitation du terrain. 
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 La mise en place du matériel se fera par le demandeur. Ce dernier est responsable du maintien 

des barrières durant toute la durée de la manifestation. A la fin de l’animation, il se chargera du 

retrait du matériel (barrières). 

 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire et, pendant toute la durée du 

stationnement, il sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la conservation de cette 

dernière. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. 

 

Article 4 : MAINTIEN EN ETAT DU DOMAINE PUBLIC 

 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa 

structure support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de 

salissures persistantes du revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

 

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée sous 

maîtrise d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire de 

l’autorisation d’occupation du domaine public. 

 

Article 5 : LUTTE CONTRE LE BRUIT 

 

Tout auteur de bruit pourra être sanctionné dès lors que ce bruit porte atteinte à la tranquillité du 

voisinage par l’une des caractéristiques suivantes : la durée, la répétition ou l’intensité et ceci de jour 

comme de nuit. 

 

Article 6 : RESPONSABILITE 

 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter l’installation de ses biens mobiliers. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques 

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai 

au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à 

la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 7 : FORMALITES D’URBANISME 

 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme 

prévues par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

 

Article 8 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES 

LIEUX 

  

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son 

titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse 

résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son 

bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le 
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délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas 

d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

 

 

Fait à Grenade, le 22/03/2019 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 
 

 

 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les 

informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée 

 

 

République Française 

Département : Haute-Garonne 

Commune : Grenade sur Garonne 

N° : 144/2019 

 

AUTORISATION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE 

GRENADE   

Rue Gambetta (entre l’angle rue Egalité intersection non comprise et le N°33 rue Gambetta) 

Le Maire de Grenade, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la 

deuxième partie ; 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  

L2122-1 et suivants; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 

du 7 janvier 1983 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu la Loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, 

Vu l’état des lieux ;  
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Considérant la décision de Monsieur le Maire de Grenade, d’autorisation l’occupation d’une portion 

de voie rue Gambetta entre la rue de l’Egalité et le N°33 rue Gambetta, pour l’exposition de véhicules 

dans le cadre du marché hebdomadaire du samedi les 4/O5/2O19 et 25/O5/2O19. (avec réservation 

des emplacements la veille au soir à partir de 19h). 

Article 1er : AUTORISATION 

Occupation par les exposants suivant  autorisation délivrée par  Monsieur le Maire,  et contrôle du 

personnel de la Police Municipale de Grenade,  du domaine public comme énoncé dans sa demande  

mise en place de la réservation  la veille soit : 

Vendredi O4/O5/2O19 à partir de 19h jusqu’au  05/05/2019, 15h et Vendredi 24/05/2019 à partir de 

19h jusqu’au 25/05/2019, 15h00. à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions 

réglementaires et aux conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

CIRCULATION / STATIONNEMENT : 

L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver la circulation et le stationnement 

des véhicules sur les voies en dehors de la zone désignée ci-dessus. L’installation nécessite la 

fermeture de la rue suivant arrêté portant réglementation temporaire de la Circulation N° : 

145/2019. 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver le  passage des piétons. 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE L ‘OCCUPATION 

Le personnel des services municipaux devra signaler son installation conformément aux dispositions 

suivantes : 

Le balisage de réservation de l’emplacement nécessaire à l’autorisation sera à la charge du 

pétitionnaire. Les Services Techniques de la Mairie seront chargés de la fourniture du matériel 

nécessaire (barrières) à la délimitation du terrain (dans la limite des stocks disponibles) si la 

demande en a été faite au préalable au moins quinze jours avant l’événement par de demandeur 

auprès des services municipaux de Grenade. 

 La mise en place du matériel se fera par le demandeur. Ce dernier est responsable du maintien des 

barrières durant toute la durée de la manifestation. A la fin de l’animation, il se chargera du retrait 

du matériel (barrières). 

Le personnel des services municipaux  est responsable  de la mise en place ainsi que du  maintien  

durant toute la durée de la manifestation des plots rétractables situés dans le périmètre  du site de 

la Halle, afin de sécuriser le bon déroulement de la manifestation. A la fin de la manifestation il se 

chargera de la remise en place des plots rétractables  afin d’ouvrir le périmètre de la Halle  à  la 

circulation. 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 
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Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire et, pendant toute la durée du 

stationnement, il sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la conservation de cette 

dernière. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. 

Article 4 : MAINTIEN EN ETAT DU DOMAINE PUBLIC 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa 

structure support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de 

salissures persistantes du revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée 

sous maîtrise d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire 

de l’autorisation d’occupation du domaine public. 

Article 5 : LUTTE CONTRE LE BRUIT 

Tout auteur de bruit pourra être sanctionné dès lors que ce bruit porte atteinte à la tranquillité du 

voisinage par l’une des caractéristiques suivantes : la durée, la répétition ou l’intensité et ceci de jour 

comme de nuit. 

Article 6 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter l’installation de ses biens mobiliers. 

ans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques 

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un 

délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 

seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de 

contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 7 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 8 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES  LIEUX  

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à 

son titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il 

puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son 

bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans 

le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas 
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d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

Fait à Grenade, le 25/03/2019 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 

 

 

     République Française 

     Département : Haute-Garonne 

     Commune : Grenade sur Garonne 

N°145/2O19 

Arrêté municipal portant réglementation temporaire 

 de la circulation et du stationnement 

rue Gambetta (entre l’intersection non comprise rue de l’Egalité et le N°33 rue Gambetta) 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2213-1 à L2213-6, 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R-417-6 et R 417-10 et suivants ; 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par 

l’arrêté du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 

l’arrêté du 4 janvier 1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 

31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 juin 2008 ; 

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et le bon 

déroulement de la manifestation, exposition véhicules dans le cadre du marché hebdomadaire les 

O4/O5/2O19 et 25/O5/2O19. 

ARRETE 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur le : 

Mise en place de la réservation : 

 Vendredi    03/O5/2O19   à partir de 19h  jusqu’au 04/05/2019, 15h (après le marché). 

      Vendredi     24/O5/2O19    à partir  de 19h   jusqu’au 25/O5/2O19,15h (après le marché). 
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Article 1 :  

Le stationnement sera interdit sur le tronçon de rue concerné (cité ci-dessus). 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en 

fourrière (article R 417-10 du Code de la Route). 

Article 2 :  

La portion de la rue Gambetta    sera fermée à la circulation sauf aux riverains de la rue et aux 

véhicules de secours. 

Article 3 :  

La circulation sera ouverte à la fin de la manifestation, brocante, repas…. 

Article 4 :  

La personne demanderesse mettra en place et enlèvera la signalisation temporaire. 

Elle sera responsable des conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette 

signalisation. Cette signalisation devra être conforme aux dispositions édictées par l’arrêté 

interministériel du 6 juin 1977 et par l’instruction interministérielle relative à la signalisation 

routière, livre I, huitième partie, modifiée notamment par l’arrêté du 15 juillet 1974. 

Article 5 :  

Le bénéficiaire sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de tous les accidents 

ou dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement de la manifestation, qu’il y ait ou 

non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise. 

Article 6 :  

L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état 

d’origine. Toute dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur. 

Article 7 : Le présent arrêté sera affiché en Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités des sections 

réglementées. 

Article 8 : La gendarmerie et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de 

l’application du présent arrêté. 

Fait à Grenade, le 25/03/2019 

LE MAIRE, 

Jean Paul DELMAS 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut 

exercer, pour les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-

dessus désignée. 
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République Française 

Département de la Haute-Garonne 

Commune de Grenade-sur-Garonne 

N°146/2019 

Arrêté municipal portant réglementation temporaire du stationnement : mise en place 

d’une benne- 4 impasse des Lauriers 

           Le Maire de Grenade, 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions, modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 

du 7 janvier 1983 ; 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, et les décrets 

subséquents ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des 

voies communales ; 

Vu l’état des lieux ;  

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  

voie publique, pour faire suite à la demande déposée par Mme MAHE   par la mise en place d’une 

benne et ou engin de chantier de l’entreprise FRANCHINI J.Michel, charpentier au niveau des N° 31, 

33, 35 rue René Teisseire  à GRENADE  entre le 01/04/2019 et le 23/04/2019 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 

01/04/2019 au 23/04/2019  à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions 

réglementaires et aux conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

PASSAGE DES PIETONS : 

1er cas : L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour 

le passage des piétons. 

2nd cas : Si le stationnement de la benne empiète sur le trottoir (passage < 1,20 m), le demandeur 

devra prendre toutes les dispositions afin d’assurer le passage et la sécurité des piétons de l’autre 

côté de la chaussée, et devra mettre en place la signalisation réglementaire. 

STATIONNEMENT : 

La benne/engin de chantier devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet 

effet. Des barrières de chantiers ainsi qu’une protection des sols de la voirie, visant à protéger de 

toute souillure, devront être mises en place par le bénéficiaire lorsqu’il s’agira d’entreposer des 

matériaux de constructions. 

❖ LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 
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La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les 

véhicules de plus de 7.5T seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté 

(Bastide de Grenade), sauf autorisation spéciale du Maire. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en 

fourrière (articles R 417-6 et R 417-10 du Code de la Route). 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation 

réglementaire. 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui 

devra le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de la benne, de jour 

comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de 

l’entretien et de la conservation de la signalisation réglementaire. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou 

indirectement aux travaux et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou 

à ses dépendances. 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 

l’installation de ses biens mobiliers. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques 

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un 

délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 

seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de 

contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES LIEUX 
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La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à 

son titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il 

puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son 

bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans 

le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas 

d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

Fait à Grenade, le  26/03/2019 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 

 

 

 

 

Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et 

L2542-4, 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3334-2, L3335-1 et L3352-5, 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des 

débits de boissons dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté 

préfectoral du 6 décembre 2011, 

Vu la demande présentée le 04  Mars 2019 par Madame CHOLAT Marie agissant pour le 

compte de l’association foyer rural dont le siège est situé 26A rue Victor Hugo 31330 

GRENADE, en vue d’être autorisé à ouvrir un débit de boissons temporaire, 

Vu l’avis du service de police municipale en date du 29 Mars 2019, 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la 

tranquillité publique notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux 

publics, 

Arrêté municipal n° 147 / 2019 

portant autorisation d’ouverture d’un débit de boissons 

temporaire de 3ème catégorie 
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Considérant l’engagement de Madame CHOLAT Marie, représentante de l’association foyer 

rural, à respecter les conditions de sécurité et les dispositions concernant l’ordre et la 

tranquillité publics, 

A  R  R  E  T  E 

 

Article 1er :  

L’association foyer rural, représentée par Madame CHOLAT Marie, est autorisée à ouvrir un 

débit de boissons temporaire au foyer rural de GRENADE, le 14 et 15 Septembre 2019 de 

08h00 à 20h00 à l’occasion du festival Grelin. 

Article 2 :  

Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 

• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation 

abusive d’alcool, génératrice d’éventuels troubles de voisinage et de 

conduites à risques. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la 

conduite en état d’alcoolisme. 

• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être 

poursuivi pour mise en danger de la vie d’autrui. 

• Respecter la tranquillité du voisinage. 

• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

Article 3 :  

Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à se voir 

refuser dans l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit temporaire. 

Article 4 :  

La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées 

de l’application du présent arrêté. 

Article 5 :  

Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 

 

 

Grenade, le 29 Mars 2019 

Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade 


